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document ùe travail rédigé par le Secrétaire général 

Observations et Téférences 

Miméographié. Pour l'ordre 
du jour, voir Documents 
officiels du Conseil écono· 
mique et sociaZ, vingt
septième session, fascicule 
liminaire. 

Miméographié. 
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RÉSOLUTION ADOPTÉE PAR LE CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

706 (XXVD). Rapport du Fonds monétaire international 

Le Conseil économique et social 

Prend acte du rapport du Fonds monétaire international (E/3197 et Add.l et 
Add.l/Corr.l). 

1053° séance plénière, 
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E/3197 1 Add.l 
et Corr.1 

Note du Secrétaire général transmettant au Conseil le rapport 
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cier qui a pris fln le 30 avril 1958 

Note du Secrétaire général transmettant au Conseil un aperçu 
de l'activité du Fonds entre le ter mai 1958 et le 31 décem
bre 1958 

Idem. 

'* Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point de l'ordre du jour, voir Documents of!iciels du Conseil 
économique et social, vingt-septième session1 1052e et 1053e séances. 
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Note du Secrétaire général transmettant au Conseil un aperçu 
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vier 1959 
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rapport annuel de la Société financière internationale, 1957-
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Note du Secrétaire général transmettant au Conseil un aperçu 
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Posibles repercusiones del Mercado Comun Europeo en las 
exportaciones latinoamericanas : nota de la secretaria ejecu
tiva de la Comisi6n Econ6mica para América Latina 

Idem. 

Idem. 

Idem. 

Miméographié (en anglais et 
en espagnol seulement). 

* Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point de l'ordre du jour, voir Documents officiels du Conseil 
économique et social, vingt-septième session, 1054e et 1055e séances. 
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[Texte originat en anglais] 

INTRODUCTION 

Aux termes de la résolution 649 B (XXIII), adoptée par 
le Conseil économique et social 1~ 2 mai 1957, le Secré
taire général est prié de présenter au Conseil, à sa vingt-

[16 février 1959] 

t septième session1 avec le concours dca institutions 
1 spécialisées et compte tenu des attributions majeures de 
ll'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
! l'agriculture dans ce domaine: a) un rapport sur l'état des 
! travaux entrepris pour faire progresser la réforme 

(E/2930) 1 sur l'activité de l'Organisation des Nations 
Unies et des institutions spécialisé~s en ce qui concerne 
la réforme agraire et les questions connexes a été pré
senté au Conseil en 1957. Ce rapport, demandé par le 
Conseil dans sa résolution 512 C (XVII), donnait un 
aperçu des travaux effectués jusqu'~n 1955. L'exposé qui 
suit porte sur la période qui va de 1955 au début de 1959. 

!
' agraire; b) un aperçu préliminaire du rapport qui doit 

être soumis au Conseil en 1962. 

t Il convient de rappeler, à propos du point a ci-dessus, 
f qu'un rapport intitulé Progrès de la réforme agraire 
1 -
t "' Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point 

de l'ordre du jour, voir Documents officiels du Conseil écono
mique et social1 vingt-septième session, 1049e à 1051e, 1053e, 
1056e à 1058e1 106()e et 1061e séances. Voir également E/ AC.6/ 
SR.256 à 261. 

1 

Les renseignements sont présentés en un seul docu
ment, divisé en deux parties. La premièr~ partie contient 
le rapport sur l'état des travaux entrepris pour faire 
progresser la réforme agraire, et la deuxième l'aperçu 
préliminaire du rapport qui doit être présenté ~n 1962. 
Il est à noter, à propos de la deuxième partie, que le 
Conseil devra se prononcer sur l'activité future de 
l'Organisation des Nations Unies et des institutions 
spécialisé~s. 

1 Publication des Nations Unies, no de vente: 1956.II.B.3. 
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PREMIERE PARTIE 

RAPPORT StYR L'ÉTAT DES TRAVAUX ENTREPRIS 

POUR FAIRE PROGRESSER LA RÉFORME AGRAIRE 

Organisation de cycles d'études, de cours de formation et 
d'autres réunions sur les problèmes de stTucture afin 
d'aideT, dans les différents pays, à la mise en œuvre 
d'une politique bien comprise 

1. L'Organisation d~s Nations Unies pour l'alimenta
tion et l'agriculture (FAO), qui a des attributions majeures 
dans ce domaine, a continué de s'intéresser aux questions 
relatives à la réforme agraire et aux problèmes de 
structure connexes qui ont plac~ dans son programme 
de travail. L'organisation de cycles et de voyages d'études, 
de groupes de travail et de cours de formation sur le 
régime foncier et sur des problèm~s connexes de structure 

· agraire présente une importance particulière. La F AO 
s'en est occupée, soit indépendamment, soit en collabo
ration avec d'autres institutions spécialisées et organes 
d~s Nations Unies, ainsi qu'avec divers organismes 
publics et privés. 

2. Une mention spéciale s'impose pour les centres et 
cycles d'études sur les problèmes agraires que la F AO, 
en collaboration avec d'autres institutions spécialisées, 
les commissions économiques régional~s et des organismes 
privées, a organisés en Amérique latine, en Asi~ et 
en Extrême-Orient et au Proche-Orient. Un quatrième 
centre a été organisé en 1958 pour la région de l'Asie et 
de l'Extrême-Orient, ~n collaboration avec l'Organisation 
des Nations Unies et la Fédération mondiale des anciens 
combattants. Il a été installé à Gal-Oya (C~ylan) et a 
porté notamment sur les principes et les politiques de 
colonisation agricole. Le programme d'un voyage d'études 
sur la colonisation agricole, organisé auparavant, compre
nait la visite de différentes colonies agricoles à Ceylan, 
en Inde, au Pakistan, aux Philippines, en Thai1ande et 
dans la République du Viet-Nam. 

3. Ces quatre centres ont fait apparaître la nécessité 
d'améliorer la structure agraire et ont fourni aux hauts 
fonctionnaires et aux spécialistes participants une excel
lente occasion de se familiariser avec les problèmes qui 
se posent en d~hors de leur propre pays et de mettre 
en commun leur expériencê et leurs idées sur ces questions 
très urgentes et très complexes. Dans bien des cas, les 
participants n'avai~nt que des n.otions très vagues sur 
ce qui se passait dans d'autres pays, même limitrophes. 
Ils ont reconnu que les pays n'échangent pas assez de 
renseignements sur ces importantes questio:r.ls de politiq_ue 
agraire, ce qui constitue un grave obstacle au progrès. 
Ils ont également souligné la nécessitê de créer des 
centres d'études régionaux permanents qui seraient 
consacrés à la formation, à la recherche et à l'analyse, 
et permettraient aux participants de mettre en commun 
leur expérience et leurs idées. 

4. A la suite du stage d'études pratiques sur les pro
blèmes fonciers en Amérique latine, la Conférence de 
la F AO avait adopté, à sa septième session, la résolu
tion 32/1953, dans laquelle elle recommandait la création 
d'un institut latina-américain d'études agraires. Cet insti
tut s'est ouvert à Mexico en 1954. 

5. L'Organisation internationale du Travail (OIT) a 
organisé - de son chef ou en collaboration avec d'autres 
institutions - plusieurs conférences, groupes et cycles 
d'études. Par exemple, la quatrième Conférence régio
nale pour l'Asie, qui s'est tenue à New-Delhi en 1957, 
a examiné la question de l'amélioration de la situation 
des fermiers, des métayers et de catégories analogues de 
travailleurs ruraux, ainsi que les problèmes du travail 
et les problèmes sociaux que posent l'artisanat et la petite 

industrie en Asie ; l'OIT a organisé en Asie, en Amérique 
latine et au Danemark - dans certains cas en collabo
ration avec la F AO - plusieurs centres de formation et 
réunions techniques pour l'étude de la question des 
coopératives, à l'intention de personnes venant d~ pays 
d'Asie, d'Amérique latine et du Proche-Orient. 

6. Un groupe de travail sur le remembrement parcel
laire a été créé ~n Europe avec l'aide de la F AO. A ses 
réunions de Lisbonne, en 1956, et de Vienne, en 1957. 
le groupe de travail s'est particulièrement intéressé aux 
aspects économique, social et technique d~ cette question, 
notamment en ce qui concerne la réorganisation des 
exploitations agricoles. Il a étudié avec une attention 
toute spéciale les possibilités juridiques et administratives 
d'empêcher à l'avenir le morcellement. Une étude sur le 
remembrement des terr~s en Europe, rédigée d'après les 
renseignements fournis au groupe de travail, sera publiée 
au début de 1959 par l'Institut international pour l'assè
chement et l'amélioration des terres, de Wageningen 
(Pays-Bas). En ce qui concerne la colonisation agricole, 
la F AO collabore avec le Comité intergouvernemental 
pour les migrations européennes dans le cadr~ du groupe 
de travail interinstitutions de recherche sur les migrations. 

7. Un groupe d'étude des problèmes de la colonisation 
agricole individuelle et collective a été créé par la F AO 
pour favoriser la mise en commun d'idées et de connais
sances pratiques concernant les programmes et les poli
tiques de colonisation agricole individuell~ et collective. 
L'un des plus importants objectifs de ce groupe est de 
permettre l'examen, à l'échelon supérieur, des principes 
qui doivent régir l'organisation ~t les méthodes de la 
colonisation, ainsi que l'étude comparée approfondie des 
différents types de colonies. Le groupe doit également 
analyser en détail les aspects agricole, économique et 
social des différents types de colonies. Le principal objet 
de ses réunions de Tel-Aviv (Israël), en 1956, et de 
Wageningen (Pays-Bas), en 1958, était d'étudier les 
moyens d'harmoniser les aspects humains et matériels de 
la colonisation et d'intégrer la politiqu~ de colonisation 
dans un programme général de développement écono
mique et social. 

8. Une réunion technique pour l'étude du financement 
et du crédit agricole a été organisée par la F AO à 
Beyrouth (Liban) en 1954 ; des réunions analogues ont eu 
lieu ensuite dans d'autres régions. En collaboration avec 
la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême
Orient (CEAEO), la FAO a organisé à Lahore (Pakistan), 
en 1956, le Centre pour la planification et le crédit agri- f 

c~leé ~n Asie
1 

edt 'éen. Extrême-Orieént. En 1958, elle a orga- ~~~~~ 
ms un cyc e tudes sur le cr dit agricole pour l'Amé-
rique latine à Récife (Brésil), en collaboration étroite 
avec l'Organisation des Etats américains. 

Développement de la recherche, 'JI compris les enqu~tes 
sur place et la diffusion de renseignements sur l'expé
rience des différents pays e.n ce qui concerne les mesures 
nationales de réforme agraire 

9. Au cours des trois dernières années, l'Organisation 
des Nations Unies et les institutions spécialisées ont entre
pris, indépendamment ou ~n collaboration avec d'autres 
organismes, un certain nombre de projets de recherche 
concernant la réforme agraire et des questions connexes. 

10. Depuis 1956, la F AO a publié les documents sui
vants : Water Laws in Latin Am~rica; Forest Associations; 
L'agriculture nomade, vol. I: Congo belge, Côte-d'Ivoire; 
L'amélioration du. régime de location des terres; Faire
valoir direct : le propriétaire exploitant dans l'agriculture 
moderne ; Les baux ruraux : principes de législation ; Les 
coopératives et l'utilisation des terres ; Organisation 
coopérative de la commercialisation par' les producteurs 
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agricoles; PToblems of EuTope's Smalt Woodlands et un 
supplément à la BibliogTaphie des 'l'égimes fonciers. 

11. Dans l'étude intitulée Situation mondiale de l'ali
mentation et de l'agricultu'l'e, 1957 2 , un chapitre est 
consacré aux <e changements survenus après la guerre 
dans certains facteurs institutionnels affectant l'agri
culture». 

12. En 1957, une équipe d'experts a été chargée par 
le Gouvernement de l'Inde ~t la F AO de rechercher la 
meilleure méthode d'évaluation des différentes mesures 
de réforme agraire adoptées dans l'Inde. Un rapport final 
contenant l~s conclusions et les recommandations de 
l'équipe sur les méthodes et les procédés d'évaluation 
des programmes de réforme agraire a été présenté en 1958 
au Gouvernement indien. 

13. En 1958~ la FAO a chargé un consultant d'analyser 
l'expérience acquise dans certains pays en matière de 
colonisation agricole et de réforme agraire et d'étudier 
les progrès accomplis dans l'appliçation des lois agraires 
promulguées depuis 1945. Ce consultant s'est rendu dans 
diverses régions de Ceylan, d'Indonésie, de la République 
Arabe Unie et du Soudan pour observer ce qui s'y fait 
en matière de colonisation agricole et de réforme agraire 
et son rapport sera présenté à un groupe d'~xperts de 
la colonisation agricole pour qu'ils formulent des recom
mandations précises. Un autre consultant a préparé une 
étude sur le crédit agricole dans les pays économit}ue
ment sous-développés, qui doit être publiée au début 
ële 1959. 

14. L~ Bureau international du Travail (BIT) a pré
paré un certain nombre d'études sur les conditions de 
vie et de travail des fermiers, des métayers et de caté
gories analogues de travailleurs ruraux. A la suite des 
rapports qui ont été présentés à la cinquième session de 
la Commission permanente agricole (1955) et à la qua
trième Conférence régionale pour l'Asie, les principes qui 
devraient régir la protection de ces travailleurs ont été 
approuvés et soumis aux Etats membres pour ~xamen. 
Une étude analogue sur l'Amérique latine a été publiée 
sous le titre L'agriculteu'l' non P'l'opriétaiTe en Arn.éTique 
latine 3 • En 1958, la Conférence internationale du Trayail 
a adopté une résolution dans laquelle elle invite le BIT 
à accorder une attention particulière dans ses recherches 
aux rapports entre la réforme agraire et le problème du 
sous-emploi et du chômage dans l'agriculture. 

15. Afin d'améliorer la situation d~s salariés agricoles, 
la Conférence internationale du Travail a adopté des 
normes internationales concernant la formation profes
sionnelle dans l'agriculture. En 1956, la Conférence a 
examiné le problème général des rapports qui existent 
entre l'emploi dans les campagnes et l'emploi dans les 
villes, et reconnu que les pays devraient adopter, quel 
que sf.'it leur niveau de développement, des politiques 
propres à favoriser l'établissement d'un~ structure équi
librée de l'emploi. La Commission permanente agl'icole 
a également examiné la question de la protectiou des 
jeunes travailleurs, du placement et des services d'emploi 
dans l'agriculture. Le BIT procède à des recherches et 
prépare des études sur l'emploi complémentaire en tant 
que moyen d'élever le niveau de vie des poJ,ulations 
rurales et sur le mouvement de la main-d'œuvre 'l'ers les 
emplois non agricoles. Une étude d'ensemble sut l'expé
rience acquise dans le monde entier en matière de colo
nisation agricole est en voie d'achèvement. 

16. Après avoir publié en 1953 des études sur les 
problèmes des populations aborigènes, l'OIT, poursuivant 

2 Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, Rome, 1957 (C57/8). . 

3 Bureau international du Travail, Etudes et documents, 
nouv. série, no 47, Genève, 1957. 

son action, a adopté en 1957 le texte d'une convention 
et recommandation internationale concernant la protec
tion et l'intégration des populations aborigènes et autres 
populations tr!bale:; et semi-tribales dans les pays indé
pendants dont certaines dispositions ont trait aux pro
blèmes fonciers des populations aborigènes. 

17. Profitant de sa structure tripartite, l'OIT s'~st 
efforcée d'attirer l'attention des organisations de travail
leurs et d'employeurs ainsi que des gouvernements sur 
les progrès de la réforme agrair~ à la fois par ses publi
cations régulières et par des contacts directs avec les 
intéressés. 

18. Il convient de noter que dans tous les cycles 
d'études ou réunions techniques organ!sés sous les 
auspices d~ l'Organisation des Nations Unies et des insti
tutions spécialisées, on a fait une large place aux 
échanges de renseignements et de connaissances acquises 
par l'expérience. L'organisation de centres régionaux en 
particulier s'est révélée très utile car elle a permis de 
diffuser largement les résultats des expériences effectuées 
et de susciter un intérêt accru pour les travaux de 
recherche sur la réforme agraire et les problèmes qui s'y 
rattachent. En conséquence, de nombreux participants ont 
porté à l'attention des responsables politiques de leur 
pays ·les points essentiels des entretiens auxquels ils 
avaient pris part et ont personnellement mis en pratique 
diverses idées émises au cours des travaux des centres. 

19. En outre, les rapports principaux de l'Organisa
tion des Nations Unies et des institutions spécialisées sur 
la réforme agrair~ ont été publiés dans les trois langues 
de travail et largement diffusés parmi les gouvernements 
des Etats membres, les bibliothèques universitaires, les 
institutions publiques et privées et l~s organismes inter
nationaux qui s'intéressent au développement de l'agri
culture et au progrès social 4 • 

20. Enfin, de nombreux exposés techniques ou comptes 
rendus de cycles d'étud~s ou de conférences ont fait 
l'objet de publications spéciales largement diffusées. L11 
F AO et l'OIT ont publié une série d'ouvrages et d'études 
sur le régim~ foncier qui ont pour objet : a) de précise~: 
les problèmes posés par la réforme agraire et les réformes 
semblables en analysant brièvement et objectivement 
aussi bien les aspects généraux de la question que les 
traits particuliers de tel ou tel type de- régime foncier ; 
b) d'aider directement ceux qui s'occupent des problèmes 
agraires en leur indiquant les diverses méthodes possibles. 

21. Outre leurs travaux de ,recherche concernant 
exclusivement les progrès de la réforme agraire, l'Orga
nisation des Nations Unies et les institutions spécialisées 
ont mené à bien un nombre considérable d'activités 
générales ayant trait en partie seulement au régime 
foncier ou aux problèmes de la réforme agraire. 

22. Pour la troisième session du Groupe de travail 
pour le développement et les plans économiques de la 
CEAEO, le Secrétariat de l'Organisation des Nntions 
Unies a rédigé une étude sur l'impôt et le développement 
agricole dans les pays sous-développés, notamment en 
Asie et en Extrême-Orient (E/CN.ll/DPWP.L.8) 6• 

23. Le Conseil de tutelle, et ~n particulier son Comité 
du développement de l'écononlie xurale, se sont préoc-

4. Voir les publications des Nations Unies suivantes: Là. 
réforme agraire (no de vente: 1951.II.B.3), Le progrès rural 
par l'action coopérative (no de vente: 1954.II.B.2), Progrès 
de la réforme agraire (no de vente: 1954.II.B.3) et Progrès de 
la réforme agraire: deuxième rapport (no de vente: 1956.II. 
B.3). Voir également Documents officiels du Conseit écono· 
mique et social~ vingt-troisième session, Annexes, point 5 de 
l'ordre du jour, document E/2950. 

s Voir également Papers and Proceedings of the Conference 
on Agricultural Taxation and Economie Development, Cam· 
bridge (Massachusetts), Harvard University Press, 1954. 



ConseU économique et sacial-Vingt-septième session- Annexes 

cupés du régime foncier et de l'amélioration de la struc
ture agraire dans les territtJires sous tutelle. Le Comité 
des renseignements relatifs aux territoires non auto
nomes, qui trait~ des questions relevant de l'alinéa e de 
l'Article 73 de la Charte des Nations Unies, s'est toujours 
intéressé de près aux politiques agraires, soit isolément 
soit dans le cadre des mesures générales propres à favo
riser le dév~loppement économique et social. 

24. De sa dix-septième à sa vingt-deuxième session 
(c'est-à-dire de février 1956 à aoiit 1958), le Conseil de 
tutelle a adopté plusieurs recommandations et conclusions 
relatives aux problèmes fonciers dans divers territoit"'as 
sous tutelle. Il s'est intéressé par exemple aux territoires 
du Cameroun et du Togo sous administration française 
et sous administration britannique, de Nauru administré 
conjointement par l'Australie, le Royaume-Uni ~t la 
Nouvelle-Zélande, de la Nouvelle-Guinée sous adminis
tration australienne, des Iles du Pacifique sous admi
nistration des Etats-Unjs, du Ruanda-Urundi sous 
administration belge, de la Somali~ sous administration 
italienne, du Tanganyika sous administration du Royaume~ 
Uni et du Samoa-Occidental sous administration né<r. 
zélandaise. 

25. Jusqu'à présent, le Comité du développ:~ment de 
l'économie rurale a présenté au Conseil de tutell~ sep~ 
rapports d'activité et deux rapports comprenant des 
études sur la population, le régime foncier et l'utilisation 
des terres dans le Ruanda-Urundi et la Nouvell~Guinée, 
ainsi que des conclusions et des recommandations pré
cises sur les mesures qui pourraient être prises. Récem
ment, un expert de la F AO, spécialiste des questions 
foncières, a examiné le régime foncier des territoires 
sous tutelle du Tanganyika et du Ruanda-Urundi. 

26. En 1957, le Comité des renseignements relatifs aux 
territoires non au.tonomes a été saisi d'une étude du 
Secrétariat intitulée «Aspects sociaux du développement 
économique : sociétés paysannes en voie d'évolution » 
(A/AC.35/L.248). Cet ouvrage analyse les changements 
intervenus dans l'économie de c.es territoires par suite des 
progrès techniques rapides, l'importance de la diversifi
cation de la production et ses incidences sur l'effect1f et 
la composition de la main-d'œuvre et sur la cadence 
du développement économique et social d'un certain 
nombre de territoires. En 1958, le Comité a examiné une 
étude sur le régime foncier 6 dans laquell~ le Secrétaire 
général exposait les divers types de réglementation 
foncière en vigueur dans les territoires non autonomes 
et faisait observ~r que l'on avait reconnu très tôt dans 
le développement économique des territoires non auto
nomes combien il importait d'établir des régimes fonciers 
équitables. Dans une étude antérieure, le Comité s'était 
surtout intéressé aux problèmes de la répartition des 
terres et de l'évolution de la propriété foncière compte 
tenu de la situation économique et des institutions sociales 
actuelles 1• 

27. D'autres organes des Nations Unies ont également 
entrepris des travaux de recherche en la matière. Ainsi, 
les commlssions économiques régionales ont généralement 
abordé plusieurs aspects du problème foncier et de la 
réforme et du développement de l'agriculture de tel ou 
tel pays ou groupe de pays dans les études qu'elles 
publient régulièrement chaque année ou dans les mono
graphies, l~s rapports spéciaux et autres documents 
qu'elles rédigent à l'occasion de leurs programmes de 
travail sur le développement économique. 

28. Dans le cadre de la CEAEO, le Groupe de travail 
pour le développement et les plans économiques a étudié 

6 Documents ,officiels de l'Assemblée générale, treizième 
ression, Supplément no 15, 2e partie. 

7 Ibid., sixième session, Sup,P!ément no 14, ae partie. 

le rôle de la réforme agraire dans les programm~s de 
développement agricole à une réu1nion qui s'est tenue 
pendant l'automne de 1957 ; il a attiré l'attention des 
gouvernements de la région sur l'intérêt qu'ils au:raient 
à prendre aussitôt que possible les mesures nécessaires 
pour assurer la participation active des agriculteurs à 
!"œuvre entreprise pour accélérer le développement agri
cole et à les intégrer dans des programmes de dévelop
pement agricole 8 , 

29. Outre les documents qu'eU~ a préparés de temps 
à autre sur les progrès de la réforme agraire dans les 
pays de la région, la Commission a rédigé, en coopéra
tion avec la F AO, une étude intitulée « Agricultural 
Economies Research in Asia and the Far East » G. Des 
travaux de r~cherche sont en cours dans plusieurs insti
tuts et universités de six pays de la région [Chine 
(Taïwan), Inde, Japon, Pakistan, Philippines et Thaï· 
lande] à propos des sujets &Uivants: régime foncier, 
réforme agraire, morcellement et remembrement des 
terres, financement et crédit agricoles, commercialisation 
des produits agricoles, vie et organisation rurales y 
compris les coopératives. L~ secrétariat de la CEAEO 
a également rédigé une étude intitulée « Studies on 
Population Growth and Economie Development : Demo
graphie Aspects and Sorne I~elated Problems in the ECAFE 
Region » 10 (Etudes sur l'accroissement démographique et 
le développement économique : aspects démographiques 
et problèmes connexes dans la région de la CEAEO) où 
il s'est attaché plus particulièrement aux problèmes 
posés actuellement par le peuplement des terres et la 
redistribution des populations. 

30. La Commission économique pour l'Amérique 
latine (CEPAL) a abordé indirectement la question 
agraire et les problèmes qu'elle pose dans des études 
générales relatives à divers pays, Dans plusieurs d'entre 
elles, la Commission a étudié, en même temps que 
d'autres problèmes sociaux et économiques, les questions 
que posent le régime foncier, la dimension des exploita
tions agricol~ et la structure de l'emploi et des salaires 
agricoles. Elle s'est attachée tout spécialement aux pro
blèmes liés à la concentration des terres dans ce que l'on 
appelle couramment des latifundia (très grands domaines) 
et au morcellement des terres dans les minifundia (très 
petites propriétés), Très souvent, la prédominance des 
minifundla fait que les exploitations sont de dimensions 
trop petites pour être rentables. En effectuant des enquêtes 
de ce genre, la Commission a pu attirer l'attention des 
autorités intéressées sur les inégalités que comportent 
les divers régimes fonciers en vigueur dans plusieurs pays 
de la région. Elle a noté en particulier que, dans certains 
cas, l'insécurité de jouissance est encore aggravée par un 
loyer excessif (payable en argent ou en nature) qui 
décourage les investissements et retarde l'amélioration du 
secteur agricole. A ce problème vient souvent s;ajouter 
celui de l'insuffisance des salaires agricoles, ce qui 
explique la faible productivité do la main-d'œuvre agri
cole dans certains pays. On peut à ce sujet consulter 
l'étude que le secrétariat de la Commission a publiée sous 
le titre Coffee in Latin America.: I. Colombia and Et 
Sa.lva.doT (E/CN.12/490) 11 où les problèmes de producti
vité sont analysés en fonction de la dimen.sion des exploi .. 
tations agricoles et du ty~ de régime ioncier. 

s Economie Bulletin for Asia and the Far East, nov. 1957, 
p. 16. 

o Pour un exposé détaillé sur le développement des tra
vaux de recherche en matière d'économie foncièr~ dans la 
région, voir E/CN.11/L.59 (2e partie). 

to Voir Ec,.momic Bulletin for Asia and the Far East, 
mai 1958. 

u Publicati•.m des Nations Unies, no de vente : 58.II.G.4 
(en anglafs e1; en espagnol seulement). 
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31. En outre, la CEPAL a examiné des problèmes qui 
se rattachent à celui du régime foncier et de l'améliora
tion des structures agraires dans plusieurs études parmi 
lesquelles ont peut ci.ter : Le développement économique 
de l'Amérique latine et ses principaux problèmes (E/CN. 
12/89/Rev.1) 12 ; AncUisis y proyecciones del desarrollo 
econ6mico: III. EZ desarrollo econ6mico de Colombia 
(E/CN.12/365/Rev.1) 13 ; « Posibilidades de la expansion 
del trige en Brasil >> (E/CN.12/488) ; Analisis y proyec
ciones del desarrollo econ6mico: V. EZ desarrollo econ6-
mico de la Argentina (E/CN.12/429) 14 ; Analisis y 
proyecciones del desarrollo econ6mico : IV. El desarrollo 
econ6mico de Bolivia (E/CN.12/430 et Add.1/Rev.1) 15 , 

32. Quoique ne s'intéressant pas directement aux pro
blèmes agraires, l'Office de secours et de travaux des 
Nations Unies pour les réfugiés de Palestine dans le 
Proche-Orient a mené une grande enquête sur le régime 
foncier dans la va!lé.e du Jourdain, en coopération avec 
le Gouvernement de la Jordanie. Les résultats de cette 
enquête sont exposés dans une étnde intitulée « Compa
raison entre les récents projets d'utilisation des eaux du 
Jourdain et de ses affluents» 18, qui apporte des rensei
gnements très utiles sur les ouvrages d'irrigation de la 
région et décrit notamment le projet de développement 
intégré qui avait été préparé antérieurement sous les 
auspices des Nations Unies par la direction de la 
Tennessee Valley Authority. 

33. L'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science ~t la culture (UNESCO) a examiné une pro
position détaillée concernant l'assistance technique dans 
le domaine de la sociologie rurale, établie d'après les 
reéommandations d'une mission d'assistance technique 
qui s'était rendue à la Jamaïqu~ en 1955. Faute de 
crédits, cette proposition n'a pas encore rec;;u de suite. 
Un projet concernant l'adaptation des sociétés tradition
nelles au progrès technique occupe une place importante 
dans le programm~ de l'UNESCO pour 1959-1960. 

Activité de l'Organisation des Nations Unies et des insti
tutions spécialisées dans Ze domaine de l'assistance 
technique 

34. Assez peu de gouvernements ont demandé qu'on 
les aide en particulier à mener à bien une réforme 
agraire, mais bon nombre de projets d'assistance tech
nique ont intéressé des domaines très voisins. Ces projets 
comprennent plusieurs enquêtes d'ordre général, destinées 
notamment à déterminer dans quelle mesure la structure 
agraire actuelle entrave le développement économique. 

35. Parmi les domaines d'assistance qui se rapportent 
d'une façon plus générale à la réforme agraire et dont 
se sont occupés dc;!s conseillers envoyés au titre du 
Programme élargi d'assistance technique, on peut citer 
la fourniture d'avis consultatifs d'ordre administratif et 
juridique, le tracé de plans cadastraux, l'évaluation des 
terres et la réforme de la fiscalité agricole, les mesures 
destinées à faciliter l'accès à la propriété agricole, les 
conditions de fermage, la migration et la réinstallation, 
le développement des industries rurales, l'organisation du 
crédit, l'expansion du mouvement coopératif, le contrôle 
de l'utilisation des terres, la conservation des ressources, 

12 Publication des Nations Unies, no de vente: 1950.II.G.2. 
13 Publication des Nations Unies, no de vente: l957.II.G.3 

(en anglais et en espagnol). 
14 Publication des Nations Unies, no de vente: 59.II.G.3 

(en espagnol seulement). 
111 Publication des Nations Unies, no de vente: 58.II.G.2 

(en espagnol seulement). 
16 Office de secours et de travaux des Nations Unies pour 

les réfugiés de Palestine, Etude trimestrielle du dévelop
pement économique, no 14, Beyrouth (Liban), juillet 1956, 
p. 79. 

le développement communautaire, les centres de recher
ches sur les ressources du sol, les services de formation 
et l'étude générale des prgblèmes qui intéressent les 
populations rurales. 

36. En ce qui concernt~ directement les politiques 
nationales d'amélioration du régime foncier, il convient 
de noter les projets suivants. 

37. A trois occasions, le Gouvernement bolivien a fait 
appel à l'assistance de la F AO pour la mise en œuvre 
de son programm~ général de réforme agraire. Les deux 
derniers projets ont été des missions assez brèves des
tinées surtout à évaluer l'efficacité du programme de 
réforme agrair~. Les experts étaient appelés à faire 
des recommandations sur la réorganisation, la rationali
sation et le fonctionnement des services qui participent 
au programme de distribution des terres. 

38. Le Gouvernement colombien a bénéficié de l'assis
tance de la F AO pour s~s programmes relatifs au régime 
foncier et à la colonisation agricole. Deux experts ont 
fait une étude sur l'utilisation des terres et le régime 
foncier et formulé des recommandations pour la mise au 
point d'un~ politique générale d'amélioration du régime 
foncier et pour le lancement de divers projets de colo
nisation agricole. Certaines des recommandations de ces 
missions viennent d'être mises à ;exécution. 

39. En 1955-1956, un ~xpert de la colonisation agri
cole a donné des conseils au Gouvernement du Costa
Rica concernant les mesures de réforme agraire. Il a 
notamment contribué à la rédaction d'un projet de loi 
sur le régime foncier et sur les principes et programmes 
de colonisation agricole, Les dispositions du projet de loi 
concernent surtout la création d'un nouvel institut de 
colonisation agricole. Le projet de loi n'a pas encore été 
adopté. 

40. En Equateur, un ~xpert de la FAO a participé, 
en étroite collaboration avec un conseiller envoyé par 
l'OIT, à l'organisation d'un nouvel institut de colonisation 
agricole qu~n aide maintenant dans ses travaux. Il 
s'occupe notamment de la planification des projets 'pl!otes 
de l'institut. 

41. Au début de 1957, un spécialiste de l'utilisation 
des terres et du régime foncier a été envoyé au Mexique 
pour aider le Centre de recherches agraires du Mexique à 
effectuer des études dans diverses provinces en vue 
d'évaluer l'efficacité de la réforme agraire au Mexique. 

42. Il convient également de mentionner ici le seul 
projet d'assistance technique qui ait porté sur l'exploita
tion agricole coopérative : au Pakistan, un expert a dressé 
un plan de réorganisation de certains villages sur la base 
de l'exploitation collective des terres, sans abolir pour 
autant la propriété privée. 

43 Depuis 1957, un spécialiste de la réforme agraire 
a aidé le Gouvernement du Paraguay à mettre au point 
un programme général de réforme agraire et de coloni
sation agricole. Cet expert s'occupe de la réorganisation 
de l'Institut national de réforme agraire et aide le gou
vernement à mettre au point une politique agraire 
générale. 

44. La mission mixte de la FAO et de la Banque inter
nationale pour la reconstruction et le développement qu! 
vient de terminer ses travaux au Pérou comprertlait 
notamment un ~xpert de la F AO en matière de politique 
agraire, qui a étudié le régime foncier en vigueur et a 
rédigé les chapitres correspondants du rapport final de 
la Mission. 

45. La FAO a également fourni une assistance pour 
l'amélioration du régime foncier et pour la colonisation 
agricole aux Gouvern~ments du Brésil, du Chili, du 
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Guatemala, de la Libye et de l'Uruguay. Le projet le 
plus récent, qui sera mis à exécution en 1959, concerne 
l'assistance qui sera fournie au Gouvernement irakien 
pour la mise en application de la loi de réforme agraire 
récemment promulguée dans ce pays. 

46. La F AO a envo:Y ~ de nombreux experts auprès 
des gouvernements pour les aider à résoudre certains 
problèmes liés à la réforme Dgraire, notamment en ce 
qui concerne les coopératives, le crédit contrôlé, l'utilisa
tion des terres et des ressources hydrauliques, etc. De 
cette forme d'assistance ont bénéficié les pays suivants: 
Afghanistan, Bolivie, Brésil, pays de la région des 
Caraibes, Indonésie, Iran, Libye et Pakistan. 

47. Outre les experts déjà mentionnés, la FAO a 
accordé plus de 100 bourses d'étude dans des domaines 
qui intéressent la réforme agraire. 

48. L'OIT a fourni une assistance technique concer
nant divers aspects du mouvement coopératif à nombre 
de pays, par ex~mple la Birmanie, Ceylan, l'Egypte, 
l'Iran, la Malalsie, les Philippines ~t la Thaïlande. Dans 
le domaine de l'artisanat et des industries rurales, des 
experts ont été envoy~s dans différents pays d'Asie, 
d'Amérique latin~, du Proche-Orient et d'Afrique. 

49. Dans le cadre de leur étude générale des proolèmes 
sociaux qui se posent dans le secteur agricole en 
Birmanie, les expe1~.:: de l'OIT ont formulé certaines 
recommandations sur la mise en œuvre du programme 
de nationalisation des terres ; un projet analogue inté
ressant le Pakistan a fait ressortir les adaptations qu'il 
convenait d'apport~r à la réforme agraire déjà entre
prise. Un expert de rOIT a été envoyé au Salvador pour 
collaborer à la rédaction d'un code du travail agricole 
et pour donner au gouvernement des avis sur les mesures 
législatives à prendre ~n, faveur des fermiers et des 
métayers. 

50. Dans le cadre du programme entrepris en faveur 
des Indiens des Andes dans trois pays d'Amérique du 
Sud, sous la direction générale de l'OIT et avec la 
collaboration d'autres institutions des Nations Unies, 
l'examen de divers problèmes apparentés à la réforme 
agraire a été abordé. En Bolivie, par exemple, certains 
des centres d'action sont installés dans d'anciehs domaines 
affectés par la réforme agraire ~t l'on aide les agriculteurs 
à améliorer leurs méthodes de culture et à exploiter le 
sol suivant des principes coopératifs. L'un des projets 
a pour objet de résoudre certains des problèm~s que pose 
l'émigration des Indiens des hauts plateaux et leur instal
lation dans les plaines. 

51. Bon nombre des projets entrepris par l'Organisa
tion des Nations Unies intéressent à quelque titre la 
réforme agraire en général. Ainsi, l'Organisation a envoyé 
plusieurs experts pour donner des conseils aux gouver-
nements, sur le régime de l'impôt foncier et l~s problèmes 
connexes, la question étant considérée en elle-même ou 
dans le cadre d'une réorganisation générale du régime 
fiscal. Parmi les pays qui bénéficient d'une assistance 
dans ce domaine figurent le Chili (codification de la 
législation fiscale-, y compris l'impôt sur le revenu des 
biens-fonds), le (}hana (calcul de l'impôt, évaluation des 
terres et des propt·iétés immobilières), l'Indonésie (réform~ 
fiscale, portant notamment sur l'impôt foncier), l'Irak 
(réforme fiscale, administration et imposition munici
pales, y compris les taxes locales sur les propriétés 
urbaines ou rurales), la Jamaïque (calcul de l'impôt 
foncier), le Népal (finances publiques, y compris l'impôt 
foncier), le Soudan (questions fiscales et leurs incidences 
sur l'agriculture), la République arabe unie, région 
syrienne (impôt sur le revenu, y compris l'imposition 
des revenus agricoles) ~t le territoire non autonome des 
îles Seychelles (réforme de l'impôt foncler, régime fon
cier et enregistrement des droits fonciers). 

52. Les pays énumérés ci-dessous reçoivent actuel
lement ou ont reçu il y a peu de temps une assistance 
relative à l'établissement de cadastres et aux questions 
connexes, notamment sous la forme· d~ bourses pour la 
formation de personnel dans ce domaine : Afghanistan, 
Bolivie, Birmanie, Equateur, Inde, Indonésie, Iran, 
Islande, Libf.l.n, Pakistan, Philippines, Salvador et Sey
chelles. 

53. L'Organisation des Nations Uni~s a affecté des 
spécialistes du développement communautaire à divers 
projets dans lesquels la réforme agraire, la colonisation 
agricole, l'utilisation des terres, la mise en valeur des 
ressources naturelles et l'amélioration de la structure 
agraire jouent un rôle important. Les bénéficiaires de 
cette assistance sont l'Afghanistan, le Cambodge, l'Equa
teur, Haïti, l'Irak, le Maroc, la République arabe unie 
(région syrienne) et la Tunisie. 

DEUXIEME PARTIE 

APERÇU PRÉLIMINAIRE DU RAPPORT DE 1962 SUR LES PROGRÈS 
DE LA RÉFORME AGRAIRE 

54. Au paragraph~ 4 de sa résolution 649 B (XXIII), le 
Conseil économique et social a prié le Secrétaire général 
de continuer à étudier l'évolution de la réforme agraire 
et de rédiger sur cette question, avec le concours des 
institutions spécialisé~s compétentes, un nouveau rapport 
qui lui sera soumis en 1962. En voici un aperçu prélimi
naire qui, selon le paragraphe 5 de la résolution, doit 
exposer les aspects particuliers de la réforme agraire 
auxquels le rapport sera consacré et indiquer la docu
mentation qui pourra être réunie pour la rédaction dudit 
rapport, ainsi que la nature et l'origine de la documen
tation complémentaire qui sera requise. 

55. La première étude sur la réforme agraire qui 
avait été rédigée à l'intention du Conseil17 traitait prin- , 
cipalement d~s obstacles qui entravent la mise en œuvre 
des mesures destinées à augmenter la production et à 
assurer un développement social et économique mieux 
équilibré. Les deux rapports suivants 18 résultaient de 
l'analyse des réponses des gouvernements au question
naire qui leur avait été adressé par l'Organisation des 
Nations Unies au sujet de la réforme agraire. Il s'agit là 
d'un vaste domaine d'étude dont les ramifications sont 
difficiles à délimiter. On a pensé qu'il serait préférable 
de présenter au Conseil un plan général des travaux 
futurs et d'indiquer comment seront traitées les questions 
qui feront l'objet du rapport de 1962. Le plan de travail 
général serait le suivant : 

a) Mise ::a.u point des mesures d~ réforme agraire et 
leur intégration dans la planification économique géné
rale. On s'attachera spécialement à montrer la place que 
les plans de réforme agraire font respectivement au 
souci d'~fficacité d'une part et aux considérations de 
progrès social ou d'équité d'autre part. 

b) Mise en œuvre des programmes de réforme agraire, 
et plus particulièrement : 

i) Nature des dispositions prises sur le plan législatif 
et à l'échelon de l'exécutif ; 

ii) Efficacité de l'organisation administrativ~ ; 
iii) Difficultés à surmonter dans l'application ; 
iv) Efficacité des mesures d'appoint, telles que déve

loppement communautaire, services de vulgarisation et 
formation de la main-d'œuvre agricole. 

11 Publication des Nations Unies, no de vente: 1951.II.B.3. 
18 Publications des Nations Unies, no• de vente : 1954.II.B.3 

et 1956.II.B.3. 
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c) Répercussion des mesures de réforme agraire (effets 
immédiats et lointains) sur le développement agricole et 
économique, notamment en ce qui concerne l'emploi, et 
sur le ni veau de vie d~s populations agricoles : stimu
lants, productivité, travaux d'amélioration foncière, etc. 

d) Aspects financiers des programmes de réforme 
agraire, notamment: 

i) Financement des mesures de x·éforme agrair~ (plug 
spécialement des mesures relatives à l'acquisition, à la 
redistribution et à la mise en valeur des terres) ; 

ii) Biens d'équipement nécessaires aux agriculteurs ; 
iii) Effet des mesures de réforme agraire sur les 

finances publiques. 

56. Ce plan pose les jalons des travaux futurs sur la 
réforme agraire, mais, dans l'immédiat, on s'attacherait 
moins aux aspects généraux de la réforme agraire qu'aux 
questions particulières dont dépend la solution des pro
blèmes fondàmentaux d'ensemble. 

57. Indépendamment des études effectuées par la F AO 
et par d'autres organistttions en vue de la préparation 
du rapport qui sera soumis au Conseil en 1962, on peut 
citer comme spécialement dignes d'intérêt les problèmes 
suivants: 

a) Effets de la réforme agraire sur la productivité dans 
l•agricultur~ et sur le volume de la production agricole, 
tant dans le secteur de subsistance que dans le secteur 
monétaire. 

b) Effets de la réforme agraire sur l'emploi dans les 
collectivités rurales, notamment en ce qui concerne : 

i) Lr;~. ~;roductivité du travail ; 
ii) Le niveau de l'emploi et l'importance du sous-

emploi. 
c) Financement de la réforme agraire : 
i) Politique fiscale ; 
ii) Biens d'équipem~nt nécessaires aux nouveaux 

exploitants ; 
iii) Obligations financières à l'égard des anciens pro

priétaires et charges financières incombant à ces proprié
taires. 

d) Rapports entre la réforme agraire et le développe
ment communautair~ : 

i) Rôle du développement l.!ommunautaire dans la 
recherche d'une solution à certains des problèmes que 
posent les programmes de réforme agraire ; 

ii) Répercussions d~s programmes nationaux de déve
loppement communautaire sur la structure agraire ; 

iii) Coordination de la réforme agraire et du dévelop
pement communautaire dans le cadre de programmes 
nationaux de développem~nt économique et social. 

58. Dans son rapport de 1962, le Secrétaire général 
exposerait uniquement les aspects de la réforme agraire 
qui sont mentionnés au paragraphe 57, mais l'Organisa
tion des Nations Unies et l~s institutions spécialisées 
continueraient de s'occuper des problèmes généraux 
mentionnés dans le plan général. 

Sources de renseignements 

59. Le Secrétaire général attire l'attention du Conseil 
sur le fait que, jusqu'à présent, pour obtenir des rensei
gnements sur la réforme agraire on a compté principale
ment sur les réponses aux questionnaires adressés aux 
gouvernements. Dorénavant, on utilisera surtout les 
travaux du personnel te.chnique des institutions qui 
s'occupent de la question et de problèmes connexes. Ainsi, 
les principales sources d'irtformation seront notamment : 

a) Les rapports des missit.ms techniques sur différents 
aspects de la réformEI agraire, y compris les r~nseigne
ments fournis par le~1 consultants chax 6 és spécialement 
de projets tels que l'analyse des répercussions des régimes 
fonciers et des pratiqu~s administratives sur l'utilisation 
des terres et des ressources hydrauliques, ainsi que les 
études relatives à l'expérience acquise dans le domaine 
de la colonisation agricole et de la réforme agraire. 

b) Les renseignements réunis et rapports établis par 
les différ~nts centres internationaux, régionaux ou natio
naux et par les groupes d'études s'occupant des pro
blèmes agraires et des questions connexes. 

c) Les rapports et renseignements émanant de l'équipe 
d'experts chargée d'étudier la réforme agraire en Amé
rique latine. Avec le concours des gouvernements inté
ressés, cette équipe s'efforcera de déterminer le genre 
de mesures qu'il convient de prendre à cet égard et dans 
les dOlnaines connexes. 

d) Les rapports et monographies rédigés par les insti
tuts d~ recherche compétents qui procèdent à des études 
d'ordre économique et sociologique sur les divers aspects 
de la structure agraire. En outre, les rapports, les 
mémoires et les monographies consacrés aux conditions 
générales du développement économique ou social dans 
tel ou tel pays qui sont publiés périodiquement ou de 
temps à autre par les commissions économiques régio
nales des Nations Unies ou avec leur collaboration, s~ront 
certainement des documents de référence et des sources 
d'information du plus haut intérêt pour la préparation 
de nouvelles études sur la réforme agraire. 

e) Les renseignements fournis par les gouvernements 
sur des points précis au sujet desquels on manquerait de 
renseignements. 

60. Les organismes des Nations Unies qui s'occupent 
de la réforme agraire ont noué des relations de travail 
ou ménagé une liaison avec des établissements d'ensei· 
gnement supérieur ou d~ renherche disposés à collaborer 
à l'étude et à l'évaluation dea plans de réforme agraire et 
de colonisation agricole, ainsi qu'à l'examen de certains 
problèmes particuliers qui intéressent la réforme agraire. 
On prendra les mesures appropriées pour renforcer et 
encourager cette forme de collaboration. Il sera peut-êtr~ 
nécessaire de compléter la documentation ainsi réunie au 
moyen de questionnaires relatifs à des questions particu
lières, mais on s'effo1.·cera d'utiliser cette méthode le moins 
possible. 
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INTRODUCTION 2. Le prés~nt rapport donne suite à cette demande. 

1. Dans sa résolution 653 I (XXIV), le Conseil écono
mique et social a prié le Secrétaire général « de faire, en 
consultation avec les institutions spécialisées compé
tentes, le point des travaux déjà entrepris dans le domaine 
des ressources énergétiques, y compris ceux qui relèvent 
de l'assistance technique, et d'adresser au Conseil, à sa 
vingt-septième session, les recommandatlons qu'il jugera 
appropriées concernant les travaux futurs». 

Pour faire le point des travaux entrepris, on a passé 
en revue les études, rapports et programmes de travail 
des organes et services de l'Organisation des Nations 
Unies qui s'occupent des questions d'énergie, et tenu 
compte de ce qu'ont fait, dans ce domaine, les diverses 
institutions spécialisées. Chaque fois qu'il est question 
d'une étude ou d'un rapport particuliers, on a ·donné autant 
que possible la référence du document. Il convient cepen
dant de no~er que la liste des documents cités ne saurait 



Point 5 de l'ordre du jour 9 

constituer une bibliographie exhaustive des questions 
d'énergi~. 

3. Bien que la résolution précitée ne dise rien des 
travaux d'organisations extérieures aux Nations Unies, 
on a jugé bon d'indiquer brièvement les objectifs, acti
vités et publications de ces organisations. 

4. Le rapport ~st divisé en six chapitres. Dans les 
quatre premiers, on a passé en revue les travaux consa
crés aux problèmes énergétiques en général (ressources, 
besoins, commerce, prix), aux combustibles classiques, 
aux formes nouvell~s d'énergie et à l'énergie électrique, 
respectivement. Le cinquième chapitre a trait à l'expé
rience acquise et aux difficultés rencontrées dans le 
dompine de l'assistance technique. Le sixième contient 
unE: récapitulation et des conclusions, avec des recom
mandations pour l'orientation des travaux futurs. 

5. On a cherché d'autre part, dans quatre annexes 
jointes au rapport, à donner une vue d'ensemble des 
méthodes suivies pour faire systématiquement le point 
des activités dans ce domaine. Les trois premières annexes 
concernent l'organisation, les méthodes de travail et les 
sujets d'étude des services de l'Organisation des Nations 
Unies, des institutions spécialisées et d'autres organisa
tions internationales intéressées. La quatrième annexe 
reproduit l'ébauche d'une étude que l'on se propose de 
faire sur la demande et les ressources de combustibles et 
d'énergie dans la région de la Commission économique 
pour l'Asie et l'Extrême-Orient (CEAEO). 

Chapit-re p-remie-r 

VUE D'ENSEMBLE SUR LES PROBLÈMES ÉNERGÉTIQUES : 

RESSOURCES, BESOINS ET COMMERCE 

6. Les ressources en énergie et leur utilisation condi
tionnent la production et les transports modernes ; on 
peut même dire qu'elles ont une influence profonde sur 
le niveau de vie des populations. Il faut donc pourvoir 
aux besoins d'énergi~ avant de passer à d'autres investis
sements. Cependant, le développement de la production 
énergétique est un long processus où le facteur capital 
joue un grand rôle et qui suppose par conséquent une 
programmation méticuleuse. Ainsi, il faut savoir de façon 
assez précise ce que seront les besoins globaux d'énergie 
et la structure de la demande, l'énergie étant à la fois 
un bien de consommation et un facteur de production. 
Il faut aussi tenir compte des transformations à attendre 
du développement. Non moins nécessaire est l'inventaire 
des ressources énergétiques potentielles, car c'est seule
ment par cet inventaire qu'on peut évaluer les perspec
tives à long terme et obtenir les données qui permettront 
de décider d'investissements particuliers. Autres facteurs 
à considérer : la situation géographique des ressources 
Par rapport à celle des centres de consommation et les 
possibilités commerciales. Enfin, il faut examiner la 
question des prix, puisque ceux-ci régissent l'offre et la 
demande et influent sur le choix des formes d'énergie 
utilisées et sur leur combinaison. 

Inventai-re des -ressou-rces 

7. Parmi les études générales relatives aux ressources 
d'énergie dites commercial~s (charbon, lignite, pétrole, 
gaz naturel et ressources hydroélectriques) on peut men
tionner celles qui ont été présentées à la première Confé
rence internationale sur l'utilisation de l'énergie atomique 
à des fins pacifiques, tenue à Genève en 1955 (1) 1, et 

1 Les nombres entre parenthèses renvoient aux notes 
bibliographiques qui figurent à la fln du document. 

celles qui sont contenues dans le rapport récent sur les 
applications économiques de l'énergie atomiqu~ (2). Toutes 
ces études intéressent le monde entier. Des experts et 
organismes divers ont d'autre part entrepris des études 
régionales ou concernant des pays déterminés (3). 

8. Le travail accompli, à divers échelons, en ce qui 
concerne l'inventaire des ressources énergétiques, les 
statistiques de l'énergie et diverses questions connexes, 
laisse beaucoup à désirer. La rareté d~s études d'en
semble sur les ressources énergétiques tient en partie au 
fait que l'on n'a guère essayé d'aborder la question du 
développement de l'énergie d'un point de vue très géné
ral, mais aussi à l'extrême incertitude où l'on se trouve 
quant à l'importance des ressources énergétiques -
commerciales et autres. Cette incertitud~ s'explique dans 
une certaine mesure par le fait que la prospection et les 
recherches n'ont pas progressé au même rythme dans 
toutes les régions du monde, et que certaines zones sont 
de véritables blancs sur la carte des ressources énergé
tiques. Cependant, diverses études, effectuées notamment 
par des experts de l'assistance technique (études qui 
seront examinées plus loin, à propos des diverses sources 
d'énergie), viennent combler progressivement cette 
lacune. L'incertitude est aussi imputable à divers autres 
facteurs, tels que les différences de méthodes, de conc~pts 
et de définitions, touchant ce qui doit être classé sous 
la rubrique « ressources ». En effet, pour servir au déve
loppement économique, les études sur les ressources 
doivent non seulement comporter une évaluation chiffrée 
de toutes les disponibilités existantes, mais aussi per
mettre de dét~rminer quelles sont les ressources techni
quement et économiquP.ment exploitables. D'autres pro
blèmes se posent à propos des statistiques générales des 
ressources énergétiques : ils tiennent aux comparaisons 
entre différentes formes d'énergie, ces comparaisons 
n'étant valables que si elles font intervenir le pouvoir 
calorifique, et à l'absence de distinction entre les res
sources épuisables (telles que les combustibles fossiles) 
et les ressources inépuisables - par exemple l'énergie 
hydraulique et peut-être l'énergie solaire et d'autres 
formes nouvelles d'énergie. 

9. L'établissement de cartes géologiqu~s et la prospec
tion des combustibles minéraux se poursuivent de façon 
ininterrompue dans bien des pays, mais dans la plupart 
des régions sous-développées, ces travaux ne font que 
commencer ou vont seulement commencer. L'activité 
d'organes comme le Groupe de travail d'experts géologues 
de la CEAEO (4), les voyages d'études [notamment ceux 
de géologues et d'ingénieurs des mines asiatiques] (5), 
l'organisation d'un plus grand nombre de missions d'assis
tance technique et l'octroi d'un plus grand nombre de 
bourses d'études permettent de répondre à certains des 
besoins dans ce domaine. 

10. Grâce aux recherches et à l'expérimentation, les 
techniques d'inventaire et d'exploitation des ressources 
en combustibles se modifient constamment. Divers rap.. 
ports ont été établis pour enc011rager les échanges inter
nationaux de renseignements sur leur évolution. Ces 
rapports ne sauraient, certes, remplacer les manuels 
destinés aux ingénieurs, mais ils aident bien souvent à 
montrer que certaines techniques sont adaptables aux 
conditions qui règnent dans les pays sous-développés. 
T.lun de ces rapports - établi par les soins de la CEAl;!:O 
- traite d~ la photographie aérienne comme auxiliaire 
de la recherche minière (6). 

11. Les problèmes relatifs aux méthodes d'évaluation 
des ressources en combustibles sont à peu près du même 
ordre. A force de les rencontrer dans les projets d'assis
tance technique, on en vient à penser qu'il y a lieu de 
faire une plus grande place à l'analyse économique dans 
les travaux des géologu~s et ingénieurs, de manière que 
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les travaux de cartographie et de prospection puissent 
être concentrés sur les régions économiquement les plus 
riches de promesses, et que l~s découvertes puissent être 
évaluées de façon réaliste, sous l'angle des possibilités 
de développement économique. Les études systématiques 
sur les méthodes d'évaluation ~t sur la définition des 
ressources en combustibles sont rares, mais on peut néan
moins inscrire ce sujet au programme des travaux à 
entreprendre sur les techniques d'étude d~s ressources 
en vertu de la résolution 614 C (XXII) du Conseil écono
mique et social. 

12. La législation minière, la réglementation des inves
tissements et la fiscalité posent une autr~ série de 
problèmes importants pour l'exploitation des ressources 
en combustibles. Comme suite à la publication d'une 
étude sur la législation minière qui intéresse principale
ment la région de la CEAEO (7), un groupe de travail 
d'experts en législation minière va étudier comment 
diverses formes de législation peuvent favoriser l'exploi
tation plus intensive et la conservation des ressources 
minérales. En outre, des experts de l'assistanc~ technique 
donnent des avis sur les codes miniers et autres textes 
législatifs concernant l'industrie extractive, et l'Organisa
tion international~ du Travail (OIT) étudie entre autres 
questions les lois relatives à l'hygiène et à la sécurité. 
I~s investissements étrangers sont particulièrement impor
'tants pour l'exploitation des combustibles, en particulier 
pour celle du pétrole, et ils sont normalement régis par 
d~s dispositions spéciales de la législation minière, par 
des lois relatives aux investissements étrangers ou par les 
contrats de concession ; ce sujet général est traité dans 
diverses étud~s sur les mouvements internationaux de 
capitaux qui tiennent cc:a1pte aussi des problèmes fiscaux 
et de la réglementation des changes. 

13. Les problèmes qui se rapportent plus particuliè
rement à l'évaluation du potentiel hydro-électrique ont 
été étudiés depuis longtemps par le Groupe d'experts 
pour l'étude des ressources hydro-électriques de l'Europe 
de la Commission économique pour l'Europe (CEE), ~t, à 
une date plus récente, par un Groupe de travail de la 
CEAEO pour l'évaluation du. potentiel hydro-électrique (8). 
Ces efforts régionaux ont notamment pour objet de mettre 
au point d~s méthodes communes et comparables, de 
favoriser l'échange de connaissances pratiques et de 
dresser un état des ressources hydro-électriques. Les 
deux groupes ont étudié des méthodes permettant d'éva
luer les potentiels bruts ou théoriques et les potentiels 
techniques ou économiques (9). Le Groupe de la CEE a 
préparé nombre de documents sur des problèmes 
connexes, y compris une carte indiquant le potentiel brut 
évalué suivant une méthode uniforme (10), un document 
sur les caractéristiques régionales des ressources hydro
électriques de l'Europe (11) et des documents sur l'irré
gularité du débit des cours d'eau selon les saisons (12). 
Dans la région de la CEAEO ~t dans les autres régions 
sous-développées, le problème est de trouver du personnel 
qualifié pour effectuer les évaluations (13). 

Besoins 

14. Il est indispensable d'étudier les besoins pour se 
faire une idée des objectifs à atteindre et essayer de 
prévoir les difficulté~ qui pourront surgir. Les besoins 
d'énergi~ augmentent rapidement en raison de l'accrois
sement démographique et surtout de l'augmentation de la 
consommation par habitant entraînée par l'industrialisa
tion, la mécanisation plus poussée et l'élévation des 
niveaux de vie. Sauf dans quelques pays qui sont ou 
pourront devenir exportateurs d'énergie, il est presque 
partout impossible de satisfaire la demande, et l'on doit 
parfois la réduire, au moins dans certains secteurs. 

-----------------------------
15. Il est difficile de mesüi:@r ou d'évaluer les besoins 

totaux d'énergie, même pour une région de peu d'étendue, 
particulièrement en ce qui concerne l'avenir. Les statis
tiques de consommation établies en faisant la somme de 
diverses quantités converties en unités techniquement 
comparables (équivalent en charbon ou en kilowatt
heures) englobent parfois aussi bien la consommation 
de combustibles que celle d'électricité et, dans certains 
cas, les utilisations non énergétiques des combustibles. 
Si l'on en possède pour un certain nombr.e d'années, ces 
statistiques de la consommation globale peuvent donner 
une idée des besoins futurs. Cependant~ l'extrapolation 
des tendances passées n'est qu'une méthode de prévision 
grossière, même pour des secteurs déte:rminés. Cela est 
particulièrement vrai dans le cas des pays sous-développés. 

16. La prévision des besoins globaux d'énergie se 
heurte à bien des difficultés. L'énergie étant surtout 
utilisée dans la production, il faut, pour estimer la 
demande, partir d'évaluations ou d'hypothèses se rappor
tant à d'autres activités. En outre, les sources d'énergie 
sont interdépendantes et la comparabilité technique 
permise par les équivalences énergétiques n'a qu'une 
signification limité~. Si l'on veut parvenir à une analyse 
réaliste, il faut envisager d'autres hypothèses concernant 
l'évolution des prix et des techniques, ainsi que la situa
tion géographique des ressources et des centres de consom
mation, surtout lorsque les prévisions doivent être ven
tilées par type d'énergie et forme terminale ainsi que 
par source probable. Inversement, les études sur la 
demande d'une forme d'énergi~ déterminée doivent tenir 
compte de la situation énergétique générale. 

17. Abstraction faite des statistiques de la consom
mation, le nombre d'études approfondies portant à la , 
fois sur les besoins en combustible et en électricité ou 
sur la demande totale d'énergie est extrêmement limité. i 
Il paraît régulièrement des statistiques de la consom
mation mondiale d'énergie (14) et l~s besoins mondiaux 
d'énergie ont été spécialement étudiés lors de la Confé
rence internationale sur l'utilisation de l'énergie atomique 
à des fins pacifiques qui s'est tenu~ à Genève en 1955. 
A cette conférence, des chiffres détaillés ont été fournis 
pour plusieurs pays, ainsi que des totaux pour le monde 
entier, et l'on a essayé de faire d~s extrapolations plus 
ou moins grossières. Sur le plan régional, des études sur 
la consommation d'énergie ont été faites de temps à 
autre, accompagnées parfois de tentatives de prévision 
ou d'étud~s sur la programmation du développement (3, 
15) ; on s'est également occupé des besoins énergétiques 
globaux dans les études portant uniquement sur certains 
pays. Certaines de ces études donnent une ventilation 
non seul(;!ment par type d'énergie mais aussi par secteur 
économique. 

18. Les tendances à long terme de la demande ou de 
la consommation et de l'offre ou de la production ont 
été étudiées à diverses reprises - par exemple, à la 
Conférence de Genève de 1955 sur l'utilisation de l'éner· 
gie atomique à des fins pacifiques (1) et dans des publi
cations statistiques sur la production ~t la consommation 
mondiales d'énergie (14). A l'échelon régional, des tra· 
vaux assez approfondis ont été faits sur l'offre d'énergie 
par rapport à la demande, notamment l'étude précitée d~ 
la Commission économique pour l'Amérique latine 
(CEPAL) sur. l'énergie ~n Amérique latine e~. le docu
ment plus récent concernant la situation de l'énergie en 
liiurope (3). En out!'e, plusieurs rapports préliminaires ont 
été rédigés sur la situation et l'économie des combustibles 
dans la région de la CEAEO (16) et une étude intégré~ 
de la demande et des ressources de combustibles et 
d'énergie dans la région de la CEAEO est prévue au 
programme de travail d~ cette commission. Les études 
effectuées à l'échelon national - certaines avec l'aide 
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des experts de l'assistance technique ou à propos des 
rapports par pays ·. de la Banque international~ pour la 
reconstruction et le développement (Banque) - sont 
trop nombreuses pour q'.l'on puisse les énumérer ici, ainsi 
d'ailleurs que les rapports de portée plus vaste, concer
nant en particulier l'Europe, qui ont été publiés notam
ment par l'Organisation européenne de coopération 
économique (OECE). Enfin, dans diverses études ~cono
miques de caractère général, on a parfois accordé une 
certaine attention aux tendances à long terme de l'offre 
et de la demande et des marchés de l'énergie. 

19. Dans les travaux qui nous occupent, les combus
tibles et l'énergie électrique sont souvent traités séparé
ment. Il est donc utile de distinguer entre les travaux 
se rapportant aux besoins de combustibles et ceux qu! 
ont trait aux besoins d'électricité. Cette division montre 
d'ailleurs que l'on n'a pas encore essayé d'aborder comme 
un tout l'ensemble des problèmes énergétiques. 

20. Dans le cadre général des besoins énergétiques 
globaux, ou à propos d'aspects particuli~rs de ces besoins, 
on peut aborder la question des combustibles, soit du 
point de vue des différents combuotibles, soit du point 
de vue des divers secteurs qui les utilisent. A ce titre, 
l~s travaux effectués vont de l'établissement de statis
tiques de la consommation réelle à la prévision de la 
àemande, cette dernière étant liée, à court terme, aux 
problèmes de distribution, et, à long terme, à la planifi
cation du développem~nt. On doit alors envisager notam
ment la possibilité d'une utilisation accrue de certains 
combustibles commerciaux et de certaines autres sources 
de chaleur - telles que le lignit~, l'alcool industriel et 
aiverses sources primaires nouvellement découvertes ou 
exploitées - ainsi que de nombreux problèmes t~ch
niques. 

21. Des statistiques de la consommation de combus
tibles, que l'on peut considérer comme représentatives 
des «besoins}) passés, sont publié~s par les Nations Unies 
dans de nombreux rapports périodiques et spéciaux, 
dont la portée géographique et la matière varient, y com
pris des rapports hautement spécialisés sur certains 
combustibles, dans des régions déterminéef:, D'autres 
organisations - en particuli~r des organisations euro
péennes - publient également des statistiques analogues. 

22. Un certain nombre des études publiées se raP
portent à la demande régionale de certains combustibles, 
en particulier le charbon et le gaz. Parmi celles qui 
concernent le charbon, il faut citer la « Revue du marché 
charbonnier» (semestrielle), et, l'« Examen de la situation 
de~ combustibl~s solides>> (trimestriel) (18). A l'origine, 
l'objet de ces études était d'aider à répartir le charbon 
en période de pénurie; elles serv~nt à présent à favoriser 
le développement harmonieux du marché. Les docu
ments concernant le gaz comprennent un certain nombre 
d'études analytiques -· sur la consommation de gaz dans 
les diverses branches de l'industrie et dans certains pays 
européens (18), sur la variation des besoins de gaz 
suivant la saison et la température (19), sur la demande 
future de gaz (20). Un~ étude à paraitre traitera notam
ment des méthodes suivies pour prévoir les besoins de 
gaz. En outre, les besoins et les disponibilités commer
ciales d'un combustibl~ donné sont parfois étudiés à 
l'occasion de projets d'assistance techniqu~. 

23. Jusqu'à présent, on a accordé assez peu d'atten
tion à l'étude des besoins de combustibles du point de 
vue des utilisateurs~ Cette façon d'envisager 1~ problème 
offre pourtant un intérêt particulier pour la prévision, 
puisque les besoins de combustibles s'accroissent souvent 
à des rythmes différents dans des secteurs tels que les 
industries extractives, les industries manufacturières, les 
transports, le chauffage domestique et la production 
d'énergie électrique. Bi~n que certaines opérations exigent 

des combustibles déterminés, ce genre d'études peut 
également traiter des sources d'énergie auxquelles on 
aura probablement recours, compte tenu des facteurs 
économiques. On en vient ainsi à étudier l'efficacité 
d'utilisation, les besoins de combustible par unité de 
production et les incidences du développement en ce qui 
concerne l~s combustibles. Outre un rapport spécial de 
la CEE sur les tendances de la consommation des 
combustibles pour les usages ménagers et autres usages 
domestiques (21), on peut citer quelques exemples 
d'études plus générales où ces questions ont été abordées. 
C'est ainsi qu'une étude sur rindustrie sidérurgique en 
Amérique latine comprend notamment une analyse des 
besoins en charbon (22) ; dans une étude sur les ressources 
en lignite de l'Asie et de l'Extrême-Orient (23) il est 
question, d'autre part, d~ l'emploi du lignite dans les 
centrales thermiques et pour la traction ferroviaire. 

24. La consommation et les besoins d•électricité repré
sentent, dans le domaine de l'énergie, un sujet relative. 
ment autonome et cependant lié aux autres dans la 
mesure où l'énergie électrique est tirée d~ sources pri
maires d'énergie. 

25. Des statistiques de la production et de la consom
mation d'énergie électriqu~ paraissent régulièrement 
dans des publications comme le b\Jlletin trimestriel et 
le bulletin annuel de statistiques de l'énergie électrique 
pour l'Europe de la CEE et l' « Electric Power Bulletin » 
de la CEAEO. Diverses publications de statistiques géné
rales contiennent aussi des données sur l'énergie élec
trique. Les tendances de la consommation sont analysées 
dans diverses études économiques, et il ~n est tenu 
compte dans des documents comme les rapports pério
diques de la CEE sur la situation de l'énergie électrique 
en Europe (24). Les statistiques courant~s comprennent 
parfois une ventilation entre les grands secteurs de 
l'économie, mais, en règle générale, il faut les élaborer 
et les préciser si l'on v~ut les rendre utilisables pour les 
études sur les besoins et pour la prévision. 

26. Les méthodes employées pour la prévision de la 
demande d'énergie ont fait l'objet de quelques études (25), 
mais l'~xpérience des projets d'assistance technique atteste 
la nécessité de travaux plus poussés, qu'il s'agisse de 
l'examen de ces méthodes ou de leur application dans 
les compilations économiques. Jusqu'à présent, il ne s'est 
fait qu'un petit nombre de compilations de ce genre sur 
l'énergie. L'une d'entre elles est le tableau des accrois
sements annuels (estimatifs) de la capacité installé~ dans 
divers pays, qui figure dans l'étude sur les applications 
économiques de l'énergie atomique (2). Ce tableau a été 
dressé à partir des données communiquées à la Confé
rence sur l'utilisation de l'énergie atomique à des fins 
pacifiques qui s'est tenue à Genève en 1955, ainsi que 
d'après les données rendues publiques lors des réunions 
de la Conférence mondiale de l'énergi~. Comme autres 
exemples, on peut citer les projections qui figurent dans 
l'étude sur l'énergie en Amérique latine et celles qui ont 
été faites à l'occasion d'une rencontre de spéc:.alistes de 
l'énergie électrique d'Amérique centrale, au Costa-Rica 
~n 1957. Une simple extrapolation des totaux nationaux 
ou des données concernant de vastes secteurs écono
miques est cependant d'une utilité limitée, attendu que 
la structure de la consommation d'énergie et les tech
niques évoluent rapidement et qu'il faut tenir compte 
aussi de la situation géographique des centres de produc
tion et des centres de consommation - notamment dans 
les régions où les communications sont défectueuses -
ainsi que de la distribution de la demande dans le temps, 
la production devant être adaptée immédiatement aux 
variations horaires ou saisonnières. 

27. Pour parv~nir à des prévisions plus exactes, il 
faut donc disposer notamment de renseignements sur les 
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besoins présents et futurs d'anergie électrique, non seule
ment dans les gr .... nds secteurs économiques tels. que 
l'industrie, les mines, l'agriculture, les transports et les 
ménages, mais aussi par branche d'industrie, utilisation 
terminale ou produit. L'étude précitée, Applications écono
miques de l'énergie atomique, contient divers tableaux 
où sont indiqué; les besoins en kilowattheures, pour un 
certain nombre de produits, dans l'industrie, les mines, 
l'affinage des produits minéraux et l'agriculture. En 
outre, la CEAEO a étudié l'emploi de l'électricité dans 
rindustrie chimique (26) et dans la métallurgie (27). 
Toutefois, ces efforts ne représentent qu'un commen
C(!ment, l'objectif final étant de fournir les instruments 
nécessaires à la prévision et à la planification de la 
production d'énergie dans les pays sous-développés. 

Commerce 

28. Le commerce joue un rôle important dans les 
rapports entre l'offre et la demande d'énergie. Que les 
échanges aient lieu entre différentes régions d'un même 
pays ou entre différents pays, ils permettent de remédier 
à une distribution inégale des ressources et de rétablir 
l'équilibre entre les ressources et les besoins. Dans tous 
les pays, la production national.e couvre la plus grande 
partie des besoins d'énergie et, pour diverses raisons -
notamment les exigences de la sécurité et la pénurie de 
devises étrangères - d.e nombreux pays s'efforcent de se 
suffire complètement à eux-mêmes ; cependant, les 
importations d'énergie jouent presque partout un rôle 
décisif. Peu de pays sont exportateurs nets d'énergie, et 
la plupart de ceux qui le sont importent de l'énergie 
sous certaines formes tout en en exportant sous d'autres. 

29. Parmi les éléments du commerce international 
qui méritent une étude spéciale, il faut citer la part des 
importations dans la consommation d'énergie, la part 
de la production qui entre dans. le commerce interna
tional, et la part des différentes formes d'énergie dans le 
commerce international. Le volume, la répartition et la 
composition des échanges commerciaux ont subi de pro
fondes modifications. Par exemple, avec la régression 
du commerce du charbon .et l'essor de celui du pétrole, 
cP.rtains pays industriels qui étaient des exportateurs nets 
de combustibles sont devenus des importateurs nets. On 
peut cite:r en outre comme facteurs d'évolution les faits 
suivants : de nouvelles régions sont devenues produc
trices de pétrole brut, une partie de I' 1

'llS en plus grande 
de la production de pétrole brut est commercialisée, et le 
raffinage, qui avait lieu autrefois dans les centres de 
production, s'effectue de plus en plus dans les centres 
de consommation. 

30. On trouve des ren~eignements s1fatistiques et 
autres - généraux ou particuliers - sur le commerce 
international des combustibles dans des études écono
miques de toutes sortes et dans plusieurs des publica
tions mentionnées plus haut au sujet des besoins d'éner
gie. Une grande partie des données statistiques sont de 
simples chiffres de volume. Des renseignements supplé
mentaires sont publiés par le Bureau de statistique de 
l'Organisation des Nations Unies et d'autres organismes 
sur la valeur et les prix du charbon, du coke, du pétrole 
brut et des produits pétroliers. On trouve aussi des ren
seignements du même ordre dans les rapports généraux 
sur le commerce des produits de base que publient la 
Commission du commerce international des produits de 
base et d'autres organes qui s'intéressent au commerce 
international en soi. 

31. Le paiement des importations de combust.ibleJ 
représente souvent une part importante des sorties de 
devises étrangères; la CEPAL, notamment, a fait à ce 
sujet une étude concernant la balance des paiements. 
Aussi, de nombreux pays sont-ils tentés de mettre en 

valeur leurs propres ressources en combustibles et autres 
sources d'énergie afin de remplacer les combustibles 
importés, ne fût-ce que pour conserver leurs devises 
étrangères. Cependant, le problème des devises n'est pas 
simple: à un pays qui veut produire 'de l'énergie, il faut 
des devises d'abord pour acheter le matériel nécessaire 
et ensuite pour l'exploiter. Pour s'organiser, la production 
intérieure exige également des investissements considé
rables, des techniciens et du temps. En fait, il apparaît 
nécessaire d'étudier encore de façon méthodique : a) les 
coûts comparés des importations de combustibles et de 
la production intérieure destinée à remplacer les impor
tations ; b) le coût en devises étrangères des importations 
de combustibles et celui de l'achat d'équipement pour 
la production d'énergie; c) le marché international du 
matériel de production d'énergie ; et, peut-être, d) la 
politique commerciale qui régit les importations de 
combustibles et de matériel de production. Des études de 
ce genre fourniraient des renseignements dont les pays 
sous-développés en particulier ont besoin pour arrêter 
leur programme d'action future. 

32. L'énergie exportée consiste principalement en 
pétrole. La répartition géographique des ressources et 
des centres de consommation ont en grande partie déter
miné la structure de l'industrie pétrolière d'exportation ; 
les capitaux considérables qu'elle nécessitait ont été four
nis en majeure partie par l'étranger. Il ressort des études 
de la Direction des affaires économiques et d'autres études 
sur le courant international des capitaux privés et les 
conditions des investissements étrangers qu'une grande 
partie des investissements privés étrangers dans les pays 
sous-développés a été affectée à la mise en valeur des 
ressources pétrolières. Toutefois, si les capitaux privés 
jouent un rôle considérable dans cette industrie - qui 
est au premier chef une industrie d'exportation, produc
trice d'importantes recettes en devises étrangères - ils 
sont loin de jouer un rôle aussi grand dans la production 
de moyens destinés à remplacer les importations ou dans 
les industries de production locale de combustibles et 
d'énergie. Autrefois, les investissements de capitaux 
privés étrangers dans l'industrie de l'énergie électrique 
étaient importants, mais il n'en est plus ainsi (exception 
faite de quelques-uns des gros investissements directs 
qui se sont maintenus). Aujourd'hui, dans la plupart des 
pays sous-développés, c'est l'Etat qui se charge des 
aménagements nécessaires à la production d'énergie 
électrique. A cet eff.et, ces pays bénéficient souvent de 
prêts de la Banque ou d'autres sources de capitaux 
publics, ainsi que de crédits à long terme consentis par 
les fournisseurs de matériel. 

33. L'organisation des échanges internationaux d'éner
gie électrique suppose l'existence ou la construction de 
réseaux électriques qui relient les pays entre eux. Les 
mouvements ne sont donc possibles que vers les pays 
suffisamment développés pour avoir des lignes de trans
port de force, ou bien ils n'ont lieu que dans les régions 
frontières ; l'autré: solution consiste à exporter de l'éner
gie sous la forme de produits dont la fabrication ~xige 
une grande quantité d'énergie, par exemple l'aluminium, 
possibilité qui retient de plus en plus l'attention. 

34. En dehors de l'Amérique du Nord, c'est en Europe 
que l'on se préoccupe le plus d'organiser des échanges 
internationaux d'énergie. La CEE s'occupe principalement 
des échanges entre les pays de l'Est et les pays de l'Ouest 
et l'OECE et d'autres organisations se consacrent aux 
échang~s entre les pays de l'Europe oc1:identale. Le 
Comité de Fénergie él~ctrique de la CEE, par exemple, 
étudie les possibilités d'échanges d'énergie électrique 
entre les pays de l'Europe centrale (28), et entre l'Europe 
centrale et le Sud-Est de l'Europe (29) ; il a b•. 1ucoup 
contribué au développement des exportations d'ènergie 
de la Yougoslavie (30). Ce dernier projet, appelé « Yougel-
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export», a été étudié par des experts de l'assistance 
technique et d'autres spécialistes sous la direction d'un 
comité de coordination et de ses organes subsidiaires. 
En outre, lfi! Comité de la CEE s'occupe d'une manière 
plus générale des mouvements d'énergie électrique à 
travers l'Europe (31) et de questions connexes, telles que 
.les obstacles d'ordrfi! juridique et administratif (32), 

35. Les exportations de gaz posent des problèmes 
analogues à ceux que soulèvent les mouvements d'énergie 
électrique. Le Groupe d~ travail spécial des problèmes 
du gaz de la CEE étudie notamment les problèmes posés 
par la protection juridique des conduites internationales 
de gaz. 

Prix 

36. La question des prix et les questions conn~xes 
de concurrence et de remplacement sont très importantes 
en ce qui concerne les rapports entre l'offr~ et la demande 
d'énergie. Ces questions n'on~ pourtant guère été étudiées 
spécialement. 

37. Les rapports de prix et les questions de politiqu~ 
des prix sont extrêmement complexes dans le domaine 
de l'énergie pour plusieurs raisons. Cette complexité est 
due en partie à l'interdépendance des différentes sources 
d'énergie et des différents emplois de l'énergie. Elle est 
due aussi au caractère de service public de certains 
secteurs du marché de l'énergie. Par exemple, on connaît 
mal la mesure dans laquelle les rapports de prix influent 
sur la structure de la consommation et sur l'efficacité de 
l'utilisation, et l'on est peu renseigné sur l'élasticité de 
l'offre en fonctiol\ des variations de prix. Néanmoins, 
la prévision de la demande et l'évaluation d~s ressotll'ces 
comportent certaines hypothèses concernant les prix ; de 
même, on tient compte des réactions du marché pour 
arrêter la politique des prix et la politique d'importation 
des combustibl~s et po.ur décider d'autres interventions 
publiques. 

38. Les statistiques des prix de l'énergie qui peuvent 
servir à des comparaisons internationales et à des analyses 
comparatives de prix permettant d'ori~nter la politique 
à suivre, sont insuffisantes et peu nombreuses. Quelques 
statistiques des prix relatives à des produits comme le 
pétrole brut, les dérivés du pétrole et le charbon, sont 
cependant publiées régulièrement dans le Bulletin mensuel 
de statistique des Nations Unies et dans d'autres ouvrages, 
et les statistiques du comm~rce international indiquent 
quelques valeurs unitaires. En outre, dans un certain 
nombre d'études économiques générales, ·on a prêté quel
que attention aux tendances des prix des combustibles 
et de l'énergie et aux problèmes de politique connexes. 
Enfin, la CEE a fait une étude spéciale sur les prix du 
pétrole en Europe occidentale (33), sujet qui pose de 
nombreux problèmes délicats et complexes, dont certains 
prêtent à controverse. 

39. Dans l~s pays importateurs de combustibles, le 
fret exerce une grande influence sur le prix de l'énergie. 
Les prix d'affrètement des bateaux pétroliers et des 
bateaux charbonniers subissent de violentes fluctuations 
(comme on peut facilement le voir en examinant les 
statistiques qui s'y rapportent dans le Bulletin mensuel 
de statistique des Nations Unies et dans d'autres publi
cations). En raison dfi! la concurrence et du remplacement 
de certaines formes d'énergie par d'autres, phénomènes 
constants dans le domaine qui nous occupe, ces fluctua
tions influent à leur tour sur les prix de l'énergie 
produite localement tout comme sur ceux des combus
tibles importés. 

40. La concurrence prend deux formes distinctes : 
a) il y a d'abord concurrence entre diverses utilisations 
(en ce qui concerne les combustibles fossiles, par exemple, 
il y a les utilisations énergétiques et les utilisations non 

énergétiques ; dans ces dernières, les combustibl~s fos· 
siles servent de matières premières pour les industries 
chimiques ou autres ; dans le cas des ressources hyd~ • 
électriques, il y a les utilisateurs et producteurs d'énergie 
et les partisans de la protection du poisson ou de la 
nature) ; b) d'autre part, il y a concurrence entre diffé
rentes sources d'énergie (par exemple, le pétrole peut 
être en concurrence avec le charbon et l'énergie hydro
électrique). C~s concurrences se manifestent et sont 
déterminées par des variations des rapports de prix qui, 
en courte période comme en longue période, entraînent à 
leur tour des changements dans l'utilisation des diverses 
sources d'énergie. Certains de ces problèmes ont été 
abordés dans des études comme celle de la CEE concer
nant la situat.~.on respectiv~ du charbon et des produits 
pétroliers noirs sur le marché des combustibles de 
l'Europe occidentale (34), ainsi, nctamment, qu'à la 
Conférence scientifique des Nations Unies pour la conser
vation et l'utilisatioT." des ressourc~s naturelles à propos 
de l'étude économique des combustibles entre lesquels on 
peut choisir pour différentes fins (35). 

41. La concurrence entre différentes sourc~s d'énergie 
et les rapports de prix dépendent à leur tour des possi
bilités de remplacement. Ces possibilités sont grandes, 
même en court~ période. Certaines centrales thermiques, 
par exemple, sont équipées pour utiliser alternativement 
du charbon, du pétrole ou du gaz naturel, selon les prix 
de ces trois produits. Il convient de remarquer que les 
centrales ainsi équJpées peuvent aussi exercer une 
influence immédiate sur les rapports de prix. Bi~n des 
ménages et de nombreuses industries sont également en 
mesure de changer de combustible sans modifier leur 
installation, ou, comme cela s'est effectivement produit, 
ils peuvent adopter le chauffage électrique ~n cas de 
rationnement des combustibles. Pour certaines utilisa
tions, cependant, les possibilités de remplacement sont 
limitées, soit pour d~s raisons techniques (par exemple, 
dans les transports routiers et l'industrie sidérurgique), 
soit pour des raisons économiques. Jusqu'à présent, on a 
prêté peu d'attention à ces problèmes. Il paraît donc 
nécessaire d'étudier méthodiquement les tendances 
actuelles et le rôle futur probable du processus de rem
placement ; cette étude serait particulièrement utile aux 
pays sous-développés pour l'élaboration de leur politique 
concernant l'énergie. 

Chapittt:e II 

TRAVAUX RELATIFS AUX COMBUSTIBLES CLASSIQUES 

42. Diverses questions relativ~s à certains combus
tibles - charbon, lignite, tourbe, pétrole, gaz naturel, 
alcool carburant - ont été examinées de façon appro
fondie dans des études, lors de conférences ou au cours 
de missions d'assistance techniqufi!, Au contraire, les 
combustibles classiques dits « non commerciaux », par 
exemple le bois, ont retenu assez peu l'attention ; ils 
jouent pourtant encore un rôle important dans les régions 
sous-développées, et ils sont souvent utilisés d'une façon 
irrationnelle. 

Charbon 

43. La première évaluation officielle des réserves mon• 
diales de charbon a été faite en 1913 pa.r le douzième 
Congrès géologique international. Les ressources en char
bon ont été étudiées aussi par les Nations Unies, 'en 1949, 
à la Conférence scientifique pour la conservation et 
l'utilisation des ressources naturelles. En outre, un rap
port spécial a été établi sur l~s ressources en charbon et 
en minerai de fer de la région de la CEAEO (36). 
D'autres documents sur les ressourc~s charbonnières ont 
été publiés à des dates diverses par différents orga
nismes. 

'S'!: 1 Mm1W 
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44. On ne s'est cep~ndant guère occupé des questions 
. relatives à la prospection charbonnière dans les pays 
sous-développés. Le fait est surprenant, vu l'importance 
·capitale du charbon pour l'industrialisation, à la fois 
comme source d'énergie et comme matière pr~mière- rur 
le même plan que le pétrole et parfois se substituant à 
lui. Les demandes d'assistance technique dans ce domaine 
sont également très peu nombreuses. 

45. La production de charbon a été traitée dans 
nombre de publications et, en Europe, fait l'objet de 
bulletins statistiques mensuels et trimestriels (37). Ces 
bulletins donnent aussi des renseignements sur les stocks 
et l'emploi dal'.s les mines. 

46. La classification des charbons, question connexe, 
retient également l'attention. Grâc~ à l'action du Groupe 
de travail de la classification de la CEE, l'accord s'est 
fait sur un système européen de classification des houilles 

, par nature (38). Le Groupe de travail s'occupe mainte
nant du cok~ et des lignites et charbons b1·uns. Ses 
travaux sont suivis de très près par la CEAEO, qui étudie 
actuellement une classification uniforme à l'usage des 
pays de la région. La CEAEO a pris aussi des dispositions 
pour faire essayer des échantillons de charbon dans des 
pays plus avancés. 

47. Une grande attention a été consacrée aux ques
tions techniques de la production de charbon - notam
ment par le Comité du charbon de la CEE et ses organes 
subsidiaires, par la Conférence scientifique des Nations 
Unies pour la conservation et l'utilisation des ressources 
naturelles et, dans une certaine mesure, par les services 
d'assistance technique. En revanche, on s'est assez peu 
occupé des aspects économiques tels que le coût de 
l'ouverture et de l'exploitation de mines de charbon. On 
a cependant fait un premier pas dans cette direction 
en étudiant les investissem~nts dans l'industrie du char
bon (39) et en examinant la politiqu~ à suivre en vue du 
dével< ppement de l'industrie du charbon en Europe (40). 

48. Parmi les problèmes techniques que pose la pro
duction, il y a ceux qui ont trait aux techniques de 
l'exploitation minière, à la gazéification souterraine, à 
la préparation du charbon et à la carbonisation. Ces 
diverses questions ont été examinées à différentes séances 
de la Conférence scientifique des Nations Unies pour la 
conservation et l'utilisation des ressources naturelles (41). 
On s'intéresse de plus en plus à la gazéification souter
raine en tant que méthode d'extraction, aussi ce procéaé 
a-t-il été étudi~~ par la CEE et la CF.AEO ; dans ce dernier 
cas, l'étude a été faite au cours d'un voyage d~ géologues 
et d'ingénieurs des mines (5). En ce qui concerne les 
techniques de l'exploitation minière, la CEE a récemment 
organisé une réunion spéciale d'experts sur le fonc;;age 
accéléré des puits et leur reconversion, ainsi que sur le 
creusement rapide des galeries. Diverses questions rela
tives à la préparation du charbon - lavage, fabrication 
d'agglomérés, etc. - qui ont un rapport étroit avec 
l'utilisation rationnelle du charbon et l'accroissement du 
rendement des mines, ont été étudiées lors de réunions 
comme la réunion spéciale d'experts sur les méthodes 
d'extraction, qu~ la CEE a organisée en mars 1957, et 
dans des rapports comme le rapport sur l'extraction et la 
bénéficiation du charbon en Europe (42). Ces questions 
techniques sont étroitement liées aux problèmes plus 
vastes qui se posent à l'industrie du charbon, notamment 
la nécessité d'accroître la producthrité par la mécanisa
tion, pour compenstr la pénurie de main-d'œuvre et 
l'augmentation des salaires et autres coûts. Ces grands 
problèmes sont abordés dans diverses études économiques 
de caractère général faites par la CEE et d'autres 
organismes. 

49. Le problème de la production charbonnière com
prend aussi des questions relatives à la main-d'œuvre, 

à la sécurité et à l'hygiène, que l'OIT étudie spécialement . 
Enfin, il y a la formation professionnelle, qui fait princi
palement l'objet de bourses accordées au titre de l'assis~ 
tance technique. 

50. Comme le charbon est encombrant et lourd, les 
frais de transport sont relativement él~vés ; la situation 
géographique a donc une grande influence sur la valeur 
des gisements houillers. Les pays industriels possèdent 
en général de bons moyens de transport, comm~ l'indi
quent les études faites sur le charbon, ils concentrent 
leur attention sur le coût du transport de la production 
marginale. De plus, leurs efforts visent à améliorer 1~ 
matériel de transport spécial et à expérimenter le tranf;
port du charbon par pipe-lines. Dans les pays sous
développés, au contraire, le problème à résoudre ~st le 
plus souvent r .. on pas celui des coûts marginaux, mais 
plutôt le manque absolu de moyens da transport ou 
l'insuffisance des moyens existants. Les experts de l'assis
tance technique ont accordé une certaine attention à cette 
question ainsi qu'à celle des investissements auxiliaires. 
En outre, la Banque a consenti quelques prêts pour le 
développement des moyens de transport, en vu~ notam
ment d'améliorer l'approvisionnement en charbon. 

51. On étudie également les problèmes relatifs au 
charbon à coke et, comme il a été dit plus haut, à la 
carbonisation; c~s derniers sont surtout de caractère 
technique ( 43). Les progrès concernant le charbon à coke 
ainsi que la production de coke et les approvisionnements 
sont suivis notamment par le Comité du charbon de 
la CEE. La production de coke métallurgique a été aussi 
largement traité~ dans une étude sur l'industrie sidérur
gique en Amérique latine (22). Enfin, on a abordé le5 
problèmes relatifs au cok~ à l'occasion d'études connexes 
sur la production de gaz et d'autres aspects de l'utilisation 
du charbon. 

52. Le Groupe de travail d~ l'utilisation, organe de 
la CEE, a étudié notamment les problèmes que pose 
l'emploi du charbon. Dans le même ordre d'idées, on 
peut citer la publication d'un répertoire des organismes 
nationaux qui s'occupent de l'utilisation d~s combustibles 
solides (44), la publication d'une bibliographie sur l'utili
sation rationnelle des combustibles (45) et d'une biblio
graphie sur les méthodes de production charbonnière (46). 
La coopérattion européenne a également été stimulé~ par 
des visites réciproques de mines et par d'autres formes 
de collaboration dans l'industrie charbonnière. 

Lignite et tourbe 

53. La demande d~ combustibles augmentant sans 
cesse, et les progrès techniques ayant rendu économique 
l'utilisation des combustibles à faible pouvoir calorifique, 
on utilise de plus en plus ces derniers. Aussi, la CEE ( 47) 
et d'autres organes portent-ils une attention croissante 
aux questions relatives à l'utilisation rationnelle des 
combustibles solides de qualité inférieure, comme les 
lignites et autres charbons pauvres. 

54., Des enquêtes sur 1~ lignite et la tourbe font parfois 
partie de l'étude des ressources en d'autres combustibles, 
mais ces deux formes de charbon ont jusqu'à présent 
fait l'objet d'une prospection beaucoup moins activ~, et 
l'on a d'elles une connaissance plus incomplète. D'ailleurs, 
la nature de ces combustibles de qualité inférieure est 
telle qu'il est plus difficil~ de déterminer jusqu'à quel 
point l'exploitation de tel ou tel gisement est rentable. 
En général, leur pauvreté limite strictement les frais de 
production et de transport qu'ils peuvent supporter. Ce 
sont les résultats des levées géologiques et de l'étude 
de certains aspects économiques et techniques qui dietent 
la décision d'exploiter ou de ne pas exploiter tel ou tel 
gisement. Cependant, les progrès techniques accomplis 
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dans les méthodes qe production, de préparation et d'uti
lisation élargissent continuellement le champ des possi
bilités. D'autrA part, comme les gisements de lignite et 
de tourbe sont assez répandus, ils peuvent présenter un 
grand intérêt dans de nombreuses localités où les res
sources en énergie de qualité supérieure font défaut ou 
doivent être conservées. Quand sa transformation est 
poussée jusqu'au stade le plus avancé, le lignite permet 
en effet de répondre à divers besoins d'énergie et peut 
servir à la préparation d~ divers produits chimiques. La 
tourbe ausDi peut être transformée par divers procédés 
et, dans certains cas, les possibilités de l'utiliser pour 
fabriquer des engrais organiques sont telles que son 
emploi comme combustible ~st jugé non économique. 

55. Les problèmes relatifs aux lignites ont été exa
minés à l'occasion de certaines des études de la CEE 
déjà mentionnées, mais des travaux plus importants ont 
été faits dans ce domaine par la CEAEO, qui a notamment 
publié une étud~ approfondie sur les ressources en lignite 
de l'Asie et de l'Extrême-Orient et sur leur prospection, 
leur exploitation ~t leur utilisation (23). En outre, un 
groupe de spécialistes envoyé en Australi~ sous les 
auspices de la CEAEO et de l'Administration de l'assis
tance technique (AAT) a fait un rapport détaillé sur 
l'indl•strie australienne du lignite, envisagée du point de 
vue d1~ la mise en valeur des gisements de charbon de 
qualité inférieure en Asie (48). Plus d'une demi-douzaine 
de pays d'Asie, d'Europe et d'Amérique latine ont en 
antre bénéficié d'une assistance technique ou de conseils 
pour les levées géologiques, l'extraction et le traitement 
du lignite, ainsi que pour des études sur la géologie 
et l'utilisation de la tourb~. Un grand nombre des pro
blèmes à résoudre dans ce domaine portent sur l1utilisa
tion de ces combustibles dans des centrales électriques 
installées près des mines, question qui a été traitée au 
cours de la plupart d~s travaux mentionnés plus haut 
et à d'autres occasions. 

Pétrole 
56. La diffusion générale des connaissances et des 

renseignements relatifs aux techniques de la prospection 
pétrolière et d~s opérations ultérieures d'exploitation 
représente un service assez important sur le plan inter
national. L'Organisation des Nations Unies et d'autres 
organisations s'en sont occupées à l'occcsion. Le Congrès 
mondial du pétrole, par exemple, a fait d~s travaux consi
dérables sur les problèmes techniques de la production, 
du transport et de l'utilisation du pétrole, et il a étudié 
certains problèmes ér.onomiques et sociaux. A la Confé
rence scientifiqu~ des Nations Unies pour la conservation 
et l'utilisation des ressources naturelles, des séances spé
ciales ont été consacrées àux sujets suivants : techniques 
de la prospection et de l'extraction du pétrol~ et du gaz ; 
techniques nouvelles d'accroissement de la production de 
pétrole et de gaz, ~t chimie du pétrole (41). Le fait le plus 

~ 
récent dans ce domaine a été l'organisation d'un colloque 
sur la mise en valeur des ressources pétrolières en Asie 
et en Extrême-Orient. Le rapport sur les travaux du 

' colloque (49) est transmis au Conseil, conformément à la 
résolution 1319 (XIII) de l'Assemblé~ générale. Les sujets 
que le colloque a étudiés sont les suivants : géologie des 
gisements pétrolifères ; ressources pétrolières latentes et 
possibilité de leur mise en valeur ; méthodes de prospec
tion ; programmes. de mise en valeur ; sécurité ; main
d'œuvre et matériel; formation du personnel. Le colloque 
a été saisi d'une documentation abondante et variée, 
allant d~ documents très spécialisés aux documents géné
raux. Parmi ces derniers se trouvait une communication 
sur les travaux du Comité du pétrole de l'OIT en matière 
de formation (50) et un mémoire sur l'industrie pétrolière 
de la région de la CEAEO {51). 

57. Les réserves pétrolières connu~s dans le monde 
sont. très faibles et beaucoup plus localisées que les 

réserves de charbon. On déploie des efforts énormes et 
on dépense des sommes considérables pour reconnaitre 
des réserves supplémentaires et prospecter des régions 
riches de promesses. La contribution des Nations Unies 
dans ce domaine prend notamm~nt la forme d'une assis
tance technique dans la recherche d'emplacements appro .. 
priés pour les forages, l'évaluation des gisements pétro
lifères et des chances d~ découvrir des champs de pétrole, 
ainsi que dans l'amélioration des méthodes de prospection 
par l'application, dans certains cas, de sciences très :spé
cialisées telles que la micropaléontologie. Les demandes 
d'assistanc~ reçues émanent de pays autres que ceux qui 
19Xportent du pétrole ; dans ces derniers, en effet, les 
problèmes techniques sont résolus par les sociétés pétro
lières. 

58. La production et les approvisionnements de pétrole 
font l'objet de rapports statistiques réguliers, et diverses 
études économiques fournissent aussi des renseignements 
à ce sujet. Toutefois - peut-être parce que cela n'était 
guère nécessaire - on s'est relativement peu occupé des 
aspects techniques et économiques de la production pétro
lière. Il n'y a eu, par exemple, que quelques demandes 
d'assistance technique relatives à des problèmes de pro
duction proprement dits. 

59. Le raffinage du pétrole se développe très rapide
ment et pose un certain nombre de problèmes économiques 
intéressants, concernant l'emplacement des raffineries et 
la composition de la production ; ces problèmes sont 
exposés dans des études spéciales de l'OECE et d'autres 
organismes. On cherche maintenant à obtenir du raffi
nage, compte tenu des besoins du marché, une variété 
croissante de combustibles et de produits chimiques en 
tirant parti de différentes combinaisons possibles et en 
utilisant des méthodes en constant~ évolution. Eu égard 
à cette tendance, le programme de travail de la CEP AL 
comprend un projet d'étude économique générale sur les 
perspectives de développement d'une . industrie pétro
chimique qui produirait pour un marché régional. 

60. Grâce aux pipe-lines et aux navires pétroliers, le 
transport du pétrole est relativement peu coûteux. Toute
fois, les pipe-lines et les pétroliers sont un équipement 
qui nécessite de très gros investissements et qui, en 
général, ne se prête pas à d'autres usages. En consé
quence, comme le montrent les statistiques publié~s régu
lièrement (52), le fret des pétroliers est sujet à d~ 
violentes fluctuations. Les pipe-lines n~ sont rentables 
que si la demande est importante à la sortie. Si cette 
demande fait défaut et si l'on emploie d'autres moyens 
de transport, par exemple pour approvisionner des loca
lités situées à l'intérieur des pays sous-développés, le 
coût du pétrole livré peut être excessivement élevé. 

61. La production de pétrole par des moyens autres 
que les moyens classiques - production synthétique à 
partir du charbon et surtout du schiste bitumineux - a 
retenu notamment l'attention de la Conférence scienti
fique des Nations Unies pour la conservation et l'utilisa
tion des ressources naturelles. Les gisements de schiste 
connus sont très importants dans -certains pays, et il sera 
peut-être possible, en plusieurs endroits, de tirer pro
ch~•~ement du pétrole de cette source dans d~s conditions 
rentables. Récemmen!, un projet d'assistance technique 
a donné l'occasion de constater qu'il est possible de brûler 
du schist~ bitumineux directement, sans avoir à accom
plir d'abord des opérations compliquées d'extraction et 
de raffinage. 

Gaz naturel et autres gaz 

62. Le gaz naturel est un combustible et une matière 
première chimique d'une importance qui grandit rapi
dement, parce qu'il a un pouvoir calorifique élevé, qu'fi 
est relativement facile à transporter par pipe-lines et que 
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son utilisation offre des conditions de propreté remar· 
quables. Les statistiques sur les ressources ~n gaz naturel 
ne portent guère que sur les réserves des champs en 
exploitation, et les statistiques de la production publiées 
par l'Organisation d~s Nations Unies et d'autres organisa
tions sont peu abondantes. 

63. Dans la plupart des cas, la production du pétrole 
~est liée à celle du gaz naturel. Un grand nombre des 
problèmes de production sont communs aux deux. Jus
qu'à présent, le gaz naturel est utilisé surtout dans les 
pays industriels qui en possèdent d'importantes réserves, 
mais on commence à l'utiliser davantage dans certains 
pays sous-développés. Techniquement et économiquement 
possibles, la liquéfaction et le transport par mer peuvent, 
dans un proche av~nir, ouvrir des perspectives très inté
ressantes pour les pays où l'on gaspille actuellement le 
gaz et pour ceux qui sont à court d'énergie, particuliè
rement si ce sont des p,'\ys industriels capables de créer 
les installations nécessaires pour la regazéification, 
l'emmagasinage et la distribution. Aussi, la situation du 
gaz naturel dans l'économie européenne et la fourniture 
de gaz naturel à l'Europe ont été deux sujets d'étude 
traités par le Gt'oupe de travail spécial de la CEE (53), 
qui s'occupe, depuis les quelques années qu'il existe, des 
divers problèmes posés par le gaz en Europe. 

64. Un rapport a également été rédigé sur l'évolution 
de l'économie gazière en Europe (18), ainsi qu'une étude 
qui porte en grande partie sur les problèmes techniques 
relatifs à l'amélioration de la souplesse de la production 
du gaz (19). En outre, un bulletin de statistiques du gaz 
en Europe paraît chaque année (54). Une grande parti~ 
du gaz consommé en Europe est, bien entendu, fabriqué 
dans diverses installations de type classique qui utilisent 
le charbon. 

65. Les déchets agricol~s et le fumier d'écurie sont 
également une source possible de gaz combustibles qui 
mérite peut-être qu'on s'y intéresse, surtout dans les 
pays sous-développés. 

A'tcoot carburant 

66. On attache une certaine importance à l'alcool 
carburant en tant que combustible « secondaire», 
particulièrement dans la région de la CEAEO. Un cycle 
d'études sur la production et l'utilisation de l'alcool car
bul·ant en Asie et en Extrême-Orit:mt (55) a été organisé 
par la CEAEO et l'AAT avec le concours d'experts de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
!•agriculture (FAO). On peut fabriquer de l'alcool carbu
rant à partir de diverses matières premières, y compris 
les sous-produits ou les déchets des industries de la pâte 
à papier et du sucre. Il peut remplacer l'essence ou servir 
à d'autres usages. L'~xpérience montre cependant qu'en 
temps de paix l'alcool carburant est généralement trop 
coûteux pour être substitué à l'énergie provenant d'autres 
sources. 

Chapitre III 

FORMES NOUVELLES D'ÉNERGIE 

67. Plusieurs formes nouvelles d'énergie retiennent 
actuellement l'attention. Nous étudierons d'abord les tra
vaux consacrés à l'énergie atomique, puis ceux qui ont 
trait aux autres formes nouvelles d'énergie. Il convient 
peut-être de rappeler que le Conseil, à sa vingt-quatrième 
session, était saisi de deux rapports (2, 56) concernant, 
l'un, l'énergie atomique, ~t, le second, les autres formes 
nouvelles d'énergie et qu'après les avoir examinés il a 
demandé au Secrétaire général d'élaborer le présent 
rapport ainsi qu'un autre rapport, qui doit lui être 

égaleme~'lt soumis à sa vingt-septièm~ session, sur les 
faits nouveaux intervenus dans le domaine des sources 
nouvelles d'énergie autres que l'atome (E/3218). 

Energie atomique 

68. Aux dimensions des actes des deux conférences 
internationales sur l'utili~ation de l'énergie atomique à 
des fins pacifiques qui se sont tenues à Genève, l'une 
en 1955 et l'autre en 1958, on peut juger de la grande 
diversité des problèmes qui ont été examinés ou qui 
doivent l'être - notamment dans le domaJne de la science 
et du génie nucléaires - pour permettre l'utilisation de 
l'énergie atomique à des fins pacifiques. L'Agence inter
nationale de l'énergie atomique (AlEA) dispose de moyens 
spéciaux pour suivre et ~ncourager les progrès scienti
fiques et autres dans ce domaine ; un certain nombre 
d'autres organisations s'intéressent aussi à des questions 
qui touchent de près à la production d'énergie en soi. 

69. Les minéraux radio-actifs qui fournissent l~s nou
veaux «combustibles», l'uranium et le thorium, suscitent 
un intérêt considérable. Les opérations de prospection et 
d'exploitation sont presque les mêmes, qu'il s'agisse de 
gisements radio-actifs ou d'autr~s gisements. La recher
che de ces minéraux ne diffère de la prospection géolo
gique normale que par l'utilisation de compteurs Geiger 
et autres appareils analogues dans le cas d~s gîtes radio
actifs. 

70. Les gisements radio-actifs connus sont importants 
et très dispersés. La teneur des minerais en métal, et par 
conséquent leur valeur économique, sont très variables. 
Dans ces conditions, et sachant qu'à l'heure actuelle on 
découvre fréquemment de nouveaux gisements, on peut 
difficilement établir une estimatJ.on des ressources totales 
dans le monde. On a cependant essayé d~ dresser un état 
de ces ressources lors de la Conférence de 1955 sur 
l'utilisation de l'énergie atomique à des fins pacifiques -
un volume des Actes a été consacré à ce sujet (57) -
ainsi qu'à la deuxième. En outre, une enquête sur les 
gisements de minéraux radio-actifs a été faite en Asie 
et en E;xtrême-Orient (58), et divers mémoires sur des 
questions connexes ont été préparés. Enfin, des pays sotU!· 
développés ont demandé du matériel et une assistance 
technique pour la prospection de l'uranium et l'organisa· 
tion d~s travaux sur l'exploitation de l'uranium. 

71. L'un des rapports dont le Conseil a été saisi à sa 
vingt-quatrième session traite, comme on l'a déjà dit, des 
applications économiques de l'énergie atomique. Il contient 
une aualyse des facteurs qui conditionneraient l'utilisa· 
tion pratique d~ l'énergie atomique pour la production 
de l'énergie, dans l'industrie et dan~ l'agriculture, et fait 
le point de la situation qui régnait en 1957 dans ce 
domaine où l'évolution est particulièrement rapide. Ce 
rapport repose en partie sur la documentation présentée 
à la Conférence de Genève de 1955 et en partie sur les 
renseignements qui ont été publiés depuis. Comme le 
Conseil l'avait demandé, il a été communiqué pour 
examen à un certain nombre d'organisations. La Confé· 
renee de Genève de 1958 a permis de recueillir d'autres 
renseignements d'ordre économique. Cette documentation 
et les résultats des travaux d'exploitation entrepris dans 
diverses parties du monde exigeront des mises à jour. 

72. Sur le plan régional également, on a étudié les 
résultats de la Conférence d~ Genève de 1955 dans leurs 
rapports avec la production d'électricité (59). 

73. Indépendamment de l'énergie atomique en général, 
qui se prête à de nombreux usages pratiques, l'énergie 
nucléaire, dans 1~ domaine plus étroit qui lui est propre, 
présente un intérêt tout particulier comme source de 
chaleur et d'électricité. Abstraction faite des problèmes 
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relatifs à la construction des piles, aux possibilités offertes 78. On se rappellera que le Conseil a marqué son 
par les divers types d~ réacteurs et aux moyens de intérêt pour l'exploitation de ces formes nouvelles dréner
favoriser l'utilisation de l'énergie d'origine nucléaire, la gie ~n demandant au Secrétaire général Je préparer un 
production de cette énergie fait de plus en plus inter- rapport sur les perspectives de leur utilisation pratique. 
venir des considérations économiques et financières et Comme on l'a déjà dit, le Conseil a été saisi de ce 
soulève de moins en moins de difficultés techniques. document à sa vingt-quatrième session (56). Il s'agit 
La rentabilité de l'énergie nucléaire pose le problème d'une étude comparée des cinq nouvell~s sources d'énergie 
des coûts comparés étant donné que l'électricité qu'~lle considérées, dans laqueU~ on expose brièvement les 
permet de produire est la même que celle qui est fournie méthodes qui ont été mises au point pour capter et 
par les autres sources. La détermination de cette renta- utiliser ces sources à des fins économiqu~s ; on y indique 
bilité suppose une étude et une évaluation comparative ensuite le rôle que ces sources peuvent jouer dans la 
de toutes les formes d'énergie intéressant le dév~lop- production de courant électrique ainsi que les autres 
pement économique. De cette étude, le Secrétariat a fait applicatior.~ dont ell~s sont susceptibles. Il contient enfin 
une de ses tâches permanentes, conformément à la réso- une abonda·nte bibliographie établie pa~ l'UNESCO. 
lution 653 1 (XXIV) du Conseil et en étroite coopération L'UNESCO a également encouragé les recherches de base 
avec l'AlEA. dans ce dorr,aine en organisant en 1954 un colloque sur 

74. Etant donné que les pays sous-développés entre
voient la possibilitê de produire de l'électricité d'origine 
nucléaire, ils prés~nteront vraisemblablement un nombre 
important et sans cesse croissant de demandes d'assis
tance technique. Ils s'adresseront à l'AlEA pour résoudre 
les problèmes spéciaux que posent les centrales nucléaires 
~t à l'Organisation des Nations Unies pour trouver une 
solution aux questions plus générales relatives à l'énergie. 
Au stade actuel, c'est-à-dire dans la période initiale, 
l'assistance a pris surtout la forme de bourses. En outre, 
la Banque a aidé l'Italie à implanter une installation 
très perfectionnée et a généralement manifesté beaucoup 
d'intérêt pour l'énergie nucléaire. 

75. Parmi les autres a~cations pratiques de l'éner
gie atomique, on peut citer l'utilisation des radioisotopes 
dans l'industrie, l'agriculture, la médecine, la météorologie 
et la recherche en général. Ces problèmes présentent un 
intérêt direct et sont un objet d'études PQUr l'AlEA d'une 
part, et respectivement pour l'Organisation des Nations 
Unies, l'Organisation des Nations Unies pour l'alimenta
tion et l'agriculture (FAO), l'Organisation mondiale de 
la santé (OMS), l'Organisation météorologiqu~ mondiale 
(OMM) et l'Organisation des Nations Unies pour l'éduca
tion, 1a science et la culture (UNESCO), mais ils ne 
revêtent qu'une importance secondaire du point de vue 
de l'énergie proprement dit~ et l'on n'a pas jugé utile de 
s'y étendre ici. Toutefois, on notera que l'industrie du 
pétrole se prête à l'une des utilisations industrielles 
les plus importantes des radioisotopes. 

76. La production d'électricité d'origine nucléaire et 
les autres utilisations de l'énergie atomique posent de 
nombreux problèmes spéciaux : dangers consécutifs aux 
radiations et autres questions d'hygièn~ industrielle, 
évacuation des déchets radio-actifs, problèmes scienti" 
tiques et techniques exceptionnellement compliqués, for
mation de spécialistes, main-d'œuvre, assurances, etc. A 
des degrés divers, l'AlEA, l'Organisation des Nations 
Unies et diver:;es institutions spécialisées approfondissent 
ces problèmes ainsi que d'autres questions connexes. 

Autres formes nouvelles d'énergie 

77. Les principales form~s d'énergie appartenant à 
cette catégorie sont l'énergie solaire, l'énergie éolienne, 
l'éner,gie géothermique, l'énergie des marées et l'én~rgie 
thermique des mers. Leur exploitation suscite un grand 
intérêt parce que les besoins d'énergi~ ne cessent d'aug
menter et que les sources classiques d'énergie sont déjà 
fortement mises à contribution ou font défaut. Avec le 
progrès technique, l~s sources nouvelles se prêtent à des 
applications économiques plus vastes. Leur utilisation 
permettra peut-être un jour de répondre à toute une sérle 
de besoins dans de nombreux pays, en particulier dans 
les régions sous*développées éloignées des réseaux de 
distribution d'électricité ainsi que des sources de com
bustibles. 

l'énergie éolienne et solaire (60) ainsi que dans le cadre 
de son impo:·tant programme de recherches sur la zone 
aride. En out re, plusieurs études régionales ont été consa
crées à ces formes nouvelles d'énergie. Il convi~nt de 
mentionner enfin un certain nombre de demandes d'assis
tance technique, principalement en c~ qui concerne l'éner
gie éolienne et l'énergie géothermique. 

79. Etant donné que le Conseil est sais.\ d'un rapport 
distinct (E/3128) sur les faits nouveaux intervenus plus 
récemment dans ce domaine, il n'est pas nécessaire d'en 
parler ici. Qu'il suffise de mentionner que certaines appli
cations de l'énergi~ solaire en sont au stade industriel 
tandis que d'autres sont sur 1~ point d'y parvenir. On a 
également réalisé des progrès en ce qui concerne l'~nergie 
éolienne ; dans ce domaine, comme dans celui d~ l'énergie 
solaire, on procède à des travaux très ditrers intéressant 
la recherche appliquée, l'expérimentation et l'application 
proprement dite. En outre, certaines techniques parfai
tement au point offrent de grandes possibilités pour la 
prCJduction d'énergie électrique à bon marché à partir 
de l'énergie géothermique; cette source d'énergi~ se ren
contre en de nombreux points du globe mais elle a fait 
jusqu'à présent l'objet de peu de r~cherches et l'on 
commence seulement à lui accorder l'importance qu'elle 
paraît mériter. Il semble que l'on ait moins avancé en 
ce qui concerne l'énergie des mers. Toutefois, dans quel
ques centres de recherche, on étudie activement les 
moyens d'exploiter l'énergie des marées. 

r-n. Dans certains cas, l~s formes nouvelles d'énergie 
sont susceptibles d'application surtout dans les pays 
pauvres en énergie, lesquels ne peuvent mettre au point 
les techniques nécessaires et fabriqu~r l'équipement indis
pensable sans la contribution des pays industrialtsés ; 
il y a là un cercle vicieux, car il n'existe pas de marché 
intérieur pour stimuler l'activité de ces derniers pays 
qui d'ailleurs ignorent parfois les possibilités offertes par 
le marché des pays sous-développés. Pour résoudre le 
problème, il conviendrait d'appeler l'attention des pays 
sous*développés et des pays industrialisés sur les possi
bilités que ces formes nouvelles d'énergi~ offrent pour 
les premiers. Telle est la signification i:trtplicite de la 
résolution 653 III (XIV) dans laquelle le Conseil a prié 
le Secrétaire général d'élaborer des recommandations 
concernant l'ordre du jour d'une (!onférence internationale 
sur les sources nouvelles d'énergie et sur leurs applica· 
tions économiques (E/3218). 

Chapitre IV 

ENERGIE ÉLECTRIQUE 

81. L'électricité ~st une forme spéciale d'énergie que 
l'on peut obtenir à partir de chacune des sources d'énergie 
déjà étudiées. Certaines de ces sources d'énergie servent 
même surtout à la production de courant él~ctrique, inter-
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médiaire d'une lmportance sans cesse croissante entre 
l'exploitation des ressources en énergie et leur utilisation 
finale. 

82. L'énergie électdque joue un rôle essentiel dans 
l'infrastr:ucture des pays industriels ; elle est la condition 
préaiable de l'industrialisation et du développement 
économique en général. En conséquence, les experts de 
l'assistance technique et le Secrétariat de l'Organisation 
des Nations Unies s'en occupent beaucoup. 

83. L'activité du Secrétariat se traduit notamment par 
l'élaboration de statistiques sur la pui'Jsance installée et 
la production d'électricité. Ces séries figurent dans des 
publications statistiques générales comme l'Annuaire 
statistique des Nations Unies et dans des publications 
régionales comme le bulletin de l'énergie électrique de 
la CEAEO, où l'on trouve également d~s analyses de 
l'évolution de la production commerciale d'électricité 
dans la région de la CEAEO (61), et les bulletins annuels 
et trimestriels de statistiques de l'énergie électriqu~ pour 
l'Europe que publie la CEE - qui, depuis plusieurs 
années, comprend un groupe de travail des statistiques de 
l'énergie électrique (62). La CEE publie également un 
rapport annuel sur la situation de l'énergie électrique 
en Europe (24). Enfin, les données statistiques et autres 
sont analysées dans des études générales et régionales 
- études économiques ou étud~s sur l'énergie - qu'il 
serait trop long d'énumérer ici. 

84. On a fait également quelques études comparées 
des aspects économiques de la production d'électricité 
à partir de diverses sources d'énergie: énergie fournie 
par les combustibles classiques ou énergie thermique ; 
énergie nucléaire ; énergie hydro-électrique et én~rgie 
tirée d'autres sources non combustibles (2, 56). Les diffé
rences caractéristiques que présentent les aspects écono
miques de ces divers types de production d'électricité 
sont dues à des facteurs tels que les besoins de capitaux, 
les co-ûts de production, la régularité de débit, l'empla· 
cement des installations et les coftts comparés du trans
port de l'énergie ou du combustible. Il faut analyser 
attentivement ces différences pour pouvoir déterminer 
le type d'usine ou la combinaison d'usines convenant le 
mieux à une situation déterminé.e. 

85. On a fourni une assistance technique à un certain 
nombre de gouvernements qui avai~nt demandé le 
concours d'experts pour préparer ou examiner des plans 
d'électrification. Cette assistance vise généralement quatre 
objectifs : a) fixer l'emplacement convenable des futures 
installations : centrales, lignes de transport de force et 
réseau de distribution; b) déterminer l'emplacement de 
la demande actuelle d'électricité et ses variations en 
fonction du temps ; c) faire l'estimation des dépenses à 
engager, notamment pour l'équipement et les achats de 
matériel payable en devises étrangèr~s ; d) recom
mander un programme d'électrification qui tienne d-ûment 
compte des conditions locales ainsi que des engagements 
financiers et autres du pays intéressé. 

86. La Direction des affaires économiques examine 
constamment ces opérations d'assistance technique de 
façon à s'assurer qu'on accorde toute l'attention et toute 
l'importance voulu~s à l'interdépendance des divers 
aspects économiques. C(!t examen révèle l'existence d'un 
certain nombre de problèmes types. L'un de ces problèmes 
tient au niveau élevé d~s co-ûts lorsque les opérations ne 
se font pas sur une grande échelle. Un autra a pour 
origine la difficulté de faire des plans pour une partie 
d'un ensemble en l'absence d'éléments d'information 
concernant les autres parties de l'ensemble qui ne sont 
pas encore à l'étude - par exemple lorsqu'il faut dessiner 
un réseau national de transport de force avant de savoir 
où se trouveront les centrales, à combien s'élèveront les 

coftts de production, ~t quelles sont les possibilités du 
marché de l'électricité. D'autres problèmes se posent enfin 
au sujet du choix du combustible, de la dimension et de 
l'emplacement des centrales. 

87. On a reçu d'autr~ part un nombre considérable 
de demandes d'assistance technique pour la construction 
de centrales hydrauliques. Des spécialistes des branches 
les plus diverses ont fourni leurs services à c~tte occasion 
- géologues~ ingénieurs des industries mécaniques, ingé
nieurs du génie civil, ing~nieurs électriciens, etc. Dans 
les pays sous-développés qui ont fait le plus de prog;rès, 
les travaux de construction sont généralement exé~utés 
par des organismes locaux, et les experts de l'assistance 
technique n'ont à s'occuper que de certains aspects tech
niques, par exemple de la vérification d~s plans. Mais, 
dans les pays où le personnel technique et adqinistratif 
pouvant diriger la construction des centrales .l!.ait encore 
défaut, les travaux sont exécutés par des firm~s étran
gères, et les experts de l'assistance technique doivent 
vérifier les livraisons, l'application des normes qualita
tives, l'exécution des programmes, ~tc. 

88. Les autres problèmes de construction qui se posent 
dans le domaine de l'hydraulique ont été examinés au 
cours d'un certain nombre de réunMns tenues sous les 
auspices des Nations Unies. Par exemple, la troisième 
Conférence régionale technique sur la mise en valeur des 
ressources hydrauliques, que la CEAEO avait convoquée 
à Manille en 195,7 (63), a notamment étudié les deux 
questions ci-après : main-d'œuvre manuelle pour le ter
rassement, dans la région de la CEAEO et augmentatioll 
de son rendement en concurrence avec la machine ; 
construction d'ouvrages de mise en valeur des ressources 
hydrauliques : régie directe ou entreprise privée. La pre
mière question sera approfondie lors de la prochaine 
session du Groupe de travail du terrassement dans la 
région de la CEAEO que la CEAEO et la Direction des 
affaires économiques doivent organiser en commun. La 
CEE a également convoqué des réunions de spécialistes 
et publié des rapports sur des sujets tels que la 
mécanisation dans la construction des centrales hydrau
liques (64), les éléments du prix d~ revient des travaux 
de terrassement et d'excavation à l'air libre comprenant 
un déplacement de terre ou de roche (65) et les central~s 
de pompage (66). 

89. Jusqu 'à présent, seule une fraction minime des 
ressources hydrauliques mondiales a été exploitée, mais 
le développement hydro-électrique s'accélère et joue sou· 
vent un rôle important dans les programmes de dévelop
pement. Dans bien d~s cas, les projets intéressant la 
production d'énergie hydro-électrique ont bénéficié de 
prêts de la Banque. En fait, la Banque a consacré une 
grande partie de ses prêts à ce genre de projets ~t elle 
a acquis une vaste expérience des analyses complexes 
que suppose leur étude critique. 

90. De plus en plus, on cherche à intégrer le dévelop
pement de l'énergie hydro-électrique et l'aménagement 
des bassins fluviaux ~n général. Le nombre des études 
effectuées dans ce domaine (63, 67) témoigne de l'impor
tance croissante que l'on attache au développement 
intégré - où l'énergie hydro-électrique joue souvent un 
rôle prédominant. 

91. L'exploitation du potentiel hydro-électrique des 
fleuves internationaux (et d'autres projets d'aménage
ment de ces fleuves) soulèvent des problèmes spéciaux 
et fournissent l'occasion de développer la coopération 
entre les pays intéressés. Le Centre d'études du dévelop
pement des ressources hydrauliques et certains organes 
régionaux suivent attentivement l'évolution de cette 
question. Le projet d'aménag~ment du bassin du Mékong, 
dont la CEAEO a pris l'initiative et qui, par la suite, a 



Point 5 de l'ordre du jour 19 

bénéficié de diver~es formes d'assistance, techn~.que et 
autre, est peut-être le plus connu des projets de ce genre 
actuellement en voie d'exécution (68). En outre, par 
l'intermédiaire du Comité de l'énergie électrique et de 
son Groupe subsidiaire d'experts chargés des questions 
juridiques, la CEE a consacré un grand nombre d'études 
au problème plus restreint de l'aménagement hydro
électrique des fleuves européens (32, 69). 

92. Outre les problèm~s relatifs à l'implantation des 
centrales et des ouvrages hydrauliques, on a traité bon 
nombre c1'autres questions techniques concernant l'énergie 
électrique soit pour répondre à des demand~s d'assistance 
technique soit à l'occasion d'études régionales et autres. 
Le Comité de l'énergie électrique de la CEE a examiné 
les perspectives offertes par le progrès technique dans 
la production de l'énergie électrique (70) et étudié cer
tains aspects techniques du transport de l'énergie élec
trique (71) ; de son côté, la CEAEO a analysé la question 
de l'utilisation du lignite dans l~s centrales (23). En 
outre, un groupe de spécialistes de l'énergie électrique 
originaires d'Asie et d'Extrême-Oi:ient a visité les instal
lations de production d'énergie électrique en Europe, aux 
Etats-Unis d'Amérique et en Union soviétique à la faveur 
d'un voyage d'études organisé conjointement par l'AAT 
et la CEAEO (72). 

93. Les travaux techniques sur les no1·mes et la 
standardisation international~ relèvent essentiellement 
de l'Organisation internationale de normalisation (ISO) 
et d'un des organes qui lui sont affiliés : la Commission 
électrotechnique internationale. Les aspects régionaux 
des travaux de normalisation ont été abordés par la 
CEAEO (73) ainsi que par le Comité de l'énergi~ élec
trique de la CEE qui a saisi l'ISO de recommandations 
sur les turbo-alternateurs. 

94. Les études intéressant l'énergie électrique portent 
.également sur la fourniture et l'utilisation du matériel. 
La CEAEO a examiné notamment les besoins en matériel 
nécessaire à l'équipement des centrales électriques (74) 
et les conditions générales qui devraient régir la fourni
ture à l'exportation des matériels d'équipement (75). Ces 
études ont été effectuées en étroite coopération avec le 
CEE qui a fait le point des p1:>ssibilités offertes par 
l'industrie de la construction mécanique en tenant compte 
des faits nouveaux survenus dans la conception des 
centrales. Mais là ne s'est pas bornée l'activité de la CEE 
dans ce domaine ; ~lle a en effet créé des groupes de 
travail s'occupant d'un certain nombre de sujets spéciaux 
- roulements à billes, briques de silice, convoyeurs à 
bande, isolateurs de porcelaine et tôles de transforma
teurs - et elle a étudié d'autres appareils tels que les 
turbo-alteruateurs, les chaudières, les turbines hydrau
liques et les gros transformateurs (76). 

95. L'organisation d'un réseau électrique a posé des 
problèmes dans ph\sieurs pays, et certains d'entre eux 
ont demandé une assistance technique pour les résoudre. 
Ces problèmes varient selon le mode de propriété (pro
priété publique, c'est-à-dire de l'Etat ou des communes, 
et propriété privée), la forme du contrôle exercé par 
l'Etat, le degré d'électrification, etc. Il y a quelques 
années, la CEAEO a publié un rapport sur les problèmes 
d'organisation que soulèvent les projets d'équipement 
énergétique (77) ; plus récemment, elle a examiné la 
question des données statistiques utiles pour l'étude et 
l'exploitation des réseaux électriques (78). La CEE, de 
son côté, a recueilli des renseignements sur des questions 
concernant, par exomple, l'organisation de la production 
et de la distribution de l'énergie électrique en Europe (79) 
et l'amortissement des installations des entreprises d'élec
tricité (80). De plus, le Groupe d'experts de la CEE 

i chargé des questions juridiques a rassemblé des éléments 
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d'information notamment sur les contrats de fourniture 
d'énergie électrique et les clauses d'arbitrage, et entre
prendra une enquête sur les prérogatives dont jouissent 
les producteurs d'énergie électrique et les concessionnaires 
de transport et de distribution d'énergie électrique. 

96. Les tarifs de l'électricité soulèvent un autre pro
blème qui a été étudié dans le cadre de missions d'assis
tance techn~que. C'est là un problème assez complexe, 
surtout dans les pays sous-développés. Il se pose à tous 
les gouvernements, soit que l'Etat assume lui-même 
l'exploitation du réseau, soit qu'il se borne à la contrôler 
et à négocier des contrats de concession avec des entre
prises privées. Les tarifs sont normalement calculés de 
manière à assurer des recettes qui couvrent les dépenses, 
mais parfois ils constituent également un instrument de 
politique économique. En tout cas, ils ont une influence 
importante sur la structure et l'évolution de la demande 
et de Poffre d'électricité. Par exemple, c'est de la manière 
dont ils sont conçus que dépend la possibilité de financer 
le remplacement et l'expansion des centrales ; cet aspect 
de la question a été étudié à maintes reprises par la 
Banque et, d'une manière assez approfondie, par la 
CEE (81) et la CEPAL. 

97. Les problèmes administratifs qui se posent mon
trent qu'il faut développer la formation professionnelle 
en général, spécialement dans les secteurs où les travaux 
doivent être effectués par du personnel local. La forma
tion professionnelle dans le domaine particulier du 
développement et de l'exploitation de l'énergie électrique, 
et surtout les aspects techniques de cette formation, ont 
retenu dans une certaine mesure l'attention de la 
CEAEO (82) et des experts de l'assistance technique ; 
en outre, des bourses ont été accordées pour l'étude d~ 
ces questions. 

98. Les problèmes spéciaux que pose l'électrification 
rurale suscitent de plus en plus d'intérêt. Les pays indus
trialisés ont acquis dans ce domaine une vast.e expérience 
qui mérite d'être étudiée par les pays sous-développés, 
mais qui ne saurait être appliquée db:·ectement dans ces 
pays puisqu'ils ne se trouvent pas dans la même situation 
et n'ont pas les mêmes objectifs, notamment en ce qui 
concerne le remplacement de l'énergie animale, l'accrois-· 
sement de l'emploi pendant la morte-saison et la moper
nisation des industries rurales. 

99. La CEE et son Groupe de travail pour l'étude de 
l'électrification rurale se sont beaucoup occupés de l'élec
trification rurale en Europe; à ce titre, on peut citer la 
publication d'un rapport annuel sur la situation de 
l'électrification rurale en Europe (83) et de nombreuses· 
études relatives aux aspects généraux et à cert~ins 
aspects particuliers du problème (84). Les études concer
nant les autres régions sont moins nombreuses. Cepen
dant, la CEAEO a publié en 1954 un rapport sur la 
situation de l'électrification rurale à l'intérieur et à 
l'extérieur de la région et sur certains des aspects, 
techniques et autres, de ce genre de projets (85). Plus 
récemment, elle s'est occupée de questions telles que 
l'organisation de centres de démonstration pour l'électri-
1ication rurale (86), l'intérêt des petites centrales hydrau
liques pour l'électrification des campagnes (87), etc. En 
outre, un groupe de travail sur l'emploi de poteaux de 
bois sera réuni par la CEAEO en coopération avec la F AO 
(qui collabore également aux travaux effectués en 
Europe). En Am~rique latine, l'Union panaméricaine a 
organisé en 1957 un cycle d'études sur les coopératives 
d'électrification rurale. Enfin, la Direction des affaires 
économiques s'occupe, au Siège, des problèmes d'élec
trification rurale (en particulier de leurs aspects 
économiques) qui sê posent à l'occasion des missions 
d'assistance technique. 
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Chapitre V 

EXPÉRilENCE ACQUISE A L'OCCASION DE L'ASSISTANCE TECHNIQUE 
DES NATIONS UNIES ET PROBLÈMES POSÉS PAR CETTE ASSIS
TANCE 

100. L'une des caractéristiques de l'assistance tech
nique des Nations Unies est la facilité unique avec laquelle 
elle permet d'engager des experts C)Ù que ce soit dana 
le monde -- indépendamment de toutes considérations 
politiques ou autres. Il faut signaler aussi l'existence 
d'une étroite coordination entre les opérations d'assis
tance technique et les études et recherches effectuées 
au Secrétariat. 

101. Les demandee; d'assistance technique présentées 
par les pays sous-développés qui veulent exploiter leurs 
ressources en énergie peuvent être classées en cinq 
grandes catégories : 

a) Enquêtes économiques générales. - Ces enquêtes 
ont pour objet d'étudier les problèmes économiques géné
raux, y compris ceux qui ont trait aux ressources en 
énergie. En outre, elles doivent généralement permettre 
d'indiquer le degré de priorité à accorder au dévelop
pement de l'équ.a.pement énergétique et notamment à 
l'étude des ressources en énergie. 

b) Etudes des ressoorces. - Dans ce cas, les experts 
sont invités à déterminer le potentiel du pays en énergie 
hydraulique et/ ou ses réserves de combustibles fossiles. 

c) Exploitation des ressources. - Cette catégorie com
prend notammen\t les demandes d'assistance technique 
pour la mise au point d'un projet d~ centrale hydraulique, 
la création d'une mine, le développement de la production 
de pétrole ou toute autre activité analogue. 

d) Etudes relatives d l'électrification. - Il s'agit d'une 
assistance technique se rapportant aux programmes 
d'électrification de portée nationale, à la construction 
de réseaux de distribution destinés à desservir certaines 
villes ou régions, et à l'installation de lignes de transport 
é:l'énergie; elle peut prendre aussi la forme d'avis sur 
l'aménagement de réseaux. 

e) Conférences, cycles d'étude et groupes régionaux. -
A cette catégorie appartiennent les réunions régionales 
consacrées à l'étude de problèmes spéciaux - par exem
ple la question de l'alcool carburant ou de l'énergie 
éolienne - ainsi que les voyages d'étude au cours des
quels des experts d'une région se rendent dans une autre 
région pour voir comment on y utilise le lignite, comment 
on y fabrique l'équipement électrique, etc. 

102. Cette énumération montr~ que l'assistance tech
nique des Nations Unies intéresse tous les aspects et 
tous les stades de la production d'énergie. Dans chaque 
cas, les experts présentent des rapports et des recom
mandations détaillés aux pays qui ont demandé l'assis
tance. Ces rapports ne sont publiés que si les gouverne
ments intéressés y consentent et s'ils sont d'un intérêt 
suffisamment général. 

103. Il n'est peut-être pas inutile d'examiner briève
ment, en se fondant sur cette expérience variée, les pro
blèmes les plus urgents que pose la situation des pays 
sous-développés. 

Importance des enquêtes préalables 

104. Le manque de renseignements sur les ressources 
locales en énergie fait souvent obstacle à leur exploita
tion ; en outre, il risque de conduire à des investissements 
irrationnels. L'exploitation de l'énergie hydraulique et 
l'extraction des combustibles exigent de nombreuses 
années de préparation; si l'on n'a pas de bonne heure 
procédé à un inventaire de ces réssources, leur utilisation 

risque de s'en trouver retardée pendant des années. De 
plus, il ne suffit pas d'avoir des renseignements partiels 
à leur sujet - sauf si elles sont particulièrement inté
ressantes et favorablement situées - car on risque alors 
d'organiser le développement d'une manière que condam
nerait un~ étude plus poussée. Il ne faut peut-être pas 
s'étonner que l'on entreprenne parfois des travaux très 
coûteux - par exemple aménagement de gisements de 
charbon et d'ouvrages hydrauliques - qui finalement se 
révèlent bien moins intéressants que d'autres travaux 
sur lesquels le choix aurait pu se porter. On peut donc 
affirmer qu'il faut d'abord effectuer des enquêtes conve
nables pour éviter de s'engager dans des projets anti
économiques et po11r pouvoir évaluer les diverses 
possibilités qui s'offrent. 

105. Dans le cas des pays et groupes de pays sous
développés où les sources classiques d'énergie- charbon, 
pétrole, eau, ~tc. - sont insuffisantes, ces enquêtes doivent 
tenir compte des possibilités d'exploiter au moins cer
taines sources nouvelles d'énergie - sous-produits de 
l'agriculture, vent, rayonnement solaire, sources chaudes, 
etc. 

106. Les enquêtes préliminaires sont importantes aussi 
pour décider du type, de l'emplacement et des caracté
ristiques des installations. Il importe en particulier de 
comparer entre eux les divers projets possibles (centrale 
thermique ou centrale hydraulique, aménagement d'un 
site plutôt que d'un autre). Les études de topographie, de 
géologie et surtout d'hydrologie sont souvent insuffisantes. 
Les plans des centrales hydrauliques n'ont, dans bien des 
cas, d'autres bases que des mesures de débit portant sur 
quelques années seulement, complétées par les résultats 
douteux d'une corrélation des précipitations pour une 
période plus longue. 

Conseils techniques et études économiques 

107. Dans leurs demandes d'assistance technique pour 
le développement de leurs ressources en énergie, les pays 
sous-développés sollicitent presque toujours le concours 
d'ingénieurs, de géologues et d'autres techniciens mais 
non celui d'économistes spécialisés dans l'étude des pro~ 
jets d'équipement énergétique. De même, ce sont des 
ingénieurs qui sont appelés à se prononcer sur tous les 
projets, à faire établir les plans et exécuter les travaux. 

108. Or les problèmes les plus difficiles que soulève 
la produ1ction d'énergie dans les pays sous-développés sont 
généralement d'ordre économique et administratif et non 
scientifique et technique. Cela est particulièrement vrai 
dans les pays les moins développés qui demandent parfois 
aux missions d'assistance technique de faire des recom
mandations sur l'opportunité de construire des centrales 
et des réseaux de transport de force, de mettre des mines 
en exploitation, etc. Ces recommandations peuvent avoir 
une influence décisive sur les premières phases du déve
loppement et déterminer dans une large mesure les 
futures obligations du pays en matière d'investissements. 

109. Les techniciens des missions font naturellement 
des calculs de coûts et des estimations concernant la 
demande d'énergie, de degré d'utilisation du matériel et 
d'autres facteurs analogues, mais ils ne sont généralement 
pas en mesure, et d'ailleurs il ne leur appartient pas, 
d'étudier les conséquences générales de leurs propositions 
sur l'économie dans son ensemble. De plus, il peut leur 
être difficile, n'étant familiarisés qu'avec la situation des 
économies les plus évoluées, de ter..i... compte des diffé
rences entre la situation des pays industrialisés et celle 
des pays sous-développés du point de vue des nombreux 
facteurs économiques et administratifs importants qui 
entrent en jeu dans le développement de l'énergie. C'est 
là une difficulté tout à fait distincte de celle que comporte 
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la recherche des meilleurs moyens d~adapter les techniques 
et le matériel aux conJ}itions locales 2• 

110. L'examen systématique des rapports techniques 
prouve que, dans les pays sous-développés, on néglige 
généralement l'étude économique des projets et même que 
l'on n'en apprécie pas l'importance. 

111. Par exemple, il est fréquent que les dépenses 
d'investissement soi~nt estimées sur la base d'un coût 
unitaire qui ne correspond pas à la réalité et que rien 
ou pratiquement rien ne soit prévu pour parer à l'aug
mentation des coûts que pourrait entraîner l'inflation 
ou tout autre facteur. De même, il arrive que l'on ne 
tienne pas compte des intérêts qui viendront à échéance 
pendant la période de construction. Souvent aussi, on 
sous-estime la part des lignes de transport de force à 
longue distance dans l~s dépenses en capital et les 
dépenses de fonctionnement des centrales hydrauliques. 
Le fait est que, pour le développement des ressources en 
énergie, les dépenses d'investissement par kilowatt -
ou, dans le cas des combustible~, par tonne de capacité 
annuelle - sont généralement plus élevées dans les pays 
sous-développés que dans les pays industrialisés, et que 
la différence est d'autant plus importante que les capi
taux disponibles sur le marché local sont moins abondants. 
En outre, le développement des ressources en énergie 
dans une région sous-développé~ exige souvent des inves
tissements complémentaires (construction de nouveaux 
moyens de communication, par exemple routes, voies 
ferrées, lignes de transport de force, transports fluviaux 
et pipe-lines) si bien qu'il faut tenir compte des dépenses 
d'investissement totales qui, dans certains cas, sont un 
multiple d~s dépenses normales par kilowatt ou par tonne 
de charbon. Il est encore un autre facteur à prendre en 
considération : dans les pays peu industrialisés!, il faudra 
importer la plus grande partie du matériel, de la généra
trice à l'ampoule électrique, du fil électrique au moteur. 
Dans ces conditions, le développement des ressources en 
énergie, notamment les travaux d'électrification, exigent 
énormément d~ devises ~trangères. 

112. Il n'est pas rare que le coût de production de 
l'énergie soit également sous-estimé. Dans le cas de 
l'énergie hydro-électrique, il arrive souvent que les pré
visions relatives à l'amortissement soient pet~ réalistes et 
que le rendement financier soit anormalement bas. Dans 
celui· des centrales thermiques, l'estimation des besoins 
de combustible repose parfois sur l'hypothèse que l'usine 
fonctionnera toujours à sa capacité optimum. Dans bien 
des cas, on sous-estime aussi les frais de transport du 
combustible et l'on néglige l'influence des goulots d'étran
glement dans 1~ secteur des transpOJ:·ts. 

113. Enfin, le financement et les tarifs appellent quel
ques observations. Parfois, les programmes · de finan
cement ne sont pas établis de manière précise. Il arrive 
ainsi un moment où l'on doit interrompre ou retarder 
l'exécution du projet en attendant de pouvoir mobiliser 
des fonds supplémentaires. Le rendement financier peu 
élevé et les restrictions imposées au rapatriement des 
fonds appartenant à des investisseurs étrangers so~t 
d'autres facteurs qui, eux, limitent le volume des capl
taux disponibles. Pour ce qui est des tarifs, ils sont 
rarement assez élevés pour permettre aux compagnies 
d'électricité, qu'il s'agisse d'entreprises publiqu~s ou 
privées, d'avoir une situation financière seine ou de la 
conserver .. En d'autres term~s, les tari:Is sont trop bas 

2 Les techniques et le matériel actuels correspondent essen
tiellement aux ressources énergétiques des pay~ industriels 
et à leurs besoins en puissance installée. Aussit JUsqu'à pré
sent on n'a pas prêté suffisamment d'attention a la coMtruc
tion' des petites centrales hydrauliques et autres i.nstallatio?s 
peu coftteuses dont les pays sous-développés auraient besom. 
Cependant, on a récemment enregistré quelques progrès dans 
cette direction. 

pour assurer un revenu suffisant aux investissements, 
. pour couvrir les dépenses de gestion, l'intérêt, les impôts, 
l'amortissement de l'équipement ou celui de la dette (quel 
que soit le plus important), et pour permettre la consti
tution de réserves destinées à financer une fraction 
raisonnable des travaux d'expansion. 

Organisation, administration et entretien 

114. La construction des centrales et autres installa
tions analogues p~ut être préparée et assurée par des 
experts étrangers, mais abstraction faite de l'assistance 
fournie au cours de la période initiale, c'est au personnel 
local qu'incombent l'organisation, l'administration et 
·l'entretien de ces installations. 

115. Les bourses d'étude et de perfectionnement, si 
les gouvernements intéressés en sollicitent, permettent 
dans une certaine mesure de remédier à la pénurie de 
cadres convenablement formés. Mais cette solution n'est 
pas possible· dans le cas des agents subalternes, lesquels 
ne peuvent être formés que sur place. Malheureusement, 
il est souvent difficile d'obtenir des gouvernements qu'ils 
s'intéressent à l'organisation de programmes de formation 
en cours d'emploi. 

116. Le manque de stabilité et d'efficacité dans l'orga
nisation et l'administration constituent des faiblesses très 
communes et s'accompagnent d'effets qui peuvent être 
spécialement graves lorsqu'il s'agit d'installations éner
gétiques. Dans certaines entreprises, la hiérarchie et les 
attributions des cadres administratifs sont sujettes à des 
changements très fréquents. L'inefficacité, elle, a des 
causes diverses. Au nombre d'entre elles, il faut citer 
le manque d'autonomie : la direction générale des entre
prises d'électricité est soumise à l'influence des milieux 
politiques, et les nominations aux postes supérieurs 
échappent à tout contrôle. Le manque de personnel compé
tent et expérimenté pour pourvoir les postes clés, et 
l'organisation défectueuse de l'entreprise elle-même, où 
la bureaucratie peut être excessive et la centralisation 
trop poussée, sont aussi des causes d'inefficacité. Enfin, 
l'entreprise se refuse pal'fois à engager les consultants 
nécessaires. 

117. Des problèmes analogues se posent en ce qui 
concerne l'entretien des installations. Là encore, la pénu
rie d'ingénieurs et d'ouvriers qualifiés se fait sentir ; en 
outre, les pays sous-développés ont du mal à constituer 
un stock suffisant de pièces de rechange. D'ailleurs, on 
ne comprend pas trèn bien, dans ces pays, l'importance 
de l'entretien ni celle du renouvellement des pièces de 
rechange. Il en résult~ généralement qu'une fraction 
anormale d'un équipement de valeur reste inutilisée 
pour cause de panne. 

118. Vexpérience fournie par l'assistance technique 
en matière d'administration et d'entretien des centrales 
permet de conclure qu'il faut prévoir la formation des 
agents nécessaires dès l'élaboration du projet, de 
manière à disposer, après l'achèvement des travaux, d'utl 
personnel local suffisant, capable d'assurer le fonction
nement, l'administration et l'entretien des centrales. 
Sinon, le rythme du développement des ressources d'éner
gie ne peut qu'en être ralenti, notamment celui des 
travaux d'électrification. 

Nécessité d'une politique coordonnée 
du développement général des ressources en éne1•gie 

119. Dans la plupart d~s pays sous-développés, il n'a 
pas été formulé de politique du développement général 
des ressources en énergie, et aucun organisme ni aucun 
ministère n'est chargé d'en élaborer une. Chaque dépar
tement se borne à faire exécuter ses propres plans, sans 
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tenir compte des travaux entrepris ailleurs et sans veiller 
à la coox·dination. Dans certains cas, il peut arriver, par 
exemple, qu'un département soit responsable de la 
construction des centrales hydrauliques, tandis qu'un 
autre s'occupe des centrales thermiques et de la distri
bution d~ l'électricité, ce qui conduit aux anomalies les 
plus flagrantes, Ainsi, une centrale hydraulique construite 
par le premier département peut rester oisive simplement 
parc~ que le secontl n'installe pas la ligne qui permettrait 
de desse1-vir les consommateurs d'énergie. 

120. Dans la plupart des cas, le manque de coordina
tion et de coopération entre les services publics est moins 
aigu, mais les conséquences en restent assez graves. Par 
exemple, il se peut que la mis~ en service de génératrices 
diesel et l'utilisation de moteurs fonctionnant à l'huile 
lourde provoquent une expansion rapide de la consom
mation de pétrole dans d~s pays qui ne possèdent ni 
raffinerie, ni réserves de pétrole. De même, il peut se 
faire qu'un pays entreprenne à grands frais l'exploitation 
d'un gisement situé dans une région éloignée tout en 
négl.igeant des réserves plus intéressantes et bien situées. 

121. Dans les demandes d'assistance technique inté
ressant le développement àes ressources en énergie, il 
apparaît rarement que l'on ait tenu compte de la néces
sité d'établir une coordination et une programmation 
générales. S'il en est ainsi, c'est sans doute en raison 
de l'absence même d'un organisme central chargé de 
coordonner et de diriger le développement général des 
ressmJrces en énergie. Toutes les demandes reçu~s jusqu'à 
présent émanent de départements différents. 

Coordination des opérations d'assistance technique 

122. ~s pays sous-développés reçoivent un~ assistance 
technique non seulement de l'Organisation des Nations 
Unies et des institutions spécialisées mais encore d'autres 
organisations internationales ainsi que de divers pays 
en vertu d'accords bilatéraux. En conséquence, il arrive 
que plusieurs experts envoyés par différents organismes 
t'ravaillent dans le rnême domaine ou dans des domaines 
très voisins. Cet état de choses risque de créer des 
difficultés qui sont paii."ticulièrement graves dans le cas 
de l'énergie en raison de la complexité des problèmes à 
résoudre. Par exemple, des experts de l'assistance tech
nique seront appelés à mettre au point ou à évaluer un 
vaste programme d'équipement hydro-électrique alors 
que le programme d'électrification générale est déjà 
confié à un autr~ groupe d'experts. Dans ces conditions, 
il en résultera vraisemblablement des divergences - que 
l'on aurait pu facilement éviter moyennant une coordina
tion générale préalable - en ce qui concern~ la priorité 
à accorder aux divers projets. 

123. En principe, c'est le gouvernement requérant qui 
devrait veiller à la coordination des diverses formes 
d'assistance technique dans le domaine de l'énergie. En 
réalité, peu de pays ont réussi à pousser cette coordi
nation assez loin pour s'assurer 1~ bénéfice intégral de 
l'assistance technique qui leur est fournie simultanément 
par diverses organisations. En outre, il arrive souvent 
qu'aucune - ou pratiquement aucune - coordination 
et coopération ne soit ménagé~ entre ces organisations 
elles-mêmes. 

Chapitre VI 

RÉCAPITULATION ET concLUSIONS 

124. Le tour d'horizon des chapitres précédents per
met de dégager certaines conclusions, afin d'orienter les 
travaux futurs dans 1~ domaine de l'énergie, l'objet étant 
surtout de renforcer l'assistance que les Nations Unies 
peuvent prêter aux pays sous-développés pour la mise en 
valeur de leurs ressources énergétiques. 

125. L'importanc~ de l'énergie comme facteur essen
tiel du développement est de plus en plus reconnue dans 
les études et les programmes d'assistance technique de 
diverses organisations apparentées ou non à l'Organisa
tion des Nations Unies. Cependant on n'a pas toujours 
fait la place qu'elles méritent aux diverses quesUons, et 
certains problèmes importants ont été négligés ou entiè
rement laissés de côté. 

126. Nous nous ~fforce?ons dans ce qui suit de dis
tinguer entre les domaines qui paraissent avoir reçu une 
attention suffisante, à en juger par l'orientation de l'acti
vité présente, et ceux qui n'ont pas bénéficié du même 
traitement, et dans lesquels il reste de graves lacunes à 
combler. 

Techniques d'exploitation et d'utilisation 
des combustibles et de l'énergie 

127. Comme on a pu le voir dans les chapitres relatifs 
aux combustibles et à l'énergie, la plupart des études et 
des rapports consacrés à tel ou tel combustible et à 
l'énergie électrique sont de caractère technique,· De plus, 
les dernières découvertes techniques touchant la pros
pection, la production et l'utilisation sont suivies atten
tivement par diverses organisations internationales, 
gouvernemenales et non gouvernementales, et les sous
commissions de la CEAEO et surtout de la CEE les 
passent périodiquement en revue. Enfin, il existe un 
appareil approprié pour assur~r' que les renseignements 
ainsi obtenus soient convenabl,ement diffusé~! et par
viennent aux intéressés. Certaines améliorations sont 
vraisemblablement possibles, mais il y a tout lieu de 
croire que l~s activités présentes donnent satisfaction et 
n'ont besoin que d'être élargies, particulièrement en ce 
qui concerne les sources d'énergie nouvelles. 

Aspects économiques du développement énergétique: 
problèmes d'intérêt général 

128. Les problèmes économiques d'intérêt général sônt 
surtout ceux qui se rapportent à l'inventaire des res
sources, à l'évaluation des besoins d'énergie, aux échanges 
et aux prix du marché int~rnational. 

129. Pour ce qui est des besoins d'énergie, les tech
niques de prévision de la demande font l'objet df'l noll'l .. 
breux échanges de vues, ~t, s'il peut être bon d'intensifier 
les travaux dans ce domaine, du moins peut-on avoir 
l'assurance que la question ne sera pas perdue de vue. 
Cela est plus ou moins vrai aussi pour les questions 
d'échanges internationaux. 

130. En revanche, il convient d'agir rapidement en ce 
qui concerne l'évaluation des ressources et l'analyse à 
long term~ des coûts et prix des combustibles et de 
l'énergie. Ces deux questions sont du plus haut intérêt, 
non seulement pour les études énergétiques qui concernent 
le monde entier, mais aussi pour l'étude d~s relations 
entre l'offre et la demande dans une région, un pays ou 
un secteur géographique déterminés. La CEE et la CEPAL 
s'occupent assez réguHèrement de ces questions d'offre 
et de demande, et la CEAEO a récemment décidé de leur 
consacrer un vaste programme d'études (voir l'annexe D). 
Attendu cependant que les méthodes actuelles d'évalua
tion des ressources énergétiques et les données dont on 
dispose laissent beaucoup à désirer, ainsi d'ailleurs que 
les renseignements sur les tendances à long terme des 
coûts et prix des combustibles et de l'énergie, il ~st diffi
cile de formuler des conclusions économiques valables. 

131. Les méthodes actuelles d'évaluation des res
sources énergétiques comportent essentiellement la mesure 
des disponibilltés «physiques». Les facteurs relatifs aux 
possibilités d'exploitation économique ne sont pas tou
jours pris suffisamment en considération et il n'existe 
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encore aucune méthode reconnue d'évaluation des res
sources qu~ tienne compte desdits facteurs. De plus, les 
progrès constants des méthodes de prospection et d'utili
sation des sources d'énergie - classiques ou non -
obligent à réévaluer périodiquement. les réserves énergé
tiques. 

132. S'il faut disposer de 1données et d'analyses à long 
terme sur les <uftts et les prix, c'est non seulement parce 
que ceux-ci influent beaucoup sur l·es rôles relatifs des 
divers combustibles et sources d'énergie, mais aussi parce 
qu'ils ont une incidence considérable sur le commerce 
international des combustibles et l'orientation des jnves
tissements. 

133. Voici donc quelques suggestions concernant 
l'action internationale dans ce domaine: 

a) Avec l'aide d'un groupe d'experts, et la coopération 
d'organisations internationales comme la Conférence 
mondiale de l'énergie, l~s Nations Unies pourraient s'em
ployer utilement à mettre au point, pour l'évaluation 
économique des ressources énergétiques, des méthodes 
qui assureraient la comparabilité internationale. Les 
principes recommantiés pourraient être appliqués, à titre 
préliminaire, pour la présentation de certaines données 
concernant les ressourct.~ en énergie. On préparerait 
ensuite urie évaluation des ressources énergétiques mon
diales qui ferait l'objet de revisions ·périodiques (tous les 
cinq ans, par exemple) de manière à tenir compte de 
nouvelles données, et, le cas échéant, de nouvelles sources 
d'énergie; 

b) L'analyse à long terme des coftts et prix des 
combustibles et dt~ l'énergie dans divers pays semble aussi 
mériter la priorit·é. On s'efforcerait pour cela de choisir 
d~s pays où la situation des ressources en énergie et le 
niveau de la consommation d'énergie sont différents. 

Aspects économiques du. développement énergétiqu.e 
dans les pays sO'US-développés 

134. Parmi les études et rapports publiés par les 
divers organes des Nations Unies et par d'autres institu
tions, on en compte rP.lativement peu qui traitent des 
problèmes économiques complexes que soulève le déve
loppement énergétique. Qui plus est, ces études et 
rapports se fondent principalement sur la situation 
existant dans les pays industrialisés, c'est-à-dire sur un 
état de choses qui ne se rencontre que rarement dans 
les régions peu développées. On pourrait énumérer bon 
nombre de questions qui, jusqu'à présent, n'ont prati
quement reçu aucune attention, par exemple : la mise 
en valeur des ressources énergétiques éloignées, dans les 
régions dépourvues de moyens de transport adéquats ; 
les moyens de satisfaire les besoins d'énergie lorsque la 
demande f;!st faible ou extrêmement dispersée ; le rapport 
entre les investissements dans les usines productrices et 
les installations utilisatrices d'énergie, dans différentes 
conditions ou formes d'industrialisation ; les dépenses en 
devises étrangères pour les diverses étapes du dévelop... 
pement énergétique dans les pays qui doivent importer 
le matériel de l'étranger. Ainsi, les responsables du 
développement énergétique dans les pays sous-développés, 
et les experts chargés de les conseiller sur certaines 
questions, ne disposent pas de la documentation écono
mique dont ils ont besoin pour adapter les programmes 
d'équipement au degré de développement économique déjà 
atteint. 

135. Il y a donc là une importante lacune à combler; 
les Nations Unies pourraient y contribuer en organisant 
des cycles d'études sur les aspects économiques du déve
loppement énergétique, auxquels participer.aient des 
représentants de ministères comme ceux des travaux 

publics, de l'énergie, Jiu développement, de l'économie 
nationale, etc. 

136. Bien entendu, le succès de cycles d'études de ce 
genre dépendrait largement da la façon dont ils seraient 
préparés. Ce travail pourrait être confié à la Direction 
des affaires économiques, qui, en coopération avec les 
services régionaux préparerait des aperçus systématiques 
et des documents de base fondés notamment sur l'expé
rience tirée de l'assistance t~chnique. 

137. Le moment venu, les documents ainsi préparés 
pourraient être diffusés plus largement parmi ~'autres 
fonctionnaires des pays sous-développés chargés de res
ponsabilités importantes dans le domaine qui nous occupe. 
Ces études systématiques seraient en outre utiles pour 
l'orientation et l'information des experts de l'assistance 
technique qui, en règle générale, sont recrutés dans les 
pays industriels et doivent inévitablement, pour bien 
remplir leur rôle de conseiller technique, tenir compte 
des problèmes économiques particuliers aux pays sous
développés. 

138. On pourrait mettre d'at")rd l'accent sur les aspects 
économiques de l'électrification dans les pays sous
développés. L'ordre du jour du premier cycle d'études 
pourrait ainsi comprendre les questions suivantes : compa
raison des dépenses en capital et des dépenses d'exploi
tation dans divers systèmes de production d'électricité ; 
moyens de réduire les dépenses en capital entrainées par 
l'électrification ; électrification et dépenses en devises 
étrangères ; structure de la consommation d'énergi~ élec
trique et facteur « charge » ; tarifs ; incidences de l'élec
trification sur le développement ; et organisation de 
l'industrie de l'énergie électrique. 

Problèmes relatifs d la coordination des projets 
d'assistance technique 

139. Nous avons évoqué plus haut les inconvénients 
que comporte le manque de coordination entre les divers 
organismes qui fournissent aux pays sous-développés une 
assistance technique dans le domaine de l'énergie. 

140. Bien que pour le moment il ·ne paraisse pas 
possible d'arrêter des mesures correctives systématiques, 
une étude générale de l'assistance technique fournie par 
divers organes dans le domaine de l'énergie serait sen.'lble
t-il un premier pas dans la bonne direction. L'Organi
f:ation des Nations Unies paraît bien placée pour 
entreprendre une telle étude. La coopération s'en trou
verait ipso facto encouragée et facilitée, et l'on pourrait 
peut-être même parvenir à coordonner ainsi les premières 
étapes de certains projets interdépendants. 

ANNEXE A 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES: ORGANES S'OCCUPANT 
DES QUESTIONS D'ÉNERGIE 

1. L'Organisation des Nations Unies s'occupe à divers 
égards des ressources en énergie, à propos de différents 
problème-s et travaux, concernant notamment le dévelop
pement économique. L'exposé suivant, qui complète l'étude 
de fond que renferme le corps du rapport, ne porte que sur 
les organes de l'ONU dont les travaux ont le plus de rapports 
directs avec les questions d'énergie, tant à l'échelon mondial 
qu'à l'échelon régional. 

Le Conseil économique et social et le Secrétariat du Siège 

2. C'est au Conseil économique et social qu'incombent les 
initiatives et la coordination des activités dans le domaine 
de l'énergie, les questions d'énergie proprement dites ne 
relevant directement d'aucune commission technique. Parmi 
les mesures qui sont prises à l'échelon mondial, on peut citer 
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l'organisation de conférences internationales a. D'autres 
:formes d'action sont prévues, par exemple dai~;s les résolu· 
tions 345 001) et 653 (XXIV) ; dans la première de ces 
résolutions, le Conseil prie notamment le Secrétaire général 
de mettre en œuvre un programme pour encourager l'explo· 
ration et l'inventaire systématiques des ressources, d'établir 
les notions types et d'étudier les problèmes posés par l'explo
ration et l'inventaire de certaines re5sources naturelles b ; 

dans la seconde, il prie notamment le Sc~crétaire général « de 
continuer à étudier les liens qui exir.tr ···~. entre toutes les 
sources d'énergie, classiques, nucléaire~~ ~ autrement nou
velle::;, et le développement économiqu~;', en particulier des 
pays sous-développés, dans le cadre des attributions perma
nentes qut :lui sont confiées par la résolution 345 (XII) du 
Conseil en matière c'r: conservation et d'utilisation des res
sources non agricoles ». 

3. Le som. de donner suite aux résolutions du Conseil 
incombe au Secrétariat du Siège, à moins qu'elles ne 
s'adressent expressément aux commissions régionales ou à 
d'autres organes. Les études et autres travaux sur le plan 

' international que demande le Conseil ou qui relèvent de la 
compétence du Secrétaire général en matière de ressources 
en énergie incombent au Service des ressources et de l'indus
trie de la Direction des affaires économiques. Ce service, qui 
fait appel à des consultants pour les travaux techniques de 
caractère très spécialisé, joue un rôle considérable et sans 
cesse croissant à pro-pos de l'assistance technique dans le 
domaine de l'énergie, qu'il s'agisse de faire le point ou de 
fournir des services. Il est à prévoir que sa tâche gagnera 
encore en ampleur du fait de la création récente du Fonds 
spécial, qui doit faire appel autant que possible aux services 
existants de l'Organisation des Nations Unies [voir résolu
tion 1240 (XIII) de l'Assemblée générale, part. B, par. 29, 
34 et 39]. 

4. Un autre service du Département des affaires écono
miques et sociales, le Bureau de statistique, rassemble, dans 
le cadre de ses attributions générales, des statistiques sur 
l'énergie à l'échelon international, et publie divers rensei
gnements sur cette question dans des rapports statistiques 
spéciaux ou généraux. 

5. A l'intérieur du même Département, le Service de 
gèstion de l'as,sistance technique assure l'administration de 
la plt:l;)art des projets de développement tle l'énergie entre
pris au titre du Programme élargi d'assistance technique, 
outre ceux qui relèvent du programme ordinaire. 

Les commissions économiques TéQionales 
et leurs secrétariats • 

6. Dans les divers.:::i commissions économiques régionales, 
on a créé un appar!lil administratif complexe pour s'occuper 
des questions d'énergie. Cela est psrticulièrement vrai dans 
le cas de la CEAEO et de la CEB, dont la majorité des 
travaux se fo~tt ~râce à un certain nombre de comités, de 
sous-comités, de groupes de travail, de groupes d'experts, 
de cycles d'études et de voyages d'études. Ces organes subsi· 
diaires et ces groupes, composés en grande partie d'ingé
nieurs, permettent aux experts affectés à la région de se faire 
part de leur expérience et d'échang(;r des renseignements. 

7. Le principal organe subsidiaire de la CEAEO, qui 
s'occUpra notamment des questions d'énergie, est le Comité 
de l'ir1dnstrie et des ressources naturelles. Ce ccmité a été 
créé en 1949 et, jusqu'en 1957, il était désigné sous le nom de 
Comité de l'industrie et du commerce. Le Sous~Comité de 
l'énergie électrique qui en dépend a été constitué en 1951. 

a C'est Rinsi qUe la CrJnférence scientifique des Nations 
Unies pour la conservation et l'utilisation des ressources 
n&turelles, qui s'est tenue en 1949, est un exemple de confé
rence qui s'est particulièrement occupée des ressources en 
énergie. On peut citer également une conférence internatio
nale sur 1es sources nouvelles d'énergie, prévue dans la 
résolution 653 III <XXIV>, et l'on peut ranger dans cette 
même catég~:L-ie, bien qu'elles aient été autorisées par des 
résolutions de l'Assemblée générale, les deux conférences 
internationales sur l'utilisation de Yénergie atomiaue à des 
fins pacifiques:, qui se sont tenues à Genève en 1955 et 1958. 

b Dans le cadre de ce programme et en application de 
nouvelles résolutions du Conseil, un certain nombre d'études 
ont été entreprises sur le plan international - par exemple 
les études sur l'énergie atomique et d'autres sources nouvelles 
d'énergie, prévues respectivement dans les résolutions 597 B 
(XXI> et 59~ lXXI). 

Un Sous-Comité des ressources minérales, qui s'occupe 
notamment des res~ources en combustibles, a été créé plus 
récemment. Il existe également un Groupe de travail d'experts 
géologues, qui fonctionne maintenant de façon permanente ; 
ce groupe est chargé de dresser des cartes géologiques et 
minéralogiques de la région et de divers travaux connexes. 
Parmi les autres organes, d'un caractère moins important et 
temporaire, on peut citer un Groupe de travail pour l'évalua
tion du potentiel hydro-électrique, un Groupe de travail sur 
l'emploi de poteaux de bois (pour l'électrification rurale) qui 
doit se réunir en 1959, et un Groupe de travail d'experts 
de la législation minière. Il convient également de mention
ner J.e travail accompli lors de cycles d'études (dont l'un sur 
l'alcool carburant en 1952), des colloques (dont l'un sur les 
ressources pétrolières en 19;)8) et des voyages d'études 
d'experts de la région de la CEAEO o. 

8. Au secrétariat de la CEAEO, c'est la Division du 
développement de l'industrie et du commerce qui exécute 
les programmes, par l'intermédiaire de sa Section de l'énergie 
électrique et de sa Section du développement des ressources 
minérales. Certains travaux connexes relèvent d'un autre 
service, à savoir le Bureau de la maîtrise des eaux et de la 
mise en valeur des ressources hydrauliques. 

9. Dans le cas de la CEE, il existe trois orgatl~ subsi· 
diaires permanents qui s'occupent des questions d'énergie et 
rendent directement compte à la Commission, à savoir le 
Comité du charbon, le Comité de l'énergie électrique et un 
Groupe de travail spécial des problèmes du gaz. En outre, 
une réunion spéciale d'experts gouvernementaux en matière 
d'énergie s'est tenue en mars 1958. 

10. Le Comité du charbon de la CEE, lui aussi, bénéficie 
depuis longtemps du concours de quatre organes subsidiaires, 
à savoir un Sous-Comité du marché charbonnier, qui a rem
placé en 1950 le Sous-Comité de la répartition et le Groupe 
de travail sur la répartition, ainsi que trois groupes de travail 
- statistiques, utilisation et classification. Le Comité du 
charbon a aussi bénéficié du concours d'un certain nombre 
de groupes de travail temporaires et de groupes spécia''"'C, 
et il a organisé des réunions d'experts. Le Groupe de travail 
sur les agglomérés est l'un des plus anciens ; plus récemment, 
on a nommé un Groupe d'experts chargé d'examiner les 
conditions générales pour la vente à l'importation et à l'expor
tation des combustibles solides, et un autre Groupe chargé 
de l'élaboration de conditions générales pour l'exportation 
et l'importation des combustibles solides ; on a également 
convoqué une réunion spéciale d'experts sur le fonçage accé
léré des puits et leur reconversion, ainsi que sur le creu
sement rapide des galeries. En outre, dans le cadre de la 
procédurt prévue pour l'échange de renseignements, on a 
organisé des visites dans les mines. 

11. Le Comité de l'énergie électrique de la CEE comprend 
aussi depuis longtemps un certain nombre d'organes subsi
diaires, à savoir un Groupe de travail des statistiques, un 
Groupe de travail pour l'étude de l'électrW.cation rurale, un 
Groupe d'experts pour l'étude des ressources hydro-élec
triques de l'Europe et un Groupe d'experts chargé des 
ques'cions juridiques. Il existe également, dans le cadre du 
plan dit « Yougelexport )), un Comité de coordination, ainsi 
que des comités économique, technique, financier et juri
dique. De même que le Comité du charbon, le Comité de 
l'énergie électrique a fait appel à de nombreux groupes de 
travail temporaires ou des groupes spéciaux d'experts pour 
examiner diverses questions - concernant, par exemple, les 
groupes turbo-alternateurs, et le pompage quotidien et la 
production dans les cent:rales où l'on refoule l'eau. Parmi 
les organes temporaires de création récente, il convient de 
citer un comité de rédaction chargé de l'examen des aspects 
écorwtniques de l'influence de la mécanisation sur la construc
tion des centrales hydrauliques, créé à la suite d'une réunion 
qui. a rassemblé des spécialistes de cette question. Des 
voyages d'études sont organisés de temps à autre dans la 
région et portent notamment sur les travaux d'électrification 
rurale. 

0 Voyages d'études de spécialistes du lignite, en Australie 
(1953) ; de géologues et d'ingénieurs des mines, en Europe 
(1955) et en Amérique du Nord (1959); de spécialistes de · 
l'énergie électrique, en Europe et en Amérique du Nord (1956); 
de spécialistes des ressources hydrauliques, en Europe et en 
Amérique du Nord (1958). 
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12. Au secrétariat; de la CEE, les travaux intéressant les 
domaines et les organes précités ont été menés à bien par 
une Section du charbon et du gaz et une Section de l'énergie 
électrique (Division de l'industrie) et, plus récemment, par 
la Division de l'énergie. 

13. La CEPAL étudie les questions d'énergie dans le 
contexte général du développement économique et des 
enquêtes consacrées aux ressources non agricoles à l'échelon 
régional et national. A la différence de la CEAEO et de 
la CEE, elle n'a pas donné naissance à un grand nombre 
d'organes subsidiaires chargés de s'occuper des différents 
problèmes techniques qui se posent dans le domaine de 
l'énergie, mais il faut signaler son Sous-Comité du déve
loppement de l'énergie électrique de l'Amérique centrale, 
dont la création a été recommandée par les fonctionnaires 
des services de l'électrification qui se sont réunis récemment 
sous les auspices du Comité de ~oopération économique de 
l'Amérique centrale. D'une façon générale, c'est au secrétariat 
que la. CEP AL a confié l'exécution des projets. Le service 
compétent est le Groupe du développement de l'énergie et 
des ressources hydrauliques, qui bénéficie, le cas échéant, 
du concours de consultants et d'experts de l'assistance tech
nique. Le Groupe s'est occupé dernièrement des questions 
de ressources hydrauliques, mais le programme de travail 
pour 1959-1960 prévoit une réunion spéciale sur l'industrie 
minière et, provisoirement, une réunion d'experts sur le 
développement cie l'énergie. 

14. La Commission économique pour l'Afrique (CEA), qui 
s'est réunie pour la premi~re fois en janvier 1959, élabore 
actuellement son programme de travail, où les questions 
d'énergie tiendront naturellement une place importante. 
Comme c'est le cas dans d'autres régions sous-développées, 
il faudra frayer de nouvelles voies et surmonter certaines 
diffic!ùtés, comme la pénurie d'experts locaux et d'organismes 
rlgionaux s'intéressartt à l'énergie. 

ANNEXE B 

AGENCE INTERNATIONALE DE L'ÉNERGIE A'IOMIQUE 

ET INSTITUTIONS SPÉCIALISÉES a 

1. L'AlEA E;St 13 seule organisation reliée à l'Organisation 
des Nations Unies qui s'intéresse particulièrement à une 
source d'énergie ; néanmoins, certaines des questions rela
tives à l'énergie atomique dont elle s'occupe dépassent le 
cadre du ~résent rapport b. Parmi les problèmes qu'étudie 
l'AlEA, ceu.x qui présentent l'intérêt le plus immédiat du 
point de vue de l'énergie sont ceux qui ont trait à l'utilisa
tion de l'énergie atomique en tant que source de chaleur et 
d'énergie, ainsi que certaines questions connexe~. L'AlEA 
est notamment chargée d'encourager le dévelo:opement de 
l'énergie nucléaire et d'étudier divers problèmes d'énergie 
et problèmes connexes ayant trait à l'énergie atomique. C'est 
ainsi qu'elle se spécialise dans les problèmes scientifiques et 
techniques que posent la mise au point et le choix èies piles, 
et qu'elle doit promouvoir le développement de l'énergie 
atomique en entreprenant des études, en organisant des 
conférences, en fournissant une assistance technique, etc. 

2. En application des recommandations faites par la 
Conférence générale de l'AlEA, on a établi un programme 
de travail pour la période 1959-1960 en vue de la construction 
de piles de faible et de moyenne puissances pour répondre 
aux besoins des pays peu développés. Au titre de ce pro
gramme, l'AlEA doit: a) entreprendre des études suJr les 
possibilités techniques des piles existantes ; b) faire des 
études économiques sur ces piles ; c) choisir certains pro
blèmes intéressants q~·t se posent dans les pays sous
développés ; d) étudier les mesures applic~bles aux cas qui 

" La présente annexe est fondée en grande partie sur des 
renseignements fournis par les institutions spécialisées que 
le Secrétaire général a consultées, conformément à la réso
lution 653 I <XXIV) du Conseil. 

b De même que l'AlEA, l'Organisation des Nations Unies 
et plusieurs institutions spécialisées s'intéressent à divers 
problèmes relatifs à l'énergie atomique. La coordination dans 
l'ensemble du domaine de l'énergie atomique fera l'objet 
d'un rapport distinct qui sera soumis au Conseil à sa vingt-
huitième session. " 

auront été retenus. On envisage en outre .d'organiser en 1&60 
une co11férence sur les piles de petite et moyenne puissances. 

3. Certaines institutions spécialisées s'intéreSsent directe
ment à divers problèmes que pose la mise en valeur des 
ressources en énergie, mais, dans la plupart des cas, ces 
problèmes ne les préoccupent pas au premier chef. 

4. La FAO s'intéresse à la consommation d'énergie ou 
aux ressources d'énergie disponibles - en vue du pompage 
pour l'irrigation et à d'aut:;:oes usages agricoles - plutôt ,qu'à 
la mise en valeur des ressources d'énergie proprement :dite. 
De temps en temps, la F AO a aussi l'occasion de prête:c son 
concours aux commissions régionales pour l'étude de ques
tions connexes, par exemple certtiins problèmes que pose 
l'électrification rurale, comme l'emploi des poteaux de bois. 
La F AO s'intéresse également à l'emploi de résidus agri
coles et de produits forestiers comme combustibles, et notam
ment à la protection des végétaux dont il ne faut pas faire 
un usage inconsidéré. La F AO veille aussi à ce que les 
intérêts de l'agriculture ne soient pas lésés lors de la répar
tition des ressources hydrauliques et de leur mise en valeur 
à des fins multiples. 

5. La Banque entreprend à des intervalles réguliers des 
enquêtes générales sur l'économie et étudie de façon appro
fondie certains projets à la demande des gouvernemen~~. 
avant de consentir des prêts. La mise en valeur des res
sources en énergie tient nécesr.airement une place importante 
dans ces opérations, car elle est indispensable au dévelop
pement général de l'économie et aussi parce que l'aide de 
la Banque peut être justifiée lorsque l~on envisage de créer 
des entreprises de service public. Jusqu'à maintenant, la 
Banque a procéàé à des enquêtes générales dans plus d'une 
douzaine de pays et elle a examiné un grand nombre de 
projets. Quant aux prêts que la Banque a consentis pour 
la mise en valeur de ressources en énergie, ils concernaient 
principalement la construction de centrales thermiques et 
hydrauliques et d'installations connexes, ainsi que des projets 
à fins multiples (y compris le développement de l'énergie). 
A la fin de 1958, les prêts accordés pour le développemPnt 
de l'énergie électrique seulement s'élevaient à 1 millL rd 
300 millions de dollars et une vingtaine de pays en ont 
bénéficié. Il convient de noter que, dans une certaine ihl:»"Ure, 
les enquêtes et les études de la Banque constituent une 
forme d'assistance technique, car les spécialistes chargés de 
ces OJ)érations donnent des avis sur de nombreux aspects 
des différents projets et sur l'orientation générale du déve
loppement économique. 

6. L'OIT s'intéresse aux inciden..::--s de lP.. mise en valeur 
des ressources en énergie sur le bien'"'~tre des travailleurs. 
Elle s'occupe en particulier des problèmes concernant 
l'hygiène et la sécurité, la main-d'œuvre et l'emploi, la 
formation professionnelle et la productivité. Les questions 
de main-d'<.. .\Tre, d'hygiène et de sécurité exigent une atten
tion particulière, s'agissant pal' exl!!mple de l'extraction de 
la houille ~t de la production d'énergie ~torr.1ique. L'action 
de l'OIT t;'A.ans ce domaine prend la forme d'études, de manuels, 
de code~. etc. VOIT est dotée d'une Commission de l'industrie 
charbr,nnière et d'une Commission du pétrole. 

7. L'UNESCO s'intéresse directement aux problèmes scien
tifiques liés à la production, à l'entreposage et au transpori; 
de l'énergie, du fait de son important projet de recherches 
sur la zone aride. Dans le cadre de ce programme, l'UNESCO 
a convoqué à New-Delhi, en 1954, un colloque sur l'énergie 
solaire et éolienne, et elle a prêté son concours à d'autres 
organisations internationales pour l'étude de l'énergie solaire. 
L'UNESCO a également établi un certain nombre de rapports 
(non publiés) sur l'état de la recherche dans le domaine de 
l'énergie solaire et éolienne. L'intérêt que l'UNESCO porte 
aux recherches scientifiques en matière de ressources d'éner· 
gie se traduit également par ses programmes ordinaires 
concernant la coopération scientifique, l'aide financière à des 
organisations non gouvernementales internationales scienti
fiques, les échanges de savants et les activités éducatives. 
En outre, l;UNESCO a collaboré étroitement avec l'Organi
sation des Nations Unies à divers travaux relatifs .aux sources 
nouvelles d'énergie, notamment aux deux rapports qui ont 
jusqu'ici été rédigés à l'intention du Conseil. Enfin, l'UNESCO 
a accordé une assistance technique dans le domaine de 
l'énergie éolienne et (te l'énergie solaire à certains pays qui 
en avaient fait la demande. 
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8. . L'OMS s'intéresse à un certain nombre de problèmes 
touchant le développement de l'énergie, à· savoir les risques 
que présentent parfois pour la santé la production d'énergie 
et l'emploi des combustibles. C'est ainsi qu'elle a organisé 
des cpnférences ou des cycles d'études sur les aspects sani
talres de la pollution de l'air et de l'ea" · elle a participé 
à des groupes d'études et à des équipe;) , 'e consultants et 
elle a donné des avis à des organisations uationales de la 
santé qui avaient à faire face à cerl: ·~s de ces problèmes. 
En outre, .l'OMS a organisé à l'échelon international des 
cours portant sur la protection contre les radiations et elle 
a attribué un certain nombre de bourses de perfectionnement 
dans ce domaine. 

9. L'OMM, elle aussi, s'occupe des questions d'énergie. 
Elle s'intéresse notamment aux r~cherchcs sur les éléments 
météorologiques en tant que sources d'énergie, aux aspects 
météorologiques de l'énergie atomique et aux questions 
d'hydrologie qui sont étroitement liées à l'utilisation de 
l'énergie hydro-électrique. Elle a rédigé en 1954 une étude 
technique sur l'énergia éolienne· (88) o et, plus récemment, 
ùne autre étude sur les aspects météorologiques de l'empla
cement et du fonctionnement de piles atomiques. L'OMM a 
également prêté son concours à la CEAEO pour préparer 
un rapport sur l'insuffisance des données hydrologiques dans 
les pays de la région de la CEAEO (89), et elle a fourni 
les services d'un de S'=ls experts à un groupe· de la CEP AL 
qui procède à une enquête sur la mise en valeur des 
x:essources hydrauliques en Amérique latine. L'élargissement 
des attributions de l'OMM dans le domaine de l'hydrologie 
amènera cette organisation à étudier de plus près les pro
blèmes d'énergie relatifs à l'éne:tgie hydraulique. 

ANNEXE C 

AUTRES ORGANISATIONS INTERNATIONALES 

S'OCCUPANT DES QUESTIONS D'ÉNERGIE 

1.- En dehors de l'Organisation des Nations Unies et des 
organisations qui lui sont reliées, plusieurs organisations 
internationales - intergouvernementdes et non gouverne
mentales -· s'intéressent aux questions d'énergie. En outre, 
de nombreuses organisations nationales s'occupent de ce 
domaine. Nous n'avons pa~ fait place à ces dernières dans 
l'exposé ci-après, attendu que leur activité n'entre pas dans 
le cadre du pr.ésent rapport. Il y a lieu cependant d'observer 
que de nombreuses organisations nationa1 c:!S collaborent à 
l'action internationale, soit par l'entremise de l'ONU et de 
ses organes subsidiaires, soit par le canal d'autres organisa
tions internationales. 

2. Parmi les organisations intergouvernementales en ques
tion, on peut citer : l'Organisation européenne de coopération 
économique (OECE), la Communauté européenne du charbon 
et de l'acier, la Communauté européenne de l'énergie 
atomique (CEEA) et l'Agence européenne pour l'énergie 
nucléaire <AEEN). Il y a lieu d'ajouter à cette liste les 
commissions mixtes de certains fleuves internationaux, qui 
peuvent être ou sont déjà appelées à s'occuper de l'énergie 
hydraulique, la Commission de coopération technique en 
Afrique au sud du Sahara (CCTA), le Council for Technical 
Co-operation in South and South-East Asia (Plan de Colombo), 
la Ligue des Etats arabes, l'Organisation des Etats améri
cains, etc. 

3. Pa:-mi les organisations non gouvernementales, citons 
la Conférence mondiale de l'énergie, qui occupe une place 
prépondérante, le Congrès géologique international, l'une 
des plus anciennes organisations, et d'autres organisations 
telles que le Congrès mond :al du pétrole, l'Union internatio
nale de l'industrie du gaz ~:t l'Association pour les applica
tions de l'énergie solaire. ~n outre, d'autres organisations 
telles que la Commission internationale des grands barrages 
(filiale de la Conférence mondiale de l'énergie) s'occupent 
spécialement de certains aspects du développement de l'éner
gie hydraulique. Enfin, certaines organisations s'intéressent 
à un ou plusieurs aspects de l'éneraie électrique. Ce sont, 
notamment, la Conférence h'ternationale des grands !'éseaux 
électriques (CIGRE>, la Commission électrotechnique inter
nationale (filiale autonome de l'Organisation int6rnationale 
qe normalisation), la Fédération internationale des produc-

0 Les nombres entre parenthèses renvoient aux notes 
bibliographiques qui figurent à la fln du document. 

teùrs autoconsommateurs industriels d'électricité (FIPACE), 
l'Union internationale des producteurs et distributeurs d'éner
gie électrique (UNIPEDE), la Conférence internationale de 
liaison entre producteurs d'énergie électrique (CILPE, com
prenant la FIP ACE et l'UNIPEDE) et l'Union pour la coordi
nation de la production et du transport de l'électricité 
(UCPTE). 

4. On trouvera ci-après de brèves indications sur 21 orga
nisations intergouvernementales et non gonvernementales. 
Le Secrétariat s'est inspiré de la documentation publiée et 
des autres documents dont il dispose pour donner ces rensei
gnements sur les buts, l'activité et les publications de ces 
organisations. 

Organisations intergouvernementales 

Communauté européenne de l'énergie atomique (CEEA) 

5. La Communauté a été instituée en 1957 par six pays 
européens (Belgique, France, Italie, Luxembourg, Pays-Bas 
et République fédérale d'Allemagne). Ses buts sont les sui
vants : développer la recherche et assurer la diffusion des 
connaissances techniques dans le domaine de l'énergie 
atomique; assurer la protection sanitaire de la population 
et des travailleurs ; encourager les entrepdses de dévelop· 
pement de l'énergie nucléaire dans la Communauté ; veiller 
à l'approvisionnement régulier et équitalble en matières 
nucléaires ; garantir, par les contrôles appropriés, que les 
matières nucléaires ne sont pas détournéc~s ~ d'autres fins 
que celles auxquelles elles sont destinées ; assurer de larges 
débouchés et l'accès aux meilleurs moyens t'~chniques, et 
prendre toutes autres mesures propres à promouvoir les 
progrès dans l'utilisation pacifique de l'énergie nucléaire. 

6. La Communauté a l'intention de développer la recher
che dans des secteurs tels que l'extraction et la transformation 
de matières radio·actives, la physique appliquée, la chimio
physique, l'application de radio-isotopes, les aspects écono
miques de la production d'énergie nucléaire, etc. 

Communauté européenne du charbon et de l'acier 
7. La Communauté a été instituée en 1952, en vue de 

créer un marché commun du charbon et de l'acier et de 
stimuler l'expansion économique des pays membres (Bel
gique, France, Italie, Luxembourg, Pays-Bas, République 
fédérale d'Allemagne). La Communauté procède elle-même 
à des travaux de recherche dans le domaine de l'énergie 
ou les fait effectuer par des organisations spécialisées. Les 
études portent à la fois sur des problèmes techniques et non 
techniques. Les problèmes techniques étudiés sont surtout 
ceux qui ont trait à la fabrication du coite, à l'utilisation du 
charbon et aux techniques de l'industrie minière. Les pro
blèmes non techniques étudiés concernent de nombreux 
aspects de l'industrie charbonnière dans les pays de la 
Communauté, notamment les modifications survenues dans 
le marché commun, la production charbonnière, la demande 
de charbon, le commerce et la vente du charbon, les prix, 
les investissements, la main-d'œuvre et les conditions de 
travail, les problèmes sanitaires et la terminologie. Ces études 
ont abouti à la publication de nombreux rapports. 

Agence européenne pour l'énergie nucléaire (AEEN) 
8. lÀe 1er février 1958, l'OECE a institué l'Agence euro· 

péenne pour l'énergie nucléaire, qui rend compte au Conseil 
de l'OECE et ~st placée sous son autorité. L'objet de 
l'AEEN est de favoriser la coopération entre les Etats mem
bres en vue du développement de l'énergie nucléaire à des 
fins pacifiques. L' AEEN agit principalement par l'intermé
diaire de commissions techniques et de groupes de travail. 
Elle prend également l'initiative de projets tels que l'Eura· 
chemic (Société européenne pour le traitement chimique 
des combustibles irradiés) et le projet de recherche sur le 
réacteur Halden, mais elle n'assure pas la gestion de ces 
projets. La construction d'un réacteur à haute température 
et à refroidissement par le gaz et un programme de rechelt'che 
connexe, ainsi que l'utilisation des ressources en énergie 
géothermique de l'Islande pour la production d'eau lourde, 
sont actuellement à l'étude. 

Organisation européenne de coopération économique (OECE) 
9. L'OECE a été créée en 1948 pour coordonner les 

mesures économiques et f..nancières prises par les pays 
d'Europe occidentale membres de cette organisation (17 mem· 
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bres actuellement), pour améliorer leur s:tuation économique 
et pour résoudre leurs problèmes économiques et financiers 
communs. La recherche dans le domaine de l'énergie est 
surtout confiée à plusieurs commissions et groupes de travail, 
qui collaborent avec des organisations professionnelles. Les 
problèmes étudiés portent sur de nombreux aspects tech
niques et économiques et sur d'autres aspects des principales 
sources d'énergie, notamment charbon, pétrole, électricité et 
énergie nucléaire, ainsi que sur toutes les formes d'énergie 
en général. 

10. L'OECE a publié des études sur des questions telles 
que : l'offre· et la demande de charbon, de pétrole et d'élec
tricité ; la gazéification du coke ; l'expansion de l'industrie 
du raffinage du pétrole ; le financement de l'industrie élec
trique ; l'interconnection des réseaux électriques ; l'échange 
international d'énergie électrique ; le rendement des combus
tibles, le développement de l'énergie nucléaire dans les pays 
membres de l'OECE ; le potentiel d'énergie hydro-électrique ; 
les problèmes généraux de l'énergie en Europe ; etc. 

Commission de coopération technique en Afrique au aud 
·du Sahara (CCTA) 
. 11. La CCTA a été créée en janvier 1950 pour assurer la 

coopération . technique et scientifique entre les régions et 
territoires de l'Afrique au sud du Sahara. La CCTA est 
composée des membres suivants : Belgique, Fédération de la 
Rhodésie et du Nyassaland, France, Ghana, Portugal, 
Royaume .. Uni et Union Sud-Africaine. En novembre 1950, 
a été institué le Conseil scientifique africain (CSA), qui joue 
le rôle de conseiller scientifique de la CCTA et dont le but 
est de faciliter la solution des problèmes africains par des 
moyens scientifiques. La CCTA et le CSA ont entrepris de 
nombreux travaux de recherche fort utiles et ont normalisé 
les méthodes de recherche. Les études sont faites par un 
certain nombre de comités et de groupes d'experts ct portent 
sur divers sujets, notamment sur la géologie, les ressources 
en eau, la cartographie, les statistiques, etc. 

CounciZ for Technical Co-operation in South and South-East 
Asia (Plan de Colombo) 
12. Le . plan de Colombo a été établi en 1950. Son but est 

d'aider au développement économique des régions sud et 
sud-est de l'Asie par l'octroi, aux pays de cette région, d'une 
assistance technique en vue de l'organisation et du dévelop
pement des divers secteurs de leur économie, carburants et 
énergie notamment. Plusieurs pays du sud et du sud-est de 
l'Asie, d'Eu .. ·ope et d'Amérique participent au plan. Le 
Conseil du plan s'occupe principalement de la préparation 
et de l'exéc~tlion de projets de développement social et 
économique. A l'occasion des programmes de développement, 
il lui· arrive (l'étudier les questions d'énergie. 

Ligue des Etats arabes 
13. l.a Ligue des Etats arabes a été constituée en 1945 

en VUII' de resserrer la coopération entre les Etats arabes, 
notamment dans les domaines économique et financier. La 
Ligue est actuellement composée de 10 Etats arabes indé
pendants du Moyen-Orient et d'Afrique du Nord. Elle a 
notamment créé, en 1956, au secrétariat de la Ligue, un 
Office du pétrole chargé de coordonner les politiques du 
pétrole des pays arabes producteurs et des pays à travers 
lesquels le pétrole est acheminé et, le cas échéant, de faire 
diverses études. En mai 1957, le Conseil économique de la 
Ligue a décidé d'adopter une politique commune du pétrole 
et, à cette fin, de créer une flotte arabe de pétroliers, de 
construire des raffineries de pétrole pour les besoins locaux 
et d'arrêter des principes communs que tous les pays arabes 
devront observer lorsqu'ils accorderont des concessions en 
vue de l'exploration et de l'exploitation pétrolières. Les dis
positions de l'accord envisagé feront l'objet d'un nr1uvel 
examen de la part de la conférence arabe du pétrole, qui 
doit se réunir en avril 1959 sous les auspices de la Ligue. 

Organisation des Etats américair.s (OEA) 
· 14. L'Organisation, fondée en 1890, avait originairement 

pour but de recueillir et de diffuser des informations com· 
merciales et industrielles. Elle est devenue par la suite un 
organe politique dont le but est de promouvoir la. coopéra
tion des Etats américains dans les domaines politique, écono
mique et autres. L'OEA organise des conférences internatio
nales américaines et de;; réunions spéciales sur des problèmes 

particuliers (par exemple le cycle d'études de 1957· sur ·les 
coopératives pour l'électrification des campagnes). L'orgai\e 
exécutif et administratif permanent de l'OEA est le Conseil, 
qui est assisté de trois organes subsidiaires, dont le Conseil 
économique et social interaméricain. Ce dernier est en session 
permanente 'à Washington depuis 1945. L'OEA publie un 
grand nombre de revues, notamment Americaa (mensuelle), 
Annales de l'Organisation des Etats américains (trimestrielle), 
Estadistica (trimestrielle), Annuaire juridique interaméricain. 

Organisations non gouvernementales 

Conférence mondiale de l'énergie (CME) 

15. La CME a été fondée en 1924 pour établir une coordi.: 
nation entre les différentes branches techniques se rappor
tant à l'énergie et aux combustibles et pour assurer la 
liaison entre des experts de tous les pays du monde et des 
techniciens des combustibles, d'une part, et les services 
administratifs, les savants et les économistes, d'autre part. 
La CME a tenu cinq conférences plénières. La sixième doit 
avoir lieu en Australie en 1962. En outre, les comités natio:. 
naux de la CME organisent de temps à autre des conférences 
de sections sur des sujets spécialisés. Outre qu'elles mettent 
en contact les divers groupes mentionnés ci~dessus, ces 
conférences facilitent les consultations entre les utilisateurs 
de combustibles et d'énergie et les fabricants de matériel de 
production d'énergie. A la suite de ces conférences, la CME 
publie des études complètes sur les divers problèmes tech
niques, économiques et autres que pose l'énergie motr!ce 
dans le monde, Ces études paraissent dans Transactions, 
organe des conférences plénières et des conférences de 
sections. La CME publie également un annuaire statistique 
et un rapport annuel. 

Conférence internationale des grands réseau:.: électrique• 
(CIGRE) 
16. La CIGRE a été fondée en 1921 sous le patronage de 

la Commission électrotechnique internationale. Ses buts sont 
d'encourager l'étude des problèmes techniques concernant la 
production et la distribution de l'énergie électrique et d'amé· 
liorer les techniques de la construction et de l'exploitation 
des grands réseaux électriques à haute tension. La CIGRE 
a un nombre considérable de membres dans de nombreux 
pays. Une Conférence générale des électriciens se tient tous 
les deux ans. En outre, plusieurs commiuslons internatio~alea 
permanentes d'étude procèdent à des travaux de recherche, 
notamment sur des prohlèmes techniques. La CIGRE publie 
une revue périodique, Electra, ainsi que le compte rendu 
des débats et la documentation de ses congrès. 

Commission électrotechnique internationale (CEl) 
17. La CEl a été fondée en 1906. Son but est de faciliter 

la coordination et l'unification des normes nationales rela
tives à }~électrotechnique et de coordonner les activités 
d'autres organismes internationaux dans ce domaine. Tous 
les pays désirant participer aux travaux de la Commission 
peuvent être membres de la Commission. La Commission 
compte une trentaine de membres (comités nntionaux) dans 
toutes les régions du monde. Elle élabore des recommanda
tions internationales exprimant aussi exactement que possible 
l'opinion internationale sur les questions qu'eUe étudie. Des 
commissions techniques font des travaux de recherche por
tant sur presque toutes les branches de l'électrotechnique : 
nomenclature, symboles graphiques, turbines hydrauliques, 
grandeurs et unités électriques et magnétiques, etc. 

Fédération internationale des producteurs autoconsommateura 
industriels d'électricité (FIPACE) 
18. La FIPACE a été créée en 1954. Son but est de pro

mouvoir les intérêts communs des entreprises privées qui 
produisent en totalité ou en partie l'énergie électrique qu•èlles 
consomment dans leurs établissements. La FIPACE se com
pose de sept groupements dans des pays d'Europe occiden
tale, Des comités d~étude de la FIPACE étudient les problèmes 
techniques, économiques, juridiques et autres qui se posent 
pour ses membres à l'occasion de la production, du transport 
et de la consommation d'énergie électrique. La FIPACE a 
publié notamment '.d:l.~ Etude sur les régimu légau:r: de 
l'autoproduction in(i!!strielle d'énergie électrique dana Ze.r 
pavs de la FtPACE et des Statistiques afférentea d t'auto
production industrielle d'énergie électrique. 
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Conférence internationale de liaison entTe producte1LTI d'éner
. gie électrique (CILPE) 

19. La CILPE a été fondée en 1952. Son but est l'étude 
des problèmes qui se rattachent à la production, au trans
port et aux échanges d'énergie électrique et d'autres pro
blèmes qui sont d'un intérêt commun pour les producteurs 
d'énergie électrique destinée à la consommation publique 
et pour les entreprises qui produisent de l'énergie électrique 
consommée en totalité ou en partie dans leurs établissements. 
Les membres de la CILPE sont l'UNIPEDE et la FIPACE. 
L'une et l'autre de ces organisations, ou un groupe de travail 
spécial, étudient d'importants problèmes, généralement de 
caractère technique, que leur soumet le Comité de direction 
de la CILPE. La CILPE publie un rapport annuel. 

Union internationale des producteurs et distributeura d'éner
. gie électrique (UNIPEDE) 

20. L'UNIPEDE a été fondée en 1925. Son but est d'étudier 
tous les problèmes relatifs à la production, au transport et 
à ~a distribution d'énergie électrique. L'UNIPEDE est compo
. sée de groupements nationaux professionnels de 15 pays 
d'Europe occidentale et territoires français d'outre-mer. Elle 
organise régulièrement des congrès d'ingénieurs électriciens. 
Les travaux sont confiés à un comité de direction, à des 
comités d'étude et à des groupes de travail. Des comités 
spéciaux étudient les problèmes relatifs à la production 
d'énergie thermique et d'énergie hydro-électrique, à l'inter
connection des réseaux, à la distribution de l'énergie, aux 
tarifs des redevances, à la meilleure utilisation de l'énergie 
électrique, aux statistiques et à la protection des télécommu
nications. L'UNIPEDE dispose d'un service d'information et 
fournit à ses membres une documentation sur les aspects 
techniques, économiques et statistiques de la production et 
de la distribution de l'énergie électrique. En dehors des 
comptes rendus des congrès, l'UNIPEDE publie une Circu
laire périodique (trimestrielle) et un annuaire statistique. 
Elle a également publié plusieurs cartes des lignes élec
triques d'Europe. 

Union pour la coordination de la production et du transport 
de l'électricité (UCPTE) 

21. L'UCPTE a été créée en 1951. Son but est d'assuret" 
la coordination et la meilleure utilisation possible des moyens 
de production et de transport de l'énergie électrique eJdstant 
ou éventuellement à créer dans les pays d'Europe occiden
tale auxquels appartiennent ses membres. L' AssE'mblée, 
responsable des activités de l'UCPTE, se réunit d~ux ou trois 
fois par an. L'UCPTE s·occupe de problèmes techniques et 
s'attache ~urtout à coordonner dans l'immédiat les échanges 
d'énergie électrique. Elle publie un bulletin mensuel et un 
bulletin trimestriel sur les ressources et les besoins des pays 
dont les réseaux sont interconnectés. 

Commission internationale des grands barrages de la Confé
rence mondiale de l'énergie (CIGB) 

22. La CIGB a été instituée en 1928. Son but est d'encou
rager les progrès dans la conception, la construction, l'entre
tien et l'exploitation des grands barrages en organisant 
l'échange de renseignements sur ces questions et l'étude des 
problèmes connexes. La CIGB est composée de comités 
!lJltionaux de pays du monde entier. Elle organise des 
congrès internationaux où sont discutés les problèmes relatifs 
à la construction de grands barrages. Le sixième congrès 
s'est tenu à New-York en septembre 1958. La CIGB publie 
notamment les rapports des congrès, un bulletin périodique 
et un dictionnaire technique international en plusieurs 
langues. ' 

Union internationale dP. l'industriP. du gaz (UIIG) 

23. L'UIIG a été fondée en 1931. Elle a pour but de favo
riser les progrès dans le domaine de la production et de 
l'utilisation du gaz. Elle tient un congrès international tous 
les ·~rois ans. Elle a aussi constitué plusieurs commissions 
d'études et deux commissions internationales : la Commission 
de normalisation des essais fondamentaux pour l'approbation 
des appareils à gaz et la Commission du développement de 
l'utilisation du gaz. Il existe en outre un comité du diction
naire. L'UIIG publie notamment les rapports des congrès 
et un dictionn.aire multilingue de l'industrie du gaz. 

Congr~s mondial du pétrole 

24. Le Congrès a été fondé en 1933. Il a pour but de 
mettre en contact les représentants des organisations scien
tifiques, techniques et autres qui s'occupent du pétrole. 
Quatre congrès mondiaux du pétrole or.jt déjà eu lieu, au 
cours desquels ont été présentés et discutés des mémoires 
sur de nombreux problèmes techniques, ainsi que sur les 
aspects économiques et autres de la production, du traite· 
ment, du transport, de l'emmagasinage et de l'utilisation du 
pétrole. Le cinquième congrès doit se tenir à New-York en 
mai-juin 1959. Les actes rles congrès contiennent des études 
complètes sur la géolor· ~. la géo:r-hysique, l'extraction et le 
traitement du pétrole, ie matériel d'exploitation pétrolière, 
le transport, l'emmagasinage et la distribution du pétrole, 
l'utilisation du pétrole et des produits dérivés, ainsi que sur 
d'autres questions relatives à l'industrie pétrolière . 

Association pour les applications de l'énergie solaire 

25. L'Association a été créée en 1954 pour développer 
l'utilisation de l'énergie solaire, encourager les travaux scien
tifiques et techniques sur l'énergie solai·re et diffuser des 
renseignements sur les progrès réalisés dans le domaine des 
applications de l'énergie solaire. Le travail de l'Association 
se fait grâce à la collaboration entre ses membres et grâce 
aux conférences internationales et aux colloques qu'elle 
organise. L'Association a déjà tenu trois conférences inter
nationales au cours desquelles ont été présentées un grand 
nombre d'études portant, pour la plupart, sur les aspects 
techniques et scientifiques de l'énergie solaire. L'Association 
a publié notamment les actes du Colloque mondial sur les 
applications de l'énergie solaire (la deuxième des confé· 
rences mentionnées ci-dessus). Elle publie aussi un ouvrage 
intitulé Applied Solar Energy1 qui est une récapitulation 
des activités internationales dans le domaine de l'énergie 
solaire, ainsi que deux bulletins trimestriels: The Sun at Work 
et The Journal of Solar Energy Science and Engineering. 

Congrès géologique international 

26. Le Congrès a été institué en 1875. Son but est de 
contribuer aux progrès des études géologiques, considérées 
du point de vue théorique et pratique. Le Congrès tient une 
session tous les trois ans et publie le compte rendu des débats 
des sessions. Entre les sessions, les travaux s"nt confiés à 
des commissions internationales qui s'occupent des questions 
suivantes : lexique de la stratigraphie, écorce terrestre, carte 
géologique de l'Europe, carte géologique du monde, répar· 
tition du Gondwana (Karroo) system~ carte géologique inter
nationale de l'Afrique, études sur l'Afrique, carte physio
graphique des régions du monde, météorites, détermination 
des périodes géologiques par les méthodes radiologiques, etc. 

Organisation internationale de normalisation (ISO) 

27. Les buts de l'ISO sont de favoriser le développement 
de la normalisation dans le monde en vue de faciliter entre 
les nations les échanges de marchandises et les prestations 
de services et d'aboutir à une coordination dans les domaines 
intellectuel, scientifique, technique et écqnomique. L'ISO 
est composée d'organisations gouvernementales, non gouver
nementales et privées, d'une trentaine de pays. Elle confie 
ses travaux à de nombreux comités techniques dont peuvent 
faire partie toutes les organisations membres. La Commis
sion électrotechnique internationale est affiliée à l'ISO et en 
constitue la Division électrotechnique, mais jouit d'unt'l 
entière autonomie. L'ISO publie un bulletin trimestriel. 

ANNEXE D• 

ÉTUDE INTÉGRÉE (DEMANDE ET RESSOURCES) DES COMBUSTIBLES 

ET DE L1ÉNEnGIE DAffS LA RÉGION DE LA CEAEO 

P.remière partie. - Introduction 
Rôle des ressources en combustibles et en énergie dans le 

développement économique. 

• La présente annexe reproduit un plan de travail établi 
par le secrétariat dé la CEAEO et soumis au Comité de 
l'industrie et des ressources naturelles de la CEAEO (docu· 
ment E/CN.ll/I & NR/L.6, ·du 23 janvier 1959). 
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Genres de ressources sur lesquels faire porter l'étude : 
Sources classiques : 

Combustible!' solides (houille et lignite et leurs déri-
vés): 

Combustibles liquides ; 
Gaz naturel ; 
Ressources hydrauliques. 

Sources nouvelles : 
Tourbe; 
Bois de feu; 
Déchets forestiers et agricoles ; 
Bouse séchée. 

Autres sources d'énergie : 
E!:"'ergie nucléaire ; 
Energie éolienne ; 
Energie solaire. 

Deuxième partie. - Mise en valeur des ressources en combus
tibles et en énergie, depuis Za guerre, dans la région de 
la CEAEO 
Production (la plus forte production d'avant la guerre, la 

production d'après la guerre, les exportations et les 
importations, le prix de revient), 

Mise en ·valeur et emploi de combustibles solides : 
Utilisation de nouveaux gisements ; 
Utilisation .du li~nite et d'autres charbons de basse 

qualité; 
Lavage, mélange et carbonisation de la houille. 

Mise en valeur des ressources pétrolières et accroissement 
de la capacité de production des raffineries. 

DéveloppemeJ?.t de l'industrie du gaz naturel. 
Mise en valeur des ressources hydro-électriques. 
Projets d'utilisation des ressources en énergie nucléaire, 

éolienne ou solaire. 
Rapport entre l'utilisation et la mise en valeur des divers 

genres de ressources de combustibles et d'énergie. 
Politique de l'Etat à l'égard de la mise en valeur des 

ressou.rces en combustibles et en énergie (mesures de 
conservation, politique des prix, etc.). 

Les transports en fonction de la mise en valeur des res
sources en combustibles et en énergie. 

Troisième partie. - Prévision des besoins de combustibles 
et d'énergie 
Techniques utilisées pour prévoir la demande de combus

tibles et d'énergie : 
Dans des pays extérieurs à la région (Europe, Etats
. Unis d'Amérique, Union soviétique et Àmérique du 

Sud>i 
Dans des pays de la région (Chine, Inde, Japon, Pakistan, 

etc.). 
Tendances passées de la consommation dans la région de 

la CEAEO. 
Influence de l'accroissement de la population sur la 

demande de combustibles et d'énergie. 
Consommation de combustibles et d'énergie en fonction du 

revenu par habitant. 
Prévision des besoins de combustibles et d'énergie des 

pays de la région dans les secteurs suivants : 
Extraction et transformation: 
Electricité; 
Secteur domestique ; 
Transports ; 
Besoins de l'agriculture ; 
Divers. 

<Ne pas oublier que les préférences des consommateurs 
peuvent changer, ainsi que les qualités techniques de 
l'outillage qui utilise le combustible ; d'où des change
ments : a) dans le rendement de l'énergie utilisée ; 
b) dans l'importance relative des différents combustibles 
en face de la demande,) 

Eléments non statistiques des prévisions : 
Prix des combustibles ou de l'énergie ; 
Capitaux disponibles ; 
Transports ; 

Conjoncture économique et politique de l'Etat. 
Evaluation de la demande de combustibles et d'énergie 

en 1960, 1965, 1970 et 1975 (bilans énergétiques). 
Quatrième partie. - Analyse des disponibilités en combua· 

tibles et en énergie 
Techniques à employer pour dresser l'inventaire des res· 

sources en combustibles et ezl énergie : 
Inventaire des réserves reconnues (à établir tous les 

cinq ans): 
Réserves reconnues au début de la période ; 
Travaux de recherche effectués pendant la période ; 
Réévaluation des réserves ; 
Travaux prévus pour les périodes suivantes. 

Prévision de la production (à établir tous les cinq ans) : 
Production au début de la période ; 
Mines 9t usines en exploitation; 
Mines et usines arrêtées ; 
Augmentation de la production et raisons de cette aug

mentation; 
Réduction ·de la production et raisons de cette réduc

tion; 
Mines et usines en construction ; 
Production prévue pour les périodes suivantes •. 

Conséquences p(\ssibles des changements techniques : 
Amélioration des techniques de recherche ; 
Production et transport ; . 
Mise en valeur de nouvelles sources de production ; 
Mise en valeur de sources de remplacement (comparai· 

son entre les avantages et les désavantages des diverseS 
sources de combustibles et d'énergie) ; 

Amélioration dans les techniques d'emploi des combua· 
ti bles. 

Collts et prix. 
Politique de l'Etat. 
Influence des rapports internationaux. 
Questions commerciales. 

Cinquième partie. - Conclusions 
Comparaison entre la demande et l'offre. 
Propositions en vue de l'utilisation de nouvelles ressources, 

du recours à des sources de remplacement et de chan· 
gements à apporter aux plans généraux de dévelop
pement économique. 
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Documènt E/3212/ Add.l 

Incidences financières des suggestions formulées par le Secrétaire général dans le document E/3212 

Note du Secrétalre général 

1. Dans les paragraphes 133 à 138 du rapport sur le 
développement de l'énergie (E/3212), le Secrétariat a fait 
diverses suggestions concernant l'action à entreprendre 
pour essayer de résoudre certains problèmes d'intérêt 
général. Si le Conseil retient ces suggestions, il faudra 
engager des dépenses supplémentaires pour l~s objets 
suivants: 

a.) Mise au point, avec l'aide d'un groupe d'experts et 
la coopération d'organisations internationales, comme la 
Conférence mondiale d~ l'énergie, de méthodes pour 
l'évaluation des ressources énergétiques ; 

b) Analyse à long terme des coûts et des prix des 
combustibles et de l'énergie ; 

c) Organisation d~ cycles d'études sur les aspects 
économiques du développement des ressources énergé
tiques. 

2. En ce qui concerne le premier objetr si l'on suppose 
que le groupe s~ composera de sept experts et qu'il 
devra tenir, pendant l'été de 1960, une réunion prélimi
naire d'une durée d'environ une semaine, et, au débnt 
de 1961, une autre réunion d'une duré~ d'environ deux 
semaines, la dépense peut être évaluée comme suit (er.t 
dollars) : 

1960 1961 
Frais de voyage à New-York (à raison de 

1.000 dollars en moyenne par voyage aller 
et retour) . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 7.000 7.000 

Indemnité journalière de subsistance pen-
dant les sessions (à raison de 25 dollars 
par jour) ................................ - 1.225 2.975 

TOTAL 8.225 9.975• 

[Texte original en anglais] 
uer avril 1959] 

Il faut prévoir, en outre, le coût de l'impression du 
rapport du groupe d'experts. En supposant que ce rapport 
ne comptera pas plus de 100 pages miméographiées dans 
le texte anglais et qu'il sera publié en trois langues, la 
dépense s'élèverait à environ 5.000 dollars. Le coût de 
la traduction ~t de la reproduction dactylographique du 
rapport, si on l'évalue séparément, serait d'environ 
1.500 dollars. 

3. En ce qui concerne l'analyse à long terme des 
coûts et des prix des combustibles, on espère qu'il sera 
possible d'obtenir Le concours de certaines organisations 
internationales non gouvernementales spécialisées. Toute
fois, il sera peut-être nécessaire d'utiliser pendant six 
mois environ, en 1960, les services d'un consultant qui 
mettra l'analyse au point. Les émoluments et les frais de 
voyage de ce consultant sont évalués à 7.000 dollars. 

4. Pour ce qui est des cycles d'études, le programme 
actuel du Secrétariat prévoit l'organisation, dans l'Ru
tomne de 1960, d'un cycle d'études sur l)économie de 
l'électrification, qui se tiendra probablement au Siège. La 
préparation de ce cycle d'étudès, y compris le rassem
blement d~ la documentation, sera assurée au moyen des 
ressources actuelles du Secrétariat, complétées, le cas 
échéant, par celles des services d'assistance technique. 

5. Le Secrétaire général d~manderait qu'il soit pourvu 
aux besoins supplémentaires pour 1960 dans le budt:tet 
additionnel pour l'exercice 1960 qu'il présentera à 
l'Assemblée générale lors de sa quatorzième session. 
Pour ce qui est de l'exercice 1961, les crédits appropriés 
seraient inscrits dans le projet de budget ordinairè pour 
cet exercice. 
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DOCUMENTS E/3213 ET ADD.l ET 2 

Rappo:rt du Comité cousultatlf chargé d'examiner le programme de travail dans le domaine de l'industrialisation 

Document E/3213 
[Texte original en anglais] 

[28 février 1959] 
Lettre, en date du 28 février 1959, adressée par le Secrétaire général 

au Président du Conseil économique et social 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint, pour examen par le Conseil 
économique et social à sa vingt-septième session, le rapport rédigé par le Comité 
consultatif chargé d'étudier 1~ programme de travail dans le domaine de l'industria
lisation, créé en exécution de la résolution 674 A (XXV) du Conseil. Ce rapport 
contient les recommandations du Comité sur l'e:xtension et l'exécution du programme 
de travail du Secrétariat dans le domaine de l'industrialisation. 

Ce rapport présente le plus haut intérêt et je le recommande à l'attention du 
Conseil, en vue de l'examen du point 5 de l'ordre du jour. Il me semble que le 
Comité consultatif a présenté des directives extrêmement utiles pour les travaux 
du Secrétariat sur l'industrialisation des pays peu développés. Le Conseil pourrait 
donc envisager la possibilité de m'autoriser à constituer en 1960 un comité consultatif 
analogue, composé de préférence des mêmes personnes, afin de fournir de nouvelles 
directives au Secrétariat. 

• • • 

RAPPORT ADRESSÉ AU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL PAR LE COMITÉ CONSULTATIF 
CHARGÉ D'ÉTUDIER LE PROGRAMME DE TRAVAIL 

DANS LE DOMAINE DE L'INDUSTRIALISATION 

LETTRE D'ENVOI 
14 février 1959 

Monsieur le Secrétaire général, 
Nous avons l'honneur de vous présenter ci-joint le 

rapport sur le programme de travail du Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de 
l'industrialisation, que le Conseil économique et social 
nous a chargés de rédiger en vertu de sa résolution 674 A 
(XXV). Le Comité a noté que les délibérations de 
l'Assemblée générale et du Conseil avaient porté surtout 
s1 \r les aspects économiques de l'industrialisation et sur 
la question des services du secrétariat technique affectés 
aux opérations d'assistance technique intéressant l'indus
trialisation et il a décidé, étant donné le peu de temps dont 
il disposait (du 4 au 14 février 1959), de s'attacher avant 
tout à l'examen des activités entreprises dans le cadre 
de ce programme qui intéressent directement ces ques
tions. 

actuellement le Secrétariat de l'ONU dans le domaine 
de l'industrie, accompagné des recommandations que 
nous avons pu adopter en vue de l'extension future du 
programme de travail. Nou.s espérons qu'en proposant 
certaines directives au Secrétariat touchant l'extension 
et l'exécution de l,on programme de travail, nous aurons 
réussi à consolider l'action de l'ONU en faveur de 
l'expansion industrielle et du développement économique 
des pays peu développés. 

Nous tenons à exprimer notre reconnaissance pour la 
collaboration et l'assistance que nous ont prêtées les 
fonctionnaires du Secrétariat de l'Organisation. 

Veuillez agréer, Monsieur le Secrétaire général, les 
assurances de notre haute considération. 

B. N. ADARKAR 
Koichi AKI 

Nous sommes heureux de pouvoir vous soumettre un 
rapport exposant les travaux auxquels se consacre 

Czeslaw BOBROWSKI 
Charles Sylvester BooTH 
Vojin GuziNA 
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INTRODUCTION 

1. Le Comité consultatif chargé d'étudier le pr~ 
gramme de travail dans le domaine de l'industrialisation, 
créé en vertu de la résolution 674 A (XXV) du Conseil 
économique et social, s'est réuni au Siège de l'ONU, à 
New-York, du 4 au 14 février 1959. Il se composait des 
membres suivants, nommés eo. consultation avec les 
gouvernements des pays intéressés: M. B. N. Adarkar 
(Inde), ministre à l'ambassade de l'Inde, à Washington; 
M. Koichi Aki (Japon), président de l'Association for 
International Technical Co-operation ; le pr Czeslaw 
Bobrowski (Pologne), vice-président du Conseil écono
mique; M. Charles Sylvester Booth (Australie), prési
dent du conseil d'administration de l' Australian Paper 
Manufacturers, Ltd.; M. Vojin Guzina (Yougoslavie), 
directeur d~ l'Institut de planification ; M. Stacy May 
(Etats-Unis d'Amérique), membre du comité directeur de 
·l'International Basic Economy Corporation; le pr Alessan-
dro Molinari (Italie), directeur général de l'Associazione 
per lo Sviluppo dell'Industria nel Mezzogiorno (SVIMEZ) ; 
M. Gonzalo Robles (Mexique), ingénieur, conseiller éc~ 
nomique de la Banque du Mexique; le pr Jan Tinbergen 
(Pays-Bas), directeur de l'Institut économique des Pays
Bas; et le pr Evgeny Pavlovit.ch Ounksov (URSS), di
recteur de l'Institut central d~ recherche scientifique sur 
la technologie et la construction de machines. A sa 
première séance, le Comité a invité M. Philippe de Seynes, 
sous·secrétaire aux affaires économiques ~t sociales, à 
assumer la présidence. 

2. Le Comité était saisi des résolutions pertinentes 
du Conseil économique et social [résolutions 59'? A (XXI), 
618 (XXII), 649 A(XXIII) et 674 A (XXV)] ~t de l'Assem
blée générale [résolution 1033 B (XI)], de rapports du 
Secrétaire général au Conseil concernant la question 
de l'industrialisation (E/2816 1, E/2832 1, E/2895 2, E/ 
2958 a, E/3078 4 et E/3079 '), et des études sur l'indus
trialisation déjà publiées par le Secrétariat dans le 
cadre de son programme de travail, à savoir le premier 
numéro du Bulletin de Z'industTialisation et la produc
tivité s et la publication intitulée La gestion des entTe
prises industrielles dans les pays sous-développés 8 ••. Le 
Comité disposait également des études et rapports récem
ment achevés par le Secrétariat 7 et d'un certain nombre 
de documents de travail que le Secrétariat avait préparés 
spécialement pour le Comité. Le Comité disposait éga
lement d'une documentation relative aux domaines sui
vants : travaux accomplis dans les domaines financier, 
social et démographique, activités d'assistance technique 
dans l'industrie - notamment en ce qui concerne les 
services consultatifs d'experts ~t l'octroi de bourses -
travaux des commissions économiques régionales dans 
le domaine industriel, fonctionnement projeté du Fonds 
spécial récemment créé, et autres activités de l'Organisa
tion des Nations Unies. Le Comité a décidé de fonder 
ses délibérations sur les documents de travail soumis par 
le Secrétariat. 

3. L'un des documents susmentionnés analysait le 
mandat du Comité et la portée de l'étude et des recom
mandations proposées, les . critères qui doivent régir le 
choix des projets et l'évaluation des progrès accomplis 

,, 
1 Documents ofliciels du Conseil économique et s~cial, 

vingt et unième session, Annexes1 point 5 de l'ordre du JOUr. 
2 Ibid., vingt·deuxième session, Annexes1 point 4 de l'ordre 

du jour. 
a Ibid., vingt·tToisième session, Annexes, point 5 de l'ordre 

du jour. 
~. Ibid., vingt-cinquième session, Annexes~ point 5 de l'ordre 

du jour. 
s Publication des Nations Unies, no de vente : 58.II.B.2. 
e Publication des Nations Unies, no de vente : 58.II.B.5. 
1 A paraitre dans les prochains numéros du Bulletin de 

l'industTialisation et de la productivité. 

' ' . . 

dans l'exécution du programme actuel, certains facteurs 
qui influent sur l'orientation du programme de travail, et 
les vues du Secrétariat sur l'extension future du pro
gramme et sa mise en œuvre. Le Comité était saisi 
également de documents décrivant en détail les projets 
de recherche envisagés, ainsi que l~s mesures prises par 
le Secrétariat dans le cadre du programme en vue de 
soutenir les opérations d'assistance technique et celles 
du Fonds spécial. 

4. Le Comité a entendu des déclarations de fonction
naires du Secrétariat concernant les travaux accomplis 
par le Secrétariat dans le domaine de l'industrlalisation 
du point de vue financier, social et démographique et 
dans le cadre des opérations d'assistance technique ef' du 
Fonds spécial; d'autre part, le Conseiller économique de 
l'Organisation internationale du. Travail (OIT) a informé 
le Comité des réalisations de cette organisation dans le 
domaine de l'industrialisation et de la productivité. 

5. D'une façon générale, les conclusions et recom
mandations formulées ici suivent l'ordre du jour adopté 
par le Comité. Le présent rapport contient un bref 
aperçu du programme actuel, suivi de conclusions et de 
recommandations relativ~s à son extension et à son 
orientation futures, aux activités continues dans le 
cadre des programmes d'assistance technique des Nations 
Unies et des opérations du Fonds spécial dans le domaine 
du développement industri~l, et aux projets de recherche. 
Le rapport se termine par des recommandations relatives 
à l'exécution du programme. 

I.-MhNDAT 

6. Le paragraphe 12 de la résolution 674 A (XXV) du 
Conseil, ainsi que la discussion qui, au Conseil, a abouti 
à l'adoption de cett~ résolution 8, montrent que la tâche 
principale du Comité consultatif était de présenter des 
recommandations au Secrétaire général sur l'extension 
et l'exécution du programme, l'~xamen critique du pro
gramme actuel devant être considéré surtout comme un 
moyen d'arriver à cette fin. Les recommandations concer
nent uniquement le travail du Secrétariat à New-York. 
Elles ont été formulées dans le contexte des travaux 
accomplis dans le domaine de l'industrialisation par les 
secrétariats des commissions économiques régionales et 
par certaines institutions spécialisées. Le Comité a 
constaté notamment que l'activité des secrétariats d~s 
commissions économiques régionales résulte soit de réso
lutions adoptées par celles-cl, soit de demandes qui leur 
ont été adressées par le Conseil économique et social ; c~s 
commissions régionales disposent, en vertu de la déléga
tion de pouvoirs de l'Assemblée générale et du Conseil, 
d'une liberté assez grand~ dans l'établissement de leur 
programme de travail. 

7. Le Comité a noté aussi que les débats de 1• Asbem
blée générale et du Conseil ont porté surtout sur les 
aspects économiques de l'industrialisation et sur la 
question des services de secrétariat technique affectés 
aux opérations d'assistance technique dans le domaine 
industriel, et il a décidé - compte tenu des délais assez 
brefs qui lui étaient imposés - de l'attacher surtout à 
l'examen des activités entreprises dans le cadre des 
programmes qui intéressent directement ces questions. 

II.-EXAMEN DU PROGRAMME DE TRAVAIL 
ACTUEL 

8. Le Comité a passé en revue les travaux accomplis 
au Siège par le Secrétariat dans le domain~ de l'indus
trialisation et pris connaissance des travaux correspon
dants des secrétariats des commissions régionales. 

s Voir Documents offtciels du Conseit économique et social, 
vinat·cinquième session~ 102~ séance. 
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9. Le Comité a constaté que ie travail réalisé par le 
service du Secrétariat directem~nt compétent dans le 
domaine industriel- et dont U a été question au para
graphe 7 ci-dessus - a un double aspect, à savoir, d'une 
part, la recherche et, d'autre part, les services de secré
tariat technique affectés aux opérations d'assistance 
technique dans le domaine du développement industriel. 
La recherch~ rentre dans le cadre des opérations d'as
sistance technique; qu'elle a pour but de faciliter grâce 
à l'accumulation d'une masse de connaissances r~latives 
aux divers domaines dans lesquels une assistance est 
fournie. Dans une large mesure, il s'agit d'analyser et 
d'évaluer les données de l'expérience acquise au cours 
des opérations ~xécutées dans les domaines suivants: part 
des différents facteurs de production, planification, gestion 
et problèmes des petites industries. Quant aux services 
de secrétadat technique, le Comité a noté que, faute d~ 
ressources, ils sont demeurés assez limités jusqu'à pré
sent ; mais depuis quelques années, 011 a pris des mesures 
énergiqu~s pour les renforcer. 

10. Le Comité a estimé que les recherches réalisées 
jusqu'ici ont utilement servi, tnnt par leur objet que 
par leur orientation, les intérêts des pays peu développés. 
Il a noté qu~ le Secrétariat a consacré un certain nombre 
d'études aux as))ects microéconomiques de l'industrie, 
notamment à la part des facteurs de production dans 
l'industrie 11 et à la dimension des établissements indus
triels 10• Le Comité .a également pris note du projet 
relatif à la gestion des entreprises industrielles, fondé 
en grande partie sur l'expérience acquise grâce aux 
travaux d'assistance technique, et réalisé avec le concours 
de l'Organisation internationale du Travail (OIT), de 
l''?rganisation des Nations Unies pour l'éÇlucation, la 
sc1ence et la culture (UNESCO) et la Société financière 
internationale (SFI) ; ce projet revêt une importance 
particulière, étant donné que dans la plupart des pays 
sous-développés, le manque de personnel d~ direction 
qualifié constitue l'un des principaux obstacl~s au déve
loppement industriel. Le Comité a pris connaissauce du 
rapport du Secrétariat relatif à cette question (E/3143), 
ainsi , que des études 11 consacrées à divers aspects du 
probleme par les membr~s d'un groupe d'experts sur la 
gestion inÇlustrielle réuni par le Secrétariat en octobre 
1957 .. En ce qui concerne le projet relatif aux petites 
in~ustries, le Comité a pris note d~ l'étude 12 qu'un 
expert de l'assistance technique a rédigée à la demande 
du Secrétariat au sujet d'un programme de location
vente destiné à· faciliter la mécanisation de la petite 
industrie en Birmanie. 

11. Le Comité a pris acte des renseignements -
contenus dans les documents dont il était saisi - relatifs 
aux autres activités du Secrétariat dans le domaine de 
l'industrialisation. L'un de ces documents exposait ce qui 
avait été fait dans le domaine du financement du dévelop
pement économique en général et de l'industrialisation 
en particulier. Il comprenait notamment : a) des études 
des différentes méthodes de financement industriel et 
décrivait spécialement la nature et les sources de ce 
financement; tant nationales qu'étr..<lngères; b) des études 
sur les mouvements internationaux de capitaux privés, 
compte tenu des conditions qui existent dans l'industrie 
manufacturière, domaine qui intéresse spécialement la 
plupart des paya sous-développés qui s'efforcent d'attirer 
des capitaux étrangers ; c) des études sur les mesures 

11 Une étude à ce sujet a paru dans le premier numéro du 
Bulletin de t'industrialisation et de la productivité ; une autre 
est à paraître dans le troisième numéro du Bulletin. 

• 10 Voir le deuxième numéro du BuUetin de l'industrialisa· 
tton et la productivité (publication des Nations Unies, no de 
vente : sg.II.B.l). 

11 Publiées dans les deux premiers numéros du Bulletin. 
12 Publiée dans le premier numéro du Bulletin. 

fiscales propres à encourager les investissements, ru.nsi 
que sur les institutions et l~s mécanismes de financement ; 
d) un exposé des services de secrétariat technique affectés 
au . programme d'assistance technique tians tous ces do
mam1es. 

12. Le Comité a pris connaissance des travaux de la 
Direction des affaires sociales dans les domaines social 
et démographique, travaux qui ont porté sur les ques
tions suivantes: l'urbanisation dans les régions sous
développées, notamment du point de vue des rapports 
entre l'industrialisation et !~urbanisation et les problèmes 
connexes que posent les migrations intérieures; les 
rapports entre le développement communautaire d'une 
part, et l'industrialisation et le développement ' écono
mique, d'autre part, et les aspects qui intéressent la 
planification local':! et régionale en vue de l'industrialisa-
tion. · 

13. Le Comité a pris connaissance d'un mémoire du 
Secrétariat sur l'extension du programme de travail de 
la Direction des affaires sociales dans les domaines social 
et démographique. Les travaux entrepris jusqu'ici portent 
sur des qu~stions telles que les tendances démographiques 
dans leurs rapports avec l'emploi, Pépargne et le!:l 
investissements - étud.e à réaliser sur le plan régional, 
avec la collaboration du secrétariat de la Commission 
écon?mi~ue pour l'Asle et l'Extrême-Orient (CEAEO) ; 
la sltuatlon tles classes moyennes du point de vue de 
la den;an~e, de l'épargne et l'activité des entreprises, qui 
sera etud1ée ~n coopération avec le secrétariat de la 
Commission économique pour l'Amérique latine (CEPAL) 
en ce qui. concerne certains pays d'Amérique centrale ; 
les mouvements de populatlon des régions rurales vers 
les régions urbaines dans leurs rapports avec les poli
tiques d'industrialisation ; l'habitation, la construction et 
la planification, y compris le choix de l'emplacement et 
la planification des parcs industriels. Le Comité a constaté 
que l'activité de la Direction des affaires sociales dans ce 
domaine résulte essentiellement ties programmes de tra
vail recommw;1dés par la Commission des questions so
ciales et la Commission de la population du Conseil 
économique et social. 

14. Le Comité était saisi d'une note du Secrétaire 
gE:z ... ·,7,:Ai stu:· les trava:.::~r du secrétariat des ctJmmissions 
écon.•")miques régionales dans le domaine de l'industrie. 
I'J!u~~!~ façon générale, les recherches de la CEAEO et de 
~a CEPAL rentrent dans deux grandes catégories: a) 
etudes de plans et programmes de dévelàppement in
dustriel. réalisées le plus souvent dans le cadre de 
l'étude générale du développement économique des ré
gions en cause; b) études d'industries particulières qui 
intére~sent ces régions ; dans ce dernier cas, on s'est 
occupe surtout des problèmes ' de la sidérurgie de la 
m~canique, de la pâte de bois et du papier et: ~n ce 
qu1 concerne la CEAEO, des petites industries. Toutes 
ces activités ont été coordonnées étroitement avec l'assis
tance technique. Pour ce qui est de la Commission écono
mique pour l'Europe (CEE), une grande part d.e s~s 
travaux sur l'industrie s'applique aussi aux pays sous
développés. Le programme de travail de la Commission 
économique pour l'Afrique (CEA) en est encore à ses 
débuts, cette commission ayant été créée tout récemment. 

III. - ORIENTATION GÉNÉRALE 
DU PROGRAMME DE TRAVAIL 

15. Le Comité n'ignore pas que ses ressources étant 
très limitées, le Secrétariat a d'O. restreindre beaucoul) 
la portée de son programme. L'élaboration d'un prv 
gramme de travail sur l'industrialisation ne laisse pas 
d'être difficile et complexe dans ces conditions. Il faut 



CoaseD économique et ~i.;.~-Vmrt-septlème session- Annexes 

don<: choisir judicieusement les questil.~':!.s à étudier parmi 
les nombreux problèmes qui se posent dans les pays en 
voie d'inüustrialisation. Pour faire ce ch,~b: et établir 
l~ordre de ·priorité, il faut tenir compte dans toute la 
mesure possible des objectifs des pays peu développés 
qui s'efforcent de s'industrialiser, surtout de ceux dont 
l'industrialisation est activement encouragée par l'Etat. 

16. Le Comité considère quten principe le programme 
de travail doit être organisé de façon à faciliter l'indus
trialisation rapide des pays sous-développés. Les travaux 
doivent donc être de nature à permettr(:: aux gouverne
ments des pays sous-développés d'en utiliser les résultats 
dans la pratiqu~. 

17. Le Comité estime que la position centrale et les 
responsabilités généra1es de l'Organisation des Nations 
Unies dans le dom&ine du développement économique 
demandent que l'on confie au Secrétariat certains tra
yaux qui ne pourraient être exécutés avec autant d'effi~ 
cacité par d'autres organismes. Il approuve les proposi
tions du Secrétariat tendant à établir une liaison plus 
étroite que jamais· entre lès projets du programme et 
les activités d~ l'assistance technique, à la fois en ce 
qui concerne les services d.e secrétariat technique affectés 
aux opérations pratiques et l'orientation des recherches. 
n considère également qu'il faudrait tenir compte du 
rôle que la Direction des affaires économiques pourrait 
être appelée à jouer pour le compte du Fonds spécial, 
qu'il s'agisse des services à assurer ou des r~cherches à 
faire. 

18. Qnand on ,.reut choisir et définir exactement les 
recherches à faire, il est souvent inévitable de distingu~r, 
ylus ou moins l:rtificiellement, les divers aspects du 
développement industriel. On admet cependant qu~ cette 
division - pour nécessaire .qu'elle soit du point de vue 
théorique - ne doit pas être poussée trop loin. Les 
études fourniront l'un des éléments qui détermineront 
les décisions des autorités responsables du développement 
industriel. Toute décision de cet ordre doit être fondée 
sur une évaluation critique des conclusions de l'étude, 
compte t~nu des aspects généraux du problème de 
l'industrialisation et du développement économique d'en
semble des pays intéressés. De l'avis du Comité, l'indùs
trialisation n~ consiste pas s~ulement à créer des entre
prises industrielles isolées, mais constitue un processus 
ininterrompu. Il faut donc prévoir des mesures à la fois 
très larges, suffisamment énergiques et bi~n coordonnées. 
Parmi ces mes1~res, on peut citer celles qui ont pour but 
d'accélé• ~r et d';:.;rienter la formation de capital, celles 
qui permettent dP. réduire les immobilisations de capitaux 
au niveau de l'usine, d~ · l'industrie ou du pays, et celles 
qui visent à résoudre les problèmes de balance de 
paiement et, par conséquent, à éllmrP-er les obstacles 
qui entravent la croissance économiqu~. 

19. Lé nombre de vrojets inscrits dans le programme 
le travail proposé a été limité, pour éviter d'engager les 
ressources du Secrétariat pendant une période trop 
longue et pour conserver une certaine souplesse dans ie 
développement ultërie:..tr du programme. Dans l'ensemble, 
le programme recomm'lndé suit les lignes générales du 
programme existant et est fondé ;:;ur les suggestions du 
Secrétariat, modifiées et précisé~s par le Comité. Le 
Comité a proposé quelques nouveaux projets et s'est 
efforcé de présenter certaines questions d'une façon à la 
fois plus large et plus Pl'écise. 

20, Les travaux de rech~rche dv Secrétariat ont été 
jusqu'ici consacréo surtout aux problèmes industriels 
micro-économiques qui se posent entre la phase de la 
planification et de l'établ~-~.sement des programmes géné
raux et cell~ de la conception des plans précis des usines 
et installat\ons de production. Ils devl'aient, pense le 

·Comité, être élargis de façon à inclure les analyses 
cl 'ordre macrO-économique. 

21. Le Comité espère que le programme de recherche 
t'.ltur du Secrétariat ~ermettra d'élargir la portée des 
travaux exposés dans le présent rap%::t de façon à 
inclure aussi les trois ty-pes de problèmes m~ntionnés au 
paragraphe 18 ci-dessus. Le Comité compte que les 
résultats de ces travaux aideront beaucoup les pays qui 
ont entrepris des .programmes d'industrialisation. 

22. Eotimant que l'industrialisation est un élément 
essentiel du développement économique, 1~ Comité a pris 
acte ave·4! satisfaction des efforts déployés par le Conseil 
écO'\lomltque et social pour accélérer l'industrialisation. 
A cet égard, il a relevé que 1~ programme de travail 
proposé par le Secrétariat ne contient Pf'.S de projets 
spécialement consacrés aux politiques générales de déve
loppement et aux techniqu~s d'élaboration des program
mes de développement économique. Le Comité a pensé 
que l'exécution de travaux systématiques dans ce 
domaine serait de nature à renforcer notablement l'effi
cacité générale des recherches sur l'industrialisation. 
D'ailleurs, bon nombre de demandes d'assistance tech
nique portent sur ce domaine, ce qui démontre bien 
l~utilité de recherches de cet ordre. 

IV.- EXTENSION DU 'PROGRAMME DE TRAVAIL 

23. Co;nme on l'a vu, le programme d~ travail sera 
développé suivant deux grandes lignes : la recherche et 
les services de secrétariat technique affectés aux opéra
tions d'assistance dans 1~ domaine du développement 
industriel. Du fait qu'il existe des rapports étroits entre 
une bonne partie des recherches et les . services de secré
tariat technique, il semble plus rationnel de traiter 
d'abord de ces derniers. 

A. -SERVICES DE SECRÉ'rARIAT TECHNIQUE AFFECTÉS AUX 

OPÉRATIONS D'ASSISTANCE DANS LE DOMAINE lND'USTRIEL 

24. Au titre des programmes d'assistance technique de 
l'Organisation des Nations Unies dans le domaine de 
l'industrie, des experts donn~nt leur avis sur l'élabora
tion de plans et de programmes pour favoriser l'indus
trialisation et sur la création, la gestiori et l'expansion 
d'industries particulières. En outre, l'ONU <Jctrcie des 
bourses d'études ~t de perfectionnement, organise des 
instituts et des centres de formation, des réunions et des 
·cycles d'étude d'experts, participe à la création d'institu
tions de recherche scientifiqu~ et industrielle, à l'organi
sation et à la gestion de centres de démons."ation et 
d'usines pilotE'~, et joue dans une certaine mesur~:: ie rôle 
d'un bureau d'information, . centralisant des renseign.~
ments techniques pour les diffuser et ~n faciliter 
l'échange. Le Comité a noté avec intérêt que les statis
tiques du Secrétariat montrent que l'industrie a reçu 
une assistance accrue. 

25. L.e Fonds spécial qui vjent d'être créé sera b..ppelé 
notamment à jouer un rôle important dans l'industrialisa
tion des pays sous-développés en facilitant les investisse
ments dans l'infrastructure et dans l'industrie. Le Fonds 
spécial fournira not~m1ment une a" 2 ;tance p'our la mise 
en valeur des r.essources naturelles, la formation de 
personnel qualifié et la création d'autres conditions indis
per.sabl~s au développement de l'industrie ; en outre, il 
participera· directement à la création d'indùstries. Parmi 
les projets qu'il pourra entreprendre aux termes de son 
mandat, on peut citer des inventaires de ressourc~s na
turelles, y compris des enquêtes sur les ressources et les 
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besoins de l'industrie, la création d'instituts de recherche 
industrielle et de services de secrétariat technique, la 
préparation de rapports · préliminaires permettant de 
juger de l'opportunité de créer des entreprises Indus
trielles, et la construction d'usines pilotes. 

26. De J'avis du Comité, l'augmentation de l'activité 
des services de secrétariat technique pourrait se tr~duire, 
en partitulier, par la participation de la Direction des 
affaires économiques à l'élaboration des programmes. 

27. Le ComUé a noté que, selon le Secrétariat, l'effi
cacité d'un expert affecté à un projet particulier peut 
souvent être considérablement augmentée si le Secréta
riat le met au courant à l'avance et de façon plus poussée 
de la nature de sa mission, en particulier des institutions 
et de la situation économique. du pays où il va être 
envoyé, et des aspects du programme d'assistance dont 
ce pays est bénéficiaire qui touchent à son propre travail ; 
cette préparation de l'expert serait une des principales 
fonctions des services techniques, et elle reposerait de 
plus en plus largement sur la documentation que l'on 
se propose de recuei~lir au titre du programme de 
t'l."avail. 

28. Le Comité a également examiné une autre phase 
des opérations !l'assistance technique: le programme de 
bourses. Il a noté que les priorités dans ce domaine sont 
déterminées essentiellement par la l~onception que chaque 
gouvernement se fait des besoins du pays ; le Comité 
estime que ia Direction des affaires économiques, grâce 
à son expérience et aux études qu'elle a faites, pourrait 
être à même de conseiller les gouvernements quant à la 
possibilité d'orienter les programmes de bourses vers 
certains domaines d'étude. De plus, le Comité a constaté 
qu'il faudrait réaliser une liaison plus étroite entre les 
services consultatifs d'experts et le programme de bourses 
du pays bénéficiaire, et que, bien souvent, le programme 
de bourses complète dans une large mesu'7t: les services 
d'experts. 

29. Le Comité a remarqué que l'on éprouvait parfois 
des difficultés à placer les boursiers dans les institutions 
de recherche ou de formation et dans les établissements 
industriels des pays développés. L'existence de certains 
problèmes rend souhaitable une collaboration plus étroite 
avec un certain nombre d'organisations nationales et 
internationales qui ont à s'occuper de format:i..:;n et de 
programmes de bourses. Le Secrétariat a procédé à des 
consultations ptéliminaires sur les problèmes de place
ment avec des organismes nationaux et internationaux. A 
ce sujet, le Comité propose t.tue l'on s'efforce de multiplier 
les contacts avec ces organisations afin de mettre au point 
un programme de coopération efficace. 

30. Le Comité a également noté que la Direction des 
affaires économiques doit assumer certaines fonctions de 
secrétariat technique pour aider le Fonds spécial récem
ment créé à mettre au point son programme d'opérations 
dans le domaine de l'industrie. 

31. Le Comité, comme le Secrétariat, est d'avis qu'il 
est essentiel de stimuler el; de maintenir ~él liaison entre 
les experts en ·mission et le Secrétariat. Non seulement 
les informations que les experts reçoivent :rendent leur 
travail en mission plus efficace, mais encore les renseigne
ments qu'ils envoient et l'expérience qu'ils acquièrent 
viennent s'ajouter, soit directement, soit par la recherche, 
à la masse de connaissances accumulées par le Secrétariat. 
On s'attend à· une intensification de cette procédure et 
c'est en fonction de ces considérations que l'on a élaboré 
certains des projets du programme de recherche décrit 
ci-après. 

B.- PROGRAMME DE U~~-''RCHE 

Etudes micro-écon.om Îfl' .. WB 

32. Dans son exa:rnèn ci-dessuS' du programme de 
travail du Secrétariat.. ;e Corr. ·é à mentionné l'intérêt 
que présentent 1~ 'S projets pour lesquels on a adopté une 
méthode d'analyse micro-économique qui porte sur divers 
aspects fonctionnels de l'industrie. Au nombre dé ces 
projets figure une étude de la mécanisation des opéra
tions de terrassement et des problèmes de la dimension 
des us~nes dans les industries des engrais azotés et des 
récipient.; de verre. Egalement dans ce dom~iine, on 
procède actuellement à une analyse du coût des opérations 
de terrassement pour la construction de centrales hy
drauliques en Europe (en collaboration avec la CEE); un 
groupe de travail sur les opérations de terrassement en 
Extrême-Orient doit se réunir sous les auspices de la 
Direction des affaires économiques et de la CEAEO. 

~~. On ne se propose pas d'appliquer cette méthode à 
touteE: les industries, ni d'étudier les industries en .ques
tion en profondeur ; ces études doivent servir surtout à 
mettre au point des méthodes qui pourront être .utilisées 
pour étudier des problèmes fonctionnels analogues dans 
d'autres industries. Les résultats de ces études s~mt av.an.t 
tout destinés à être commun.iqués aux organismes officiels 
et autres qui sont appelés à donner leur avis sur des 
questions relatives à la création d'industries. 

34. Au cm~rs de ses débats, le Comité a pensé que 
l~on pourrait étendre avec profit cette méthode à d'autres 
secteurs de recherche, notamment au matériel (en parti
culier aux avantages comparés du matériel spécialisé et 
du matériel à utilisations multiples), au choix des sites 
industriels et au caractère complémentaire des industries. 
Certains projets de ce type pourraient être confiés à des 
groupes de travail et aboutiraient éventuellement à la 
préparation de manuels. Le Comité nta pas jugé utile 
de proposer de projets particuliers dans cette catégorie. 

Etudes sur l'établissement des plans et des progt-amme,s 

Projet. - Prévision de la demande de certains p'Toduits 
industriels 

35. La politique d'industrialisation d'un pays doit 
reposer notarpment sur certaines hypothèses concernant 
la demande · de produits particuliers. C'est à partir de 
ces chiffres de la demande qu'il convient de .déterminer le 
niveau de la production, des investissements et des besoins 
el'l main-d'œuvre, n seralt fort regrettable qu'un certain 
nombre de pays, agissant indépendamment, développent 
la même industrie, créant ainsi un ~xcédent de produc
tion dans un e~cteur de l'économie nationale et peut-être 
une pénurie dans d'autres. Afin que le processus d'indus
trialisation soit aussi harmonieux que possible, c'est-à-dire 
afin d'éviter à la fois les pénuries et la surproduction, l~s 
gouvernements doivent être renseignés sur les sujets 
suivants, entre autres : a) l'évolution probable de la 
demande en ce qui concerne les catégories de produits les 
plus importantes et b) les prix de revient actuels ou 
futurs des divers types de marchandises dans chaque 
pays. Il va sans dire que ce genre de renseignements 
ne constitue qu'un élément du problème et que, malgré 
son importance, cet élément ne garantit pas à lui seul 
le développement équilibré de l'industrle ; c'est une 
condition nécessaire plutôt que suffisantE,!. De même, on 
ne peui; manifestement pas s'attendre que de tels ren
seignements soient très exacts. Ils son't imparfaits par 
nature et il faut se conter.t·::·:r d'en tirer le meilleur parti 
possible. Cependant, en dépit de leurs impei.'fections, ils 
peuvent jouer un rôle important. 

36. Le présent projet traite uniquement de la demande. 
La question de la documentation sur les prix devra être 
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étudiée plus longuement avant qu'il soit possible de 
proposer des m~sures pratiques 13• 

37. A l'heure actuelle, aussi bien les organismes 
chargés de la planification dans un certain nombre de 
pays, que les autres institutions responsables de la 
politique d'industrialisation ~ssaient de prévoir les ten
dances de la demande. Il en résulte de fréquents doubles 
emplois ; en outre, les prévisions obtenues ne sont pas 
les plus sûres, étant donné que l~s renseignements dont 
chaque gouvernement dispose sont limités. C'est là une 
tâche que le Secrétariat de l'ONU pourrait entreprendre 
bien plus ~fficacement. 

38. Le Co:wité propose donc que le Secrétariat publie 
à intervalles réguliers des estimations de la demande 
portant sur un certain nombre de produits, e11 ~.ltilisant 
aussi bien l~s méthodes macro-économiques que les mé
thodes d'étude des marchés. 

39. Il conviendrait de fournir une liste des plus im
portantes hypothèses sur lesquelles reposent les prévisions 
et de présentf.>r cet:~ •prévisions sous forme de tableaux 
co.o.~prenant un :.~·ertain nombre de possibilités. L~ mieux 
serait que les données soient publiées sous les auspices de 
l'ONU après qu'un premier projet aura été examiné par 
une conférence d'experts de d1vers pays. Cependant, pour 
garantir l'uniformité de la méthode, la responsabilité de 
ces prévisions resterait celle de l'Organisation. 

40. L'exécution de cette tâche, en particulier l'étude 
des marchés à l'échelon national, serait facilitée par le 
travail des centres nationaux. Dans le cas des pays 
pour lesquels on ne dispose pas de prévisions, le Secré
tariat pourrdt être appelé à 1établir des prévisions ap
proximatives. On pourrait aider ces pays à acquérir les 
moyens cl~ recherche nécessaires. 

Projet. - Objectifs du gO'Uvernement en matièrt: de 
politique économique et secteur privé 

41. Il s'agit avant tout de mesures visant à influencer 
le volume et !a direction dr. la formation de capital et 
des lnsvestissements dans i.e secteur privé. Les moyens 
dont on dispose à ces fins peuvent être classés comme suit : 
a) diverses formes de mesures restrictives plus ou moins 
directes tendant à influencer la formation de' capital, à 
décourager les investissements dans des industries de 
moindre priorité et à maintenir les investissements dans 
les limites des ressources effectives disponibles; b) me
sures tendant à éveiller l'intérêt du secteur privé et à 
orienter les investissements de ce secteur dans le sens 
de la politique du gouv~rnement; c) politiques d'action 
con{!ertée (le gouvernement donnant des conseils, et main
tenant des contacts étroi.:J avec le secteur privé pour 
atteindre l~s objectifs visés), On a eu souvent recours à 
plusieurs de ces méthodes simultanément. 

42. Dans l'étude envisagée, on se propose de s'occuper 
surtout des mesures classées dans les deuxième et troi
sième catégories. Si l'on a choisi d'étudier ces mesures 
- orientation et conseils - c'est qu'elles font partie des 
attributions normal~s des gouvernements et que l'on a 
&:.:quis beauct>Up d'expérience dans ce domaine. 

43. L'analyse de ces mesures amènera probablement 
à tenir compte de considérations plus générales. Il est 
bon de mentionner deux de celles-ci, qui sont interdé
pendantes. Tout d'abord, un problème général : influencer 
la formation de capital dans le secteur privé; pour cela 
les gouvernements devront s'assurer que des ressources 
effectives suffisantes seront offertes eu égard aux besoins 
globaux d'investissements et qu'inversement, le montant 

13 Les estimations relatives à la capaci1é de production 
probable sont également essentielles, majs elles présentent 
aussi des difficultés considérables et il aerait préférable de 
les remettre à plus tard. 

global des investissements publics et privés sera adapté 
aux ressources totales. En second lieu, il faut envisager 
d'encourager les investissements privés dans l'industrie 
en offrant, aux différents niveaux, l'infrastructure néces
saire (par exemple le logement et autre équipement 
social, ainsi que les transports et l'énergi~). 

44. Le projet proposé étudierait la nature et les effets 
d'un certain nombre de facteurs qui encouragent les 
investissements industriels de ce genre dans divers do
maines comme, par exemple, le crédit, la fiscalité, la 
politique commerciale, la commercialisation de la produc
tion et les programmes de recherche et de formation. Les 
subventions directes à l'industrie et la politique <l'achat 
du gouvernement seraient également étudiées. 

45. On analyserait en particulier les disponibilités en 
crédits à court, à moyen et à .long termes ; le coût de 
l'emprunt ; différentes formes d'investissements publics 
dans des entreprises comportant certains risques (par 
exemple les sociétés d'économie mixte ou les sociétés 
de développement) ; les exonératlons fiscales et les me
sures connexes comme l'accélération de l'amortissement, 
et les avantages fiscaux accordés en cas de réinvestisse
ment des bénéfices ; .i.~exonération des droits de douane 
sur le matériel et les matières premières importés, etc. 
Le Comité a noté que le Secrétariat s'occupe également 
de questions qui relèvent du projet en ce qui concerne 
les encouragements fiscaux et financiers dans le cadre de 
son programme de travail ordinaire dans ces domaines, 
ainsi que des services de secrétariat technique touchant 
les opérations d'assistance technique. 

46. L'étude porterait également sur l'interdépendance 
et le caractère complémentaire des diverses mesures 
mentionnées ci-dessus. 

47. Le projet serait ~xécuté en plusieurs phases. Le 
Secrétariat procéderait d'abord à des brèves enquêtes 
comparées sur l'expérience des divers pays. En particulier, 
il demanderait directement des renseignements aux gou
vernements, notamment aux organismes de planification 
et aux organismes d'exécution, comme les sociétés de 
développt:ment. Le Secrétariat examinerait également les 
résultats des études entreprises par diverses organisations 
nationales et internationales. 

48. La phase suivante serait une analyse ~n profon
deur de l'expérience d'un petit nombre de pays 14• On 
choisirait ces pays notamment de façon à identifier dans 
la mesure du possible l'effet de mesures particulières. 
Par exemple, on se propose d'étudier des pays dans les
quels d'importants changements de politique ont eu lieu, 
ce qui permettrait d'isol~r les effets des nouvelles me• 
sures adoptées. 

49. Pour la phase finale du projet, on soumettra1t le 
résultat des analyses à un groupe d'économistes distingués 
qui formuleraient des recommandatlons à l'intention du 
Conseil économique et social. Il serait utile, croit-on, de 
faire figurer les résultats de l'enquête dans des manuels. 

50. A propo& de ce projet, le Comité a souligné l'im
portance des mesures que peuvent prendre les gouverne
ments des pays exportateurs de capitaux pour encou
rager l.es courants de capitaux vers les pays sous-déve
loppés, ~t de celles que les gouvernements des pays 
sous-développés peuvent adopter pour créer chez eux 
des conditions favorables aux investissements étrangers. 
Le Comité a pris note des études du Secrétariat sur le 
courant des capitaux privés, préparées en application de 
la résolution 824 (IX) de l'Assemblée générale, modifiée 
par la résolution 1035 (XI). 

14 Voir aussi par. 83 ci-dessous. 
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Projet. - C()Ordination des objectifs macro-économiques 
et de Zeur application aux économies mixtes 

51. Le Comité a noté qu'au titre d'un des projets 
dont la Direction assure actuellement l'exécution, on 
analyse et on évalue l'expérience pratique des experts de 
l'assistance technique en ce qui concerne l'élaboration de 
plans et de programmes de développement économique 
dans un certain nombre de pays sous-développés. On 
s'attend à ce que l'étude prouve en particulier que, dans 
les pays où la politique économique repose en partie seu
lement sur l'élaboration détaillée des objectifs micro
économiques, la coordination des objectifs gouvernemen
taux et de leur application par le secteur privé pose 
certains problèmes. 

52. Tant dans les économies dirigées que dans les 
économies mixtes, il peut se former un écart considérable 
entre les objectifs et les réalisations effectives, ce qui fait 
naître de graves difficult~s (par exemple une pénurie de 
devises) et nécesoite l'adoption de buts ou objectifs beau
coup moins ambitieux. L'étude' envisagée porterait avant 
tout sur certains problèmes d'exécution qui surgissent 
dans les économies mixtes où les plans ou programmes 
font appel dans une large mesure à la collaboration du 
s~cteur privé ; elle comprendrait une analyse des mé
thodes auxquelles les gouvernements de divers pays ont 
recours pour établir un lien entre les objectifs fixés et 
leur réalisation dans le cadre de projets importants. La 
question est de savoir s'il existe, ou si on pourrait créer 
un lien effectif, ou peut-être un mécanisme de « contre
réaction » qui décèlerait les écarts ~t ferait que l'on 
apporte les aménagements nécessaires au plan sans en 
interrompre l'exécution (par exemple, grâce à une pla
nification du type dit «modifiable»), aussi bien qu'aux 
dispositions organiques ou à l'exécution ellermême. 

53. Le Comité a l'impression qu.: l'on ne sait pas 
grand-chose de ces techniques de « contre-réaction ». A 
cet égard, il faudra probablement faire appel à la 
collaboration des organismes d'Etat et des institutions de 
recherche. On pense que cette étude pourrait amener à 
comprendre le fonctionnement du système et, par consé
quent, à améliorer les techniques de planification, d'orga~ 
nisation et d'exécution de façon à présenter aux gouver
nements et aux experts de l'assistance technique des 
directives à suivre en matière de planification. 

Projet. - Zones ou parcs industriels 

54. Outre les moyens indirects d'encourager les inves
tissements privés, il existe un certain nombre de mesures 
directes auxquelles de nombreux pays ont eu recours. 
Les études sur l'industrie que le Secrétariat a déjà 
entreprises (par exemple sur la part du· facteur capital 
ou le niveau de mécanisation, la dimension de l'établisse
ment, la direction de l'entreprise) montrent que, de plus 
en plus, le mouvement d'industrialisation dépend d'éco
nomies externes : disponibilités en énergie, transports, 
installations de réparation et d'entretien, main-e.. 'œuvre 
qualifiée, pièces de rechange, etc. 

55. Les pays où l'industrialisation ne fait que commen
cer cherchent de plus en plus à faciliter le développement 
de l'industrie en créant des zones ou des parcs ~ndustriels. 
Ce procédé permet de réaliser des économies d1échelle 
sur les moyens de construction et l'énergie, et d'assurer 
plus efficacement certains services. On entend générale" 
ment par « parc industriel » un ensemble conçu pour 
attirer les petites industries ~t en favoriser le dévelop
pement, et par « zone industrielle » un complexe plus 
important. Ces réalisations exigent des pouvoirs publics 
qu'ils prennent à leur charge une grande partie des frais 
qu'entraîne la création de l'infrastructure économique et 
sociale indispensable à la bonne marche de l'industrie et, 
dans certains cas, une partie des investissements directs 

~n capital fixe (par exemple la construction des bâti
ments). Pour l'entrepreneur privé, une importante frac
tion de l'investissement initial normalement requi1o; au 
titre des dépenses de premièr~ installation est transfon"Xlée 
en un « flux », à savoir un loyer ; cette réduction des 
immobilisations nécessaires met la création d'industries 
nouvelles à la portée d'un plus grand nombre d'entre
preneurs et réduit les risques courus par le capital. Les 
gouvernemei).ts conRentent souvent des subventions. Pans 
bien des cas, ils créent des organismes spéciaux chargés 
d'organiser et d'orienter la création des zones indus
trielles. 

56. Les objectifs que l'on s'efforce d'atteindre en 
créant des zones ou des parcs industriels sont compl~xes, 
et exigent l'action des pouvoirs publics dans divers do
maines. Tout d'abord, il faut créer des conditions favo
rables en fournissant une infrastructure intégrée, source 
d'économies externes (bâtiments industriels, énergie, 
logements, services techniques, etc.) ; ensuite, il faut 
tenir compte de considérations économiques et sociales 
relatives à l'emplacement de l'industrie, la décentralisa
tion industrielle, l'urbanisme, etc. 

57. Il s'agirait, dans le projet envisagé, d'analyser 
l'expérience de pays sous-développés et de pays indus
trialisés qui ont créé cea zones ou parcs, ~n tenant compte 
de leurs raisons et des critères qui sont intervenus dans 
le choix des mesures qu'ils ont prises. On cc;mmencerait 
par l'examen de la documentation disponible, que l'on 
pourrait compléter par des e·nquêtes directes auprès des 
services officiels intéresJés liS, Le tll•avail d'analyse se 
présenterait sous forme d'une série de cas d'espèce 
comparés, que l'on présenterait en s'efforçant autant que 
possible d'évaluer les conséquences économiques de la 
création de ces zones ou d'autres réalisations équiva
lentes. A ce titre, on étudierait notamment les questions 
suivantes : évaluation des écon(';;nies possibles dans les 
domaines du logement, de la construction et des installa
tions de service public ; P,Ortée et coût des services 
communs, comm~ l'entretien et les réparations ; choix 
des emplacements industriels connexes, y compris le 
problèmes du coût de la décentralisation ; rapports entre 
les industries concentrées dans les zones industriell~s et 
les industries dispersées, y compris une évaluation mon
trant dans quelle mesure la création de zone: QU parcs 
industriels permet de réduire l'investissement initial que 
les entrepreneurs privés doivent prendre à leur charge. 

58. On étudierait également les mesures d'encourage
ment complémentaires dans les domaines du crédit et de 
la uonnaie. Cette tâche serait exécutée par le personnel 
de la Direction des affaires économiques, en collaboration 
avec les organismes nationaux et int~rnationaux 5nté
ressés. 

Projet. - Assistance internationale pour répondre au:x: 
besoins en matériel et autres besoins analogues des 
industries nouvelles 

59. L'industrialisation dans les pays sous-développés 
est retardée par le fait que la formation du capital y est 
lente; en particulier, on n'y dispose pas d'un volume 
suffisant de biens d'équipement. S'il est vrai que ces :vays 
doivent faire un gros effort pour accélérer la formation 
de capital sur le plan national et la canaliser dans des 
voies productives, il n'en reste pas moins qu'une assis
tance étrangère sous forme d'importations de capitaux 

11> Il est probable que l'étude des réalisations de l'Australie, 
du Brésil (Belo-Horizonte), de certains Etats des Etats-Unis, 
de l'Inde, de l'Italie du Sud, du Mexique (Ciudad-Sahagûn), 
de Porto-Rico et du Royaume-Uni serait particulièrement 
intéressante. D'autres pays pourront être compris dans l'étude 
à mesure que l'on disposera de renseignements complémen
taires. 
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60. On étudierait l'expérience acquise par les pays 
industrialisés qui ont fourni aux pays sous-développés du 
matériel à d~s conditions avantageuses, et aussi des plans 
de machines et d'installations, des descriptions de pr~ 
cédés techniques, etc. On tiendrait compte dans cette 
étude des problèmes connexes d~ l'adaptation de la 
technique et du matériel, dont il est fait m~ntion ailleurs. 

61. L'étude porterait sur la gamme d'industries qui 
bénéficient actuellement de cette assistance, les termes 
et les conditions des accords, et la nécessité de compléter 
cette action, par exemple, en fournissant des moyens 

. techniques pour dr~!:!ser les plans des usines, les construire, 
installer le matériel ; des techniciens qui collaboreraient 
au travail des usines · à leurs débuts ; des pièces de 
rechange d'origine étrangère ou national~, etc. 

62. Il semble opportun de signaler à ce propos la 
nécessité de former, parml les ressortissants des pays 
bénéficiaires, des technicier!s et du personnel de direction 
qui prendront en main les indUFJtries nouvelles. L'impor
tance de cette question a déjà été soulignée dans le 
premier rapport (E/3143) d~s experts de 1~;. gestion indus
trielle qui se sont réunis au titre du programme de 
travail. 

63. Dans le cadre de l'assistance matérielle aux pays 
sous-développés, on se propose donc d'étudier maintenant 
l'expérience que les pays industrialisés ont acquise en 
ce qui concerne la formation des ressortissants des pays 
~;eus-développés. Cet aspect du projet porterait sur le 
recrutement et le choix des stagiaires, l'organisation ~t 
l'exécution des programmes de formation dans les pays 
de stage et, au besoin, une formation complémentaire en 
cours d'~mploi après l'installation du matériel. 

64. L'étude de certaines de ces questions devrait être 
faite· en collaboration avec l'OIT et d'autres organisations 
internationales. 

Projet. - Centr{!.lisation, analyse et diffusion de l'expé
rience acquise dans l'exécutioo de divers programmes 
d'assistance technique relatifs au développement in
dustriel 

65. Dal'.l.s le monde entier, de nombreux organismes 
p~'blics et privés s'occupent ùe fournir une assistance 
technique aux pays sous-développés dans le domaine du 
développement industriel et ont, à cette occasion, acquis 
une expérience considérable qui mérite d'être étudiée de 
façon systématique. 

66. De l'avis du Comité, l'Organisation des Nations 
Unies est, de tous ces organismes, peut-être le mieux 
placé pour centraliser, collationner, analyser et évaluer 
cette docm.1en\ation. Jouant 1~ rôle d'un centre d'infor
mation, le Secrétadat pourrait contribuer efficacement 
à harmoniser, encourager et faciliter les activités des 
étivers organisnles intéressés. Le Comité a noté que le 
Secrétariat s'acquitte déjà de certaines de ces fonctions 
dans le domaine de la statistique. 

67. Il y a Ueu de penser qu'un~ telle action menée par 
le Secrétariat donnerait lieu à des réactions favorables 
pour ce qui est de l'échange de renseignements sur la 
recherche et d'une collaboration directe à certains projets. 
Le Comité n'"gnore pas que des dispositions légales s'op
posent à ce que certains renseignements soient rendus 
publics, mais il pense Q.i.~e l'on pourrait mettre au point 
un système de garanties acceptables. 

particulier du proceasus d'industrialisation. Pour la pre
mière phase, on pŒtrrait se borner à exploiter les données 
relatives aux prix de revient, aux principaux éléments 
des dépenses d'exploitation, aux frais généraux et aux 
besoins de capitaux ; ces données auraient été recueillies 
à l'occasion d'études préliminaires ou d'études sur le 
fonctionnement de certaines industries particulières dans 
différentes régions. 

Projet. - Problèmes spéciaux d la petite industrie 

69. Un bon nombre des facteurs qui entravent le dé
veloppement de la petite industrie tiennent à la faiblesse 
structurale d'ensembl~ des économies des pays sous-dé
veloppés, et c'est pourquoi ils touchent toutes les entre
prises industrielles quell~ que soit leur dimension. La 
Direction des affaires économiques a mené une enquête 
prélimim,ire en se basant principalement sur les rap
ports de mission des ~xperts de l'assistance technique ; 
il ressort de cette enquête que les problèmes qv.i se posent 
plus particulièrement aux petites entreprises sont surtout 
des problèmes financiers, techniques ou d'organisation 
industrielle, qui sont souvent interdépendants. 

70. En général, les méthodes classiques de finance
ment de l'industrie ne sont pas à la portée des petites 
entreprises, en raison surtout de l'absence de banques à 
l'échelon local, du c01lt élevé des services bancaires, des 
facteurs de risque, de ln di(. ~cuité de fournir des garan
ties ; le petit emprunteur se trc :tve donc dans une position 
désavantageuse par rapport aux entreprises plus impor
tantes. Les mêmes facteu:s peuvent pa;:fois 1111er jusqu'à 
compromettre le fonctionnl'ment des programmes spéciaux 
de flmmcement créés par les gouvernements pour venir 
en af.de aux petites entreprises. 

71. En abordant le !;roblème d.e l'as~istance à la petite 
industrie, il faut tenir compte de certaines considérations : 
par exemple, une petite entreprise peut être relativement 
moins économique qu'une grande ; la qualité du produit 
peut ne pas atteindre le niveau requis, et les salaires et 
les conditions de tra\rail sont peut-être inférieurs à la 
normale ; de plus, les investissements dans l'infrastructure 
sociale qu'exige la création des petites entre,rises peuvent 
être extrêmement coûteux, en particulier dans les petites 
communautés. 

72. Dans de nombreux pays sous-développés, l~s 
gouvernements se sont efforcés de soutenir la petite in
dustrie non seulement financièrement, mais aussi en 
l'aidant à trouver une solution aux problèmes que 
posent pour elle la technique, l'organisation et la commer
cialisation de sa production. L'assistance aux pet!tli:::: in
dustries comporte souvent un certain nombre de ll!êl1U):'es 
connexes par lesquelles les gouvernements, tout en four~ 
nissant un appui financier, aident les entreprises à amé
liorer leurs techniques et leur gestion. DP. plus, dans 
plusieurs pays, les petites et les grandes entreprises sont 
liées par des accords qui prévoient notamment les coopé
ratives de production et de vente, et la cession de cer· 
taines fabrication à des sous-traitants. 

73. Le Comité propose que l'on étudie certaines de ces 
questions suivant un projet portant sur les deux séries 
de problèmes ci-après. 

74. On examinerait tout d'abord les besoins financiers 
des petites entrepris>js, et le rôle des facteurs qui influent 
sur ces besoins, comme l'accroissement de la demande, 
la concurrence des entreprises plus importantes et des 



i:.WU•Jtlllii!IUIIIII'MIIIIIIIIt"'II"P_.,.,...,.. __ ~~~ ~·-~-~·--··-~·~~-~~-~~~~~"·•·-······· .. ······~· .. ···'"·· ·-

POIJil 5 de l'ordre du jou 41 

importations, ainsi que la mesure dans laquelle les 
banques et autres sources de crédit satisfont à ces besoins 
financiers. On examinerait ensuite les facilités de finan
cement offertes par l'Etat, l'assurance du crédit et autres 
téalisations analogues, d~s arrangements spéciaux comme 
la location-vente (y compris la question des organismes 
responsables), et on en analyserait les p~tacipes directeurs 
et le fonctiom1ement. 

75. L'étude port~rait également sur le problème 
connexe de l'assistance technique, des services de gestion 
ou autres fournis à l'industrie, et en particulier sur les 
projets d~ crédit contrôlé qui semblent être un aspect 
complémentaire fondamental des projets de financement 
de la petite industrie. L'étude serait menée, si besoin est, 
~n collaboration avec d'autres organisations intéressées. 

76. Pour ce qui nst du rapport entre les petites et 
grandes entreprises, on pourrait s'intéresser plus parti
culièrement aux contrats passés avec des sous-traitants, 
ainsi qu'au rôle des petites entreprises dans la transfor
mation ou le finissage des produits des grandes entre
prises, suivant l'exemple de la plupart des pays indus
trialisés ; la cession, par l'entrepreneur principal, d'une 
partie du travail à des sous-traitants est particulièrement 
fréquente dans certains pays, dans certaines branches 
d'industrie, comme l'industrie des métaux, l'industri~ 
mécanique, la construction navale et l'industrie du 
papier 16• Aux termes de ces contrats, l'entrepreneur prin
cipal fournit généralement aux petites entreprises sous
traitantes une assistance technique ~t financière. 

77. On étudierait l'expérience de quelques pays où 
des contrats de ce genre sont conclus pour en évaluer les 
possibilités. L'étud~ porterait sur les secteurs industriels 
où l'entrepreneur principal fait exécuter une partie de la 
la fabrication, ou certaines opérations de transformation 
et de finissage par des sous-traitants et sur les types de 
contrats qui sont conclus ~n l'occurrence. On analyserait 
l'expérience acquise pour mesurer les conséquences éco
nomiques de cette pratique et son efficacité comme moyen 
de favoriser la petite industrie. Etant donné que la posi
tion d'infériorité des petites entreprises vis-à-vis de 
l'entrepreneur principal peut donner lieu à è.:.s ab~s, on 
étudierait également l'~xpérience acquise en matière de 
contrôle et de réglementation par l'Etat. 

78. On pourrait faire des études individuelles d'in
dustries représentatives dans plusieurs pays 17 en colla
boration avec l~s secrétariats des commissions écono
miques régionales et, au besoin, avec des organismes de 
recherche nationaux et internationaux. A la suite de ces 
études, on préparerait une analys~ générale de la question. 

Autres sujets de recherche éventuels 

79. Le Comité a noté que Je programme en cours 
comporte des recherch~s sur les problèmes fonctionnels 
que pose le développement industriel. Jusqu'à présent, 
on a tenté d'analyser et d'évaluer l'expérience pratique 
acquise dans lés domaines suivants : part des facteurs 
de production (capital/main-d'œuvre), planification, ges
tion et problèmes de la petite industrie. Le Comité estime 
que, si le besoin s'en fait sentir, il faudra pousser plus 
loin l'étude de c~s problèmes en se basant sur l'expé
rience pr "\tique et sur les autres sources de documenta
tion. 

111 Voir aussi par. 81 ci-dessous. 
11 On trouveru des exemples pertinents en Argentine, en 

Australie, au Brésil, dans l'Inde et en Italie, dans d·'autres 
tJilys à différents degrés de développement, ainsi que dans 
certaines industries (par exemple la construction navale) aux 
Pays-Bas et au Royaume-Uni. La fréquence ries contrats 
passés avec des sous-traitants est un aspect bien connu de 
la structure industrielle du Japon. 

80, Le Comité pense qu'en plus d~s recherches sur les 
problèmes fonctionnels, des études sur certaines indus
tries particulières pourraient être utiles aux pays sous
développés qui, faute des ressources nécessaires, trouvent 
difficile de procéder à des enquêtes technologiques de ce 
genre. A ce propos, il serait souhaitable d'entreprendre 
des études dans les domaines où l'introduction de tech
niques nouvelles ou l'adaptation des techniques existantes 
seraient d'un intérêt tout particulier (par exemple la 
réduction directe du min~rai de fer, la déminéralisation 
de la mer ou de l'eau saumâtre et les méthodes spéciales 
pour le traitement des matières premières locales). Les 
pays qui n~ possèdent pas d'industrie lourde, et où la 
métallurgie et la construction mécanique sont peu déve
loppées, s'intéresseraient probablement à une étude des 
possibilités techniques des petits hauts fourneaux, de 
l'usage des petits convertisseurs pour la production de 
l'acier, et de l'application généralisée de la soudure dans 
la construction mécanique, qui permettrait de produire de 
gros éléments de machinP.s sans matériel lourd de mou
lage, de forge ~t d'emboutissage. Les études des experts, 
auxquelles s'ajouteraient les données sur les problèmes 
économiques connexes que le Secrétariat aurait rassem
blées et analysé~s, seraient d'une grande utilité pour le!~ 
pays sous-développés. 

81. Certains pays sous-développés s'intéressent aussi 
très vivement au problème du développement intégré de 
certaines branches d'industrie. Par exempl~, dans cer
taines industries mécaniques, on pourrait étudier la 
création, à l'échelon national ou régional, d'usines qui 
construiraient des éléments qui seraient ensuite centralisés 
et assemblés dans des usines de montage ; le développe
ment intégré pose également des problèmes dan,1 l'in
dustrie chimique. 

82. Le Comité accorde une importance considérable à 
la création d'instituts de recherche technique, d'instituts 
d'études industrielles, de. centres de développement in ... 
dustriel et d'établissements analogues (dont certains 
relèvent du Fonds spécial). A ce sujet, il estime nécessairè 
de réunir d'abord l'expérience acquise par l~s établisse
ments de ce genre qui exiutent déjà dans un certain 
nombre de pays ; on pourrait ensuite mettre sur pied 
de nouveaux projets dans ce domaine à partir de la 
documentation recueillie. 

83. Le Comité con3idf.re que les problèmes d'indus
trialisation des dive:::. pays, vu~ sous l'angle général de 
l'économie nationale, sont particulièrement importants et 
significatifs ; il suggère d'analyser l'~xpérience de pays 
qui diffèrent entre eux par leur système économique et le 
degré d'intervention de l'Etat dans l'économie, y compris 
les pays où le secteur public ~st très développé. A titre 
d'exemple, on pourrait étudier l'expérience des pays 
développés qui ont des entreprises nationalisées. On 
pourrait également ~ntreprendre des études r :tr pays 
pour évaluer l'expérience des pays industrialisés et des 
pays sous-développés en ce qui concerne les facteurs 
essentiels d'ordre technique ou économique (par ~xemple 
les ressources naturelles et le marché nc.tional) qui 
influent sur le cours de 1 'industrialisation, y compris 
leurs effets sur la structure économique du pays. 

V. -MISE EN ŒUVRE DU PROGRAMME DE TRAVAIL 

84. Le Comité a examiné la mise en œuvre du pro
gramme, et en particulier les méthodes de travail. 

85. Il considère que :.d l'on veut que le Secrétariat 
puisse s'acquitter des tâches qui lui incombent au titre 
du programm~ envisagé, et entreprendre des projets 
connexes dans le domaine du développement éconvnuque 
général, notamment sur les techniques d'élaboration de 
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pïans et de programmes, il faut augmenter le personnel 
en conséquence. A ce propos, le Comité a noté aveG 
satisfaction que la section de l'industrie de la Direction 
des affair~s économiques est récemment devenue un 
service ; ce nouveau statut correspond mieux à ses res
ponsabilités accrues. 

86. En ce qui concerne les méthodes de travail, cer
tains projets du programme devraient être exécutés, 
comme par le passé, en collaboration avec les secrétariats 
des commissions économiques régionales qui sont natu
rellement tout à fait au courant des problèmes écono
miques des pays membr~s de leur commission. Le Comité 
propose d'élargir le champ de cette collaboration. Certains 
projets devraient être exécutés en collaboration étroite 
avec les institutions spécialisées intéressées, c'est-à-dire, 
en particulier, l'Organisation internationale du Travail, 
l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation et 
l'agriculture, l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture, la Banque internationale 
pour la reconstruction et le développement et la Société 
financière internationale. 

87. La mise en œuvre du programme comprendra 
également l'emploi de consultants, la collaboration avec 
des institutions publiques et privées au sujet de certains 
problèmes, la réunion de conférences internationales, de 
comités d'experts, de groupes de travail, de colloques, 
etc., dans le dessein de favoriser les échanges de vues et 
la mise en commun de l'~xpérience acquise par les 
spécialistes de divers pays. Certains des projets pro
posés comportent des enquêtes sur certains points parti
culiers auprès des gouvernements et 1~ Comité espère 
que les gouvernements y prêteront leur concours. A ce 

propos, le Comité a noté que le Conseil économique et 
social a demandé au Secrétariat d'encourager, chaque 
fois qu'il y aura lieu, l'organisation de cycles d'études, de 
consultations et de centres de formation pour faciliter 
l'application pratique du programme [résolutions 649 A 
(XXIII), par. 2, et 674 A (XXV), par. 3] et de publier 
les résultats des travaux effectués au titre du programme 
sous forme a.e manuels faciles à consulter [résolution 
674 A (XXV), par. 4]. Le Comité approuve entièrement 
cette recommandation ; on notera que les résultats de 
plusieurs enquêtes, en particulier celles qui portent sur 
certaines études industrielles (par. 34 plus haut), et le 
projet intitulé « objectifs du gouvernement en matière de 
politique économique et secteur privé» (par. 41 à 51 plus 
haut), peuvent aboutir à la préparation de manuels. 

88. Le Comité recommande que l'on fournisse au 
Secrétariat les ressources nécessaires à la réalisation des 
projets mentionnés ci-dessus. Il estime qu'il faut conti
nuer à se servir du Bulletin de t'industrialisation et de la 
productivité, publié par la Diroction des affaires écono
miques, comme principal moyen de diffusion des résultats 
des divers projets exécutés au titre du programme de 
travail. Il tient à féliciter le Secrétariat de la qualité des 
textes publiés dans le premier numéro du Bulletin et des 
articles retenus pour le deuxième numéro, qui faisaient 
partie de la documentation dont il a été saisi. 

89. Les recommandations énoncées dans le présent 
rapport ont recueilli l'assentiment du Comité. Afin d'at
tirer l'attention sur ce1~tains points de vue individuels, le 
Comité a jugé utile de transmettre au Conseil les mé
moires que certains de ses membres lui ont soumis aux 
fins d'examen (E/3213/ Add.l). 
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1. - MÉMOIRE DE M. KOICHI Axi (JAPON) 

[Texte original en anglais] 

1. Notre comité a été convoqué par le Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies pour examiner les 
problèmes que pose l'industrialisation d~s pays sous
développés parce qu'il est urgent de déterminer de 
quelle m :mière on doit aborder ces problèmes. 

2. Les propositions concernant le programme de tra
vail que le Secrétariat a présentées comprennent quelques 
projets relatifs aux problèmes que pose l'élaboration de 
plans et de programm~s pour l'ensemble du secteur in
dustriel, ainsi que des projets concernant l'échelon inter
médiaire entre la macroprogrammation par eecteur et 
l'établissement des plans d'usines et d'installations de 
production, y compris, en particulier, l'étude de plusieurs 
·aspects fonctionnels de l'industrie. Compte tenu de mon 

expérience personnelle, je m'intéresse beaucoup aux pro· 
positions qui soulignent la nécessité d'études micro-écono
miques; je m'intéresse par exemple aux propositions 
concernant l'étud1' d-: la dimension des installations, de 
la part des facteurs de production dans l'industrie, etc., 
à partir de données tirées de l'expérience concrète des 
entreprises industrielles. 

3. Je comprends les raisons pour lesquelles le Secré
tariat a décidé de proposer que l'on entreprenne en 
même temps des études sur les aspects fonctionnels de 
l'industrie et des projets nécessitant une analyse macro
économique. Les pays sous-développés manquent de capi
tal, et ~n particulier de devises ; on prétend parfois que 
leur stagnation économique actuelle serait due en partie 
à une mauvaise utilisation du capital. Bien que certains 
investissements aient été effectués, au cours des 10 der· 
nières années par exemple, en vue de favoriser l'indus
trialisation, les pays sous-développés se heurtent encore 
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à de graves difficultés quand Us essaient d'atteindre un 
niveau de développement économique plus élevé. Ils ont 
besoin que l~ur économie se dévt~loppe de manière plus 
rapide et plus équilibrée. C'est l'une des raisons pour 
lesquelles le Conseil économique et social met tout en 
œuvre pour favoriser l'industrialisation de ces pays. Pour 
donner un exemple, la construction des installations 
hydro-électriques coûte généralement plus cher dans les 
pays sous-développés que dans les pays industrialisés. Cela 
est dû aux techniques utilisées dans les travaux de 
construction, au fait que l'on ne sait pas grand-chose de 
la situation hydrologique de ces régions et que la demande 
d'électricité est insignifiante. Ces pays peuvent avoir de 
vastes rl!ssources potentielles, mais comme il n'existe 
guère actuellement de débouché pour l'électricité, l'élec
trification n'avance que peu à peu et le prix de revient 
du kilowattheure est inévitablement plus élevé. Même 
lorsqu'il est possible d'abaisser les coûts de construction, 
le médiocre rendement des installations entraîne des 
dépenses de fonctionnement plus élevées. On en trouve 
un autre exemple dans les nombreux travaux d'irrigation 
entrepris, et parfois achevés, dans ces régions. L'atta
chement aux méthodes traditionnelles de culture met 
obstacle à l'utilisation d'installations et de techniques 
modernes. On pourrait trouver des exemples analogues 
portant sur de nombr~ux secteurs industriels de ces 
pays. 

4. Il semble donc que la stagnation économique 
actuelle de ces pays résulte d'une mauvaise utilisation 
du capital dans le passé ; cette mauvaise utilisation du 
cap!tal est peut-être l'un des points sur l~squel.<:~ devrait 
porter notre discussion. Il convient également de prêter 
davantage attention aux questions économique·s qui se 
posent à l'échelon de l'entreprise ; il s'ensuit qu'il faut 
étudier sous l'angle micro-économique les obstacles qui 
s'opposent actuellement à l'industrialisation. 

5. Je n'ignore pas qu'il est nécessaire de disposer de 
prévisions économiques générales pour élaborer des plans 
et des programmes d'industrialisatio.: et j'approuve en
tièrement la proposition tendant à ce que le Secrétariat 
de l'Organisation des Nations Unies établisse périodique
ment des statistiques relatives aux catégories économiques 
suivantes : :revenu national, consommation, investisse
ments, dépenses publiques, exportations et importations 
dans les principales régions du monde. 

6. Je voudrais suggérer d'autre part que le Secré
tariat examine et analyse les problèmes que différents 
pays ont rencontrés à divers stades de leur industrialisa
tion. Ces études par pays pourraient · être effectuées par 
les gouvernements eux-mêmes. Il est toutefois évident 
que des pays qui se trouvent à peu près au même stade 
de développement rencontrent des problèmes analogues. 
Afin d'éviter que des travaux ne fassent double emploi 
et d'assurer que les résultats obtenus s'applique"'ont de 
façon générale, ces études pourraient être entrepri~ ..... par 
les secrétariats des commissions éronomiques régionales 
et par le Secrétariat du Siège, qui disposent pour le faire 
de moyens bien organisés. 

7. J'évoquerai brièvement certains ·Problèmes que 
pose actuellement le développement industriel du Japon. 
Au cours des dernières années, le taux annuel d'accrois
sement de la production manufacturière japonaise a été 
très élevé - un peu plus d~ 20 p. 100 - et l'on craint 
aujourd'hui qu'il n'y ait suréquipement et surproduction 
dans plusieurs secteurs industriels. La campagne de 
modernisation de l'outillage des industries manufactu
rières a été rendue nécessaire par la hausse récente du 
prix des matières premières et du taux des salaires, 
ainsi que par les à.ifficultés rencontrées dans l'appl:ovi
sionnement en matières premières. La modernisation de 
l'outillage au Japon a également été stimulée par les 
progrès récents de la productivité aans les pays avancés. 

8. C'est par exemple, à cause du prix élevé du charbon 
du pays qu~ l'on a été amené à construire au Japon des 
centrales thermiques ayant un meilleur rendement grâce 
à une puissance installée et à une productivité plus 
élevées. L'électricité était auparavant fournie par un 
réseau bi~n organisé de .centrales hydrauliques et ther
miques ; la demande normale était couverte par les cen
trales hydrauliques et l'appoint était fourni par les 
centrales thermiques. Cette situation s'est trouvée 
modifiée par suite des améliorations apportées au rende
ment des centrales thermiques. Ce sont maintenant de 
plus en plus les centrales thermiques qui débitent régu
lièrement sur le réseau tandis <!Ue les centrales hydrau
liques sont là pour les périodes de pointe. L'accroissement 
de la production électrique a donc été lié à certains 
changements survenus dans l~s sources et dans le prix 
de revient de l'énergie. 

9. Le développement de l'industrie japonaise était 
naguère déterminé par la nature des matières premières 
disponibles. Le Japon arrive maintenant au stade où la 
structure de son industrie doit être revisée. La planifi
cation macro-économique peut lui permettre de fixer des 
objectifs pour chaque secteur de son industrie, mais ces 
objectifs devront inévitablement être modifiés pour tenir 
compte des progrès d~ la productivité dans chaque 
secteur. C'est là, à mon avis, la principale raison pour 
laquelle le Japon devrait avoir recours aux études micro
économiques aux fins d'orienter son développernent 
industriel. 

Il. - MÉMOIRE DE M. C. BOBROWSKI (POLOGNE) 

[Texte original en anglais] 

1. De par l~ur nature même, les travaux de recherche 
entrepris par le Secrétariat de l'Organisation de~ Nations 
Unies ne sont pas et ne doivent pas être de:s travaux 
purement théoriques n'ayant qu'une utilité pratiqu~ indi
recte ou lointaine. Les études effectuées sous l'égide de 
l'ONU doivent avoir pour objet de fournir aux gouvell'· 
nements et aux organismes intéressés des éléments 
constructifs pouvant servir à l'élaboration de politiques 
judicieuses en matière d'industrialisation. De ce postulat 
simple et apparemment inconteetable découlent trois 
conséquenc;;::~ pratiques : 

a) Afin que les résultats des recherch~s effectuées par 
le Secrétariat puissent être utilisés de façon aussi large 
que possible, i! semble opportun de grouper les projets 
portant sur des questions connexes dans deo ensembles 
plus vastes. Il semble plus utile d'effectuer des études 
importantes que de multiplier les contributions de portée 
limitée, même si ell~s présentent individuellement un 
intérêt considérable. 

b) Bien qu'il n'y ait aucune raison d'exclure à priori 
des questions qui pourraient intéresser des pays sous
développés n'ayant pas de plans d'industrialisation macro· 
économiques, il semble que l'on serait justifié à s'occuper 
surtout des questions qui présentent un intérêt particulier 
pour les pays où existent déjà certaines formes ou cer
tains éléments de planification ou de programmation. Ce 
::ont ces derniers pays qui, plus que les autres, demandent 
à l'ONU de faire des études sur l'inr.i.ustl! q,lisation. 

c) Compte tenu de l'objectif prat!que des è:tudes entre
prises par le Secrétariat, il est e'Jsentiel qu~ la méthode 
suivie soit telle que ces études puissent servir de base 
à la préparation de recommar.dations présentant une 
p~,ilité pratique. Il convieht donc de souligr.;.er que, s'il 
est inévitable aux premiers ~tades de la recherche 
d'étudier des problèmes limités ou d~s mesures isolées 
visant à favoriser l'i11t1ustrialisation, cette étude ne peut 
en elle-même mener à. une évaluation bien fondée des 
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politiques d~ développeJtnent ou à des recommandations 
présentant une utilité p1~atique pour les autorités respon
sables d~ la politique économique. De telles évaluations 
et recommandations ne sont possibles qu'après qu'un 
problème particulier ou une m~sure déterminée a été 
examiné compte dûment tenu de la situation économique 
générale du pays en cours d'industrialisation. A cet 
égard, il parait indispensable de souligner la signification 
et l'impc,rtance des études par pays (étud~s particulières 
de types é~onomiques représentatits) ; dans ces études, 
en effet, les problèmes particuliers que pose l'industriali
sation doivent êtr~ analysés dans le cadre plus large de 
l'économie nationale. Les analyses de problèmes parti
culiers ou de mesures déterminées serviraient dans le 
cadre d'études plus vastes. 

2. Si Iton considère l'industrialisation non comme une 
action limitée à la construction d'une ou de plusieurs 
entreprises. industrielles dans un pays, mais comme un 

. processus ininterrompu - et il semble que c'est ainsi 
qu'il faut aborder le prc.,blème - il est hors de doute 
qu'un certain nombre de mesures de très grande enver
gure se rapportant directement ou indirectement à l'in
dustrialisation sont nécessaires, comme il est nécessaire 
que ces mesures soient appliquées avec un minimum 
d'énergie. Il est également évident qu'un minimum de 
coordination doit exister entr~ l'action menée dans les 
différents secteurs de l'économie si l'on veut qu'une 
politique d'industrialisation réussisse. En conséquence, 
la meilleure méthode est d'étudier l~s problèmes que 
pose l'industrialisation dans le cadre d'un plan de déve
loppement macro-économique et compte tenu de l'en
sembl~ de mesures nécessaires à son exécution. Même 
s'il n'existe pas de plan mac't'o-économique, ou si le 
plan qui existe est manifestement imparfait, ou encore 
s'il est difficile de créer les liens voulus entre le plan 
et les décisions micro-économiques, les recherches sur 
la politique d'industrialisation devraient, à mon avis, 
tendre constamment à établir un lien entre les problèmes 
et mesures particuliers et les problèmes macro-écono
miques- fondamer>;~aux, la formation et la distribution du 
revenu nationalJ par exemple. 

3. Ce point d~ vue peut trouver une expression dans 
les recommandations méthodologiques du Comité. Il parait 
toutefois souhaitable que cette méthode ressorte de la 
façon même dont sont groupés les projets de recherche, 
afin qu'aucun dout~ ne puisse subsister à cet égard. En 
conséquence, je crois que tous les projets de recherche 
examinés par le Comité devraient être divisés en trois 
groupes: 

a) Mesur2s de politiqu~ économique visant à accélérer 
et à diriger la fm:·mation de capital conformément aux fins 
du programme d'industrialisation. Ce groupe pourrait 
comprendre des mesures visant à agir sur le secteur privé 
et sur les problèm~s liés au développement r1e la petite 
industrie; 

b) Mesures de ·politique économique visant à écono
miser le capital, tant au niveau de l'éttab:~issement indus
triel isolé qu'au niveau de l'économie nationale dans son 
enssmble. Ce groupe pourrait également comprendre des 
études micro-économiques sur la combinaison des facteurs 
de production, etc. ; 

c) Mesures v::&ant à atténuer les difficultés de la 
balance des paiements qui, comme on le sait, limitent 
dans· la plupart des cas à un certain niveau le taux de 
développement d"!s pays en cours d'industrialisation. 

4. Les dispositions qui précèdent semblent répondre 
aux besoins suivants : 

a) Elles permettent de gr·ouper les différent~s études 
dans un ensemble plus large ; 
. b) Elles empêchent que les études micro-économiques 

soient séparé~s des études macro-économiques ; 

c) Elles indiqu~nt . au . Secrétariat l'orientation qu'fi 
devra donner à se~ \~ravaux futurs à l'intérieur des trois 
grands champs d'activité, une fois achevée l'exécution 
du programme que le Comité est actuellement ~n train 
de mettre au point. 

III.- MÉMOIRE DE M. VOJIN GUZINA (YOUGOSLAVIE) 

[Texte original enr anglais] 

1. J'avais rintention d'exposer, avant la fln de nos 
débats, quelques considérations dont il pourrait être tenu 
compte dans la préparaticn du rapport. 

2. Au cours d~ nos réunions, cm a souligné que, pour 
accélérer l'industrialisation des pays sous-développés, 
l'établissement de plans et de programmes représente 
une tâche fondamentale et, dans une large m~sure, 
préliminaire. La discussion a montré que le domaine sur 
leqtuel porte CH groupe · d'études devrait être légèrement 
élargi afin qun les limitations actuelles soient écartées; 
c'est le cas, par exemple, du projet relatif aux mesures 
que les gouvernements peuvent prendre pour encourager 
les entreprises privées à orienter leurs investlssements 
dans un sens déterminé, projet qui envisage une étude 
des mesures d'exécution des plans économiques dans le 
secteur privé seulement. On a également fait observer 
que la portée des projets appartenant au deuxième 
groupe - ceux qui se rapportent aux économies exte1n~ 
- était assez limitée, et l'on a recommandé d'~border la 
question sous un angle plus large, 

3. D'une manière générale, jP. suis d'avis que les projets 
qui seront exécutés par la Direction des affai~es écono
miques dev·raient en premier lieu fournir des r,·mseigne
ments d'ensemble sur l'expérience acquise dans diffé
rentes parties du monde. Pour cett~e raison, ces projets 
devraient porter sur l'expérience de pays qui diffèrent 
entre eux par leur système économique et par le degré 
d'intervention de l'Etat dans la vie économique i à cet 
égard, je suis d'avis que l'on étudie l'exp6rience des 
pays où le secteur public est prédominant et où l'économie 
est planifiée. Cela serait particulièrement utile dans le 
cas des projets concernant l'établissement de plans et de 
programmes de développement industriel. 

IV.- MÉMOIRE DE M. STACY MAY (ETATS-UNIS D'AMÉRIQUE) 

[Texte original en anglais] 

1. Au cours de la session du Comité, j'ai eu, à 
plusieurs reprises, l'occasion de dire - ce dont je suis 
absolument convaincu - qu~ les organismes de planifica
tion nationaux, de même que les missions d'assistance 
technique s'efforçant de donner des avis sur les pro
grammes de développement (;conomique exécutés à 
l'échelon national ou régional, travaiHent dans des condi· 
tions très difficiles car, dans les pay•.t peu dév.eloppés, les 
données indispensables à une planiflcation rationnelle du 
développement font généralement défaut. La chose est 
particulièrement évidente en ce qui concerne le secteur 
industriel de l'économie des pays en question et notam
ment les industries manufacturières .. 

2. L'expérience que j'ai acqùisè dans ce domaine m'a 
conduit à attach~r une impol:tance considérable à la 
détermination systématique des voies par lesquelles on 
peut aborder l'industrialisation) dans une région donnée, 
avec le maximum de chances de succès. Admettant au 
départ que l'élargissement d~s bases économiques est un 
objectif à atteindre de toute urgence, j'ai toujours estimé 
que la. première étape d'une planification rationnellf! 
consiste en un minutieux inventaire des ressources 
locales - ressources naturelles et humaines, organismes 
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et services dont dispose le pays intéressé. Cela implique 
l'évaluation rigoureuse, fondé~ sur une étude comparative 
des coûts, des industries existantes groupées par branches 
d'activité P-t, à l'intérieur d'une même branche d'activité, 
par gr~mdes catégories de coûts d'exploitation et de 
dépenfies en capital. Après cette opération, il convient 
géné'.•alement de déterminer le volume réel, le volume 
potentiel et les tendances de la formation locale de capital, 
tant public que privé, ainsi qu~ des divers types d'inves
tissements étrangers. De plus, étant donné l'influence 
décisive des disponibilités en devises sur le volume des 
biens d'équipement qui peuvent êtr~ impllrtés, il y a 
intérêt à déterminer très soigneusement les secteurs pro
duisant pour l'exportation qui se prêtent à une expansion, 
soit directement soit par un dévelc1ppement des industries 
de transformation locales, et les principales catégories 
d'importations qui peuvent être remplacées, à peu de 
f.r·ais, par des marchandises produites dans le pays, 

3. En résumé, je crois que l'on ne peut utilement 
planifier le développement industriel, sur le plan macro
économique, que suivant un processus inductif, en analy
sant soigneusement les perspectives qu'offre chacune des 
voies ouvertes, en procédant à des évaluations compara
tives des prix de revient et des possibilités du marché, 
essentiellement analogues à celles que font les capitalistes 
avisés avant d'investi.~· dans leur propre pays ou à 
l'étranger. 

4. C'est pourquoi j'ai souligné la nécessité pour l'Or
ganisation des Nations Unies de faire une plus large 
place, dans ses activités, à cette conception de la planifi
cation industrielle. Certes, de nombreux autres facteurs 
entrent en jeu et il convient de les garder présents à 
l'esprit, mais les considérations indiquées ci-dessus me 
paraissent revêtir une telle importance, lorsqu'il s'agit 
de canaliser les efforts selon un plan propre à assurer le 
maximum de progrès, que j'ai préconisé cette manière 
d'envisager le problème qui est l'une de celles qui méritent 
de retenir sérieusement l'attention. 

5. Je reconnais pleinement que rares sont les pays 
peu industrialisés qui ont mis au point un système, 
fût-ce rudimentaire, grâce auquel on puisse disposer de 
renseignements sur la structure des coûts dans l'industrie. 
Ce système doit donc être institué. Un certain nombre des 
études de l'ONU sur les possibilités d'industrialisation 
ont apporté une précieus~ contribution en ce sens ; mais 
quelques études prototypes ne suffisent pas. 

6. Il me semble que la conception actuelle de l'assis
tance aux fins du développement économiqu~ entraîne 
un immense gaspillage d'efforts. Une véritable multitude 
de programmes sont actuellement exécutés sous les aus
pices d'organismes internationaux, régionaux, nationaux, 
publics et privés. Dans le cas de beaucoup de ces pro
grammes, un grand nombre de recherches empiriques du 
type de celles qu~ j'ai décrites plus haut et qui visent à 
déterminer les possibilités existantes, ont été effectuées 
ou sont en cours. Cependant, aucun organisme ou service 
n'a entrepris d~ rassembler et, à fortiori, d'analyser les 
résultat$ de ces recherches pour en dégager des conclu
sions logiques quant aux formes de développement indus
triel dont on peut attendre les meilleurs résultats, avec 
le plus de certitude, dans une région donnée, Il s'ensuit 
que la planification industrielle en général, de même 
que l'assistance fournie dans ce domaine, n'ont obéi à 
aucune règle d'orientation précise - allant, selon les 
cas, dans une très bonne ou dans une mauvaise direction 
- faute de reposer sur des bases solides. 

7. Pour remédier à cette situation, il paraît nécessaire 
de pré\toir une sorte de «bureau central», et le Secré
tariat de l'ONU semble être, sinon le seul organisme 
auquel on puisse envisager de confier ce rôle, du moins 

celui qui doit logiquement l'assumer. Le S~rétariat de 
l'ONU, tant au Siège que dans les bureaux extérieurs, 
de même qu~ les secrétariats des institutions spécialisées 
et organismes qui c'y rattachent, ont déjà fourni une 
importante contributio11 en ce qui concerne la compilation 
et l'analyse comptarative, selon des normes bien définies, 
de statistiques internationales intéressant de nombreux 
domaines 1, 

8. Cependant, les renseignements dont on a besoin à 
ce sujet ne peuvent généralement être obtenus auprès des 
services de statistique officiels. En outre, le « bureau 
central » auquel je pense ne devrait pas seulement ras
sembler une masse de documents, suivant une méthode 
de .« bibliothécaire ». Il aurait une autre fonction essen
tielle, celle d'analyser intelligemment les renseignements 
qui lui seraient communiqués. 

9. Je suis persuadé que, si la Direction des affaires 
économiqu~s se déclarait prête à assumer ce rôle de 
«bureau central», elle serait assurée d'une très large 
coopération. 

10. Selon moi, la premièr~ étape consisterait pour la 
Direction des affaires économiques, à indiquer quels 
sont, parmi les types de renseignements obtenus par les 
autres organisations faisant des recherches sur les pro
blèmes industriels dans telle ou telle région, ceux qu'elle 
serait prête à analyser avec des données dont elle dispos~ 
elle-même. Cette offre pourrait être générale ou restreinte, 
officielle ou officieuse. Au départ, il serait peut-être sage· 
de rester dans des limites assez étroites et s.ur le plan 
officieux. On pourrait par exemple, pour comment':er, se 
borner à obtenir l-as renseignements précis recueillis, en 
ce qui concerne les dépenses d'exploitation et les besoins 
en capital envisagés globalement et par grandes catégories, 
à l'occasion d'études sur les possibilités de développement 
ou par l'expérience pratique, pour certaines branches 
d'activité industrielle dans diverses régions. 

11. Les raisons de coopérer avec le Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies seraient les mêmes que 
celles qui interviennent, par exemple, dans le cas de 
certains questionnaires adressés aux entreprises des Etats
Unis pour leur demander leurs intentions touchant les 
dépenses d'installation et d'équipement. Le pourcentage 
de réponses à ces questionnaires est généralement très 
élevé car ies enquêtés ont la conviction que les rensei
gnements fournis par chacun d'entre eux ne seront pas 
divulgués et ils attachent beaucoup de prix aux tableaux 
chiffrés et analyses officieuses qu'ils comptent rece~1oir 
en retour. 

12. Je crois qu'une offre de l'ONU comme celle que 
j'ai envisagée aurait de bonnes chance11 d'être compara
blement accueillie. Des centaines d'études sur les possi
bilités de développement pourraient êtr~ mises à la dispo
sition du Secrétariat : celles qui ont ou st"ront exécutées 
par des organismes relevant des Nations Unies ou en 
leur nom - par ~xemple la Banque internationale pour 
la reconstruction et le développement, la Société finan
cière internationale et, plus tard, le Fonds spécial - par 
la CEPAL et la CEAEO, par l'Export-Import Bank des 
Etats-Unis ou dans le cadre des programmes d'assistance 
technique de l'International Co-operation Administration, 
par le Groupe du Plan de Colombo, dans le cadre du 
Colonial Development Plan du Royaume-Uni et de nom
breux autres programmes officiels d'aide à l'étranger. Le 
nombre d'études de ce genre spécialement effectuées par 
des techniciens, pour le compte des organismes publics 
s'occupant du développement dans les pays sous-déve
loppés, est encore plus important. Diverses fondations 

1 On notera à ce propos qu'il reste encore beaucoup à 
faire en vue d'obtenir une analyse détaillée de,& chiffres de 
la production industrielle. 
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privées commencent .aussi à s'engager dans cette voie. Il 
me · semble que tous ces organismes et services répon
draient volontiers à une demande intelligemment pré
sentée et offrant des garanties raisonnables, fourniraient 
un appui durable et apprécieraient à leur juste valeur 
les « bénéfices » qu'ils pourraient retirer de leur coopé
ration. 

13. J'incline même à penser que les sociétés privées 
d'ingénieurs-conseils opérant dans le secteur industriel et 
les sociétés privées d'investissements à l'étranger pour
raient manifester un surprenant empressement 2 fournir 
des renseignements sur certaines catégories de questions. 

14. En soulignant la nécessité d'un « bureau central » 
cpmme celui que j'ai décrit et en invitant instamment le 
Comité à examiner la posslbilité d'inclure une proposition 
dans ses recommandations, je tiens à souligner que mon 
intention n'est pas de faire une place exagérément im
portante à la recherche empirique par opposition à la 
mise au point de principes généraux. Ma proposition 
procède plutôt de la conviction qu'un effort comme celui 
dont j'al parlé est une condition indispensable à l'acqui
sitio.n de connaissances dont on pourra dégager des 
principes plus rationnels. 

15. On a insisté, au Comité, sur la nécessité pour la 
Direction des affaires économiques de faire plus large
ment appel à certains services de recherche nationaux, 
publics ou privés, pour l'exécution de tâches dont les 
services en question peuvent fort bien s'acquitter, ce qui 
permettrait au Secrétariat de se concentrer sur les tra
vaux que lui seul peut effectuer. Ma proposition est à 
rapprocher de cette idée. Elle vise à demander au Secré
ta:iat de recueillir auprès d'autres organismes, pour les 
interpréter ensuite, un ensemble de ren~4~gnement~ qui 
sont indispensables à la planification et qui ne seront 
communiqués à cette fin que si l'on prend l'initiative que 
j'ai indiquée. 

v. - MÉMOIRE DE M. A. lY.IOLINARI (ITALIE) 

[Texte original en anglais] 

1. Dans sa déclaration, un haut fonctionnaire du 
Secrétariat nous a donné une idée claire de la nature et 
de la valeur des activités d'assistance technique de 
l'Organisation des Nations Unies en général. On voit mal 
comment, étant donné les ressources dont elle dispose et 
les procédures appliquées pour l'octroi de l'assistance 
technique, l'Organisation pourrait déployer de plus grands 
effor:; pour f.aire face aux milliers de problèmes, aussi 
vas1. '~,:· que divers, qui se posent dans toutes les parties 
du irtonde et que l'assistance technique doit contribuer à 
résouçlre. L'assistance demandée à l'ONU prend toute 
une multiplicité de formes, depuis les avis sur des ques
tions de planification fondamentales jusqu'à de brèves 
missions d'experts chargés de s'occuper des problèmes 
qui se posent à telle ou telle petite industrie. Dans la 
limite des ressources disponibles, toutes les demandes 
qui sont présentées ilans les formes et dans le~1 délais 
prescrits sont prises en considération, quel que soit leur 
degré d'importance. Les statistiques contenues dans les 
documents qui nous ont été distribués nous donnent une 
idée de l'ampleur de la tâche accomplie. Néanmoins, 
même après avoir obtenu ces renseignements et reconnu 
la valeur de l'assistance octroyée, nous devons nous 
demander dans quelle mesure il s'est avéré impossible 
de fournir l'assistance technique demandée, du fait de 
l'insuffisance des ressc')Urces ou pour d'autres raisons. 

2. C'est là une question à laquelle les statistiques 
~'apportent et ne peuvent peut-être apporter aucune ré· 
ponse. Un pays qui doit attendre pendant une année ou 
plus l'assistance technique demandée et qui n'es! même 

pas sûr de pouvoir compter sur cette assistance, peut 
fort bien y renoncer. D'autres pays ne sont peut-être 
pas au courant des services qui sont à leur disposition 
et, par conséquent, peuvent ne pas les solliciter. 

3. A mon avis, il serait utile de chercher à estimer, 
fût-ce de façon approximative, l'importance de l'assis
tance technique qui pourrait être octroyée aux pays sous
dével,,ppé·} si l'on disposait des moyens nécessaires pour 
répondre à leurs b~soins essentiels les plus urgents. On 
s'apercevrait ainsi - je crois pouvoir le dire - que 
l'assistance technique fournie ne représente malheureu
sement qu'un faible pourcentage des besoins, qu'une 
goutte d'eau cli:ms la mer. 

4. Pourtant, le problème crucial ne réside pas seule
ment dans le volume de l'assistance fournie. Il y a un 
élément qualitatif d'importance capitale. Cela m'amène 
à soulever une question fondamentale concernant le 
travail de l'Organisation des Nations Unies dans ce do
maine. 

5. D'après les explications qui nous ont été données, il 
semble que le Service de gestion de l'assistance technique 
(SGAT) - et, si je ne me trompe, cette- remarque vaut 
aussi dans une large mesure pour la Direction des affaires 
économiques - ait un rôle essentiellement « passif », en 
ce sens qu'aucune action n'est entreprise si ce n'est à 
la demande des gouvernements. La répartition dans le 
temps et dans l'espace des mesures prisee en vue de 
l'assistance technique semble se fonder sur l'ordre chro
nologique de la présentation des demandes plutôt que sur 
un ordre de priorité plus rationnel, établi en fonction des 
besoins des pays sous-développés. Certains domaines de 
l'assistance technique peuvent faire l'objet d'un nombre 
excessif de demandes, alors que d'autres, plus impor
tants, peuvent être laissés de côté. En outre, les attri
butions des services précités ne comprennent pas la 
diffusion ou la coordination des renseignements ; ainsi 
qu'on l'a fait observer, il n'existe aucun « bureau central J, 
aucun centre de « triage ». Le rôle de l'ONU est essen
tiellement passif et ce sont les pays intéressés qui sont 
censés faire preuve d'initiative. 

6. Je n'ignore pas qu'il existe des «interdictions d'or· 
dre constitutionnel » et qu'il n'est guère possible de 
modifier les procédures en vigueu:r. Il me semble cepen
dant qu'après 10 ans d'expérience, le SGAT et la Direc .. 
tion des affaires économiques pourraient avoir, en plus 
de leurs attributions actuelles, un rôle « actif », qui 
constituerait un important aspect de leurs fonctions, et 
que ce rôle pourrait leur être dévolu sans offenser qui 
que ce soit ni remanier de fond en comble les procédures 
existantes qui, vues de l'extérieur, peuvent paraitre trop 
rigides et inhibitives. 

7. Le SGAT, non seulement ne fait pas d'offres de 
services, mais encore a fréquemml3nt pris des mesures 
pour ralentir la demande. A mon avis, il devrait prendre 
l'initiative et proposer certaj,ns services fondamentaux 
aux pays sous-développés, en suivant un certain ordre 
de priorité - au sens large du terme - de manière à 
« stimuler » la présentation de demandes d'assistance 
technique plus rationnelles, plus précises et plus efficaces. 
Une autre façon d'atteindre cet objectif serait peut-être 
de diffuser des renseignements détaillés sur l'expérience 
précieuse acquise par le SGAT. On :pourrait arrêter à cet 
effet une procédure appropriée prévoyant, par exemple, 
que le nom des pays bénéficiaires ne sera pas divulgué. 
On pourrait donner des exemples d~s mesures qui ont · 
été prises et de" celles qui auraient pu être adoptées dans ~ 
d'autres circonstances. Ne pas se servir de cette expérience • 
revient à la gaspiller. Il ne faudrait qu'un peu de bar- j 
diesse pour prendre une telle initiative. j 

8. En organisant des réunions d'experts ou des cycles l 
d'études, en étudiant les travaux accomplls jusqu'à pré-l 

,j 
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sent par les experts et ~n publiant - .au besoin sans 
indiquet• le nom des experts ou des pays intéressés - des 
renseignements sur les résultats atteints ou les domaines 
d'activité à envisager, les services en question auraient 
un rôle actif qui stimulerait à son tour l'intérêt des 
pays soùs-développés. Cela pourrait êtr~ une première 
étape ; au cours d'une deuxième étape, qui permettrait 
de rompre le cercle vicieux faisant obstacle à l'efficacité, 
la .demande d'assistance technique serait «stimulée», et 
les requêtes présentées feraient l'objet d'un examen visant 
à en déterminer le bien-fondé et l'importance r~lative. 

9. Selon moi, rien ne doit s'opposer à ce que l'Organi
sation joue ce rôle « stimulateur », pas même les limites 
des ressources financières actuelles. Le SGAT et la 
Direction des affaires économiques devraient devenir ·des 
centres moteurs capables de transmettre le mouvement 
dans teutes l~s directions. Il n'est pas douteux qu'en 
cette qualité, ils seraient assurés de la coopération en
thousiaste de nombreux milieux. 

10. Je' crois que· les suggestions ci-dessus pèuvent 
indiquer la voie à suivr~. Elles visent à mettre au point 
unet méthode permettant aux services en cause de donner 
de l'élan aux activités d'assistance technique et de jouer 
alnui un rôle qui pourrait s~ transformer progressivement 
en une fonction naturelle de coordination. Elles sont des
tinées à rendre possible une multiplication des idées et 
des initiatives et, partant, un processus de sélection des 
demandes qui servirait les intérêts des pays sous-dé
veloppés. Il y a une heure pour prendre des initiatives, 
voire des risques. J'ai l'impression que cette heure est 
ven4e et qu'il faut maintenant s'engager courageusement 
dans la voi~ que j'ai indiquée. 

V!.- MÉMOIRE DU pr JAN TINBERGEN (PAYS-BAS) 

[Texte original en anglais] 

1. Le processus d'industrialisation soulève de 11om-. 
br~ux problèmes complexes. Les plus nombreux sont, de 
loin, ceux qui se posent sur place, c'est-à-dire les pro
blèmes relatifs à la création d'industries dans les villes, 
grandes et petites, ainsi que dans les villages. Les pou
voirs publics - autorités local~s, régionales ou cen
trale~ - doivent, dans une certaine mesure, fournir des 
directives et des encouragements à cet égard. Les pro
blèmes ayant une portée int~rnationale sont sensiblement 
moins nombreux, c'est un organisme central, comme 
l'Organisation des Nations Unies, qui est le mieux placé 
pour les traiter, Le Secrétariat de cette organisation doit 
cependant se limiter aux seules tâches dont un organisme 
central est en mesure de s'acquitter avec le maximum 
d'efficacité. De par sa nature, un tel organisme opère 
nécessairement à plus grands frais qu'un organisme 
décentralisé et son activité n'est justifiée que dans la 
mesure où elie présente des avantages considérables, pro
pres à compenser ce supplément de dépenses. D'une 
façon générale, l~s tâches dont un organisme central doit 
normalement s'occuper sont les suivantes: 

a) Travaux qui exigent l'autorité correspondant aux 
responsabilités internationales qu'implique la solution des 
problèmes mondiaux ; 

b) Travaux de coordination, visant à éviter les contra
dictions at les doubl~s emplois ; 

c) Travaux destinés à compléter l'activité d'autres or
ganismes, lorsque les objectifs de la politique interna
tionale ne sont pas atteints ; 

d) ·T.ous autres travaux faisant intervenir des économies 
d'échelle .. 

2. En ce qui concerne l'industrialisation, la principale 
tâche d'un organisme central comme l'ONU est de fournir 

des renseignements au sens le plus large du ·terme. Ces 
renseignements peuvent .intéresser le développement éco
nomique général, les progrès de la technologie, la nature 
et les résultats des politiques ~t meFnres appliquées dans 
divers pays, etc. La centralisation ~st particulièrement 
justifiée dans le domaine des prévisions et de la plani
fication économiques en général, où la coordination aussi 
bien que l~s économies d'échelle entrent en jeu. 
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3. La politique que suit un pays en matière d'indus
trialisation doit se fonder notamment sur des données 
- fussent-elles approximatives - concernant le niveau 
futur d~ la demande des produits qui seront mis sur le 
marché. Les décisions d'ordre économique et, en particu
lier, celles qui intéressent la production et les investisse
ments, doivent être prises compte tenu d~s chiffres dont 
on dispose à cet égard. De même, on ne peut assurer, 
sur le plan international, une « division du travail» 
satisfaisante que si l'on connaît l'importance des marchés .. 
C'est là une question qui revêt une importance particu
lière pour les petits pays auxquels une spécialisation dans 
la production des marchandises pour lesquelles ils se 
trouvent dans une situation comparativement favorable 
et l'élargissement des échanges internationaux qui en 
résulterait, assureraient une augmentation du produit 
national et du volume d~s marchandises mises à leur 
disposition. 

4. Cependant, de graves erreurs peuvent être com• 
mises lorsqu'un certain nombre de pays agissant indé
pendamment les uns d~s autres . développent la même 
industrie, provoquant ur.l. excédent de production dans 
le secteur considéré, et peut~être une pénurie dans d'aut:res 
secteurs. Pour que l'industrialisation s'opère av~c le 
minimum de heurts, de manière à éviter à la fois l1.a 
pénurie et la surproduction, les gouvernements doivent 
posséder· des renseignements sur divers éléments, parmi 
lesquels : a) l'évolution probable de la demande en ce 
qui concerne les principales catégories de marchandises ; 
b) les prix auxquels chaque pays est ou sera en mesure 
de produire les divers types de marchandises. Ces ren• 
seignements permettraient de préciser un seul, mais 
important, aspect du problème. Ils ne compr:,omettraient 
en aucune fa.con le développement de la production ·dans 
un pays donné et ne ralentiraient nullement l'expansion 
économique de ce dernier. Il va sans dire que ce genre 
de renseignements ne garantit pas à lui seul le déve
loppement équilibré de l'industrie ; c'est une condition 
nécessaire plutôt que suffisante. De même, on ne peut 
manifestement pas s'attendre que de tels renseignements 
soient très exacts. Ils sont imparfaits par nature et il 
faut se contenter d'en tirer le meilleur parti possible. 
Cependant, en dépit de leurs imperfections, ils peuvent 
jouer un rôle important. 

5. Le présent mémoire ne traite qu~ de la première 
catégorie de renseignements dont j'ai parlé, c'est-à-dire 
de la demande. La question des données concernant les 
prix devra être étudiée de façon plus approfondie avant 
qu'il soit possible de proposer des mesures pratiques. 

6. A l'heure actuelle, aussi bien les organismes chargés 
de Ir ~lanification dans un certain nombre de pays, que 
les autres institutions responsables de la politique d'in
dustrialisation, essaient de prévoir les tendances de la 
demandé. Il en résulte de fréquents doubles emplois ; en 
outre, les prévisions obtenues ne sont pas des plus sûres 
étant donné que les renseignements dont chaque gouver
nement dispose sont limités. C'est là un~ tâche dont le 
Secrétariat de l'ONU pourrait s'acquitter de façon bien 

2 Robert E. Asher a exprimé des idées analogues dans 
Economie Co-opeTation under UN Auspices. Washington 
(D. C.), The Brookings Institution, édit., 1958. 
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plus efficace. Le Secrétariat disposerait vraisemblablement 
d~ renseignements· plus complets que les gouvernem.$ts et, 
en outre, il pourrait même dépasser le stade des prévi
:sions à proprement parler en s'entretenant avec les 
gouvernements du niveau optimum du revenu national 
ou, tout au moins, des autres prévisions qui paraissent 
possibles, 

7. Ce n'est pas émettre une idée nouvelle que de dire 
que les organismes internationaux sont particulièrement 
bien placés pour entreprendre des travaux de cette 

· nature. Depuis sa création, l'Organisation européenne de 
coopération économique (OECE) a joué un rôle actif en 
préparant des estimations du niveau futur du revenu, des 
exportations, des importations, etc., dans les pays mem
bres de l'organisation. L'une de ses publications les plus 
récentes offre un excellent exemple du type de coopération 
qui semble possible dans ce domaine. Elle contient, en 
oe qui concerne la situation économique des pays euro
péens pour la période 1955-1960, des chiffres estimatifs 
fournis, d'une part, par les divers gouvernements, après 
consultation mutuelle, at, d'autre part, par le secrétariat 
de l'OECE ; les chiffres émanant de ce dernier semblent 
se fonder sur des évaluations plus uniformes de certains 
éléments communs que ceux obtenus auprès des gouver
nements. 

8. Je propose donc qu~ le Secrétariat de l'ONU ft Asse 
périodiquement des prévisions sur l'évolution des varia.bles 
économiques ci-après : revenu national, consommation, 
investissements, dépenses publiques, exportations et im
portations par grandes régions du monde ~t, à l'intérieur 
de chaque région, pour certaines industries. Il convien
drait de donner tous les chiffres se rapportant à la 
dernière année pour laquelle on dispose de statistiques, 
à l'année en cours et à l'année suivante ; plus tard, on 
pourrait y joindre des estimations pour les cinq ou dix 
années à venir. L'étude pourrait porter sur l~s divers 
continents et sur certairls des principaux pays apparte
nant à chaque continent, les autres p~ys étant groupés. 

9. n faudrait énumérer les plu importantes des 
hypothèses dont on est parti pour établir les prévisions, 
~t l'on pourrait indiquer, sous forme de tableaux, UI). 
certain nombre d'autres estimations possibles. Selon 
l'usage auquel les chiffres sont destinés, on pourrait 
fournir d'autres estimations tenant compte des divers· 
taux de conversion des monnaies nationales. La procé
dure idéale consisterait à publier les chiffres obtenus 
sous les auspices de l'ONU, après qu'un premier projet 
aurait été examiné au cours d'une réunion d'experts d~ 
divers pays. C'est toutefois l'Organisation des Nations 
Unies qui devrait, en dernière analyse, décider des 
chiffres à faire figurer dans cett~ publication, de ma
nière à assurer l'uniformité des hypothèses retenues. 

10. L'exécution de cette tâche serait facilitée par le 
travail des centres natior..aux. Il est probable que l'on 
disposerait de chiffres dl.gnes de foi dans le cas des 
pays à économie planifiée et des pays où il existe une 
certaine forme de planification d'ens~mble. En ce qui 
concerne les pays pour lesquels on ne dispose pas d'esti
mations nationales, il se peut que le Secrétariat ait à 
établir des ~stimations approximatives. Les prévisions 
pourraient être groupées en fonction de la marge d'erreur 
dont U faut tenir compte. On pourrait aider les pays 
intéressés à créer, sur le territoire, les services qui leur 
manquent. 

11. Pour être bien organisé, ce tra.vail exigerait une 
très importante coopération internationale. Il convient de 
noter ~n outre que les résultats ne seraient pas immé
diats. Il faudrait du temps et une certaine somme d'efforts 
pour aboutir ne serait-ce qu'à un plan d'action concerté. 
Des méthodes satisfaisantes peuvent être mises au point 

en vue de résoudre les difficultés qu'implique la tâch~· en 
question, mais leur application exigera des délais assez 
longs. · 

VII. - MÉMOIRE Dtr pr E. P. OtrNKSOV (URSS) 

[Texte original en rosse] 
1. Il est généralement admis que le développement 

de l'industrie est à l'heure actuelle· le fondement même 
de l'expansion de l'économie nationale des pays sous
développés. En outre, la création d'industries dans cer
tains secteurs essentiels tels que la métallurgie, l'énergie 
et les biens d'équipement est indispensable si l'on veut 
assurer, dans l'indépendance, un développement écono
mique sans à-coupa et remédier au manque de diversifl· 
cation ainsi qu'à l'état arriéré - résultats de l'évolution 
passée - qui caractédsent la structure économique des 
pays sous-développés. 

2. Les moyens concrets de réaliser l'industrialisation 
dans les différents pays peuvent varier. Cependant, les 
mesures prises par les gouvernements pour diriger l~s 
efforts de leurs pays en matière de développement écono
mique représentent un facteur capital, qui détermine la 
marche et les résultats de l'industrialisation. Ces considé
rations s'appliquent aussi bien aux pays à économie 
planifiée qu'aux pays à économie mixte (ayant un secteur 
public et un secteur pdvé). C'est pourquoi il ~st nécessaire 
d'étudier l'expérience acquise dans le domaine de la 
planification de la production dans les pays industrialisés 
dont cert,dnes 'lndust~ies sont nationalisées. Il importe de 
reconnaîtJ·e que le pr('cessus d'industrialisation de tel ou 
tel pays ne doit pas être considéré comm~ étant à la merci 
des fluctuations du marché mondial. La fabrication des 
produits llndustriels dont un pays a besllin e~t qu'il doit 
produire pour assurer son développement économique 
général ne peut êtrr: subordonnée aux variations de la 
demande sur lel:l marchés mondiaux, variations qui, de 
par leur nature, ne se prêtent d'ailleurs pas aux calculs 
et aux prévisions scientifiques. De même, le développe
ment ne doit pas être orienté en fonction d' « avantages 
réciproques » considérés comme immuables. Il fut un 
temps où l'on a soutenu cette thèse pou1· justifier le 
développement de pays sous-développés dans le sens de 
la monoculture. 

3. C'est un falt bien connu qu'une industrie en déve
loppement se crée elle-même un marché, ce qui n'exclut 
nullement la possibilité et l'utilité d'un accroissement des 
échanges internationaux dont profiteraient les pays sous
développés. Ceux-ci ont intérêt à ce que les échanges 
internationaux continuent à s'intensifier dans la mesure 
où cette expansion ne porte pas préjudice à leurs intérêts 
nationaux et est .compatible avec leur politique nationale 
de développement industriel et commercial, 

4. Il y a lieu de noter que l'économie de mono
culture et l'absence d'une véritable industri~ de trans
formation placent de nombreux pays sous-développés 
dans une situation extrêmement défavorable sur le mar
ché mondial. Aussi est-il indispensable d'étudier l~s rela· 
tions des prix mondiaux des matières premières et des 
produits industriels, en vue de mettre au point des 
mesures internationales efficaces permettant d'aider les 
pays sous-développés à maintenir les prix des matières 
premières à un certain niveau et à réduire l'écart qui 
existe entre les prix des matières premières et ceux des 
produits industriels. 

5. Le rythme d'industrialisation des pays sous-déve
loppés représente un facteur absolument essentiel. Les 
pays sous-développés ne peuvent se permettre d'attendre 
pour adopter des mesures pratiques que certaines « condi· 
tions spéciales • pour le développement industriel soient 



Point 5 de l'ordre du jour 

réunies. L'accélération du processus d'industrialisation 
nécessite une assistance internationale et notamment la 
fourniture à d~s conditions favorables de l'équipement 
industriel indispensable que les pays sous-développés ne 
tpeuvent fabriquer eux-mêmes au stade actuel de leur 
développement. Pour s'industrialiser, les pays sous-déve
loppés doivent utiliser les dernières réalisations de la 
science et de la technique. Cependant, à titre transitoire, 
jusqu'à la création d'une industrie lourde, il est justUlé, 
dàns certains pays où la métallurgie et la construction 
mécanique sont peu développés, de construire et d'utiliser 
des hauts fourneaux de faible capacité (suivant l'ex~é
rience faite par la République populaire de Chine), 
d'employer de~; convertisseurs Bessemer pour la produc
tion d'aci.er,. et de: recourir largement à la soudure dans 
la construction mécanique, c~ qui permet de produire de 
gros éléments de machines sans matériel lourd de mon
tage, de forge, d'emboutissage, etc. Il convient également 
de créer des ateliers d~ réparation, des entreprises petites 
et moyennes qui produiraient des éléments de construction 
préfabriqués, des établissements qui fabriqueraient des 
instruments, etc. 

6. Il faut procéd~r à des recherches scientifiques si 
l'on veut atteindre ces objectifs. Ce travail doit être 
confié à des institutions scientifiques des pays très indus
trialisés ; il y a lieu é6alement de doter les pays sous
développés d'instituts techniques ~t d'agrandir les 
établi!.isements qui y existent. 

7. On peut considérer que le moyen le plus efficace, 
pour l'Organisation des Nations Unies, de contribuer à 
l'industrialisation, est d'unir les efforts des Etats Membres 
en vue d'aider à financer la création d'industries dans les 
pays sousudéveloppés grâce A des fonds spéciaux de 
l'ONU, 11. importe également qu~ l'Organisation ne cesse 
de mettrJ! à profit l'expérience at.'-{fuise à l'occasion des 
accords 'bilat~raux qui ont été conclus pour aider les pays 
sous-développés à faire progresser leur industrie. 

8. En outre, l'ONU peut également permettre aux 
différents pays d'apporter leur contribution à l'industria· 
lisation d~s pays sous-développés en organisant des 
échanges internationaux de rel1seignements sur les der .. 
nières réalisations dans les domaines scientifique, tech
nique et économique, réalisations qui peuvent prés~nter 
un grand intérêt pratique pour l'industrialisation des 
pays sous-développés. A cette fin, le Secrétariat de l'ONU 

peut prendre, notamment, les mesures suivant~s, qui 
seraient mises en œuvre sur son initiative ou avec sa 
participation : 

a) Organiser des rélllnions internationales (conférences, 
cycl )S d'études, colloques) permettant aux spécialistes de 
diV< rs pays de se communiquer leur expérience et 
d'étudier l'application pratique des dernières découvertes 
de la science et d~ la technique en vue d'accélérer le! 
développement industriel des pays sous-développés ; 

b) Procéder, dans les limites des possibilités techniques 
et des moyens financiers disponibles, à des recherches 
scientifiques, économiques et techniques qui, au début 
tout au moins, porteraient sur les problèmes qui pré
sentent un intérêt général pour la majorité des pays 
sous-développés ou pour les pays qui sont du ressort d~s 
commissions économiques régionales. Ces recherches ne 
seraient pas théoriques mais devraient donner des résul
tats que les gouvernements des pays sous-développés 
pourraient utiliser en pratique pour résoudre les pro
blèmes concrets que pose la création d'une industrie 
nationale; 

c) Obtenir tout le concours possible de l'Organisation 
des Nations Unies et des autres institutions internationales 
pour aider les gouvernements à former les cadres tech
niques nécessaires à tous les échelons. A cet égard, il 
serait intéressant d'étudier notamment l'expérience ac
quise par certains pays industriels qui ont formé des 
cadres parmi l~s habitan.ts des pays sous-développés où 
ils ont construit des usines et fournl des biens d'équipe
ment. La formation du personnel local permettra aux 
pays sous-développée de construire et d'exploiter de 
nouvelles entreprises à moindres frais puisqu'ils pourront 
confier la tâche à des cadres nationaux. 

9. Les travaux courants de l'Organisation des Nations 
Unies dans le domaine de l'industrialisation doivent avoir 
un caractère permanent et être exécutés soit par l'inter
médiaire d'un organisme spécial chargé de la quesÎion 
de l'industrialisation, soit avec l'aid~ de groupes d'experts 
analogues au Comité actuel qui examineraient les pro
blèmes et les programmes de travaux courants. 

10. Jtestime que le Secrétariat pourrait tenir compte 
des considérations qui précèdent lorsqu'il établira son 
programme de travail dans le domaine de l'industrialisa
tion. 

Document E/3213/Adil.:J 

Additif 

NO'.rE DU SECRÉTAIRE GÉNÉRAL 

[Texte original en anglais] 
[30 mars 1959] 

1. En présentant au Conseil le rapport du Comité consultatif chargé d'étudier 
le programme de travail dans le domaine de l'industrlaUsation, le Secrétaire aénéral 
suggère qu'étant donné la valeur des directives fournies au Secrétariat par le 
Comité, le Conseil envisage la possibilité d~ l'autoriser à constituer en 1960 un 
comité consultatif analogue, composé de préférence des mêmes personnes. 

2. Au cas où le Conseil retiendrait cette suggestion, les frais qu'~ntraînerait 
une session du comité en 1960 s'élèveraient à 13.500 dollars environ. Cette somme, 
la même qu'en 1959, permettrait d~ réunir au Siège 11 participants pendant 15 jours. 

3. Le Secrétaire général demanderait le crédit nécessaire dans le projet de 
budget revisé pour l'exercice 1960 qu'il présent~ra à l'Assemblée générale lors de sa 
quatorzième session ordinaire. 
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INTRODUCTION 

Dans la section III de sa résolution 653 (XXIV) adoptée 
le 26 juillet 1957, le Conseil économique et social a prié 
le Secrétair~ général d'élaborer, en collaboration avec 
les institutions spécialisées compétentes, un rapport sur 
les faits nouveaux intervenus dans le domaine des sour~es 
nouvelles d'énergie autres que l'atOll'le, ainsi que des 
recommandations concernant l'ordre du jour d'une confé
rence internationale sur ceo sources d'énergie et sur leurs 
applications économiqu~s. 

Le présent rapport a été établi en exécution de la 
résolution précitée. Le Secrétaire général a eu à sa dispo
sition, pour le préparer, une documentation provenant de 
sources diverses. Il a notamment r~çu plusieurs études 
scientifiques de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture. 

Dans le présent rapport, le Secrétaire général examine 
les faits nouveaux survenus depuis la publication, en 
1957, de l'étude précédente intitulée Sources nouvelles 
d'énergie et développement économique (E/2997) 1 et, 
dans le même esprit, il traite principalement des appli
cations pratiques qui pourront favoriser l'élévation des 
niveaux de vie et le développement économique des 
régions peu développées. La pr~mière partie rappelle 
brièvement les faits intervenus dans les domaines de 
l'énergie solaire, de l'énergie éolienne et de l'énergie 
géothermique, et contient des recommandations relatives 
à l'ordre du jour provisoire de ia conférence internationale 
envisagée dans la résolution précitée. La seconde partie 

1 Publication des Nations Unies, no de vente: 1957.II.B.l. 

rend compte, plus en détail, des progrès techniques et 
des autres faits relatifs à chacune d~s sources d'énergie 
en question. 

PREMIÈRE PART1E 
Résumé des faits nouveaux et recommandations 

RÉSUMÉ DES FAITS NOUVE•\UX II\TERVENUS 

DANS LE DOMAINE DES SOURCES NOUVELLES D'ÉNERGIE 

1. Depuis la publication de l'ouvrage intitulé Sources 
nouvelles d'énergie et développement économique (E/ 
2997), on a réalisé des progrès sf.:.nsibles dans les appli
cations de l'énergie solaire, éoJJ~nne et géothermique. 
Dans les domaines de l'énergie de~ marées et de l'énergi~ 
thermique des mers cependant, las réalisations nouvelles 
ont été beaucoup moins importantes et il n'en sera pas 
question dans le. présent rapport. 

2. Les progrès accomplis sont les résultats d'efforts 
nombreux de la part d'organismes publics, d'entreprises 
industrielles, d'inventeurs, d'universités et d'autres orga
nisations du mond~ entier. Bien qu'une certaine coordi· 
nation de ces efforts ait déjà été réalisée, il reste beau
coup à faire pour organiser des échanges systématiques 
de renseignements sur le plan ·international. Dans ces 
conditions, il n'est pas aisé de rassembler des données -
techniques ou économiques - sur le fonctionnement des 
installations et sur l'expérience diverses acquise dans 
ce domaine. 

3. Les applications possibles de l'énergie solaire sont 
nombreuses et, dans certains cas, le~ rech~rches sont si 
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avancees que l'on peut prévoir une utilisation écon~mique 
prochaine. De tous les ~fforts . accomplis récemment, le 
plus intéressant est peut-être la recherche de matières 
nouvelles qui ~;e prêtent particulièrement à la construc
tion d'appareils solaires. C~s recherches sont entreprises 
notamment par les principaux fabricants de matières 
plastiques et les industries de l'aluminium, du verre, ~tc. 
Grâce à leurs efforts, non seulement des matières nou
velles ont été mises au point, mais le prix de r~vient 
de certaines d'entre elles a été sensiblçroent réduit - les 
cellules polycristalline~ au silicium, pal' exemple, sont 
tombées de 10 dollars à 1 dollar environ. 

4. La conversion directe de l'énergi~ solaire en élec
tricité - au moyen de cellules photovoltaïques (batteries 
solaires) on de convertisseurs thermo-électriques - est 
un domaine où l'on fait de grands progrès, en grande 
partie grâce aux recherches entreprises sur l'espace 
extra-atmosphérique et sur l'énergie atomique, qui ont 
permis également de réalls~r de nombreux progrès dans 
les applications intéressant les fours solaires. Plusieurs 
applications pratiques ont été mises au point ; les batte
ries solab:es, par exemple, ont trouvé de nombreuses 
utilisRtions dans les domaines où l'on n'a besoin que 
d'une énergie limitée. 

5. Les travaux se poursuivent aussi, bien que plus 
lentement, sur l'utiUsation de l'énergie solaire pour la 
production de vapeur, la climatisation, la réfrigération 
et la distillation de l'eau. Un certain nombre de prototypes 
sont en construction et l'on pense en faire l'essai en 
1959 et en 1960. Dans les domaines de la climatisation et 
de la réfrigération, on cherche à résoudre des problèmes 
d'ordre technique alors que la construction de prototypes 
pour la vaporisation et la distillation de l'eau vise à 
abaisser lr;!s coats d'exploitation. Il semble que Pon ait 
accompli moins de progrès en ce qui concerne la conserva
tion de la chaleur solaire, les moteurs solaires et l'utilisa
tion de fours solaires pour la production industrielle, bien 
que, dans Cfi!S deux derniers cas, les possibilités offertes 
soient particulièrement intéressantes pour les pays sous
développés, 

6. Les résultats des recherches ont fait l'objet d'un 
nombre limité d'applications commerciales. Il faut citer 
en prerr.ir;!r lieu les chauffe-eau solaires, construits dans 
plusieurs pays, en différentes tailles et à différents prix. 
Des .récepteurs de radio fonctionr~ant à l'énergie solaire, 
des batteries, des rtppareils de commande ou de contrôle 
et divers autres appareils nécessitant de faibles quantités 
d'énergie sont également construits et vendus en grand 
nombre. Leg ~ppar~ils mis au point actuellement ou déjà 
en com·s de :labrication sont généralement adaptés aux 
besoins des pays industrialisés. 

7. Dans le domaine de l'énergie éolienne, les deux 
dernières années ont été une période de mise au point et 
de transition où l'on est passé du stade de l'expérimenta
tion à celui de la recherche appliquée et de l'utilisation 
commerciale. On peut maintenant acheter d!tns le 
commerce des éoliennes de p~tftes ou moyenne puissance 
(certains modèles sont construits en série), et l'on a déjà 
une expérience considérable de leur fonctionnement. Dans 
les pays sous-développés, on entreprend des études de plus 
en' plus nombreuses sur l'énergie éolienne et sur les 
emplacements favorables et, dans certains cas, ces en
quêtes ont abouti à l'installation des premières centrales 
éoliennes modernes. On recoit déjà des demandes d'assis:_ 
tance technique dans ce domaine et l'on commence à se 
faire une idée exacte des possibilités et des limitations 
de l'énergie éolienne. 

8. Les efforts actuels tendent également à déterminer 
comment utiliser au mieux un débit intermittent ou 
comment surmonter les difficultés inhérentes à cette forme 
de production. Dans certains cas, le caractère intermittent 
de la production ne présente pas d'inconvénient. Il en est 

ainsi, par exemple, du pompage de l'eau ; d'autres utilisa
tions sont à l'étude : la protection cathodique des conduites 
d'eau et pipe-lines pétroliers. Cependant, pour d'autres 
usages, on cherche à assurer un débit constant. C'est 
ainsi qu'on envisege, entre autres solutions, d'utiliser 
des réseaux d'aéromoteurs situés en des emplacements 
ayant chacun un régime des vents différents. On peut 
aussi combiner de petites éoliennes avec un accumulateur 
ou un modèle diesel de secours ou encore avec l'un et 
l'autre. De cette manière, un débit consta'lt peut être 
assuré, mais 1~ coat en est plus élevé. 

9. On étudie également la possibilité de relier de 
grandes centrales éoliennes au réseau électrique local ou 
national. Pour que ce système solt rentable, il faut qu~ 
l'énergie éolienne soit d'un co'Ût relativement peu élevé 
- environ égal ou inférieur à celui du combustible 
utilisé dans les centrales thermiques. C'est surtout en 
Europe, où l'on pourrait employer des aéromoteurs de 
grande puissance, que l'on a fait les recherches l.es plus 
poussées sur les centrales éoliennes débitant sur un 
réseau f.nterconnecté. Des pr.t:>grès considérables ont été 
accomplis au cours des deux dernières années dans 
l'étude des éoliennes de grande puissance. Les prototype~ 
qui fonctionnE)nt maintenant permettent d'espérer des 
dépenses d'investissement inférieures à 200 dollcrs par 
kilowatt de puissance installée et le coat de l'électricité 
éolienne serait inférieur à celui de l'électric.Ué produite 
dans l~s centrales classiques de nombreux pays européens. 

10. Outre leur coat d'exploitation peu élev11, les cen
trales éoliennes ont en général l'avantage d'être d'un 
fonctionnement simple - ce qui est particulièrement 
important dans l~s 1~égions qui ne disposent pas de 
personnel qualifié. Il n'agit maintenant, si l'on veut las 
utiliser largement, de \trouver des emplacements favora
bles et d'étudier soigm~usement lr;!s besoins locaux, soit 
en fonction d'un débit intermittent, soit en fonction d'un 
débit minimum, et e:rdln· d~abaisser les coats de fabrica
tion par une production \~n série. 

11. Jusqu'à ces dernie•'t's temps, l'énergie géothermique 
ntétait utilisée qu'en ItaUe (à Larderello). Au cours des 
dernières années, cependal'lt, certains pays ont commel'lcé 
à l'employer pour produ~.re de l'électricité ~t d'autres 
ont mis cette question à l'étude. On commence aussi à 
employer l'énergie géothermique à des fins industrielles 
et pour le chauffage des habitations. Une assistance tech
nique a été accordée pour la construction d'une usine 
qui doit produire du sel marin au moyen de l'énergie 
géothermique. 

12. L'intérêt de plus en plus vif que l'on porte à 
l'énergie géothermique se traduit de diverses autres 
manières : prospection et découverte de nouveaux champs 
géothermiques, développement des recherches relatives 
à la chaleur souterraine et aux techniques qu'implique son 
utilisation. 

13. L'installation et le fonctionnement des nouvelles 
centrales géothermiques ont déjà fait apparaître des 
différences considérables entre les divers champs géother
miques où la vapeur, notamment, ne se présente pas 
toujours dans les mêmes conditions. Certains champs 
de vapeur semblent offrir beaucoup plus de possibilités 
que ceux de Larderello. Le moment paraît venu de faire 
le point de l'expérience technique acquise et de comparer 
les coats des différentes installations existantes. 

PROPOSITIONS RELATIVES A L'ORDRE DU JOUR D'UNE CONFI\l• 
RENCE INTERNATIONALE SUR LES SOURCES NOUVELLES 
D'ÉNERGIE 

14. Dans l'ordre du jour ci-après, proposé en applica
tion de la résolution 653 (XXIV) du Conseil, figurent les 
questions qu'il serait intéressant de soumettre à toute 
conférence que le Conseil envisagerait d~ convoquer 



52 ConseU économique et social- VI.Drt-septlème session- Annexes 

prochainement. On remarquera que cet ordre du jour 
fait une place plus large aux applications qu'aux problè
mes théoriques et à la recherche pure. Il y a à cela 
deux raisons : d'une part, les progrès récents ont surtout 
porté flUr les applications, et, d'autre part, 11 serait 
difficile, au cours d'\me simple conférence, d'étudier les 
aspects scientifiques généraux de la recherche et les 
progrè!l accomplis dans les divers domaines étudiés. C'est 
pourquoi, il semblerait opportun de fixer l'ordre du jour 
en fondion des considérations suivantes: 

a) Les trois sources d'énergie - solaire, éolienne et 
géothe:t'mique - présentent un intérêt particulier, no
tamme:nt dans les régions où le combustible est rare ou 
dans celles où l'énergie coûte cher. Les méthodes d'exploi
tation et les utilisations de l'énergie ne sont pas .les 
même!l. Il est indispensable de mieux connaître les 
possiblllités et les limitations . dans chaque cas, et de 
Gavoir comment on peut combiner les différentes sources 

" d'éner1!tie entre elles ou avec d'autres. 
b) Ilordre du jour devrait réserver une place impor

tante .aux procédés qui ont, ou sont sur le point d'avoir 
des applications commerciales. DeR études théoriques ne 
s'impo1;ent que si elles paraissent étroitement liées aux 
applic;:ntions pratiques. Il conviendrait aussi d'insister 
sur les coûts, afin de conserver à l'examen de ces questions 
un caractère économique. Enfin, il y a lieu de souligner les 
besoins1 énergétiques pour permettre à la conférence 
d'orienter ses travaux vers l'étude des moyens propres 
à satisfaire ces besoins. 

c) Vordre du joux• pourrait être établi en fonction des 
utilisat:ions terminales de chacune des trois sources 
d'énerg.ie, de manière à mettre, ici encore, l'accent sur 
les ·1ppUcations pratiques. 

15. I>ans le projet d'ordre du ;our ci-après, on a 
réservé la place la plus importante à l'énergie solaire ; de 

·toutes lt~s sources nouvelles d'énergie, c'est en effet celle 
qui e donné lieu, dans maintes parties du monde, aux 
réalisatil:>n les plus nombreuses et les plus diverses, dont 
certaines1 ont déjà reçu des applications commerciales. 
Les questions proposées portent sur tous les aspects 
importan.ts c;le la recherche, des applications commerciales, 
sur le matériel et les matières à utiliser, etc-. Parmf ces 
questions, figurent la distillation de l'eau salée, le traite
ment des minéraux au moyen d'un four ~alaire et d'autres 
applications importantes de l'énergie solaire. La photo
chimie et la photosynthèse, bien qu'elles occupent une 
grande place dans la recherche scientifique, n'ont pas été 
inscrites au projet d'ordre du jour, parce qu'elles n'ont 
pas d'application pratique en ce qui concerne la produc
tion d'énergie et qu'il est peu probable qu'elles entrent 
prochainement dans le domaine commercial. 

16. L'énergie éolienne est utilisée depuis longtemps 
pour actionner les pompes, les moulins, etc. Mals ce n'est 
que depuis peu qu'elle sert à produire de l'électricité, Les 
points de l'ordre du jour relatifs à l'énergie éolie:Q.Ile 
devront permettre d'évaluer les possibilités de cette 
source d'énergie et d'étudier les appareils de grande et 
de !;)etite dimensiton, leur fonctionnement, leur coût, et 
les améliorations qui y ont été apportées récemment. Il 
importe également d'étudier les modalités d'utilisation de 
l'énergie produite et les moyens de compenser les varia
tions de débit. Etant donné que dans chaque pays du 
monde il existe probablement des régions qui se prêtent 
à l'utilisation de l'énergie éolknne, une étude d'ensemble 
des derniers progrès réalisés dans ce domaine, comme 
celle que prévoit l'ordre du jour, se justifie. 

17. Les questions de l'ordre du jour relatives à l'énergie 
géothermique, dont les sources sont plus localisées mais 
qui semble offrir des perspecthres intéressantes, portent 
sur la nature, l'identification et l'évaluation des soùrces 
d'énergie géothermique. On a mts l'accent sur les prin-
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cipales utilisatiQns commerciales des sources les plus im
portantes, pour le chauffage et la production énergétique, 
et l'on a prévu un examen des possibilités offertes par ce 
type d'énergie dans les pays sous-développés. 

18. Le projet d'ordre du jour supposerait des débats 
échelonnés sur une dizaine de jours, si éhaque source 
d'énergie était examinée successivement. On peut se 
demander s'il ne conviendrait pas de tenir des séances 
simultanées. Cette procédure abrégerait la durée de la 
conférence mais elle présenterait des inconvénients pour 
les délégués qui voudraient assister à toutes les séances 
(les délégués qui s'intéressent aux besoins énergétiques 
en tant que tels, par opposition aux techniciens qui ne 
s'intéressent qu'à une spécialité donnée). Quelle quP. soit 
la solution adoptée, il•..:st recommandé de tenir une séance 
plénière à l'issue des débats de chacune des sections, 
afin de faire le point des connaissances acquises et des 
réalisations obtenues et de résumer les discussions. 

19. Le Secrétariat recommande que dans char.ane des 
trois sectio~.ts de la conférence, un rapporteur fasE!e un 
exposé détaillé de la question à l'étude, en se fondant 
sur les communications présentées ; cette procédure per
mettrait de limiter les débats à la comparaison des 
résultats obtenus et à l'examen des voies ouvertes à la 
recherche appliquée. 

20. On pense qu'il faudra environ deux ans pour 
préparer une conférence de cette nature, pour établir 
son programme, demander aux spécialistes de rédige'" des 
communications, trouver les conférenciers, etc. Etant 
donné que, d'ici là, il sera peut-être nécessaire de modifier 
l'ordre du jour pour tenir compte de faits nouveaux, 
tout programme comme celui que propose aujourd'hui 
le Secrétariat ne peut avoir qu'un caractère provisoire. 

21. L'ordre du jour proposé est le suivant: 

A. - Energie solaire 
(à l'exclusion de la photochimie) 

I. Energie solaire disponible et instruments de mesure : 
1. Données disponibles sur le rayonnement solaire. 
2. Types de clonnées requises pour la préparation de 

plans. 
3. Instruments existants ; modèles et prix. 

II. Utilisation de l'énergie solaire pour le chauffage: 
1. Chauffage de l'eau : 

a) Dans les locaux résidentiels : types, coiits, ré
sultats; 

b) Dans l'industrie: types, coiits, résultats. 
2. Cuisine : types, coiits, résultats. 
3. Chauffage des locaux résidentiels : types, coiits, 

résultats. 
4. Conservation de la chaleur : 

a) Méthodes classiques (accumulateur de chaleur 
du type à chaleur sensible et du type à cha· 
leur de fusion) : types, coiits, résultats ; 

b) Méthodes et matières nouvelles: types, coiits, 
résultats. 

III. Utilisation de l'énergie solaire pour la réfrigération: 
1. Conservation des aliments par réfrigération : types, 

coiits, résultats. 
2. Climatisation: 

a) Locaux résidentiels : types, coiits, résultats ; 
b) Usages industriels: types, coO.ts, résultats. 

IV. Utilisation de l'énergie solaire pour la productionJ 
d'énergie mécanique et d'électricité : 
1. Au moyen de moteurs alternatifs et de turbines : 

types, coiits, résultats et applications. 
2. Par conversion directe en électricité : 
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a> Grâce à des batteries solaires (cellules photo
voltaïques) : types, coO.ts, résultats ; 

b) Grâce à des convertisseurs thermo-éh~ctriques: 
types, coO.ts, résultats; 

c) Utilisation de l'électricité produite par l'énergie 
solaire; 
i) Utilisations commerciales actuelles : types, 

coO.ts, résultats ; 
ii) Utilisations à l'étude. 

V. Utilisation de l'énergie solaire pour la production d'eau 
douce et de sels minéraux : 
1. Pour la production d'eau douce : 

a) Distillateurs à bacs : 
i) Distillateurs de petites dimensions : types, 

coO.ts, résultats ; 
ii) Distillateurs de grandes dimensions : types, 

coO.ts, résultats; 
b) Autres modèles de distillateurs. 

2. Pour la production de sel ordinaire et d'autres 
substances chimiques: types, coO.ts, résultats. 

VI. Utilisation de l'énergie solaire pour les opérations à 
haute température : 
1. Description du matériel, des modèles, des caracté

ristiques et coO.ts des fours solaires. 
2. Utilisation de fours solaires pour le traitement de 

matières premières minérales: résultats, coO.ts 
des opérations et capacité quotidienne. 

3. Utilisation de fours solaires pour d'autres opéra
tions de production : résultats, coO.ts des opérations 
et capacité quotidienne. 

4. Utilisation de fourf; solaires pour la recherche : 
situation actuelle et possibilités. 

VII. Matières nouvelles ; leur utilisation pour l'exploitation 
de l'énergie solaire : 

Matières plastiques ; métaux ; verre ; silicium ; 
semi-conducteurs pour éléments thermo-électri
ques; autres matières: caractéristiques, résultats, 
coO.ts. 

VIII. Séance plénière. 

B. - Energie éolienne 

I. Anémométrie : 
1. Techniques et coO.ts des études anémométriques. 
2. Résultats d'étudE:& anémométriques récentes. 
3. Méthodes d'interprétation. 

II. Installations éoliennes produisant de l'énergie méca
nique (pour le pompage de l'eau, la meunerie, etc.) : 

Résultats obtenus ; coo.ts, prix de revient et nom
bre d'heures d'utilisation. 

III. Installations éoliennes génératrices d'électricité : 
1. Petites installations commerciales (jusqu'à 10 kilo

watts) : modèles, améliorations récentes, coo.ts, 
résultats, utilisation de l'énergie produite. 

2. Installations pour centrales électriques : modèles, 
améliorations récentes, coO.ts, résultats, utilisation 
de l'énergie produite. 

IV. Emploi combiné : 
Emploi combiné des éoliennes avec : des accumu
lateurs; un moteur Diesel; un réseau intercon
necté ; une petite centrale hydraulique avec bassin 
d'accumulation ; et avec d'autres sources d'éner
gie ; types, coO.ts, résultats et utilisation de 
l'énergie produite. 

V. Séance plénière. 

C. -.Énergie géothermique 

I. Description des champs géothermiques connus. 
II. Evaluation des potentiels géothermiques: 

1. Prospection de l'énergie géothermique : descrip
tion des méthodes, coO.ts et résultats. 

2. Evaluation de la capacité, de la pression, de la 
température, etc. 

3. Evaluation des coO.ts d'exploitation. 
III. Procédés d'utilisation de l'énergie géothermique et 

matériel nécessaire: 
Types, coO.ts, résultats. 

IV. Utilisation de l'énergie géothermique pour la produc
tion d'électricité : 

Modèles de groupes générateurs, coO.ts et résultats. 
V. Utilisation de l'énergie géothermique pour le chauf

fage: 
Utilisation industrielle, chauffage de locaux rési
dentiels, etc. 

VI. Sous-produits minéraux de la vapeur géothermique. 
VII. Séance plénière. 

DEUXIÈME PARTIE 

Progrès techniques et faits nouveaux 

ÉNERGIE SOLAIRE 

22. Au cours des deux dernières années, ·les efforts 
visant à domestiquer l'énergie solaire ont été intensifiés. 
Certains des procédés étudiés ont donné de bons résultats 
et, dans plusieurs cas, on a déjà pu passer à l'exploitation 
commerciale. Les progrès ont été e:·.couragés par l'Asso
ciation for Applied Solar Energy (Phoenix [Arizona 
(E.-U.)]) et des réunions d'experts comme le Solar Fumace 
Symposium (Phoenix [Arizona], janv. 1957), l'Inter
national Symposium on Saline Water Conversion 
(Washington, nov. 1957), le Colloque international sur les 
applications thermiques de l'énergie solaire (Mont-Louis 
[France], juin 1958), le Colloque sur le problème de la 
salinité dans les régions arides, organisé conjointement 
par l'OrB;anisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la culture (UNESCO) et le Gouvernement ira
nien (Téhéran [Iran], oct. 1958) et le Symposium on 
Solar Energy (Natick [Massachusetts (Etats-Unis)], oct. 
1958). D'autre part, on a dénombré dans plusieurs expo
sitions les possibilités offertes par les applications domes
tiques de l'énergie solaire - par exemple à la Maison 
des sciences, à l'Exposition internationale de Bruxelles 
de 1958, avec la participation de la Belgique, des Etats
UrJ.is ~t d'Israël. 

Matières et appareils nouveaux 

23. On a mis au point diverses matières et appareils 
notweaux qui contribuent à accroitre l'efficacité et à 
réd 'lire les coilts dans les applications pratiques. Les 
tra'Jaux effectués ont notamment abouti à la découverte 
de nouvelles méthodes de calcul, d'évaluation et d'essais, 
pour la mise au point des collecteurs plans ou parabo
liques. Ces découvertes, à leur tour, ont permis d'amé
liorer la conception des modèles et de déterminer les 
dimensions optimums des collecteurs, pour des emplois 
déterminés. 

24. Grâce à l'~mploi de nouvelles matières et de 
surfaces sélectives peintes en noir, à faible pouvoir 
rayonnant, on est parvenu à des résultats encore plus 
importants, pour ce qui est des « performances >> et des 
cotîts. On utilise de plus en plus de nouveaux plastiques 
ou combinaisons de plastiques pour remplacer à bon 
compte le verre dans les collecteurs plans. Une de ces 
matières, la pellicule de polymère fluoré - pellicul~ « R » 
- est assez économique si on la compare au verre, 
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et elle donne des résultats satisfaisants. Pour les collec
teurs paraboliqu~s, on emploie l'aluminium oxydé par 
traitement anodique et le plastique aluminé sous vide. 
Ce dernier donne des résultats très prometteurs, d'autant 
qu'on met également au point des plastiques qui résistent 
mieux aux intempéries. On avait cru tout d'abord que 
les collecteurs à miroir coûtaient plus cher que les col
lecteurs plans et qu'il ne fallait y avoir recours que pour 
produire des températures élevées. Mais l'emploi des 
nouveaux plastiques peut réduire fortement le coût des 
réflecteurs, à condition d'adopter un montage plus simple 
que le coûteux montage héliostatique utilisé habituelle
ment. A c~t égard, on a déjà employé avec succès dans 
divers pays des miroirs paraboliques cylindriques montés 
sur . de simples axes horizontaux orientés est-ouest, et 
n'exigeant qu'un réglage périodique en fonction de la 
hauteur du soleil. En Franc~ et en Israël, on a récemment 
essayé un autre type de collecteur, qui convient lorsqu'on 

·dispose de très vastes surfaces. Ce collecteur, appelé 
« bassin solaire », consiste fJn un réservoir peu profond 
et peint en noir que l'on remplit d'eau. 

25. Le perfectionnement des semi-conducteurs a en
traîné des progrès considérables dans 1~ domaine de la 
conversion directe de l'énergie solaire en électricité au 
moyen de thermocouples et d'appareils photovoltaïques, 
c'est-à-dire sans ~mployer de dispositifs mécaniques inter
médiaires. Des travaux très poussés se poursuivent, 
notamment en France, au Royaume-Uni, aux Etats-Unis 
et en Union soviétique, sur l'emploi de semi-conducteurs 
comme le bismuth telluré ~t le plomb et, plus récemment, 
d'éléments thermo-électriques du type à isolement. Ces 
éléments contiennent des matières qui, d'après les indi
cations fournies, seraient d~s composés à valence mixte 
des métaux de transition, fer, nickel, etc. Un des progrès 
les plus remarquables est la récente mise au point de 
convertisseurs thermo-ioniques, c'est-à-dire de diodes 
thermo-ioniques à vide, de forte puissance, qui produisent 
un courant d'électrons entre une cathode chauffée et une 
anode refroidie. Il semble que le rendement de ces 
appareils atteigne 12 pour 100, mais il faut pour cela des 
températures élevées qui obligent à employer des collec
teurs à miroirs paraboliques. 

26. Pour ce qui est de la conversion de l'énergie 
solaire par des procédés photovoltaïques, le coût des 
cellules au silicium a régulièrem~nt baissé - notamment 
aux Etats-Unis. D'après les dernières évaluations, le prix 
de revient des nouvelles cellules polycristallines au sili
cium est voisin de 1 dollar, contre 10, il n'y a pas si 
longtemps, D'autre part, les constructeurs sont parvenus 
à beaucoup améliorer l'efficacité des cellules au sélénium, 
qui sont relativement bon marché. Pour le moment, ces 
cellules sont plus économiques que les cellules au sili
cium, bien que l'électricité qu'elles produisent soit trop 
coûteuse pour qu'on puisse en fai~e un usage intensif. 

Utilisation pour le chauffage et la réfrigération 

Chauffage de l'eau 

27. L'étude, la construction et l'installation de chauffe
eau solaires se poursuivent dans des pays comme l'Afrique
Occidentale française, l'Australie, la Birmanie, le Chili, 
le Congo belge l'Egypte, les Etats-Unis, la France, Israël, 
l'Italie, le Japon, la Nouven~.:Zélande, l'URSS et l'Union 
Sud-Africaine. 

28. Des chauffe-eau solaires dit « boîtes chauffantes » 
ont été construits et essayés à Tachkent (URSS), par le 
laboratoire solaire de l'Académie des sciences. Les essais 
ont montré que, dans certaines régions ensoleillées, les 
chauffe-eau solaires peuvent fonctionner de mars à 
octobre, avec une efficacité moyenne de 30 pour 100 et la 
possibilité d'obtenir une température de 50 oc dans des 

conditions optimales. On a recommandé l'emploi massif 
des chauffe-eau de ce genre dans les bains publics, les 
blanchisseries, etc., où l'on n'a pas b~soin de températures 
dépassant 50 à 60 oc. 

29. Une étude récente a permis d'établir qu'il existait 
aux Etats-Unis plus d'une douzaine de gros constructeurs 
d'appareils de ce genre. Actuellement, des chauffe-eau 
solaires sont également construits sur des bases commer
ciales en Afrique-Occidentale française, en Israël et dans 
divers autres pays. 

30. On a construit et essayé en URSS une chaudière 
solaire dotée d'un réflecteur parabolique cylindrique. Cet 
appareil chauffe 44 litres d'eau à l'heure, et son emploi 
est considéré comme économique dans les fermes impor
tantes et dans les usines, On estime que, construit en 
série, il reviendrait à 3.500 roubles et probablement moins 
si l'on en simplifiait la construction. On envisage de 
fabriquer en série des chaudièrel, d'un autre modèle, qui 
produiraient jusqu'à 50 kg de vapeur à l'heure, à une 
pression de 7 atmosphères, et seraient utilisées dans les 
industries qui n'ont pas besoin d'une alimentation continu~ 
en vapeur. 

'31. On construit actuellement en Israël une grande 
chaudiè=r. solaire, utilisant des miroirs paraboliques 
cylindriques d'aluminium, disposés horizontalement, et 
pouvant fournir un~ tonne de vapeur environ par jour, 
à une pression de 14 atmosphères. 

Appareils destinés d la cuisson dea aliments 

32. Les premières tentatives visant à introduire la 
cuisinière solaire dans les villages des réglons sous-déve
loppées se sont soldées par un échec, dft surtout au fait 
qu'on n'avait pas tenu compte de divers facteurs, et en 
particulier des facteurs sociologiques. Il semble à présent 
que la cuisinière solaire pourra se répandre dans les pays 
où les femmes sont habituées à aller et venir en dehors 
de leurs maisons, où le repas principal est pris dans la 
journée et où l'introduction de l'appareil est confiée à 
des personnes averties de la psychologie populr.dre. Des 
cuisinières mieux présentées et plus pratiqurr:s (du type 
<< parapluie >)) ont récemment été mises en vente à des 
prix modérés. Les cuisinières solaires en plastique dur, 
doublé d'un métal réfléchissant, seront probablement en
core moins chères (environ 5 dollars l'unité). 

33. Une cuisine solaire expérimentale, avec des instal
lations permettant de faire bouillir l'eau et de faire cuire 
les aliments, a été mise à l'essai au laboratoire solaire de 
l'Académie des sciences d'URSS. Un~ cuisine de ce genre, 
fonctionnant 250 jours par an dans les régions ensoleillées 
de l'URSS (Asie centrale), à ':'aison de 8 heures par jour, 
devrait permettre d'économiser ~nviron 1.000 kWh d'élec
tricité. 

Chauffage et réfrigération des locaux 

34. Des expériences se poursuivent dans ce domaine, 
notamment au Canada, au Japon et en Union Sud-Afri
caine. Aux Etats-Unis, où 1~ chauffage des locaux entre 
pour une part considérable dans les dépenses de combus~ 
tibles, on a construit ces dernières années un certain 
nombre de maisons à chauffage solaire. Les maisons 
« solaires >> rest~nt cependant coftteuses, en raison surtout 
du fait qu'on ne peut encore conserver durablement la 
chaleur. On a étudié divers procédés de conservation de 
la chaleur - par l'emploi de réservoirs d'eau calorifugés, 
de couches de granit concassé ou de sels ou produits 
chimiques qui absorbent la chaleur. Certains de ces 
procédés ouvrent des possibilités, quand il s'agit de 
conserver la chaleur diurne jusqu'à la nuit ; en revanche, 
les perspectives d~ succès sont assez minces, pour ce qui 
est d'utiliser en hiver la chaleur emmagasinée en été. 
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35. A la différence du chauffage, la climatisation. des 
locaux au moyen de l'énergie solaire ne soulève guère 
le problème de la conservation, étant donné la relation 
naturellement étroite entre la réfrigération à assurer et 
le degré d'ensoleillement. Les recherches dans le domaine 
de la climatisation solaire se sont poursuivies ces der
nières années dans des pays comme le Canada, les Etats
Unis, la France, le Japon, la République fédérale d'Alle
magne et l'URSS. L'expérience montrant de façon 
concluante que la climatisation a pour effet d'accroitre 
l'efficience humaine, même si l'on n'y a recours qu'une 
partie du temps, son application dans les régions sous
développées, en particulier dans des locaux publics comme 
les hôpitaux, les écoles et les usines, pourra se révéler 
avantageuse dans l'avenir, en particulier dans les régions 
où l'on manque d'autres sources locales d'énergie. 

36. Il n'est pas non plus inutile d'indiquer qu'on étudie 
actuellement aux Etats-Unis des systèmes de réfrigération 
solaire qui seraient utilisés pour les étables, écuries et 
autres endroits où l'on abrit~ le bétail. L'objectif est de 
combiner de la meilleure façon possible collecteurs 
solaires, cycles de réfrigération et bâtiments afin d'atté
nuer, pour le bétail, la rigueur des grosses chal~urs d'été. 

Conservation des denrées alimentaires par la 'réfrigération 

37. Plusieurs centres de recherche travaillent à 
mettre au point un réfrigérateur solaire. En Israël, on 
a imaginé un réfrigérateur dont le serpentin de refroidis
sement falt partie d'un système d'absorption relié à un 
collecteur extérieur à la maison. Par un emploi ingénieux 
de collecteurs tournés vers l'est et vers l'ouest, c'est le 
soleil qui assure l'action cyclique nécessaire à l'absorp
tion. Lta système israélien fonctionne SC\US vide. 

38. En Union soviétique et en France, on a construit 
des machines à glace u.tilisant la réfrigération par absorp
tion. Jusqu'ici, le prix de revient semble plus élevé que 
pour les machines du type classique, mais cette application 
de l'énergie solaire peut se révéler précieuse dans les 
régions où l'on ne dispose d'aucune autre source d'énergie. 

Utilisation pour l~t production d'énergie mécanique 
et d'électricité 

39. Dans la production d'énergie mécanique au moyen 
de moteurs solaires du type classique - c'est-à-dire 
moteurs alternatifs ou turbines - on a besoin de tempé
ratures aussi élevées que possible, pour des raisons 
d'ordre thermodynamique. C'est pourquoi, dans la plupart 
des recherches, on n'a retenu que les collect~urs à 
miroirs. 

40. Les recherches sur la question se poursuivent dans 
plusieurs pays. La chaudière solaire israélienne dont nous 
avons parlé plus haut n'est pas destinée pour le moment 
à produire de l'énergie, mais on compte en tirer des 
renseignements pratiques, qui permettront d'établir les 
plans d'un groupe générateur. :Les savants soviétiques 
ont achevé les plans d'une importante centrale solaire 
qui sera construite en Arménie, dans la vallée de l'Ararat. 
Cette installation fournirait de 11 à 13 tonnes de vapeur 
à l'heure (20.000 tonnes par an) à 400 °C, et pourrait 
produire 1.200 kW au moyen d'une turbine à contre
pression (ou 2.200 kW avec condensation), en employant 
1.293 miroirs de 15 mètres carrés, montés sur des chariots 
qui tourneraient autour d'une chaudière centrale. Aill~urs, 
les études expérimentale& portent principalement sur de 
petits groupes générateurs. 

41. Touchant la conversion directe en électricité, les 
progrès accomplis jusqu'ici sont surtout dus à la décou
verte de matières nouvelles, utilisées pour proJ.uire de 
l'énergie thermo-électrique (thermocouples) ou photo
électrique (batteries solaires). Comme nous l'avons déjà 

indiqué, les dispositifs de conversion thermo-électrique 
souffrent des mêmes désavantages que les moteurs solaires 
- c'est-à-dire qu'ils ne sont très efficaces qu'avec des 
températures élevées. C'est pourquoi les recherches sur 
les matières nouvelles se sont orientées surtout sur cette 
question. 

42. Pour ce qui est des progrès réalisés dans le domaine 
de la conversion photo-électrique, lesquels consistent 
surtout à améliorer les cellules photovoltaïques ou à ~n 
abaisser le prix de revient, il convient de noter que les 
cellules au silicium sont spécialement avantageuses dans 
les cas où la place est rigoureusement limitée. C'est ainsi 
que les cellules photovoltaïques au silicium ont été 
récemment employées de façon spectaculaire, pour fournir 
l'énergie électrique nécessaire aux émetteurs des satellites 
artificiels. 

Utilisation. pour la production d'eau pure, de sels 
et de produits chimiques, et pour d'autres emplois 

43. Un certain nombre de petites installations, des
tinées à produire chaque jour quelques litres d'eau pure 
par une distillation simple de l'eau de mer ou de l'eau 
saumâtre, ont été construites r&cemment en Australie, 
en Itëllie, dans des pays africains membres de la Commu
nauté française, et aux Etats-Unis. Des usines pilotes 
plus importantes ont également été construites et sont en 
cours d'essai aux Etats-Unis et en Union soviétique 

44. Dans la distillation simple, où l'énergie solaire est 
utilisée directement pour produire l'évaporation, le ren
dement ne peut dépasser 10 litres par mètre carré et par 
jour, et s'établira ha'bituellement à la moitié de cette 
quantité, ce qui donne une production de l'ordr~ de 
1.500 litres par mètre carré et par an ou 35 gallons 
américains par pied carré et par an. En évaluant au taux 
vraisemblable de 10 pour 100 par an les frais incompres
sibles et compte tenu des frais d'entretien non négligeables 
pour des surfaces étendues (les cc;;uvertures de plrlstique 
ont tendance à r'e déchirer par vent violent s}. elles 
présentent des éraflures), on a calculé que l'eau pure 
coO.terait de 3 à 6 dollars les 1.000 gallons (américains). 
Dans des conditions optimales, on pense que le coO.t total 
net pourrait être ramené à moins de 1 dollar les 1.000 
gallons. 

45. Il semble d'autre part que la désalinisation frac
tionnée permettrait d'accroitre l'efficacité de l'opération. 
Ce procédé exige toutefois une surface de chauffe plus 
grande et par con&equent defJ investissements plus im
portants. On cherche actuellement à surmonter cette 
difficulté. 

46. De nouvelles méthodes de production du sel, au 
moyen de l'énergie solaire, sont à l'étude dans divers 
pays; dans d'autres pays, on s'en sert déjà pour la 
production commerciale. En Union Sud-Africaine, en 
particulier, on a mis au point une méthode économique et 
efficace pour séparer le sel ordinaire et le sel de Glauber 
des saumures naturelles, en utilisant l'énergie solaire et 
le refroidissement nocturne. 

47. Des rapports parvenus récemment de Birmanie et 
de l'Inde signalent l'emploi d'un collecteur à miroir, 
servant à concentrer le jus de palme pour la fabrication 
du joggery (sucre brut). L'utilisation sur place d'un réflec
teur solaire évit~ le transport du jus vers une usine 
central~ d'évaporation, et prévit:!nt ainsi l'indésirable f.er
mentation qui c;e produirait pendant le traj~ . Les savants 
indiens estiment qu'un concentrateur à miroir d'un modèle 
simple s'amortit en trois campagnes. Un service de 
recherches américain étudie les possibilités offertes par 
les sécheurs solaires, dans l'industrie de la confiserie à 
Porto-Rico. 
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Utilisation pour des opérations exigeant 
de hautes températures 

48. Dans ce domaine particulier d'application de 
l'énergie solaire, les progrès ont été spécialement rapides 
depuis 1956. Plus de 30 fours solaires fonctionnent à 
présent de par 1~ monde, la plupart aux Etats-Unis, en 
France et en Union soviétique. Presque tous ont une 
capacité calorifique de 2 à 3 kW environ, et sont des 
instruments de laboratoire utilisés surtout pour la 
recherche scientifique. n en existe cependant deux qui 
sont assez importants pour être utilisés de façon semi
industrielle - le four solaire de Mont-Louis (France), 
équipé d'un miroir de 11 mètres sur 9, et le four solaire 
de Natick (Etats-Unis), doté d'un miroir de 8,50 mètr~s 
sur 8,50 mètres. 

49. L'un des grands avantages des fours solaires est 
qu'ils permettent de soumettre à des températures très 
élevées (jusqu'à 3.500 °C) les métaux ou produits chimi
ques à traiter, sans qu'interviennent les altérations qui, 
comme on le sait, se produisent dans lee creusets classiques 
ou sont causées par les électrodes dans les fours à arc 
notamment. Le traitement est effectué, soit par action 
directe de l'énergie solaire, soit dans une atmosphère 
conditionnée. Parmi les nouveaux appareils, il faut citer 
le fou1~ rotatü qui permet de produire en grandes quantités 
des matières ~autement réfractaires fondues ou frittées. 

50. Les fours soh.\1r~s sont particulièrement utiles 
comme instruments de laboratoire, pour les recherches 
sur la fusion des métaux rares, à cause de l'avantage 
exceptionnel d'un traitement qui n'introduit aucune 
impureté. Avec le four solaire on a pu, par hydrogénation, 
extraire le chrome de l'oxyde chromique (Cr20 3), dans 
une réduction thermique à 2.000 °C. On utilise aussi des 
fours chauffés directement par les rayons solaires, pour 
éprouver la rési':l~::ince à la chaleur d.e diverses matières 
- par exemple, celles qui sont utilisées dans des instru
ments nucléaires, où elles se trouveraient exposées à des 
températures extrêmement élevées. 

51. Les recherches ont en outre démontré que l'on 
peut trouver des applications pratiques aux fours solaires, 
notamment dans l'industrie, ce qui permettrait d'amortir 
rapidement ces installations coûteuses. Parmi ces utilisa
tions, il faut citer la fabrication de produits chimiques 
purs (Al20 3, Zr02, Th02), de monocristaux et de métaux 
purs, extrêmement précieux pour l'industrie et plus 
faciles à produir~ dans ces conditions spéciales. 

ÉNERGIE ÉOLIENNE 

Enquêtes sur les régimes des vents et les emplacements 
favoTables à l'installation d'aéromoteu.rs 

52. Depuis quelques années, le nombre de pays qui 
étudient systématiquement le comportement des vents 
augmente régulièrement. 

53. En Israël, on a terminé urie étude anémométrique 
générale et installé deux petits générateurs électriques 
entraînés par une éolienne. Au Technion de Haïfa, on 
s'efforce actuellement de déterminer l'influence d~ la 
configuration du sol sur la structure des vents et sur les 
différences de vitesse du vent selon la hauteur au-dessus 
du sol. 

54. En Espagne, un comité officiel de l'énergie éolienne 
procède à des enquêtes anémométriques dans le pays (y 
compris les îles Canaries), dans le cadre d'études sur 
l'utilisation des éoliennes pour élever l'eau et sur la 
désalinisation des eaux saumâtres. Des essais d'aéromo
teurs et de toute une gamme d'instruments anémométri
ques ont lieu actuellement près de Madrid dans une station 
de recherche sur les éoliennes. 

55. Dans l'Inde, un comité de l'énergie éolienne est 
chargé depuis quelques années de mener des enquêtes 
anémométriques et d'étudier le comportement des vents. 
Des centres d'essai, installés dans la région du Rajasthan 
et dans le Saurashtra, étudient divers modèles d'aéromo
teurs en fonction de leurs possibilités d'utilisation ,pour 
le pompage de l'eau ~t la production d'électricité. 

56. L'Uruguay a reçu une assistance technique de 1957 
à janvier 1958. Un comité officiel de l'énergie éolienne a 
été créé, et on a commencé l'étude d~ 10 à 12 emplace
ments de centrales éoliennes, répartis sur l'e.'lsemble du 
pays. 

57. En Birmanie, on a entrepris une enquête sur les 
possibilités de l'énergie éolienne ; en 1958, un ingénieur 
birman a visité une station de recherche sur l'énergie 
éolienne en Angleterre et d'autres stations en Europe. 
Le Pakistan s'intéress~ également à cette question; des 
relevés anémométriques sont en cours avec l'assistance 
d'autres pays, en vue de trouver des emplacements favo
rables à l'installation d'éoliennes pour 1~ pompage de 
l'eau. 

Tendances récentes des techniques de l'énergie éolienne 

58. Les groupes aéromoteurs-générateurst conçus dans 
différentes parties du monde, présentent des caractéris
tiques différentes ; mais on s'accorde dans l'ensemble sur 
certaines normes. On utilise en général le modèle classique 
à hélice qui entraîne le générateur par l'intermédiaire 
d'une transmission par engrenage; le pylône de soutien 
doit avoir une hauteur minimum pour assurer un dégage
ment suffisant au-dessous du sol. A quelqu_es exceptions 
près, on préfère le rotor à trois pales au modèle à deux 
pales, les vibrations produites étant plus faibles et le 
débit énergétique moins sujet à variations. A la suite 
d'expériences concluantes réalisées au Danemark, on a 
tendance également à adopter les pales fixes renforcées 
par une armature, avec un système de volets régulateurs, 
de préférence aux pales à pas variable. Il y a avantage 
à monter le rotor au vent par rapport au pylône, de façon 
qu'il ne soit pas déventé par ce dernier. On s'efforce 
également de perfectionner le mécanisme de mise en 
marche et d'arrêt automatiques. Dans le cas des machines 
qui servent à alimenter des réseaux, on utilise général~ 
ment des générateurs à induction et on préfère le courant 
alternatif au courant continu, même pour les petites 
installations autonomes. Grâce à un r~dresseur, on peut 
charger une batterie qui procure les réserves indispen
sables pour les périodes de calme. 

59. On est aussi d'accord, dans l'ensemble, sur les 
vitesses auxquelles les appareils donnent la puissance 
nominale (ou vitesses correspondant à la capacité totale 
théorique). Elles sont de 9 mètr~s par seconde pour les 
machines exposées à des vents relativement faibles, et 
11,2 mètres par seconde pour les machines conçues pour 
des vents plus forts. Un aéromoteur conçu pour donner 
sa puissance nominale à 13,4 mètres par seconde ou plus 
ne s~ra économique que si l'emplacement est balayé par 
des vents très violents. 

60. L'utilisation d'une énergie intermittente, qu'elle 
soit d'origine éolienne ou de toute autre source locale, 
peut être économique à condition que l'on utilise l'énergie 
à mesure qu'elle est produite. Mais il est coûteux d'em
magasiner cette énergie pour égaliser le d&bit. C'est 
pourquoi, quand on utilise de petits aéromoteurs pour 
fournir de l'électricité à des bâtiments isolés ou à des 
collectivités possédant un petit réseau local, il sera essen
tiel d'installer des dispositifs de répartition de la demande 
d'énergie de façon que la production soit utiUsée immé
diatement. La question ne se pose pas dans le cas de 
machines plus fortes qui débitent sur un réseau impor-
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tant ni dans le cas d'une éolienne entraînant une pompe 
à eau. La pompe pourra fonctionner à toute heure du jour 
ou de la nuit, et à condition qu'il existe un réservoir 
suffisant pour recevoir l'eau, l'énergie produite sera inté
gralement utilisée. 

Mise au point d'aéromoteurs de p~tite puissance 

61. Plusieurs pays industrialisés construisent mainte
nant en série des aéromoteurs de petite puissance (moins 
de 10 kW). Ces appareils répondent à des besoins divers: 
relais .de radio et de télévision, petits secteurs résidentiels, 
chalets, îles, stations et centres d~ villégiature isolés, 
centrales de pompage pour l'irrigation et l'assèchement, 
feux de route et signaux de brume. 

62. On construit par exemple dans la République fédé
rale d'Allemagne un groupe qui se compose d'un géné
rateur de 6 kW (à courant alternatif ou continu), d'une 
transmission pour multiplier la vitf!sse, et d'un aéromoteur 
comprenant un rotor d'acier à trois pales, de 10 mètres 
de diamètre, monté au sommet d'un pylône d'acier de 
10 mètres de hauteur. L'orientation correcte par rapport 
à la direction du vent se fait au moyen d'un petit « gou
vernail d'orientation» fixé sur le côté du générateur, et 
un mécanisme automatique règle le débit en faisant 
varier le pas de l'hélice. 

63. Des groupes aéromoteurs-générateurs de ce type 
ont donné d'excellents résultats par tous les t~mps et 
semblent convenir particulièrement bien aux régions 
isolées qui ne sont pas reliées à un réseau électrique et 
manquent des sourc~s classiques d'énergie. Ils ont l'avan
tage d'être automatiques et de ne nécessiter que très peu 
d'entretien. 

61. Ces groupes peuvent être reliés directement à des 
machines fonctionnant de manière intermittente, comme 
les pompes à eau, ou à une série de batteries d'accumula
teurs pour constituer une source constante d'énergie. On 
les utilise également de pair avec des groupes diesel, 
ce qui réduit la consommation de combustible et surtout 
les dépenses d'entretien. 

65. Quand un group~ anémo-électrique est relié à des 
batteries d'accumulateurs, la tension de sortie est mesurée 
par un circuit sensible monté en shunt, qui contrôle à 
son tour, par l'intermédiaire d'un solénoïde, une valve 
du système de command~ hydraulique. Cette valve agit 
sur le piston régulateur du système hydraulique, qui 
modifie le pas de l'hélice en conséquence. Quand les accu
mu?.ateurs sont chargés, le pas de l'hélice varie, la vitesse 
diminue et le débit du générateur baisse en proportion. 
Pendant les périodes de vent faible, le générateur ~t la 
batterie sont mis hors circuit automatiquement par un 
disjoncteur de protectlon. 

66. La capacité de la batterie d'accumulateurs dépen
dra d~ la nature et de la grandeur des besoins prévus et 
de la vitesse du vent à l'emplacement de la centrale. Elle 
devra être telle que, quand la batterie est chargée, ell~ 
peut satisfaire aux besoins en électricité pendant deux ou 
trois jours sans qu'il soit nécessaire de la recharger. 

67. Si, à la suite de grandes périodes de vent faible, 
la batterie se décharge presque entièrement, il faudra 
probablement installer une génératrice auxiliaire pour la 
recharger. On utilise souvent un groupe Diesel d'appoint 
qui se met en marche et s'arrête automatiquement, selon 
les besoins, pour empêcher que la batterie ne se décharge 
complètement. Le moteur Diesel auxiliaire constitue 
également une source indépendante d'énergie, ce qui ~st 
généralement précieux dans les régions isolées. Cepen
dant, il faudra installer le groupe anémo-électriqu~ à un 
emplacement où la vitesse moyenne du vent sera assez 
élevée pour garantir que l'on n'aura besoin du diesel qu~ 

pendant une fraction minime de la durée totale de 
marche. 

68. La France construit actuellement un autre appareil 
intéressant et plein de promesses: un aéromoteur-généra
teur expérimental d'une puissance de 4 kW qui sera 
utilisé pour la protection cathodlque des conduites d'eau 
des pipe-lines pétroliers et autres installations métalliques 
souterraines. On envisage l'application de ce procédé en 
particulier dans les régions sèches d'Afrique du Nord. 

69. En outre, on a mis au point au Royaume-Uni un 
nouveau système de répartition de la demande, pour amé
liorer l'utilisation de l'énergie éolienne dans les ~ndroits 
isolés. 

Aéromoteurs de moyenne puissance 

70. En URSS, on a mis au point un groupe de 25 kW 
qui sert couramment à fournir de l'électricité aux villages 
et aux f~rmes collectives. L'appareil a un rotor à trois 
pales, de 20 mètres de diamètre, et un alternateur tri
phasé. La puissance nominale de 25 kW est atteinte pour 
une vitesse de vent d~ 9 mètres par seconde, et la machine 
commence à débiter à partir d'une vitesse de 5 mètres par 
seconde. Pendant les périodes de vent faible, un groupe 
Diesel de réserve fournit l'énergie demandée par le réseau. 
D'après les savants soviétiques, c~t aéromoteur s'est 
révélé bien plus économique, dans la plupart des cas, 
que les groupes électrogènes Diesel ou à vapeur fo;nc
tionnant dans les mêmes conditions. 

71. L'aéromoteur est l'élément principal d'un ensembl~ 
entraîné par le vent et par un moteur Diesel. Il y a un 
accouplement différentiel entre chaque moteur primair~ 
et l'alternateur; la répartition de la charge entre l'aéra
moteur et le diesel se fait automatiquement en fonction 
de la vitesse du vent, avec une variation de fréquence 
d'environ 10 pour 100. 

Groupes anémo-électriques devant être reliés d des réseau.3: 
électriques interconnectés. 

72. Un certain nombre de pays industrialisés étudient 
et mettent au point des aéromoteurs de grande puissanc~ 
destinés à débiter sur des réseaux électriques. 

73. Au Danemark, on a fait l'essai d'aéromoteurs de 
13 kW et de 45 kW dans les premières années de l'après
guerre. En 1957, on a inauguré officiellement à Gedser 
une machine d'une puissance de 200 kW dont on fait 
actuellement l'essai. Depuis plusieurs mois, cette machine 
fonctionne de façon continue et alimente en partie le 
réseau d'électricité; le rendement obt~nu est très proche 
des prévisions établies d'après les mesures du vent à 
l'emplacement choisi. 

74. Deux aspects significatifs de cette réalisation 
danoise méritent d'être signalés: a) le fait que l'on ait 
obtenu de bons résultats avec un rotor d'un diamètre de 
24 mètres constitue un progrès technique considérable 
par rapport au diamètre des rotors utilisés au cours d'ex
périences antérieures; b) le coût de la machine ne dépasse 
que de très peu les prévisions initiales de 140 dollars par 
kW de puissance installée et il est suffisamment faible 
pour qu'on puiss~ envisager de produire de l'électricité 
à partir de l'énergie éolienne à un prix avantageux. 

75. En Algérie, on étudie depuis quelques années le 
régime des vents et le potentiel d'énergie éolienne en vue 
d'installer des groupes anémo-électriques puissants pour 
économiser le combustible et alimenter le réseau élec
trique. L'Electricité et Gaz d'Algérie a installé un aéra
moteur Andreau de 100 kW sur une colline bien exposée 
au vent à quelques kilomètres d'Alger. Jusqu'à présent 
les essais ont été couronnés de succès, et le débit éner'~" 
gétique dépasse 100 kW. 
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76. On a également construit un aéromoteur de 100 kW 
dans la République fédérale d'Allemagne et des essais 
préliminaires ont eu lieu en 1957. Les essais ont ëté 
concluants, mais l'appareil a été endommagé par un 
coup de vent en janvier 1958. Il a del)uis lors été réparé 
et amélioré, et une nouvelle série d'essals est en cours 
actuellement. La machine doit débiter sur le réseau 
général. · 

77. En Hollande, un groupe d'ingénieurs s'efforce 
d'adapter le moulin à vent traditionnel à la production 
d'énergie électrique. Un de ces moulins sert de centrale 
expérimentale depuis juillet 1958. Les ailes et le méca
nisme de contrôle ont été un peu modifiés, ~t le moulin 
équipé d'un générateur de 40 kW. 

78. Au Royaume-Uni, l'Electrical Research Association, 
avec l'appui financier du Ministère de l'énergie et de 
celui de l'agricultur!!, des pêcheries et du ravitaillement, 
et la collaboration des constructeurs intéressés, étudie les 
aéromoteurs du point de vue de la conception et du rende
ment, ainsi que les plans de répartition d~ la demande de 
nature à garantir l'utilisation la plus efficace de l'énergie 
produite. A son centre d'expérimentation sur l'énergie 
éolienne, à Cranfield, l'Electrical Research Association a 
étudié en détail les débits énergétiques correspondant à 
différentes forces de vent et mis au point de nouvelles 
méthodes de mesur~ (notamment l'utilisation des indica
teurs d'effort pour mesurer la pression sur les pales 
d'hélice) et de nouveaux types d'anémomètres. A partir 
des résultats de ces recherches, on prépare actuellement 
un nouveau modèle de machine d'une puissance de 100 à 
150 kW. 

79. Dans le cadre du présent rapport, l'expérience ci
après présente un certain intérêt : l'Institut de l'énergie 
de l'Académie des sciences de l'URSS a étudié en 1958 
la régularité de la production d'énergie éolienne pour 
plusieurs centrales éoliennes interconnectées. Après 500 
heures de fonctionnement, il a été établi que la vitesse du 
vent n'est pas la même pour toutes les centrales et que 
leur interconnexion permettrait de fixer un débit minimum 
garanti. On a également déterminé les 'distances optimales 
entre les centrales. Les résultats de ces rechetches n'ont 
pas encore été publiés. 

ÉNERGIE GÉOTHERMIQUE 

80. Au cours des deux dernières années, plusieurs pays 
ont réalisé des progrès considérables en ce qui concerne 
la prospection, la mise en exploitation ~t l'utilisation de 
l'énergie géothermique. A l'époque où le Conseil a reçu 
le précédent rapport (E/2997), un pays seulement, l'Italie, 
avait des centrales géothermiques, à Larderello, mais 
aujourd'hui deux autres pays exploitent cette énergie 
pour produire de l'électricité, et d'autres ~ncore envisagent 
d'cuvrir des centrales dans un avenir prochain. On étudie 
d'autres utilisations possibles, et l'intensification des re
cherches a abouti à la découverte de champs nouveaux en 
France, en Birmanie, aux Etats-Unis (Californie du Sud) 
et au Kénya 2. 

81. On construit actuellement une centrale géother
mique aux Etats-Unis (en Californie du Nord, dans le 
comté de Sonomo). Cett~ centrale, relativement petite, 
reviendra probablement à 2 millions de dollars et sera 
mise en service en avril 1960. En outre, à l'occasion de 
forages pétroliers, on a découvert un vaste champ géo
thermique en Californie du 'Sud, dans une plaine située 
au-dessous du niveau de la mer, entre les monts Supersti
tion et le lac de Salton. D'après les renseignements ob-

2 L'étude précédente contenait la liste, par pays, des 
sources géothermiques dans le monde connues à la date de 
sa publication (E/2997, par. 96 à 99). 

tenus, l'eau et la vapeur qui s'échappent des puits creusés 
jusqu'à présent sont à une température 6.e 225 °F (107 ec 
environ). Ce champ, dont la capacité totale est évaluée 
à l'équivalent de 2 millions de kW, sera probablement 
utilisé pour la production d'électricité et comme source 
de chaleur pour l'industrie. La production d'électricité 
doit commencer en 1960. 

82. Le Mexique travaille activement à mettre en 
valeur ses ressources géothermiques considérables, qui 
ont été évaluées par un expert de l'assistance technique 
de l'Organisation des Nations Unies. Le Département de 
la géothermie de la Commission fédérale de l'électricité 
exécute des forages à Pahté, dans l'Etat d'Hidalgo, et à 
Ixtlan de los Hervores, dans l'Etat de Michoacân. On n'a 
pas encore évalué de façon définitive le potentiel énergé
tique de ces champs, mais les forages ont révélé l'existence 
de fluides à haute pression. Au premier forage, l'éruption 
a eu lieu à une profondeur d~ 265 mètres environ, pro
duisant un jet d'eau bouillante de près de 120 mètres 
de haut qui a cessé de jaillir, cependant, après la 
formation d'un dépôt de carbonate ûe calcium. Le 
deuxième puits a également produit une éruption, qui a 
creusé un cratère et détruit l'appareil de forage. Les 
forages se poursuivent dans ces deux champs, et on 
compte utiliser l'énergie géothermique pour produir~ de 
l'électricité. 

83. Aux Antilles, à la suite d'une reconnaissance 
préliminaire par un expert de l'assistance technique de 
l'Organisation des Nations Unies, on a commencé des 
sondages de prospection à Sulphur-Springs dans l'île 
Sainte-Lucie. Le premier puits, situé à une altitude de 
240 à 270 mètres, produira probablement 12.600.000 kcal 
à l'heure. 

84. Au Salvador, la Commission hydro-électrique du 
Rio Lempa, en procédant à des forages superflcielsp a 
découvert des terrains vaporifères en deux endroits près 
d' Ahuachapan. Il semble que l'on ait affaire à de petits 
gisements. On envisage d'utiliser l'énergie géothermique 
pour produire de l'électricité. 

85. On trouvera ci-après les derniers renseignements 
reçus au sujet du champ de Larderello en Italie, qui a 
été décrit dans le précédent rapport adressé au Conseil. 
La production quotidienne moyenne d'électricité s'est 
élevée à 4.950.000 kWh en 1957, 5.300.000 kWh en 1958 
et 5. 700.000 kWh au début de 1959. En outre, on a décou
vert un nouveau champ à Bagnore, à 100 kilomètres 
environ de Larderello. Les recherches entreprises ont déjà 
montré que ce gisement, situé à une profondeur de 850 
mètres, conviendrait à la production d'énergie électrique 
et de minéraux. A Lago, où il existait avant la guerre une 
petite centrale (300 kW), les forages ont montré la pré
sence de réserves de vapeur suffisantes et on doit cons
truire une centrale de 12.000 kW de puissance installé!!. 

86. Les ressources géothermiques considérables de l'Is
lande sont dapuis longtemps utilisées pour le chauffage, 
notamment 1~ chauffage des locaux. Un projet visant à 
utiliser l'énergie géothermique pour la production du sel 
marin est maintenant en cours d'exécution avec le 
concours de l'ONU, qui a chargé une société d'ingénieurs 
conseils de dresser l~s plans des installations. L'industrie 
de la pêche fait une grosse consommation de sel marin, 
ét la production nationale permettra de réduire les impor
tations. En outre, un groupe d'experts envoyés en Islande 
en 1958 par l'Agence européenne pour l'énergie nucléaire, 
a étudié les possibilités d'utiliser l'énergie géothermique 
pour produire de l'~au lourde. Les experts ont proposé 
la construction d'une usine dont la production annuelle 
serait de 200 tonnes d'eau lourde et qui coa.terait 40 mil- · 
lions de dollars. Par la suite, l'Assemblée consultative du 
Conseil de l'Europe a recommandé, à sa dixième session 
ordinaire (1958), que l'on s'intéresse particulièrement à 
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la possibilité d'utiliser les ressources géothermiques de 
l'Islande et à l'opportunité d'une aide en vue du dévelop
pement industriel de ce pays. 

87. La première centrale géothermique d'URSS est 
entrée en service. Elle est située dans la péninsule du 
Kamtchatka qui, jusqu'ici, faisait venir du charbon par 
bateau de Vladivostok. La vapeur est également utilisée 
pour chauffer les maisons dans le voisinage immédiat. On 
n'a pas encore de détails sur la centrale ni sur le champ 
géothermique. Des prospections géothermiques ont égale
ment lieu dans certaines autres régions de Sibérie. 

88. Dans la Grande Fosse (Rift-Valley), au Kénya, on 
procède également à des sondages d'exploration à une 
altitude de 1.900 à 2.100 mètres, à quelques kilomètres à 
l'ouest d'un volcan éteint, le mont Lougonot. On trouve 
dans cette région une zone assez vaste où la vapeur 
s'échappe d'orifices naturels. On ne dispose actuellement 
pas d'autres détails. 

89. En Nouvene.:Zélande, les deux premières centrales 
géothermiques ont été inaugurées ; l'une d'entre elles 
fournit surtout une source de chaleur à l'industrie et 
l'autre produit de l'électricité. La première appartient à 
une société privée qui fabrique de la pâte et du papier 
et qui . utilise la vapeur du champ géothermique de 
Kawerau ; les installations vont être développées pour 
augmenter la quantité de chaleur captée et pour produire 
de l'électricité. La deuxième est une centrale située sur 
le champ géothermique de Wairakei (il exis.te d'ailleurs 
plusieurs autres champs connus en N ouvene.:Zélande) ; 
elle vient d'être mise en service dans le cadre d'un vaste 
.programme exécuté par le Ministère néo-zélandais des 
travaux publics avec l'aide d'experts du Département de 
la recherche scientifique et industrielle et de deux cabi
nets de consultants. La première phase, qui doit être 
terminée pendant l'été de 1959, comprend cinq centrales 
de 11.200 kW et deux centrales de 6.500 kW. La deuxième 
phase du programme portera la puissance installée totale 
à 151.400 kW et la troisième phase à 293.000 kW. 

90. L'exploitation de Wairakei présente plusieurs 
caractéristiques intéressantes du point de vue naturel, 
technique et opérationnel. On a creusé près de 60 puits 
de tous les types à ce jour, mais on n'a pas encore entiè-

rement délimité le champ. Grâce aux méthodes de forage 
utilisées, parmi lesquelles l'utilisation d'une boue spéciale 
pour le refroidissement et de vannes d'éruption, aucune 
éruption n'a eu lieu. La profondeur moyenne des puits 
est de 600 mètres. La vapeur saturée jaillit des puits avec 
une telle force que le bruit peut présenter un danger pour 
les ouvriers qui doivent le supporter pendant longtemps. 
On a enregistré des bruits d'une intensité allant jusqu'à 
140 décibels. ll a donc fallu mettre au point différents 
types de silencieux pour ramener le bruit à un niveau 
supportable ~ peu de distance. La vapeur de Wairakei 
contient environ 80 pour 100 d'eau et, au contraire de 
celle de Larderello, une quantité relativement faible de 
produits chimiques. Une fois que la vapeur a été séparée 
de l'eau, elle peut être envoyée directement à la centrale 
pour produire de l'électricité. Une partie de l'eau chaude 
qui a été retenue est vaporisée par détente et la ·vapeur 
ainsi obtenue est également envoyée à la centrale. 

91. Jusqu'à présent, on n'a noté aucun signe d'une 
baisse du débit ou de la température. Au cours des deux 
dernières années, les puits ont produit une quantité de 
chaleur naturelle supérieure aux prévisions initiales pour 
l'ensemble du gisement de Wairakei. On a récemment 
évalué la capacité totale du champ à l'équivalent de 
1 million de kW, mais seuls de nouveaux forages permet
tront de déterminer de façon sûre la quantité d'énet•gie 
disponible. Le Gouvernement de la Nouvelle-Zélande envi
sage de poursuivre les recherches et les forages au-delà 
des trois phases prévues dans le programme actuel. On 
a également décidé de prospecter une autre région 
géothermique, le champ de Waiotapu, à quelques kilo
mètres de là. 

92. Dans plusieurs pays, on a dirigé avec succès les 
recherches sur une autre voie : l'étude de la chaleur 
terrestre. Au Canada, par exemple, on se sert d'anciens 
puits de pétrole comme de « fenêtres » pour observer 
l'intérieur de la terre. Des recherches intensifiées dans 
ce demaille peuvent aboutir non seulement à de nouvelles 
méthodes pour repérer les champs géothermiques, mais 
aussi à l'ut.ilisaticm. de la chaleur terrestre même quand 
les couches chaudes ne contiennent pas naturellement 
d'eau ou de vapeur. 

DOCUMENT E/3219 

Industrialisation 

Rapport du Secrétaire général concernant les progrès réalisés dans l'exécution du programme de travail 
sur l'industrialisation 

INTRODUCTION 

1. Le présent rapport est le troisième dont le Conseil 
économique et social est saisi -comme suite à la résolution 
597 A (XXI), qui autorisait le Secrétaire général à entre
prendre les travaux envisagés dans les « Propositions 
concernant un programme de travail sur l'industrialisa
tion et la productivité » (E/2832 1) et le priait de rendre 
compte au Conseil, à sa vingt-troisième session et tous les 
ans par la suite, des « progrès réalisés dans l'élaboration 
et l'exécution du travail qui se poursuivra dans le domaine 
de l'industrialisation et de la productivité)), 

2. Par sa portée, le présent rapport diffère des deux 
précédents. Dans sa résolution 674 A (XXV), le Conseil, 
en effet: 

1 Documents of}iciels du Conseil économique et social, vingt 
et unième session, Annexes, point 5 de l'ordre du jour. 

[Texte original en anglais] 
[6 mars 1959] 

«invite le Secrétaire général à créer un comité d'ex
perts... chargé d'examiner le programme de travail 
dans le domaine de l'industrialisation et de la produc
tivité et de présenter des recommandations au Secré
taire général sur l'extension et sur l'exécution de ce 
programme, et l'invite à faire figurer, dans son prochain 
rapport au Conseil sur les progrès réali~és dans ce 
domaine, des renseignements sur la création de ce 
comité 2• » 

Comme les recommandations du Comité consultatif sont 
fondées sur une étude du programme entrepris au Siège 
par le Secrétariat, on a pensé qu'il serait bon que les 
travaux effectués en 1958-1959 soient présentés ici dans 
le contexte des réalisations antérieures. 

2 Le rapport du Comité consultatif au Secrétaire général 
constitue un document distinct {E/3213), communique sous 
couvert d'une lettre du Secrétaire général au Président du 
Conseil économique et social. 
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I.-TRAVAUX DE RECHERCHE 

1. -Etude de la planification industrielle 

3. Au cours des débats du Conseil économique et social 
et de l'Assemblée générale sur l'exécution du programme, 
plusieurs délégations représentant notamment des pays 
sous-développés ont exprimé le vœu que le Secrétariat 
accorde une importance plus grande aux projets concer
nant les plans et les programmes d'industrialisation. La 
Direction des affaires économiques a donc entrepris une 
analyse critique des constatations et recommandations des 
experts de l'assistance technique relatives aux plans et 
programmes de développement industriel adoptés dans 
certains pays sous-développés. On espère que les résultats 
de cette étude, qui devrait être achevée au cours du 
second semestre de 1959, aideront les gouvernements à 
formuler celles de leurs demandes d'assistance technique 
qui ont trait à l'établissement de plans et de programmes 
et pourront guider dans leurs travaux les experts qui 
fournissent des services consultatifs dans ce domaine. 

2. -Etude sur les industries 

4. Au cours de la période considérée, c'est-à-dire entre 
la vingt-cinquième et la vingt-septièm~ session du Conseil, 
la Direction des affaires économiques a poursuivi l'examen 
des problèmes que pose la combinaison de9 facteurs de 
production dans l'industrie et achevé une étud~ sur la 
dimension des installations industrielles dans les pays 
sous-développés. 

5. La part des facteurs de production dans l'industrie. 
- On se souviendra que cette question a fait l'objet de 
trois articles publiés dans le premier numéro du Bulletin 
de l'industrialisation et de la productivité 3, à savoir: 
« La part des facteurs de production dans l'industrie des 
pays sous-développés )), où figurait un.e analyse critique 
des recommandations adressées aux go,uvernements par 
les experts de l'assistance technique ; « Le choix des 
techniques de production au stad~ de la planification 
industrielle », où étaient présentées des propositions 
pratiques visant à systématiser l'étude de la question sur 
le plan micro-économique ; et « La part des facteurs de 
production dans l,;!s grands travaux de génie civil », dont 
l'objet principal était d'aider à mettre au point une 
méthode qui permette de déterminer la part à réserver 
à chaque facteur de production dans d'autres opérations 
industrielles qui techniquement se prêtent à diverses 
combinaisons du capital et du travail. 

6. Dans l'exécution du programme, il est admis que les 
travaux du Secrétariat sur l'industrialisation doivent être 
en rapport avec les problèmes et les besoins réels qui se 
présentent dans différentes régions ; la troisième des 
études mentionnées ci-dessus a donc été communiquée à 
la troisième Conférence technique régionale pour la mise 
en valeur des ressources hydrauliques de la région de la 
Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient 
(CEAEO), qui s'est tenue à Manille en décembre 1957. 
Dans une de ses recommandations, cette conférence a 
demandé qu'on développe les recherches sur l'économie 
du terrassement dans les travaux d'aménagement hydrau
lique à fins multiples, compte tenu des possibilités de 
mécanisation des opérations et de combinaisons de mé
thodes manuelles et de méthodes mécanisées. · Pour 
faciliter les échanges de renseignements et de connais
sances pratiques dans ce domaine, il a été décidé de réunir 
en septembre 1959 un groupe de travail commun des 
secrétariats CEAEO/Siège sur les travaux de terrassement 
dans la région de la CEAEO. L'Organisation internationale 

3 Publication des Nations Unies, no de vente : 1958.II.B.2. 

du Travail (OIT) a été invitée à se faire représenter dans 
ce groupe qui étudiera notamment les opérations de ter
rassement nécessitées par l'aménagement à fins multiples 
des bassins fluviaux, par l'exploitation des mines à ciel 
ouvert E;lt par la construction de routes et de lignes de 
chemin de fer. 

7. Le secrétariat de la CEAEO a adressé aux gouver
nements de la région un questionnaire sur les coûts des 
travaux de construction et préparera des analyses des 
réponses qui serviront de documents de base à la réunion 
projetée. La Direction des affaires économiques examin~ 
actuellement les réponses reçues à ce jour. Cet examen 
permettra d~ dégager certaines données - état des res .. 
sources en capital et en travail, coût relatif des facteurs, 
etc. - qui influent sur le choix des techniques, manuelles 
ou mécanisées, et sur la possibilité de l~s combiner. 

8. Dans l'étude qu'elle a entreprise, la Direction s'effor
cera de pousser plus avant l'examen critique des méthodes 
proposées à la suit!! des études micro-économiques déjà 
effectuées ; elle essaiera aussi de définir hs différents 
facteurs qui déterminent les coûts et de montrer les 
conséquences des variations de structure des coûts dans 
les pays de la région. Pour cette analyse, on se servira 
notamment des renseignements fournis au secrétariat 
de la Commission économiqu~ pour l'Europe (CEE) par 
un certain nombre d~ pays européens sur des questions 
du même ordre. En ce qui concerne le projet d'étude des 
répercussions de la mécanisation sur le coût des grands 
travaux d'équipement hydro-électrique, le secrétariat de 
la CEE a envoyé aux gouvernements de la région un 
questionnaire sur les coûts du terrassement ; la Direction 
a collaboré à l'établissement de c~ questionnaire et rédigé 
une analyse des réponses, qui a été communiquée au 
groupe d'experts de la CEE qui s'est réuni à Genève les 
10 et 11 novembre 1958. Cette analyse 4 avait pour objet 
de définir un critère quantitatif du degré de mécanisation 
et de montrer les rapports qui existent entre le degré de 
mécanisation et les coûts unitaires du terrassement selon 
les conditions rencontrées dans les divers pays intéressés. 

9. Dimensions des installations industrielles. - Parmi 
les études micro-économiques analogues à relies qu'on a 
mentionnées plus haut à propos de la part des facteurs de 
production dans les grands travaux de génie civil, il 
faut citer l'étude que la Direction a consacrée au 
« Problème de la dimension des établissements industriels 
dans les pays sous-développés», qui paraitra dans le 
deuxième numéro du Bulletin de l'industrialisation et de 
la productivité 11 • Là encore, il s'agit d'élaborer une mé
thode d'analyse applicable cette fois aux plans relatifs à 
la création de nouvelles industries dans les pays sous
développés. On a cherché à déterminer les dimensions 
optimales des usines en analysant la variation des coûts 
et des frais de première installation en fonction de la 
capacité de production. C~ travail a été accompli avec le 
concours du secrétariat de la Commission économique 
pour l'Amé~ique latine (CEPAL), dans le cadre du 
programme d'intégration économique de l'Amérique 
centrale, qui pose le problème des dimensions optimales 
à donner aux ~ntreprises industrielles, compte tenu du 
projet de création d'un marché commun dans cette 
région. Les industries considérées dans l'étude - fabri· 
ques d'engrais azotés et de récipients en verre - figurent 
parmi les « candidates >> à un~ place dans le programme 
d'intégration i:égional. 

' Elle sera publiée dans le troisième numéro du Bulletin 
de t'industriahsation et de la productivité, qui doit paraitre 
à la fln de 1959. 

G Le deuxième numéro du Bulletin est sous presse au mo" 
ment de la rédaction du présent rapport. Il sera communiqué 
au Conseil à sa vingt-septième session. [A paraitre comme 
publication des Nations Unies, no de vente : 59.II.B.l,] 
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3. -Etudes relatives d la gestion des entreprises 
industrielles 

10. On se rappellera qu'un groupe d'experts choisis 
de façon à représ~nter la somme des connaissances ac
quises ën matière de gestion des entreprises industrielles 
à la faveur des programmes d'assistance technique des 
Nations Unies, s'est réuni au Siège, en octobre 1957, 
pow.· examiner les problèmes particuliers qui se posent 
dans les pays sous-développés. A la suite de cette réunion, 
la Direction des affaires économiques a rédigé et publié 
en septembre 1958 un rapport intitulé La gestion des 
entreprises industrielles dans les pays sous-développés •. 
En outre, le texte revisé d'un certain nombre de commu
nications présentées par les membres du groupe d'experts 
seront publiées dans le deuxième numéro du Bulletin. 
Parmi ces communications figurent notamn!~n.t- des études 
sur les questions suivantes: direction des entreptl~es et 
main-d'œuvre, direction des entreprises dans les ~ays 
sous-développés, relations ent'!'.:'e grandes et petites entre
prises industrielles au Japon. Le Secrétariat a également 
résumé et revu, pour la publier dans le deuxième numéro 
du Bulletin, une étude générale qu'il avait présentée au 
groupe d'experts : on y trouvera exposées certaines des 
difficultés rencontrées dans la gestion des entreprises 
industrielles, selon les rapports des experts de l'assistance 
technique 7• 

4. -Etudes relatives aux problèmes qui se posent 
aux petites entrePTises industrielles 

11. En ce qui concerne la petite industrie, on a procédé 
à un examen préliminaire des rapports rédigés par les 
experts de l'assistance technique des Nations Unies afin, 
d'une part, de voir ce qu'est la situation des petites 
industries et ce qu'on fait pour les encourager, et, d'autre 
part, dP. délimlter les domaines d'étude où le Secrétariat 
pourrait entreprendre de nouveaux travaux. L'une des 
conclusions auxquelles on a abouti est que les petites 
entreprises industrielles se heurtent principalement à des 
difficultés de financement et de gestion, deux ordres de 
problèmes généralement interdépendants. On se souvien
dra que ces deux aspects ont été traités dans un acticle 
sur les «Prêts pour la fourniture d'outillage aux petites 
entreprises industrielles par voie de location-vente », 
qu'un expert avait rédigé à la demande du Secrétariat 
et qui a paru dans le premier numéro du Bulletin. 

5. - Travau:t de recherche intéressant l'assistance 
technique et le Fonds spécial 

12. En prévision de la constitution du Fonds spécial, 
la Direction des affaires économiques a préparé une étude 
intitulée «Création d'instituts de recherche technologique 
dans les pays sous-développés », qui doit paraître dans 
le deuxième numéro du Bulletin. 

6. -Etudes relatives au financement de l'industrialisation 

13. Le document de travail concernant le financement 
de l'industrie au Mexique, dont il est question dans le 
précédent rapport du Secrétaire général (E/3078 8), est 
le Premier d'une série de monographies sur un certain 
nombre de pays sous-développés qui diffèrent entre eux 
par leur structure économique et financière et par leurs 
besoins de capitaux étrangers. On compte que ces études 

4 Publication des Nations Unies, n<> de vente : 5B.II.B.5. 
7 Le premier numéro du Bulletin de t'industrialisation et 

de la productivité contenait un article sur « La comptabilité 
nu service de la gestion des entreprises industrielles dans 
les pays sous-développés >>, qui était d\1 à l'un des membres 
du groupe d'experts. 

8 Documents of]i.ciets du Conseil économique et social, 
vingt-cinquième session, Annexes, point 5 de l'ordre du jour. 

permettront de dégager les modes de financement typiques 
et de réunir des renseignements sur l'origine et l'utilisa
tion des capitaux mis à la disposition des entreprises 
industrielles ; les premiers travaux ont abouti déjà à 
l'établissement d'une blbliographie annotée qui fait le 
point de toutes les études publiées jusqu'à prés~nt sur 
le financement des industries et qui paraîtra dans le 
courant de l'année 1959. Les conclusions des diverses 
études par pays seront analysées, et le Secrétariat pré
parera un rapport général sur les différentes méthodes 
auxquelles on peut avoir recours pour orienter des res
sources financières vers l'industrie et accroîtr~ les capi
taux alloués à l'industrie. 

7. -Etudes sur les aspects sociaux et démographiques 
de l'industrialisation 

14. Développement communautaire et industrialisa
tion. - La Direction des affaires sociales et la CEAEO 
collaborent actuellement à une série d'études de cas 
d'espèce portant sur les rapports entre le développement 
communautaire, d'une pa"t, l'industrialisation et le déve
loppement économique, d'autre part. Les travaux ont 
commencé en Inde, en Chine (Taïwan) et au Pakistan. 
On envisage d'entreprendre des études analogues dans 
d'autres régions Comme il était dit dans le précédent 
rapport, on pense que ces études fourniront les données 
nécessaires à l'analyse du rôle que joue et que peut 
jouer le développement communautaire dans le dévelop.. 
pement économique et plus particulièrement dans l'indus
trialisation. 

15. Urbanisation. - Après une première étude des 
problèmes que pose l'urbanisation dans les régions sous
développées, et notamment des rapports existant entre 
l'industrialisation et l'urbanisation ainsi que des aspects 
sociaux connmuns à ces deux processus (voir le Rapport 
sur la situa·tion sociale dans le monde 9 publié en 1957) le 
Secrétariat a fait paraître, dans la deuxième Etude 
internationale des programmes d'action sociale 10 une 
analyse des programmes et des mesures adoptés pour 
faire face aux problèmes que pose l'urbanisat!on rapide. 
D'autre pa:t·t, plusieurs cycles d'études examinent les 
aspects économiques et sociaux de l'urbanisation, à 
l'échelon régional. Après le cycle d'études de 1956 sur 
les problèmes d'urbanisation dans la région de la CEAEO, 
se tiendra, en 1959, une réunion analogue pour les pays 
relevant de la CEPAL. Enfin, des missions d'enquête sur 
les zones urbaines seront organisées au cours de l'automne 
de 1959 dans quatre pays de la région méditerranéenne. 

16. On a commencé à étudier le rôle que peuvent jouer 
les services sociaux dans l'aide aux populations qui souf
frent des effets de l'urbanisation et de l'industrialisation. 
On s'attache tout particulièrement à étudier les consé
quences sociales de l'urbanisation pour la vie familiale 
et à voir comment les services sociaux peuvent contribuer 
à répondre aux besoins urgents qu'une urbanisation rapide 
risque de créer. 

17. Aménagement du. milieu. - Au cours du cycle 
d'études des Nations Unies sur la planification régionale, 
qui a eu lieu à Tokyo en 1958, on a examiné notamment 
les aspects de l'ut·banisation qui intéressent l'aménage
ment du milieu et la planification régionale 11• Parmi les 
sujets étudiés, on peut citer: les tendances actuelles de 
la planification régionale ; l'application des techniques de 

o Publication des Nations Unies, n~ de vente: 1957,1V.3. 
10 Publication des Nations Unies, no de vente: 59.IV.2, et 

rectificatif. . 
11 Ce cycle d'études a été organisé par l'Administration de 

l'assistance technique de l'Organisation des Nations Unies, la 
Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient et 
la Direction des affaires sociales en collaboration avec l'Or
ganisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et 
la culture et le Gouvernement japonais. 
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la planification régionale aux zones urbaines, aux zones 
rurales et aux zones d'exploitation des ressources natu
relles ; la localisation d~s industries selon les principes 
de la planification régionale. Les participants ~nt été 
saisis, entre autres documents, d'une étude de la D1rection 
des affaires sociales sur les tendances actuelles de la 
planification régionale ; le secrétariat de la CEAEO avait 
présenté un rapport sur les problèmes que pose la loca
lisation des industries. Les participants ont insisté sur la 
nécessité d'aborder dans leur ensemble les problèmes 
d'industrialisation et d'urbanisation et de coordonner la 
planification physique à l'échelon régional avec la plan~fi
cation économique, sociale et administrative entrepr1se 
dans le cadre des programmes nationaux de dév~loppe
ment. 

II -SERVICES DE SECRÉTARIAT GÉNÉRAL POUR LES . ' OPÉRATIONS D'ASSISTANCE TECHNIQUE INTÉRESSANT L INDUSTRIE 

18. Au -cours de la période considérée, la Direction des 
affaires économiques a fait beaucoup plus que par le 
passé pour aider aux opérations d'assistance tech~ique 
dans le domaine de l'industrie. Afin de tirer le mellleur 
parti possible de ses ressources, la Direction a préféré 
travailler en profondeur pour un nombre limité de pro
grammes d'assistauP.e technique plutôt que de s'occuper 
d'un grand nombre de projets divers. 

19. Depuis quelques années, les opérations d'assistance 
technique dans le domaine de l'industrie s~ dévelop~nt 
considérablement. On estim~ que, pour la pér1ode compr1se 
entre 1955 et 1958, alors que l'ensemble des dépenses 
d'assistance technique s'est accru d'environ 30 pour 100, 
les crédits qui oht été affectés à d~s projets intéressant 
l'industrie ont augmenté de 60 pour 100 ; en 1958, la 
part de ces derniers par rapport à l'ensemble du budget 
d'assistance technique a été de l'ordre d'un tiers. En 
1958 également, la Section de l'industrie de la Direction 
des affaires économiques, qui assure les services de 
secrétariat général pour ces activités, a examiné 350 
rapports périodiques ou définitifs reçus d'experts en 
mission 37 définitions d'emploi et 200 rapports et de
mandes' concernant des bourses de perfectionnement, ce 
qui représente un accroissement sensible du volume de 
travail par rapport à l'année précédente. 

III. -RÉUNION DU COMITÉ CONSULTATIF DU PROGRAMME 
DE TRAVAIL SUR L'INDUSTRIALISATION 

20. En exécution de la résolution 674 A (XXV), le 
Secrétaire général a désigné, de concert avec les gouver
nements 10 experts ayant une connaissance particulière 
des problèmes relatifs au développement économique et 
industriel, pour constituer le Comité consultatif chargé 
d'examiner le programme de travail dans le domaine de 
l'industrialisation. Le Comité s'est réuni au Siège de 
l'Organisation des Nations Unies, du 4 au 14 février 1959. 

21. Afin de faciliter la discussion, le Secrétariat a 
communiqué au Comité les résolutions pertinentes du 
Conseil écor.\omique et social [résolutions 560 (XIX), 
597 A (XXI), 818 (XXII), 649 A (XXIII) et 674 A (XXV)] 
et de l'Assemblée générale [résolution 1033 B (XI)], les 
rapports du Secrétaire général au Conseil concernant la 
question de l'industrialisation (E/2816 12, E/2832 12, 

E/2895 13, E/2958 u, E/3078 u et E/3079 111), et les études 

12 Documents officiels du Conseil économique et social, 
vingt et unième session, Annexes, point 5 de l'ordre du 
joo~ , 

1a Ibid., vingt-deuxième session, Annexes, point 4 de 1 ordre 
du jour. 

14 Ibid., vingtMtroisième session, Annexes, point 5 de l'ordre 
du jour. 

111 Ibid., vingtMcinquième session, Annexes, point 5 de 
l'ordre du jour. 

et rapports sur l'industrialisation déjà publiés par le 
Secrétariat conformément à son programme de travail, 
à savoir le premier numéro du Bulletin de t'industriali$a
tion et de la productivité u et la publication intitulée La 
gestion des entreprises industrielles dans tes pays sous
développés ,.,, Le Secrétariat a également communiqué 
au Comité les études et rapports qu'il avait récemment 
achevés lB, ainsi qu'un certain nombre de documents de 
travail qu'il avait préparés à l'intention du Comité. 

22. Les documents de travail comprenaient : a) des 
renseignements sur les travaux récemment achevé~ ou 
entrepris par lE' Département des affaires économ1ques 
et sociales, par les commissions économiques régionales 
et par certaines institutions des Nations Unies en ce qui 
concerne l'industrialisation ; un aperçu de l'assistance 
technique fournie par les Nations Unies dans le domaine 
du développement industriel; b) les vues du Secrétariat 
sur l'orientation future du programme de travail dans 
les domaines économique, financier, social et démogra
phique ; sur le renforcement des services de secrétariat 
général pour les aspects industriels des opérations entre
prises au titre des programmes d'assistance technique 
des Nations Unies et du Fonds spécial; enfin, s'!lr le 
mod" d'exécution du programme, notamment sur les 
méth1"Jdes de travail à suivr~. 

23. Tenant compte des discussions qui ont eu lieu 
aux d12rnières sessions de l'Assemblée générale et du 
Conseil ainsi que de l'expérienc~ qu'il a acquise dano 
l'exécution du programme, le Secrétariat a proposé de 
concentrer son effort de longue haleine dans le domaine 
économique sur l~s problèmes relatifs à la planification, 
au développement, à la structure et au fonctionnement du 
secteur industriel, y compris les petites industries - ordre 
de sujets sur lequel ont porté jusqu'ici toutes les études 
entreprises par la Direction des affaires économiques. Les 
recherches que le Secrétariat a proposé d'entreprendre 
dans le domaine économique peuvent être groupées en 
quatre grandes catégories : a) programmation et planifi
cation du développement industriel, y compris les pro
blèmes connexes touchant les mesures propres à encou
rager le développement industriel dans le secteur privé ; 
b) création d'économies externes et problème connexe 
de la participation des gouvernements à la création de 
noyaux industriels ; c) études micro-économiques sur l'or· 1! 
ganisation économique de l'industri&, fondées sur des j 
données tirées de l'~xpérience des entreprises indus· 

11 
trielles; d) problèmes particuliers des petites industries u. '~! 
En outre, la Direction des affaires économiques a proposé 
d'entreprendre, ~n plus des projets de caractère perma· Il 

nent des projets spéciaux se rapportant notamment aux 
opér~tions de l'assistance technique et du Fonds spécial i.~ 1 

dans le domaine de l'industrie, à l'assistanr.:e dont le . 1 

secrétariat de la nouvelle Commission économique pour 1\:.i 1
11 l'Afrique pourrait avoir besoin, aux travaux spéciaux 

demandés par l'Assemblée générale ou par le Conseil 
et à des études en profondeur sur certaines industries. ~ 

!, 1 
24. Le Comité a pris comme base de discussion l~s i 

documents de travail rédigés par le Secrétariat et a 
1 
1 présenté au Secrétaire général un rapport contenant ses , 
1 recommandations. Ainsi que le Comité l'a indiqué dans : f 

son rapport, « Dans l'ensemble, 1~ programme recommandé ! 1 

suit les lignes générales du programme existant et est 1 1 

fondé sur les suggestions du Secrétariat, modifiées et ~ 
précisées par le Comité. Le Comité a proposé quelques J 

16 Publication des Nations Unies, no de vente : 58.II.B.2. 
11 Publication des Nations Unies, no de vente : 58.II.B.5. 
1s Publiés dans le deuxième numéro du Bulletin de t'in· 

du.strialisation et de la productivitéJ ou devant paraître dans 
le troisième numéro. 

10 Ces catégories correspondent à peu près à certains dest 
domaines d'études définis dans les documents E/2832 e 
E/2895. 
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nouveaux projets et s'est efforcé de présenter certaines 
questions d'une façon à la fois plus large et plus précise » 
(E/3213, par. 19). 

25. Dans son rapport, le Comité a exprimé l'avis que 
les études entreprises jusqu'ici ont été utiles aux pays 
sous-développés, tant par les faits qu'elles contiennent 
que par les jalons qu'elles posent. En ce qui concerne 
l'orientation générale du programme proposé, le Comité 
a recommandé notamment que les études sur l'industria
lisation soient conçues de manière à fournir aux gouver
nements des pays sous-développés les moyens d'arrêter 
des plans d'action pratique en faveur du développement 
économique général ; que les projets entrepris au titre 
du programm~ soient encore plus étroitement coordonnés 
avec le programme d'assistance technique des Nations 
Unies et avec les opérations du Fonds spécial, et que les 
études du Secrétariat, qui ont jusqu'ici porté principale
ment sur les aspects micro-économiqu~s de l'industrie, 
fassent une plus ,grande place à la macro-économie. Le 
Comité a égalem~nt exprimé l'opinion que des études 
systématiques sur des politiques de développement général 
et sur les techniques de programmation du développement 
économique ajouteraient beaucoup à l'utilité des re
cherches entreprises dans le domaine de l'industrialisa
tion. 

26. Pour ce qui est des travaux intéressant les opé
rations d'assistance technique, le Comité a recommandé 
que le Secrétariat non seulement assure les services de 
,;ecrétariat général concernant ces opérations, mais encore 
• :·;semble et analyse les enseignements tirés des pro
grammes d'assistance technique à l'industrie qui sont 
exécutés par diverses organisations gouvernementales et 
non gouvernementales. 

27. En ce qui concerne les travaux de recherche, le 
Comité a recommandé d'entreprendre des projets dans 
plusieurs grands domaines d'activité. En matière de 
planification générale et de programmation du développe
ment industriel, il a recommandé d'étudier les mesures 
prises par les gouvernements pour ~ncourager les entre
prises privées à orienter leurs investissements vers les 
objectifs de la politique gouvernementale. Le Comité 
a recommandé aussi d'entreprendre des études sur la 
coordination, dans le cas des économies mixtes, entre les 
objectifs d~ la macro-économie et leur réalisation par 
l'exécution de projets individuels. Le Comité a estimé 
que des prévisions concernant la demande de certains 
produits industriels, établies à la fois selon les principes 
de la macro-économi~ et suivant les méthodes d'étude 
des marchés, seraient utiles pour la planification du 
développement économique. Le Comité a également 
recommandé d'entreprendre l'étude de stimulants parti
culiers ~t des mesures nationales et internationales d'aide 
à l'industrie qui paraissent propres à attirer des entre
prises industrielles dans certaines régions et à en faciliter 
le développement, t~Ues que la création de « parcs indus
triels » et la fourniture de matériel et d'installations 
essentielles aux ind1.. stries nouvelles. 

28. Pour ce qui est des petites industries, le Comité 
a recommandé d'entreprendre des projets sur les mesures 
qui faciliteraient la solution des problèmes financiers, 
technologiques et structuraux particuliers à ces industries 
et permettraient d'améliorer les relations entre les grandes 
et les petites industries, notamment en favorisant les 
arrangements qui font de ces dernières les sous-traitants 
des premières. 

29. Le Comité a également ~stimé que des études 
micro-économiques sur des industries particulières, comme 

celles que le Secrétariat a faites sur les problèmes de la 
combinaison des facteurs et de la dimension des installa
tions, devraient être poursuivies afin de mettre au point 
une méthode qui puisse être appliquée à l'étude de 
divers problèmes posés par l'organisatlon économique des 
industries. 

30. Le rapport du Comité contient aussi des recom
mandations relatives à l'étude des organismes chargés de 
favoriser le développement industri~l ainsi ~ue des pro
blèmes posés par l'industrialisation dans certains pays ; 
il se termine par des recommandations concernant l'exécu
tion du programme et, notamment les méthodes de travail 
à suivre. 

IV. - COOPÉRATION AVEC LES COMMISSIONS RÉGIONALES 

ET LES INSTITUTIONS SPÉCIALISÉEi:S 

31. On a déjà souligné à plusieurs reprises l'étroite 
collaboration qui a été ménagée entre les commissions 
économiques régionales et le Secrétariat dans l'exécution 
du programme de travail de ce dernier. D'autr~ part, on 
a tenu dûment compte des travaux effectués par les 
institutions spécialisées dans le domaine de l'industl'ia
lisation et de la productivité. Des fonctionnaires de plu
~:ieurs institutions spécialisées ont écrit des articles pour 
lo Bulletin de l'industrialisation et de la productivité. 
Pour certains projets, il a fallu faire appel à la coopération 
d'institutions spécialisées. Les institutions principalement 
intéressées ont été consultées avant la réunion du Comité 
d'experts et des dispositions ont été prises pour qu'un 
conseiller économique de l'OIT et un fonctionnaire de la 
Banque internationale pour la reconstruction .et le déve
loppement participent à cette réunion. 

V. -DISPOSITIONS STRUCTURALES 

32. En raison des responsabilités qui lui incombent 
au titre du programme de travail dans le domaine de 
l'industrialisation, la SP.ction de l'industrie est devenue 
récemment un service de la Direction des affaires écono
miques. Ce service comprend maintenant deux sections, 
dont les activités se complètent : 

a) La Section des recherches, chargée d~ la préparation 
des études prévues par le programme, rassemblera la 
documentation de base pour le::~ réunions d'experts~ les 
cycles d'étude et les colloques. Elle publiera le Bulletin 
de l'industrialisation et de la productivité, qui est l'organe 
principal de diffusion des résultats des divers projets 
exécutés au titre du programme de travail ; 

b) La Section des opérations fera le travail de secré
tariat général nécessaire pour aider aux opérations de 
l'assistance technique des Nations Unies et du Fonds 
spécial dans le secteur industriel. 

En outre, on a créé récemment un bureau de documen
tation sur les programmes de développement économique, 
qui est rattaché au Service. Ce bureau desservira tout à 
la fois le Département des affaires économiques et sociales, 
le Bureau de l'assistance technique et le Fonds spécial. 

33. Au cours de la période considérée, le Secrétaire 
général s'est efforcé d'accroître les effectifs du personnel 
comme le Conseil l'y a autorisé dans sa résolution 674 A 
(XXV), mais il s'est heurté à de grandes difficultés. On 
fait tout en ce moment pour acc~"lérer le recrutement. Il 
semble toutefois que la mise en œuvre du programme 
exigera du Secrétariat qu'il fasse de plus en plus appel 
à des consultants. 
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DOCUMENT E/3237 

Rapport du Comité économique 

1. Le Comité économique, réuni sous la présidence 
du premier Vice-Président du Conseil, M. Jerzy 
Michalowski (Pologne), a examiné, de sa 256° à sa 28!0 

séance (E/AC.6/SR.256 à 261), les 14, 15, 16 et 17 avril 
1959, le point 5 de l'ordre du jour du Conseil, intitulé 
« Développement économique des pays sous-développés : 
a) Industrialisation; b) Réforme agraire; c) Sources 
d'énergie », que le Conseil lui avait envoyé à sa 1056e 
séance (E/SR.1056), le 13 avril 1959. 

2. Le Comité était saisi des documents suivants : 
E/3203, E/3208, E/3212 et Add.1, E/3213 et Add.1 et 2, 
E/3218 et E/3219 

3. En outre, les projets de résolution suivants ont été 
déposés: 
Concernant la partie a du point 5 : 

i) Un projet de résolution intitulé « Industrialisation 
et énergie », présenté par l'Afghanistan, les Etats-Unis 
d'Amérique, la France, la Nouvelle-:Zélande, les Pays-Bas, 
le Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, 
le Soudan et le Venezuela (E/AC.6/L.233) ; 

ii) Un projet de résolution intitulé «Sources d'énergie», 
présenté par 1~ Chili, le Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d'Irlande du 1'!ord et le Soudan (E/ AC.6/L.234/Rev.1) 1 ; 

iii) Un projet de résolution intitulé « Industrialisation 
et sources d'énergie», présenté par l'Afghanistan et la 
Bulgarie (E/ AC.6/L.235) ; 

iv) Un projet de résolution intitulé «Industrialisation», 
présenté par l'Afghanistan, le Costa-Rica, les Etats-Unis 
d'Amérique, le Mexique et le Pakistan (E/ AC.6/L.236/ 
Rev.1) ; 

v) Un projet de résolution intitulé « Industrialisation et 
énergie», présenté par le Costa-Rica, les Etats-Unis d'Amé
rique et la France (E/ AC.6/L.237) ; 
Concernant la partie b du point 5 : 

Un projet de résolution intitulé « Réforme agraire», 
présent6 par la Chine, 1~ Mexique et la Nouvelle-Zélande 
(E/ AC.6/L.231/Rev.1) ; 
Concernant la partie c du point 5 : 

i) Un projet de résolution intitulé «Sources d'énergie» 
présenté par le Chili, l'Espagne, la France, le Mexique et 
les Pays-Bas (E/AC.6/L.230/Rev.1) ; un état des incidences 
financières (E/ AC.6/L.230/Rev.1/ Add.1) ; un amendement 
du Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 
(E/ AC.6/L.238) à ce projet de résolution. Cet amendement 
a été retiré à la 261° séance ; 

H) Un projet de résolution intitulé << Sources d'énergie >>, 
présenté par le Chili, la France, le Mexique, la Nouvell~
Zélande, le Pakistan et le Royaume-Uni de Grande
Bretagne et d'Irlande du Nord (E/AC.6/L.232/Rev.1). 

4. Les résultats du vote en Comité sur ces projets 
de résolution ont été les suivants : 

Projet de résolution E/ AC.6/L.233 (projet I A ci-des
sous). - Ce texte a été adopté à l'unanimité ; 

Projet de résolution E/ .AC.6/L.234/Rev.1 (projet I B ci
dessous. - Ce texte a été adopté par 12 voix contre zéro, 
avec 6 abstentions; 

Projet de résolution E/ AC.6/L.235. - Le premier alinéa 
du préambule et les paragraphes 1 et 2 du dispositif ont 

1 A sa 260e séance, le Comité a décidé d'examiner ce projet 
de résolution à propos de la partie a du point 5. 

[Texte original en anglais] 
[17 avril 1959] 

été mis aux voix séparément à la demande du représen
tant du Soudan. Le premier alinéa du préambule a été 
adopté par 7 voix contr~ zéro, avec 11 abstentions ; au 
sujet du paragraphe 1, il y a eu 5 voix pour et 5 voix 
contre, avec 8 abstentions ; le paragraphe 2 a été adopté 
par 6 voix contre 5, avec 7 abstentions. L'ensemble du 
projet de résolution a été rejeté par 6 voix contre 5, avec 
7 abstentions ; 

Projet de résolution E/ AC.6/L.236/Rev.l (projet I C 
ci-dessous). - Le paragraphe 5 du dispositif, mis atJ~"': 
voix séparément à la demande du représentant d~ l'URSS, 
a été adopté par 15 voix contre zéro, av~c 3 abstentions. 
L'ensemble du projet de résolution a été adopté à l'unani
mité; 

Projet de résolution E/ AC.6/L.237 (projet I D ci-des
sous). - Le premier alinéa du préambule et le para
graphe 1 du dispositif ont été mis aux voix séparément 
à la demande du représentant de l'Afghanistan. En outre, 
le représentant du Costa-Rica a demandé que le vote 
sur ces deux clauses et sur l'ensemble du projet de 
résolution ait lieu par appel nominal. L~ premier alinéa 
du préambule a été adopté par 9 voix contre zéro, avec 
9 abstentions ; le paragraphe 1 a été adopté par 11 voix 
contre zéro, avec 7 abstentions. L'ensemble du projet de 
résolution a été adopté par 13 voix contre zéro, avec 
5 abstentions ; 

Proje~ d~ résolution E/ AC.6/L.231/Rev.l (projet II ci
dessous).- Ce texte a été adopté par 13 voix contre zéro, 
avec 5 abstentions; 

Projet de résolution E/ AC.6/L.230/Rev.1 (projet III A 
ci-dessous). - Le paragraphe 2 du dispositif, mis aux 
voix séparément à la demande des représentants de la 
Nouvelle-Zélande et du Royaume-Uni, a été adopté par 
14 voix contre zéro, avec 4 abstentions. L'ensemble du 
projet de résolution a été adopté à l'unanimité ; 

Projet de résolution E/ AC.6/L.232/Rev.l (projet III B 
ci-dessous). - Ce texte a été adopté à l'unanimité. 

5. En conséquence, le Comité recommande au Conseil 
d'adopter les projets de résolution ci-après: 

PROJET DE RÉSOLUTION I 

A 

rTexte adopté sans changement par le. Conseil. Voir 
résolution 711 A (XXVII) ci-après.] 

B 

[Texte adopté sans changement par le. Conseil. Voir 
résolution 711 B (XXVII) ci-après.] 

c 
[Texte adopté sans changement par le. Conseil. Voir 

résolution 709 A (XXVII) ci-après.] 

D 

[Texte adopté sans changement par le. Conseil. Voir 
résolution 709 B (XXVII) ci-après.] 

PROJE'X' DE RÉSOLUTION Il 

[Texte adopté sans changement par le Conseil. Voir 
résolution 7012 (XXVII) ci-après.] 
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PROJET DE RÉSOLUTION III 

A 
[Texte adopté sans changement par le 0onseit. Voir 

résolution 710 A (XXVII) ci-après.] 

Ba 

Le Ccmseil économique et social, 
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général intitulé 

« Travaux entrepris et recommandations concernant le 
développement de l'énergie» (E/3212 et Add.1), 

Tenant compte de l'expérience acquise dans ce domaine, 
grâce aux diverses activités d'assistance technique, ainsi 
que des travaux publiés à ce jour sur l~s différentes 
sources d'énergie et sur leur utilisation, 

Affi·rmant à nouveau l'importance qu'il attache aux res
sources énergétiques sous toutes leurs formes, classiques 
et non classiques, en tant que facteur essentiel du gou
vernement économique, particulièrement dans les pays 
sous-développés, 

Considérant que l'aspect économique des problèmes de 
l'énergie a été parfois négligé dans les recherches et les 
travaux poursuivis dans ce domaine et que, pour cette 
raison, des lacunes existent, notamment en ce qui concerne 
l'évaluation d~s ressources énergétiques et le coût de 
leur exploitation, 

2 A sa 1060C séance, le Conseil a adopté le projet de résolu
tion III B avec l'amendement présenté par les Etats-Unis 
d'Amérique (E/L.826). 

Reconnaissant que l'évaluation des ressources énergé
tiques économiquement utilisables par un pays sous· 
développés est un factP.ur très important de son dévelop
pement économique, 

Tenant compte de la résolution ... 3 , 

1. Prend acte r.lu rapport du Secrétaire général, qui 
constitue un invc: ntaire utile des activités de l'Organisa
tion des Nation~ Unies et des autres organisations inter
nationales dans le domaine de l'énergie ; 

2. Prie le Secrétaire général d'élaborer une méthodo
logie pouvant servir à évaluer, selon des critères utilement 
comparables, les ressources énergétiques par pays, par ré
gion ou pour tout autre ensemble géographique ; 

3. Invite les gouvernements des Etats Membres à 
fournir au Secrétaire général, sur sa demande, l~s infor
mations qui peuvent être nécessaires pour l'élaboration de 
cette méthodologie ; 

4. Prie,' en outre, le Secrétaire général d'assut·er, à la 
demande des gouvernements des Etats Membres inté
ressés, la préparation de cycles d'études sur le plan 
régional, ou selon toute autre procédure appropriée, afin 
de fairt- mieux connaître les problèmes économiques que 
pose l'amenagement des ressources énergétiques dans les 
pays sous-développés, en tenant compte des travaux 
réalisés par les organisations et institutions gouverne
mentales, intergouvernementales et non gouvernementales. 

3 Voir le texte du projet de résolution I A. 

DOCUMENT E/L.826 

Etats-Unis d'Amérique: amendement au projet de résolution m B présenté par le Comité économique (E/3237) 

[Texte original en anglais et en français] 
[17 avril 1959] 

Ajouter au projet de résolution III B présenté par le Comité économique (E/3237, 
par. 5) le paragraphe suivant: 

« 5. Décide que d~s personnes qualifiées appartenant à des institutions 
scientifiques ou aux branches intéressées de l'industrie dans les pays participants 
pourront prendre part à ces cycles d'études, si leur gouvernement le demande. » 

RÉSOLUTIONS ADOPTÉES PAR LE CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

709 (.XXVD). Développement économique des pays 
sous-développés : industrialisation 

A 

Le Conseil économique et social, 

Rappelant ses résolutions 597 A (XXI) du 4 mai 1956, 
618 (XXII) du 6 août 1956, 649 A (XXIII) du 2 mai 1957 
et 674 A (XXV) du 110r mai 1958, ainsi que la résolution 
1033 B (XI) de l'Assemblée générale, en date du 26 février 
1957, concernant le programme de travail dans le domaine 
de l'industrialisation et de la productivité, 

4.yant examiné le rapport (E/3219) présenté par le 
Secrétaire général en application de la résolution 597 A 
(XXI), le rapport (E/3213 ~t Add.1 et 2) que le Comité 
consultatif chargé d'examiner le programme de travail 

dans le domaine de l'industrialisation a soumis au Secré
taire général en application de la résolution 674 A (XXV), 
le rapport intitulé La gestion des entreprises industrielles 
dans les pays sous-dév(:loppés 1, ainsi que divers docu
ments connexes, 

Reconnaissant que, par suite de l'instabilité des ra
cettes en devises des pays peu développés, due aux 
fluctuations des cours mondiaux des produits de base 
et de l'activité économique générale des pays plus 
avancés, il est part~culièrement important d'encourager 
l'industrialisation, élément essentiel des programmes ou 
plans de développement, 

Soulignant que les pays peu développés, grands ou 
petits, ont besoin de conseils pratiques pour leur déve
loppement industriel, 

1 Publication des Nations Unies, no de vente : 58.II.B.5. 
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1. Félicite le Secrétaire général du travail accompli 
jusqu'à présent au titre du programm~ relatif à l'indus
trialisation ; 

2. Prend note avec satisfaction du rapport et des 
recommandations du Comité consultatif chargé d'exa
miner le programme de travail dans le domaine de 
l'industrialisation, réuni par le Secrétaire général, relatifs 
à l'extension du programme de travail et à son exécution; 

3. Prie le Secrétaire général de préparer, compte 
tenu des programmes quinquennaux qui seront étudiés 
à la vingt~huitième session du Conseil, des propositions 
concernant les travaux futurs en matière d'industriali
sation, pour qu~ le Conseil les examine à sa vingt-neu
vième session et puisse étudier plus avant l'ordre de 
priorité des divers éléments du programme de travail ; 

4. Prie le Secrétaire général d'accorder, dans ce pro
gramme, toute l'importanc~ voulue aux études relatives 
aux méthodes d'établissement de programmes ou de plans 
d'industrialisation, ces études pouvant servir de base 
à l'a!ïlsistance technique donnée aux gouvernements ~n 
cette matière, compte tenu des travaux accomplis par les 
commissions économiques régionales ; 

5. Prie le Secrétaire général, dans l'intervalle, d'at
tacher une importance particulière aux projets qui pré
sentent un intérêt pratique direct pour le développement 
économique, par exemple les projets concernant la petite 
industrie, les zones et parcs industriels, les techniques 
de gestion et les instituts de recherche technologiqu~ ; 

6. Sait gré au Secrétaire général d'avoir fait de la 
Section de l'industrie du Secrétariat un service de la 
Direction d~s affaires économiques, le prie instamment 
d'envisager de renforcer encore les moyens d'action et 
le programme de travail de l'Organisation des Nations 
Unies dans le domaine de l'industrialisation, ~t approuve 
le recours, individuellement ou en groupe, aux services 
de consultants ; 

7. Souligne l'intérêt qu'il y a à encourager, sur le 
plan national et régional, l'organisation de cycl~s d'études, 
de consultations et de centres de formation, afin de 
donner une application pratique aux résultats des rech~r
ches et des études qui ont été faites ou seront faites à 
l'avenir dans le cadre du programme i 

8. Invite les commissions économiques régionales à 
prévoir dans leurs programmes de travail des cycles 
d'études et des colloques qui pol'tent sur des sujets précis 
et puissent servir les fins du programme des Nations 
Unies concernant l'industrialisation ; 

9. Recommande de coordonner plus étroitement le 
programme de travail sur l'industrialisation avec les 
opérations du Programme élargi d'assistance technique 
et du Fonds spécial ; 

10. Juge souhaitable de continuer et, si besoin est, 
d'élargir encore la coopération entre le Secrétaire général 
et les institutions spécialisées dans le domaine de l'in
dustrialisation ; 

11. Prie instamment le Secrétaire général de prendre 
les mesures voulues pour diffuser aussi largement que 
possible les études et rapport préparés dans le cadre du 
programme de travail sur l'industrialisation, et no~ 
tarnment le Bulletin de l'industrialisation et de la PTO
ductivité, 

B 

l060e séance plénière, 
17 avril 1959. 

Le Conseil économique et social, 
Considérant : 
a) Que l'action d'un groupe d~ pays, unis par des liens 

géographiques, historiques et culturels, en vue de leur 

intégration économique pro~:~:essive est un élément im
portant du développement des régions sous-développées, 
car elle permet une exploitation plus rationnelle de leurs 
ressources et la création de marchés adaptés aux exi
gences de leur propre développement, 

b) Qu'il importe, dans tout effort de développement 
économique, sur le plan national ou régional, de maintenir 
une forte capacité d'importation et que bon nombre de 
pays sous-développés ont actuellement, ou auront dans 
un avenir proche, de sérieuses difficultés à le faire par 
suite de la saturation de leurs marchés d'exportation 
traditionnels, 

c) Que ces pays devraient tirer parti de toutes les 
possibilités de diversifier leurs exportations, comme 
moyen de poursuivre et d'intensifier leur développtment 
économique sur la base de la coopération régionale, 

1. Prend note avec satisfaction des efforts que font 
certains groupes de pays sous-développés pour intégrer 
progressivement leurs économies et diversifier graduelle
ment leurs activités économiques; 

2. Reconnatt toute la valeur de la collaboration que 
l'Organisation des Nations Unies, par l'intermédiaire des 
commissions économiques réaionales du Conseil, et les 
institutions spécialisées apportent aux pays qui cherchent 
à atteindre ces objectifs ; 

3. Recommande à ces organisations d~ donner un rang 
de priorité élevé, dans leurs programmes de travail, à 
l'octroi d'une assistance aux pa,ys qul cherchent à diver
sifier leurs exportations, surtout s'ils se proposent d'at
teindre cet objectif par les efforts conjugués des secteurs 
public et privé. 

1060' séance plénière, 
17 avril 1959. 

710 (XXVD). Développement écor1omique des pays 
sous .. développés : souroos d'énergie 

A 

Le Conseil économique et social, 
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général inti

tulé « Faits nouveaux intervenus dans le domaine des 
sources nouvelles d'énergie et recommandations concer
nant l'ordre du jour d'une conférence internationale» 
(E/3218), 

Affirmant d nouveau l'intérêt qu'il porte aux ressources 
énergétiques non classiques, en tant que facteur pouvant 
être d'une grande utillté pour le développement écono
mique de nombreux pays sous-développés, 

Prenant no,te des progrès réalisés dans le domaine des 
applications pratiques de l'énergie solahe, de l'énergie 
éolienne et de l'énergie géothermique, 

Estimant que le développement des recherches dans le 
domaine de l'utilisation de ces sources d'énergie a atteint 
le stade où une mise en commun des résultats acquis, 
grâcf) à la réunion de la conférence internationale prévue 
par la résolution 653 (XXIV) du Conseil, en date du 26 
juillet 1957, est susceptible d'apporter des résultats 
particulièrement intéressants pour l~s régions pauvres en 
ressources d'énergie classique, 

1. Félicite le Secrétaire général de son rapport; 
2. Prie le Secrétaire général de prendre les mesures 

nécessaires à la réunion d'une conférence des Nations 
Unies sur l'énergie solaire, l'énergie éolienne et l'énergie 
géothermique, considérées spécialement du point de vue 
de leurs applicatlone, qui se tiendra dans le cadre du 
programme de 1 'Organisation dea Nations Unies, en 1961 
si possible et au plus tard en 1962, sur la base de l'ordre 
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du jour suggéré dans le rapport (E/3218, 1re partie), 
compte tenu des précisions ou modifications sur lesquelles 
les gouvernements des Etats Membres et les institutions 
spécialisées compétentes pourraient ultérieurement désirer 
attirer l'attention du Secrétaire général ou des modifica
tions qui paraîtraient souhaitables à l'issue des réunions 
d'experts mentionnées dans le paragraphe 3 ci-dessous ; 

3. Prie notamment le Secrétaire général de convoquer, 
en consultation avec les gouvernements intéressés et les 
institutions spécialisées · compétentes, au plus tard à la 
fin de 1960, des réunions préliminaires d'experts pour 
l'échange d'informations sur les recherches entreprises 
et les résultats obtenus ~n ce qui concerne les applications 
de ces nouvelles sources d'énergie, en particulier l'énergie 
géothermique et l'énergie solaire, dont les rapports se
raient présentés à la conférence ; 

4. Invite le Secrétaire général à faire rapport au 
Conseil, au plus tard lors de sa tlentième session, sur les 
mesures qu'il aura prises pour donner suite à la présente 
résolution. · 

B 

1060° séance plénière, 
17 avril 1959. 

Le Conseil économique et social, 

Ayant examiné le rapport du Secrétair~ général intitulé 
« Travaux entrepris et recommandations concernant le 
développement de l'énergie>> (E/3212 et Add.1), 

Tenant compte de l'~xpérience acquise dans ce domaine, 
grâce aux diverses activités d'assistance technique, ainsi 
que des travaux publiés à ce jour sur les différentes 
sources d'énergie et sur l~ur utilisation, 

Affirmant d nouveau l'importance qu'il attache aux 
ressources énergétiques sous toutes leurs formes, classi
ques et non classiques, en tant que facteur essentiel du 
développeJment économique, particulièrP.Inent dans les 
pays sous-développés, 

Considérant que l'aspect économique dei.: problèmes de 
l'énergie a été parfois négligé dans les recherches et les 
travaux poursuivis dans ce domaine et que, pour cette 
raison, des lacunes existent, notamment en ce qui concer
ne l'Pvaluation des ressources énergétiques et le coftt 

. de leur exploitation, 
Reconnaissant que l'évaluation des ressources énergé

tiques économiquement utiUs~bles par un payG sous
développé ~st un facteur tr~s important de son dévelop
pement économique, 

Tenant compte de sa résolution 711 A (XXVII) du 
17 avril 1959, 

1. Prend acte du rE~.pport du Secrétaire général, qui 
constitue un inventaire utile des activités de l'Organisa
tion des Nations Unies ~t des autres organisations inter
nationales dans le domaine de l'énergie ; 

2. Prie le Secrétaire général d'élaborer une méthodo
logie pouvant servir à évaluer, selon des critères utilement 
comparablea, les ressources énergétiques par pays, par 
région ou pour tout autre ensemble géographique ; 

3. Invite les gouvernements des EtRts Membres à 
fournir au Sec1:étaire général, sur sa demande, les infor
mations qui peuvent être nécessaires pour l'élaboration 
de cette méthodologie ; 

4. Prie en outre le Secrétaire général d'assurer, à la 
demande des gouvernements des Etats Membres intéressés, 
la préparation de cycles d'études sur le plan régional, ou 
selon toute autre procédur~ appropriée, afin de faire 
mieux connaître les problèmes économiques que pose 
l'aménagement des ressources énergétiques dans les pays 
sous-développés, en tenant compte des travaux réalisés 

par les organisations et institutions gouvernementales, 
intergouvernementales et non gouvernementales ; 

5. Décide que d~s personnes qualifiées appartenant à 
des institutions scientifiques ou aux branches intéressées 
de l'industrie dans les pays participants pourront prendre 
part à ces cycles d'études, si leur gouvernement le 
demande. 

1060° séance plénière, 
1'1 avril 1959. 

711 (XXVH). Développement économique des pâys 
sous-développés : industrialisation et énergie 

A 

Le Conseil économique et social, 
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général inti

tulé « Travaux entrepris et recommandations concernant 
le développement de l'énergie» (E/3212 et Add.l), le 
rapport du Comité consultatif chargé d'examiner le 
programme de travail dans le domaine de l'industrialisa
tion (E/3213 et Add.l et 2) et le rapport du Secrétaire 
général concernant les progrès accomplis dans l'exécution 
du programme de travail sur l'industrialisation (E/3219), 

Prie le Secrétaire général d~ présenter au Conseil éco
nomique et social, lors de sa vingt-huitième session, un 
rapport sur la possibillté et l'utilité de rassembler, d'ana
lyser et de diffuser l\3s données d'expérience obtenues à 
l'occasion des projets d'assistance technique multilatéraux, 
régionaux, bilatéraux ou nationaux et des activités 
connexes dans le domaine de l'industrialisation et des 
ressources en énergie. 

B 

10608 séance plénière, 
17 avril 1959. 

Le Conseit écono·m.ique et sociat, 
Rappelant la résolution 1319 (XIII) de l'Assemblée géné

rale, en date du 12 décembre 1958, 
Prenant acte du rapport du colloque sur la mise en 

valeur des ressources pétrolières de l'Asie et de l'Extrême
Orient 2, que mentionne cette résolution, 

Estimant que le colloque a montré l'intérêt qu'il y a 
pour les gouvernements à échanger des renseignements, 
sur le plan technique, au sujet de la mise en valeur de 
leurs ressources pétrolières, 

Estimant en outre que l'Organisation des Nations Unies, 
certaines institutions spécialisées et les services chargés 
de leurs programmes d'assistance technique devraient 
continuer à prendre des mesures concrètes pour aider les 
gouvernements intéressés à obtenir des conseils sur la 
mise en val~ur efficace et rationnelle de leurs ressources 
pétrolières, 

Considérant que les discussions et les conclusions de 
ce colloque ont souligné la nécessité d'études plus poussées 
sur les questions pétrolières comme facteur important du 
développement économique des pays sous-développés, 

Sachant que de nombreux pays sous-développés s'in
téressent à la prospection et à l'exploitation du pétrole 
et souhaiteraient obtenir ou fabriquer le matériel néces
saire, 

Notant que, si les études et recommandations spécifiques 
présentées dans le rapport du colloque intéressent avant 
tout les pays de la région de la Commission économique 
pour l'Asie et l'Extrême-Ori~nt, les méthodes suivies pour 

2 Publication des Nations Unies, no de vente: 59.II.F.3, 
1re partie [en anglais seulement; pour le ~exte français, 
voir E/3203]. 
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organiser et diric ~r le colloque présentent un intérê-t plus 
général, 

T-ransmet aux commissions économiques régionales le 
rapport du colloque sur la mise en valeur des ressources 
pétrolières de l'Asie et de l'Extrême-Orient ainsi que les 
comptes rendus des débats que le Conseil a consacrés à 
cette question lors de sa vingt-septième session. 

1060e séance plénière, 
17 avril 1959. 

712 (XXVU). Développement économique des pays 
sous-développés : réforme agraire 

Le Conseil économique et social, 
.Ayant examiné le rapport sur l'état des travaux ~ntre

pris pour faire progresser la réforme agraire (E/3208) et 
notamment l'aperçu préliminaire du rapport qui doit être 
soumis au Conseil en 1962, que le Secrétaire général a 
préparés ~n application de la résolution 649 B (XXIII) du 
Conseil, en date au 2 mai 1958, 

Rappelant ses résolutions 370 (XIII) du 7 septembre 
1951, 512 CI (XVII) du 30 avril 1954 et 649 B (XXIII) du 
2 mai 1957, ainsi que les résolutions 401 (V), 524 (VI), 
625 A (VII) et 826 (IX) de l'Assemblée générale, en date 
des 20 novembre 1950, 12 janvier 1952, 21 décembre 1952 
et 11 décembre 1954, relatives à la réforme agraire, 

Notant avec satisfaction ce qui a été fait dans un cer
tain nombre de !;)ays pour donner suite aux résolutions 
susmentionnées, 

Reconnaissant qu'il importe d'étudi~r de façon suivie 
les régimes fonciers et l'utilisation des terres, 

1. Invite instamment les Etats Membres de l'Organisa
tion des Nations Unies ou m(.;mbres d'institutions spécia
lisées à continuer d'appliquer comme il convient les 

résolutions du Conseil et de l'Assemblée générale relatives 
à la réforme agraire ; 

2. Félicite le Secrétaire général et les institutions 
spécialisées intéressées d~s travaux qu'ils ont entrepris 
pour faire progresser la réforme agraire, tels qu'ils sont 
brièvement exposés dans le rapport susmentionné ; 

3. Prie le Secrétaire général d'établir, en coopération 
avec les institutions spécialisées intéressées, notamment 
avec l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture, le rapport sur l'évolution de la réforme 
agraire dont le Conseil doit être saisi en 1962, en suivant 
les grandes lignes tle l'aperçu préliminaire qui figtJre au 
paragraphe 57 du rapport soumis à la présente session 
(E/3208), compte tenu des sources d'information énumé
rées aux paragraphes 59 et 60 de ce rapport et des 
avis que l~s Etats Membres pourraient exprimer devant 
le Conseil et l'Assemblée générale ; 

4. Invite les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées à 
fournir au Secrétaire ·général ~t aux institutions spéciali
sées intéressées, sur leur demande, la documentation dont 
ils pourraient avoir besoin pour établir le rapport ; 

5. Recommande aux Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies ou membres tl'institutions spécialisées 
d'envisager de créer, selon qu'il conviendra, des centres 
régionaux de recherche et de formation pour aider à 
etudier d~ façon suivie les régimes fonciers et l'utilisation 
des terres; 

6. Invite l'Organisation des Nations Unies pour l'ali
mentation et l'agriculture et les autres organisations 
internationales compétentes à coopérer aux travaux de 
ces centres avec les Etats Membres intéressés. 

1060° séance plénière, 
17 avril 1959. 
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DOCUMENTS E/3209 et Add.l à 4 

Rapport du Secrétaire général 

Document E/3209 

[Texte original en anglais, en f'l'ançais 
et en espagnol] 

[16 fév'l'ieT 1959] 

INTRODUCTION 

1. Le présent rapport indique ce qui a été fait pour 
dnnner suite à la résolution 600 (XXI) du. Conseil écono
mique et social en ce qui concerne les questions suivantes : 
la deuxième Conférence cartographique régionale des 
Nations Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient; le projet de 

ments s'y sont fait re~\-œsenter et cinq organisations 
scientifiques internationales avaient envoyé des observa
teurs. La plupart des participants étaient directeur ou 
chef d'une section technique du service cartographique 
de leur pays. Il est intéressant de noter que, par rapport 
à la première Conférence cartographique régionale des 
Nations Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient, qui s'était 
tenue à Mussoorie (Inde) en 1955, le nombre des pays 
représentés est passé de 18 à 28, le nombre total des 
participants de 66 à 95, et le nombre des documents 
techniques et des communircations de 25 à 80. 

~~ programme tendant à assurer l'uniformité internationale 
t;; dans la transcription des noms géographiques ; et les 

amendements aux spécifications actuelles de la Carte 
internationale du monde au millionième (CIM). 

4. Les actes de la Conférence vont être publiés en 
deux volumes. Le volume 1 1 contiendra le rapport de 
la Conférence, et le volume 2 2 le compte rendu des 
séances plénières, les communications, les documents 
techniques et renseignements connexes. 

5. La Conférenc"e a souligné qu'il fallait d'urgence 
mettre au point des méthodes cartographiques qui ré
pondent aux besoins des pays de la région et fournir à 
ces pays une documentation à jour sur ces méthodes ; 
elle a adopté 35 résolutions, dans lesquelles elle a formulé 
des conclusions et des recommandations adressées aux 
gouvernements intéressés, à leurs services cartographiques 
ou aux organisations internationales, notamment à l'Or
ganisation des Nations Unies. Voici un bref résumé de 
celles des conclusions de la Conférence qui appellent 
une action de la part de l'Organisation des Nations Unies: 

Section I 

DEUXIÈME CONFÉRENCE CARTOGRAPHIQUE RÉGIONALE 
DES NATIONS UNIES POUR L'ASIE ET L'ExTRfilME-0RIENT 

2. Le 4 avril 1958, le Secrétaire général a envoyé à 
tous les Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies ou membres d'une institution spécialisée une invi
tation les conviant à assister à la deuxième Conférence 
cartographique régionale des Nations Unies pour l'Asie et 
l'Extrême-Orient, ainsi qu'un ordre du jour provisoire 
(E/CONF.25/1) établi d'après les propositions présentées 
par les gouvernements. 

3. La Conférence s'est tenue à Tokyo (Japon) du 
20 octobre au 11er novembre 1958. Vingt-huit gouverne-

* Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point 
de l'ordre du jour, voir Documents officiels du Conseil écono
mique et social, vingt-septième session, 1063°, l064c et 1066t 
séances. 

1 

TToisième Conférence caTtogTaphique Tégionale 
des Nations Unies pouT l'Asie et l'ExtTême-OTient 

6. Convaincue de l'extrême importance des rapports 
qui lui ont été présentés et des délibérations qui ont 
suivi, et persuadée que ceux-ci ont fourni de précieux 

1 Publication des Nations Unies, numéro de vente : 59.1.9. 
2 E/CONF.25/4o 

Annexes <XXVII> 6 
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renseignements qui permettront de mieux s'attaquer 
aux problèmes cartographiques de la région, la Confé
rence a recommandé que le Conseil économique et social 
convoque la prochaine conférence cartographique régio
nale des Nations Unies pour l'Asle et l'Extrême-Orient en 
1961 au plus tard 3 • 

Etablissement de spécifications générales 
pour la préparation de cartes d'inventq.ire des ressources 

7. La Conférence a reconnu qu'il fallait d'urgence 
assurer la coopération de tous les pays pour la prépa
ration pe cartes d'inventaire des ressources naturelles 
devant servir à la planification du développement éco
nomique, et elle a recommandé que l'Organisation des 
Nations Unies etablisse, en consultation avec les services 
nationaux et les organismes internationaux compétents, 
des spécifications gér:;rales pour la préparation de cartes 
d'inventaire des ressources et de cartes indiquant l'utili
sation actuelle des terres 4 • 

DifftWion de renseignements concernant 
les méthodes nouvelles 

8. Etant donné les avantages qu'offrent les méthodes 
mises au point récemment pour l'établissement et la 
reproduction des cartes, tant terrestres que marines, la 
Conférence a recommandé que des renseignements dé
taillés concernant ces méthodes soient communiqués à 
tous les services cartographiques intéressés, le Secrétariat 
de l'Organisation des Nations Unies faisant office, le 
cas échéant, de centre lie distribution pour les bulletins 
techniques et autres documents connexes qu'on peut se 
procurer sans difficulté. Elle a recommandé notamment 
que les communicâtions faites à la Conférence soient 
diffusées par l'Organisation aussi largement que pos
sible 5 • 

Création d'un organe régional 

9. La Conférence a exprimé l'espoir que la Commission 
économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient envisagera 
en 1959, lorsqu'elle tiendra sa quinzième session en 
Australie, la possibilité de prendre des meSures concrètes 
pour organiser la coopération intergouvernementale ré
gionale dans le domaine lie la cartographie, notamment 
la possibilité de créer un organe régional approprié s. 

Uniformité internationale dans la transcription des noms 
géographiques et amendements aux spécifications 
actuelles de la Carte internationale du monde au 
mUlionième 

10. Les conclusions formulées par la conférence au 
sujet de ces deux questions seront examinées respective
ment dans les sections II et III liu présent rapport. 

Section II 

PROJET DE PROGRAMME TENDANT A ASSURER L'UNIFORMITÉ 
INTERNATIONALE DANS LA TRANSCRIPTION DES NOMS GÉO
GRAPHIQUES 

11. Le 26 juin 1958, le Secrétaire général a commu
niqué aux Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies ou membres d'une institution spécialisée, en leur 
demandant de lui adresser leurs observations, une note 
intitulée «Projet de programme tendant à assurer l'uni-

3 Voir publication des Nations Unies, numéro de vente: 
59.1.9, p. 7, résolution 2. 

4 Ibid., p. 12, résolution 28. 
5 Ibid., p. 11, résolution 21, et p. 13, résolution 34. 
6 Ibid., p. 7, résolution 1. 

formité internationale dans la transcription des noms 
géographiques». Voici le texte intégral de cette note: 

PROJET DE PROGRAMME TENDANT A ASSURER L'UNIFORMITÉ 

INTERNATIONALE DANS LA TRANSCRIPTION DES NOMS GÉOGRAPHIQUES 

Introduction 

La présente note a été rédigée en conformité de l'alinéa a 
du paragraphe 4 de la résolution 600 (XXI) du Conseil écono
mique et social, dont le texte est·le suivant: 

« Le Conseil économique et social, 
(( ... 
« 4. Prie le Secrétaire général : 
« a) D'établir, en coopération avec les organisations in

ternationales intéressées et avec le concours d'experts 
qu'il voudrait consulter dans les limites des disponibilités 
budgétaires, le cadre général d'un programme tendant à 
l'adoption d'une méthode internationale de transcription 
aussi uniforme que possible des noms géographiques, de 
communiquer ce programme, en leur demandant de lui 
adre&ser leurs observations, aux gouvernements des Etats 
Membres de l'Organisation des Nations Unies ou membres 
des institutions spécialisées, et de rendre compte au Conseil 
à une session ultérieure. >> 

Il a été tenu compte dans la préparation de cette note des 
débats au Conseil ainsi que du rapport du Secrétaire général 
sur la coopération internationale en matière de cartographie, 
en date du 2 février 1956 (E/2823), où sont mentionnées les 
vues exprimées par les gouvernements et les délibérations 
des conférences cartographiques régionales intergouverne
mentales touchant cette question. On a consulté plusieurs 
experts dans ce domaine. Le rapport d'un de ces experts est 
reproduit pour information en annexe 1. 

Méthodes internationales uniformes de transcription 
des noms géocraphiques 

L'adoption d'une méthode de transcription des noms géo· 
graphiques soulève deux questions fondamentales : la standar
disation sous une forme unique d'un nom géographique par 
le pays intéressé, et l'adoption de méthodes uniformes de 
translittération ou de transcription dans d'autres langues de 
la forme adoptée. Bien que la première question soit d'ordre 
national et relève du gouvernement lui-même, une coopération 
internationale appropriée dans ce domaine pourrait favoriser 
l'emploi de méthodes et de procédures communes et, par 
conséquent, faciliter la mise au point d'une méthode inter
nationale uniforme de translittération ou de transcription. En 
ce qui concerne la seconde question, il est évident que dans 
chaque cas plus d'un groupe de langues seraient en cause. 
a) Standardisation à t'échelon national 

En vue d'assurer la standardisation des noms géographiques 
à l'échelon national, plusieurs gouvernements ont créé des 
organismes spéciaux chargés d'étudier le problème, de 
coordonner les efforts sur le plan n&tional et de prendre des 
décisions dans des cas particuliers. Ces organismes s'occupent 
également de la translittération des noms étrangers dans 
leur propre langue pour les publications officielles. En outre, 
le Congrès international des sciences onomastiques a étudié 
la question du point de vue linguistique. Un échange systé· 
matique entre les différents pays de renseignements tech· 
niques sur ce sujet - études .spéciales, décisions techniques, 
index géographiques, etc. - randrait de grands services. Un 
tel échange pourrait être organisé soit par des arl'angements 
bilatéraux entre les gouvernements, soit par l'intermédiaire 
d'un organisme central. 
b) Adoption de principes généraux pour la mise au point de 

méthodes internationales uniformes 
En ce qui concerne l'adoption de méthodes internationales 

uniformes de translittération ou de transcription des noms 
géographiques, il convient de tenir compte des travaux que 
les offices nationaux et les organisations internationales ont 
déjà effectués dans ce domaine à l'occasion de leurs études 
géographiques et de leurs publications cartographiques. Afin 
de réaliser plus rapidement l'uniformité internationale, il 

7 Pour le texte de cette annexe, voir la partie A de l'an· 
nexe l du présent document. 
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est nécessaire de résoudre au plus tôt deux problèmes fonda
mentaux, et ~es décisions prises devraient servir de principes 
directeurs pour formuler des règles de translittération ou de 
transcription lorsqu'on s'occupera de chaque langue prise 
individuellement. 

L'un de ces problèmes réside dans le choix de l'élément 
de tout nom géographique à retenir pour la conversion dans 
divers systèmes d'écriture. Ce choix pe1:t être déterminé par 
la prononciation du nom, sa forme écrite ou sa signification. 
L'autre problème a trait à l'acceptation pour l'usage inter
national d'un système d'écriture. Un tel système pourrait être 
basé sur un alphabet existant ou sur un nouvel alphabet, ou 
sur des symboles phonétiques. 

Les deux problèmes ci-dessus sont étroitement liés et de
vraient être étudiés conjointement, compte tenu non seule
ment des besoins actuels, mais aussi des besoins futurs. Il 
serait utile que les gouvernements, en présentant leurs obser
vations sur le prt5sent projet de programme, fassent connaître 
leur opinion sur ces questions, tant du point de vue national 
que du point de vue international. Les réponses reçues 
indiqueront peut-être qu'il est possible d'arriver à un accord 
internationai sur ces deux problèmes et que l'on peut s'at
tendre à une coopération fructueuse dans l'avenir lorsqu'il 
s'agira des questions de détail. Il pourra aussi :ressortir de 
ces réponses qu'il est nécessaire de procéder à de nouvelles 
études préliminaires avant que l'on puisse envisager une 
telle possibilité. Quoi qu'il en soit, les renseignements ainsi 
fournis faciliteraient les travaux du Conseil économique et 
social en ce qui concerne l'examen de la proposition de 
réunion d'une conférence internationale sur les noms géogra
phiques, faite par la première Conférence cartographique 
régionale des Nations Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient 
et la septième Consultation panaméricaine sur la carto
graphie. 

c) Mise au point de méthodes internationales de trans
littération 

Les systèmes d'écriture actuellement en usage peuvent 
être divisés d'une manière générale en deux groupes : le 
groupe alphabétique et le groupe non alphabétique. Dans 
les écritures alphabétiques, l'alphabet latin est utilisé pour 
la plupart des langues d'Europe. Des travaux considérables 
ont déjà été effectués pour la latinisation de certains systèmes 
non alphabétiques. 

Etant donné la multiplicité et la complexité des systèmes 
d'écriture, dont aucun expert ne saurait avoir une connais
sance complète, il ne semblerait pas praticable de chercher 
à résoudre les problèmes de détail d'un système universel 
d'écriture des noms géographiques tant qu'une étude préalable 
n'aura pas été faite sur les résultats déjà obtenus à cet 
égard dans les différentes langues. De petits comités de 
travail pourraient être formés par des représentants de pays 
utilisant le même système d'écriture, en vue d'étudier les 
problèmes communs et de formuler des principes directeurs 
pour la conversion systématique des noms géographiques 
écrits. Des experts des autres systèmes d'écriture et des 
autres langues à considérer pourraient être invités à participer 
aux travaux. Ces comités pourraient également s'occuper de 
questions c;l~ détail, par exemple, de projets de règles à 
adopter sur le plan international. 

Il ne serait pas nécessaire d'organiser simultanément des 
comités pour tous les systèmes d'écriture. Au premier stade, 
les efforts pourraient être concentrés sur les systèmes qui 
présentent un intérêt général sur le plan international. Il 
conviendra toutefois d'étudier un nombre de langues suffisant 
pour garantir que les problèmes en cause seront dtîment 
examinés. Lorsqu'un nombre suffisant de comité:s auront 
terminé leurs travaux, on pourra juger utile de charger un 
petit groupe d'examiner les divers rapports d'experts et de 
faire des recommandations au Conseil économique et social. 

d) Coordination et liaison internationales 
L'uniformité internationale dans la transcription des noms 

géographiques, qui doit être réalisée graduellement en fonc
tion des progrès et des besoins mondiaux, constitue de toute 
évidence une entreprise à long terme. A défaut de coopéra
tion internationale dans ce domaine, non seulement les 
travaux effectués dans les divers pays risqueraient de faire 
doubl~ emploi, mais encore il y aurait un développement non 
coordonné qui rendrait l'uniformité internationale de plus 
en plus difficile à assurer. On pourrait donc envisager la 

possibilité d'organiser, en tm point ceotral quelconque, le 
rassemblement et la diffusion de renseignements sur les 
travaux entrepris et réalisés. 

12. Une note (E/CONF.25/L.10 et Add.l et 2) conte
nant le texte de ce document et celui des réponses reçues 
au 10 octobre 1958 de 12 gouvernements- Canada, Costa
Rica, Espagne, Etats-Unis d'Amérique, Iran, Irlande, 
Luxembourg, Nicaragua, Nouvelle-Zélande, Panama, Pays
Bas, Royaume-Uni -- a été distribuée à la deuxième 
Conférence cartographique régionale des Nations Unies 
pour l'Asie ~t l'Extrême-Orient à l'occasion de l'examen 
de la subdivision 'd, du point 13 de l'ordre du jour 
(Normalisation internationale des noms, de l'orthographe 
et de la transcription, et rapport sur les mesures prises en 
vue d'établir le cadre général d'un programme visant à 
l'uniformité internationale dans la transcription des noms 
géographiques). 

13. La Conférence a examiné cette note en même 
temps que deux communications présentées respective
ment par le Royaume-Uni (E/CONF.25/L.12) et la Répu
blique fédérale d'Allemagne (E/CONF.25/L.59) sur la 
question de la normalisation internationale des noms, de 
l'orthographe ~t de la transcription. La Conférence a 
recommandé aux gouvernements d'examiner les principes 
énoncés dans le projet de programme du Secrétaire géné
ral, cité ci-dessus, ainsi que dans la communication du 
Royaume-Uni, et ell~ a jugé notamment que l'Organisa
tion des Nations Unies serait l'organisme le mieux placé 
pour assurer l'application des mesures de normalisation 
internationale de.:.! noms, de l'orthographe et de la trans
cription, et qu'à cette fin l'Organisation pourrait créer 
un organisme subsidiaire composé de repré~entants des 
différents pays et habilité à consulter les autorités compé
tentes (milieux administratifs ou académiques) au cours 
de réunions de groupes d'étude qui s'occuperaient des 
pl'oblèmes régionaux 8• 

14. Du 10 octobre 1958 au 31 janvier 1959, huit autres 
réponses ont été reçues émanant des gouvernements sui
vants : Belgique, Chili, Fédération de Malaisie, Ghana, 
Israël, Pakistan, Philippines et République Dominicaine. 
On trouvera dans les paragraphes qui suivent une brève 
analyse des opinions ~t suggestions concrètes contenues 
dans les 20 réponses mentionnées ci-dessus ; l'essentiel des 
;;:éponses figure à l'annexe I du présent rapport. 

Analyse des opinions émises 

15. En ce qui concerne les principes généraux énoncés 
dans le projet de programme, les réponses reçues indi
quent que les gouvernements reconnaissent, d'une manière 
générale, que l'adoption d'une méthode uniiorme de 
transcription des noms géographiques soulève deux ques
tions fondamentales : la standardisation sous une forme 
unique d'un nom géographique par les pays intéressés et 
le choix de méthodes uniformes de translittération ou de 
transcription dans d'autres langues de la forme adoptée. 
Dans de nombreux cas, on a souligné la nécessité d'orga
niser un vaste échange de renseignements techniques par 
l'intermédiaire d'un organism~ central. 

16. Au sujet de la coordination à l'échelon national, 
de nombreux pays ont donné des indications sur les me
sures prises ou les travaux effectués chez eux en ce qui 
concerne le traitement des noms géographiques. 

17. Au Royaume-Uni, on estime que l'uniformisation 
internationale doit être fondée sur la forme écrite ; les 
spécialistes de la Fédération de Malaisie préféreraient, au 
contraire, que l'on choisisse la signification comme critère 
de translittération. En ce qui concerne le système de 
transcription en caractères latins, le Permanent Com-

a Voir publication des Nations Unies, numéro de vente : 
59.1.9, p. 13, résolution 32. 
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mittee on Geographical N ames du Royaume-Uni ~t le 
Board on Geographie Names des Etats-Unis d'Amérique, 
qui ont publié les règles officielles valables pour leurs 
pays respectifs, sont déjà d'accord sur un certain nombre 
de points, Le service topographique d'Israël se sert d'un 
système dérivé que la méthode RGS-II établi~ par la 
Royal Geographical Society. Le Pakistan a adopté le 
système de Hunter, tandir que l'Iran préconise le système 
récemment adopté par son service géographique. 

18. On ?. suggéré que d~ experts en matière de sys
tèmes d'~ùriture et de langues s'emploient d'abord à pré" 
parer la formulation des règles de translittération. 

19. Plusieurs gouvernements ont déclaré qu'ils ap
prouvaient, dans l'ensemble, le projet de programme du 
Secrétaire général cité plus haut. 

Etat des suggestions 

20. Les suggestions concernant l'intervention de l'Or
ganisation des Nations Unies peuvent être ainsi résumées: 

a) L'Organisation d~ Nations Unies pourrait créer un 
organe international central qui porterait le nom de 
« Commission internationale des noms géographiques » 0• 

b) L'Organisation des Nations Unies devrait encoura
ger les nations qui n'ont pas d'organisme national pour 
la normalisation et la coordination des noms géographi
ques à cré~r un organisme de ce genre, ainsi qu'à établir 
au plus tôt des répertoires géographiques, et donner à 
ces pays les directives nécessaires. 

c) L'Organisation des Nations Unies pourrait organiser, 
dans les limites de ses possibilités budgétaires, des 
conférences de groupes de travail régionaux représentant 
les pays qui utilisent le même système d'écriture des 
noms, conférences qui s~raient chargées d'établir des 
principes directeurs pour l'uniformisation de l'écriture 
des noms dans chaque pays et pour la normalisation des 
méthodes de transcription des noms étrangers. 

d) Le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies 
pourrait fair~ office d'organe centralisateur pour les noms 
géographiques ; il aurait, à ce titre, les fonctions sui
vantes : i) rassembler des répertoires géographiques et 
des renseignements concernant les méthodes s1,1ivi~s dans 
les Etats Membres pour uniformiser la nomenclature 
nationale ; ii) rassembler des renseignements sur les mé
thodes et les systèmes utilisés par les Etats Membres pour 
la translittération des noms géographiques étrangers ; 
iii) communiquer aux Etats Membres tous les documents 
et renseignements obtenus, notamment en les publiant, 
chaque fois qn'il est possible, dans les périodiques des 
Nations Unies. 

Section III 

PROJET D'AMENDEMENTS AUX SPÉCIFICATIONS QUI RÉGISSENT 
ACTUELLEMENT LA PRÉPARATION ET LA PUBLICATION DES 
FEUILLES DE LA CARTE INTERNATIONALE DU MONDE AU 
MILLIONIÈME 

21. Le 15 octobre 1958, le Secrétaire général a commu
niqué le mémoire ci-après à tous les gouvernements des 
:)ays qui ont adhéré aux conventions relatives à la Carte 
internationale du monde au millionième, ~n leur deman
dant de lui adresser leurs observations : 

Le présent mémoire a été rédigé pour donner suite à 
l'alinéa b du paragraphe 4 de la résolution 600 (XXI) du 
Conseil économique et social dont voici le texte : 

« b) De préparer, à la lumière des propositions déjà 
reçues, un projet d'amendements aux spécifications actuelles 
de la Carte internationale du monde au millionième visant 
à permettre la plus grande souplesse possible, compte tenu 
de la néces&lté de continuer la série de la Carte aéronau
tique mondiale de l'Organisation de l'aviation civile inter-

o Les fonctions et le programme détaillés de cet organe sont 
exposés à la section 16 de la partie B de l'annexe 1. 

nationale et la. série de la Carte internationale du monde 
au millionième, de communiquer ce projet d'amendements, 
en leur demandant de lul adresser leurs observations, aux 
gouvernements des Etats Membres intéressés, et de rendre 
compte au Conseil à une session ultérieure. » 

Cette résolution a été adoptée après examen du rapport du 
Secrétaire général [E/2823] sur les consultations qu'il avait 
eues avec les services cartographiques nationaux au sujet 
de la revision des spécifications 10 pour la Carte internationale 
du monde au millionième (CIM). 

Dans la préparation du présent document, il a étl\ tenu 
compte : . a) des résolutions adoptées sur cette questiou par : 
la première Conf-érence cartographique régionale des Nations 
Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient, la septième Assemblée 
générale de l'Union géographique internationale, la 1;ixième 
Consultation panaméricaine sur la cartographie et la réunion 
de spécialistes des cartes et des levés convocnés par le 
Conseil scientifique pour l'Afrique au sud du Sa~ .lra; b) des 
avis exprimés par les services nationaux ; et c) de deux études 
faites par le Secrétariat de l'Organisation des Nations Unies 
- l'une pour déterminer dans quelle mesure les feuilles 
déjà publiées u sont conformes aux spécifications relatives 
à la CIM, et l'autre concernant l'application du système de 
référence des feuilles de la CIM aux autres séries de 
cartes 12. 

Le principal but de la revision est de hâter la publication 
des feuilles de la CIM, ce qui est impossible sans un accord 
international sur les problèmes importants qui se posent à 
cet égard. On s'est déjà mis d'accord sur la nécessité de 
laisser une certaine latitude dans l'application des spécifi
cations <c afin qu'il ne soit pas nécessaire de modifier les 
feuilles déjà existantes et qu'aucun pays ne se trouve dans 
l'impossibilité de produire ces cartes [les cartes de la série 
CIMl faute de pouvoir se conformer aux spécifications » 
[E/2823, annexe II, part. B, sect. 1]. 

Une grande partie de la surface émergée du globe est 
déjà couverte par des feuilles de la CIM qui sont, dans une 
large mesure, conformes aux spécifications actuelles. 'Si l'on 
tient compte des feuilles en préparation, la surface couverte 
sera beaucoup plus étendue l'année prochaine. Toutefois, 
plusieurs pays ont fait savoir que, présentement, ils n'ont 
pas de moyens techniques suffisants pour faire les travaux 
cartographiques urgents qu'exige leur développement éco
nomique et qu'en conséquence il leur est impossible de 
produire à la fois les feuilles de la CIM et les feuilles de la 
série de la Carte aéronautique mondiale (CAM) de l'Orga
nisation de l'aviation civile internationale (OACI>, qui se 
préparent par des méthodes différentes. La principale 
difficulté tient à ce que les projections et les lignes de raccord 
ne sont pas les mêmes pour les deux séries. Deux avis 
opposés ont été exprimés à ce sujet, à savoir: 

1) Le système de projection et de lignes de raccord appli
cable à la CIM est obligatoire ; 

2) Le système de projection et de lignes de raccord devrait 
être non plus celui de la CIM, mais celui de la CAM de 
l'OACI. 

En attendant que soit adoptée une solution définitive, on 
peut envisager, à titre provisoire, une solution intermédiaire 
qui réponde aux besoins du moment. 

Système de projection 

Les systèmes de projection actuellement employés pour 
établir des cartes internationales à l'échelle du millionième 
sont au nombre de trois: a) la projection polyconique mo
difiée (CIM); b) la projection conique conforme ds Lambert 
(CAM) i c) la projection transverse de Mercator universelle 
(utilisées par l'Union géodésique et géophysique interna
tionale). En outre, on pense employer la projection stéréo
graphique polaire pour la carte internationale de l'Antarctique 
que l'on se propose d'établir. Comme les feuilles de la CIM 
sont conçues de telle sorte qu'un petit nombre d'entre elles 
seulement peuvent être assemblées sur une surface plane, il 

10 Pour le texte intégral des spécifications, voir La carto
graphie mondiale~ vol. IV, 1954, publication des Nations Unies, 
numéro de vente : 1956.1.9, pp. 33-57. 

u Voir Carte internationale du monde au millionième, 
Rapport pour 1957, publication des Nations Unies, numéro de 
vente: 58.1.11, pp. 2 à 8. 

12 Ibid., pp. 8 et 9. 



convient de coml)arer lés ·diverses projection~ de ce poin~ 
de vUè sur des feuîllés isolées. Dans là pratique, les différences 
entre les systèmes dé projection susmentionnés sont très 
faibles et, parfois, à peinè perceptibles ; si donè on préparait 
les teuilles de la CIM en utilisant non pas la projection 
potyconique modiftéè mais un système de projection cornpa· 
ràblë, il n•y nurait pas de divetsenées notables entré les 
feuilles, et plusieurs pays pourraient puùlier immédiatement 
leurs feuilles topographiques à l'échelle du millionième. 

Lignes de raccord 
En èo qui concerne les lignes de raccord, le découpage 

se fait; .pour la série CIM, comme pour la série CAM, selon 
des bandes de quatte degrés à partir de l'équateur. Seules 
diffèrent les limites longitudinales . - parfois la feuille de la 
CAM est plUs grande que la feuille de la CIM. Vu que 
plusieurs des feuilles de la CIM publiées jusqu'à présent 
couvrent déjà une surface plus grande qu'il n'était convenu, 
on pourrait considérer que, en dérogeant au système de 
lignes de raccord type appliqué à la CIM, de manière à 
permettre aux services intéressés d'établir plus rapidement 
les feuilles de la CIM à l'aide des plaques de la CAM, on 
ne ferait que généraliser une pratique existante, Néahmoins, 
pour conserver à la Carte internationale son apparence 
générale, il conviendrait de continuer à appliquer le systàrne 
de référence prévu pour les feuilles de la CIM. 

Si l'accord se faisait sur ces deux mesures provisoires, il 
y aurait lieu d'ajouter aux spécifications actuelles le para· 
graphe que voici : o 

<< 15 Edition parallèle. 
« Etant donné qu'U existe à l'heure actuelle un besoin 

urgent de cartes topographiques à l'échelle du millionième, 
les services intéressés pourront publier, en édition parallèle 
à celle de la série CIM, des feuilles établies par un système 
de projection comparable i1 la projection polyconique 
modifiée ou ayant des limités légèrement différentes. » 

Caractéristiques cartographiques détaillées 
L'idée de mettre à jour les caractéristiques techniques 

détaillées de la Carte internationale pour se cor..former aux 
méthodes modernes et répondre aux besoins actuels n'a 
soulevé aucune objection de principe. Pour remanier les 
spécifications relatives à bon nombre de caractéristiques 
détaillées - y compris les symboles et les écritures sim· 
plifiées - U faudra tenir compte des desiderata de tous les 
services intéressé~. Sl l'on demande la préparation d'une 
buille spéciale revisée, les services intéressés devront sou· 
mettre au Secrétariat des propositions précises à cet effet. 

22. Lé mémoire ci·dessus a été également communiqué 
à là deuxième Conférence cartographique régionale des 
Nations Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient (E/ 
CbNF.25/L.22) à l'occasion de l'examen d~ la subdivi· 
sion b du point 13 de son ordre du jour intitulée« Rapport 
sur la suite donnée à l'alinéa b du paragraphe 4 de la 
résolution 600 (XXI); adoptée par le Conseil économique 
et social le 2 mai 1956, concernant la préparation d'amen• 
dements aux spécifications actuelles de la Carte inter
nationale du monde au millionième, compte tenu de la 
nécessUé de continuer la série de la Carte aéronautique 
mondiale lie l'OACI et la série de la Carte internationale 
dU monde au millionième»; 21 pays qUi ont adhéré aux 
conventions relatives à la CIM étaient représentés à la 
Conférence. Ce mémoire a été examiné en même temps 
qu'une proposition du Royaume-Uni (E/CONF.25/L.8) 
concernant la normalisation internationale des lignes de 
raccord et systèmes de projection pour les séri~ terres· 
tres et aériennes au millionième. 

23. Reconnaissant que les organismes gouvernemen· 
taux et les organisations culturelles et scientifiques ont 
de plus en plus besoin de la Carte internationale du 
monde au millioulème, la Conférence a recommandé aux 
pays d'Asie d'accélérer l'établissement des f~uilles de la 
CIM relatives à leurs territoires respectifs, ainsi que la 
revision dés feuilles périmées, et d~ se tenir en étroite 
relation avec le Secrétariat de l'Organisation des Nations 
Unies, notttmment dé lui faire connaître les organismes 
nationamt r~ponsables de la publication des feuilles de 

la série CIM, au cas où ils ne l;auraient pas encôtê 
fait J.a, 

24. En ce qui concerne les amendements relatifs au 
système de projection et aux lignes de raccord, la Confé
rence a accepté, conformément à la proposition présentée 
par le Secrétaire général dans son mémoire, que déS 
cartes topographiques au milliohième soient établies tem
porairement selon un système de projection comparablè 
à la projection polyconique modifiée et avec des lignés 
de raccord qui pourront ~tre différentes de celles au 
modèle de la CIM 14, 

25. En outre, la Conférence a recommandé aux gou
vernements d'adopter aussitôt que possible la projection 
de Lambert, en usage à l'OACI, pour l'établissement des 
cartes de la série CIM comprises entre 1~ aoe degré nè 
latitude nord et le aoe degré de latitude sud et la projec• 
tion stéréographique pour les régions polaires ; et des 
lignes de raccord communes à la CAM et à la CIM le 
long des parallèles, les lignes de raccord dans le sens 
des méridiens étant soit du type cnvr, soit du type utilisé 
par l'OACI. Le système correspondant de numérotage et 
de référenc~ serait conservé à !~exclusion de tout autre us, 

26. Au 31 janvier 1959, le Secrétariat avait recu des 
réponses de cinq pays : Argentine, Etats· Unis d'Amérique, 
Nouvelle-Zélande, RépUblique fédérale d'Allèmugne et 
Suisse. On trouvera l'essentiel de ces réponses à l'anne:x:e 
II du présent rapport u. L~ opinions exprimées seroht 
analysées de façon détaillée lorsqu'un nombre suffisant 
de pays auront fait connaître le résultat de leurs études 
sur cette question. Cependant, il n'est pas sans intérêt 
de signaler dès maintenant que, vu les décisions de la 
deuxième Conférence cartographique régionale des Na"' 
tions Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient, les Etats• 
Unis d'Amérique, tout en acceptant le principe du para
graphe 15 que le Secrétaire général propose, dans ~on 
mémoire, d'ajouter aux spécifications actuelles de la ClM, 
ont suggéré que ce paragraphe soit ainsi conçu : 

«Etant donné qu'il exist~ à l'heure actuelle un besoin 
urgent de cartes topographiques à l'échelle du millio
nième, la projection de Lambert dont se seli l'OAC:t 
peut être utilisée pour l'établissem~nt des feuilles de 
la sérié CIM entre le aoe degré lie latitude ncrd et le 
aoe degré de latitude sud. Les lignes de ra<!cotd dans 
le sens des méridiens peuvent être du type utilisé pat 
l'OACI ou du type CIM. L~ systèmes correspondants 
de numérotage et de référence devront, cependant, êtré 
conservés. Pour les régions polaires, on utilisera la 
projection stéréographique. » 

ANNEXE 1 

Uniformité intèrnationale dans la transcription 
des noms géographiques 

A.- ANNEXE A LA NO'l'E DU SECRÉTAIRE G:ËNÉRAL lf 

PROGRAMME SUGGÉRÉ POUR LA STANDARDISATION INTERNATIONALE 
DES NOMS GÉOGRAPHIQUES 

par M. Meredith F. Burrill 
Secrétaire e:técutif du. Board on Geographie Names 

des Etats· Unis d'Amérique 

[Tea:te original en anglais] 
Nombre d'Etats Membres de l'Organisation des Nations 

Unies s'accordent à penser qu'il serait hautement souhaitable 
de standardiser sur le plan international la transcription des 

13 Voir publication des Nations Unies, numéro de vente: 
59.!.9, p, 12, résolution 30. 

14 Ibid., pp. 12 et 13, résolution 31. 
liS Ibid. 
111 L'essentiel des nouvelles réponses reçues à temps pour 

la session du Conseil figurent ci-après dans les documents 
E/3209/ Add.1 à 4. 

1'1' Voir par. 11 ci·dessus. 
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noms géographiques ou, tout au moins, d'assurer une plus 
grande uniformité que ce n'est le cas actuellement. En réponse 
à la demande du Conseil économique et social, plusieurs 
pays ont formtüé des suggestions intéressantes et utiles tou
chant cette standardisation internationale. Deux méthodes 
principales ont été proposées pour arriver à une transcrip
tion uniforme: 1) standardisation à partir des formes 
.utilisées par l'Etat qui exerce la souveraineté sur le territoire 
en cause; 2) utilisation d'un alphabet international pour tous 
les noms géographiques. 

Dans le passé, plusieurs alphabets internationaux ont été 
élaborés. L'un d'eux, l'API (Alphabet phonétique interna
tional), rend depuis de nombreuses années d'excellents ser
vices aux milieux linguistiques et pédagogiques. Pour éva
luer le rôle éventuel que jouerait un alphabet international 
dans la standardisat!on des noms géographiques, il importe 
de distinguer nettement entre transcription uniforme et pro
nonciation uniforme. L'objectif visé ici est la transcription 
uniforme. Il est certes souhaitable de faciliter la pronon
ciation dans la mesure du possible, à condition que cela soit 
compatible avec une transcription uniforme, mais il ne 
faudt"ait pas qu'en insistant par trop sur la prononciation on 
perde de vue ou rende moins clair l'objectif visé. 

Une prononciation entièrement uniforme n'est pas réali
sable. Chaque langue possède son système phonique propre 
qui ne se retrouve jamais complètement dans aucune autre 
langue. Ceux qui parlent une langue donnée ne peuvent sans 
études linguistiques poussées enregistrer ni reproduire à 
volonté la totalité des éléments phoniques d'une autre langue. 
Plus particulièrement, ceux qul parlent une langue caracté
risée par un petit nombre de sons distinctifs (phonèmes) 
seraient en peine de reproduire des sons qu'ils n'ont j:J.mais 
entendus et qui appartiennent à des langues caract-érisées 
par un plus grand nombre de phonèmes. De simples sym
boles n'aideraient guère à prononcer des sons inhabituels. En 
outre, bien qu'on conçoive d'ordinaire un « alphabet inter
national » comme exprimant par un symbole différent chacun 
des sons signifiants de toutes les langues principales du 
monde, un alphabet qui couvrirait totalement les principales 
langues seulement serait à tel point compliqué et encombrant 
qu'il manquerait son but. En fait, presque tous les systèmes 
d'écriture font appel à des conventions car il y a peu d'alpha
bets qui représentent de façon entièrement systématique ne 
ftlt-ce que les sons de la langue ou des langues les utilisant 
habituellement. 

n est fort peu probable qu'on parvienne à remplacer par 
un alphabet international les systèmes d'écriture dont on se 
sert couramment à l'heure actuelle. A en juger par la résis
tance opposée à l'époque moderne dans divers pays aux 
réformes orthographiques proposées, il est également fort 
peu probable qu'on agréerait sans difficulté des propositions 
tendant à introduire des symboles alphabétiques entièrement 
nouveaux (par opposition à une modification des symboles 
actuels) en tant que caractères supplémentaires utilisés spé
cialement pour la transcription des noms géographiques. 

D'une manière générale, les noms écrits peuvent être 
identifiés par un plus grand nombre d'individus utilisant un 
certain système d'écriture que cela n'est possible pour les 
noms parlés. Les variations dialectales de la prononciation 
n'empêchent pas les personnes sachant lire de reconnaitre 
visuellement les noms. On accepte des formes écrites de 
noms peu familiers correspondant à une prononciation qui 
ne se rapproc:'le pas sensiblement de la prononciation locale ; 
des formes écrites contenant des séries de symboles appa
remment imprononçables seront acceptables si le lecteur 
peut apprendre à les prononcer d'une façon ou d'une autre, 
ou s'il ne doit les prononcer que très rarement. 

Un programme pratique visant à une standardisation inter
nationale doit tenir pleinement compte des limites linguis
tiques et culturelles qui résultent des conditions actuelles. 
Depuis quelques années, on s'accorde généralement à recon
naitre que, s'il est à peu près impossible de rendre uniforme 
la prononciation des noms géographiques, on n'en pourrait 
pas moins arriver à une grande uniformité dans leur 
transcription. Dans le monde entier, des personnes ont 
maintenant l'occasion de mentionner, d'identifier ou même 
de visiter des localités dont leurs ancêtres n'avaient jamais 
entendu parler ou qu'ils jugeaient à tel point éloignées et 
inaccessibles qu'elles en perdaient tout intérêt. Il devient 
de plus en plus évident que l'ancienne méthode qui consistait 

à adapter graduellement des noms relevant de systèmes 
phoniques différents à une forme écrite conforme au système 
de la langue « réceptrice » et à créer ainsi des noms dits 
« conventionnels », répondait aux idées, aux attitudes et aux 
besoins géographiques limités d'une époque révolue. Cette 
méthode ne répond plu::; aux concepts actuels de coopération 
internationale et de respect pour les gens parlant d'autres 
langues, ni au nombre infiniment supérieur de noms géogra
phiques que chacun rencontre de nos jours. 

Au cours des dernières années, on s'est également rendu 
compte que les problèmes toponymiques qui se posent dans 
un pays donné se présentent d'ordinaire aussi dans d'autres. 
Il s'ensuit que chaque pays n'a qu'à gagner à la comparaison 
des problèmes et des résultats des efforts tendant à les 
résoudre ; en effet, l'expérience acquise dans un pays 
intéresse aussi les autres où se posent des problèmes compa
rables. Par expérience, il faut entendre ici à la fois les efforts 
des individus et les efforts collectifs déployés par des 
groupes ou des gouvernements. La mise en commun de 
l'expérience acquise et une comparaison des problèmes resu 
pectifs présenteraient les plus grands avantages. 

Compte tenu des faits et conditions susmentionnés, les 
mesures ci-après paraissent pratiques, réalisables et accep
tables sur le plan international. Elles permettraient de par
venir à une uniformité internationale beaucoup plus poussée 
que celle qui existe actuellement. 

I.- On propose qu'une conférence internationale sur les 
problèmes de standardisation internationale des noms géogra
phiques soit convoquée sous les auspices des organes 
appropriés des Nations Unies, et que cette conférence trans
mette ses conclusions au Conseil économique et social, aux 
fins de l'élaboration de plans futurs et de renvoi aux 
conférences régionales mentionnées ci-après. 

II. - On propose que des conférences régionales soient 
organisées pour les systèmes d'écriture suivants : 

1. Alphabet latin 8. Alphabet tibétain 
2. Alphabet cyrillique 9. Alphabet birman 
3. Alphabet grec 10. Alphabet siamois (thaï) 
4. Alphabet hébreu 11. Ecriture chinoise 
5. Alphabet amharique 12. Ecriture japonaise 
6. Alphabet arabe 13. Ecriture coréenne 
7. Alphabet(s) de l'Inde . .... ' ...................... . 
Plusieurs de ces systèmes d'écriture servent à écrire plus 

d'une langue. Les alphabets latin, cyrillique, arabe et siamois 
comprennent plusieurs symboles en plus des symboles de 
base utilisés dans certaines langues ; en outre, des valeurs 
phoniques différentes sont données à quelques symboles au 
moins dans un même groupe alphabétique. Toutefois, d'une 
manière générale, les principes applicables dans un groupe 
alphabétique donné sont les mêmes et constituent sa base 
de classement. Bien que le groupe indien comprenne en 
réalité plusieurs alphabets, ces derniers se fondent en der
nière anr.tlyse sur l'alphabet sanscrit et reposent tous sur le 
même principe. 

On propose en outre de convoquer, sous les auspices 
des organes appropriés des Nations Unies, des conférences 
régionales de groupes de travail où, pour chaque système 
d'écriture utilisé par plus d'un pays, des représentants des 
Etats intéressés examineraient en commun les problèmes 
toponymiques qui se posent. Sans doute serait-il bon que 
des observateurs représentant d'autres systèmes d'écriture 
assistent à ces conférences de travail. Il arr·ive quelquefois 
que la transcription ou la translittération fasse utilement 
ressortir les imperfections que présente la graphie des noms 
géographiques dans la langue originale. Cela servirait aussi 
à rappeler que chaque conférence de travail ne constitue 
qu'une partie d'un ensemble plus vaste. On suggère que, dans 
l'intérêt de la standardisation internationale, chaque Etat de 
chaque groupe fixe ses propres toponymes et leur orthographe 
et en fasse part à d'autre~ Etats, notamment aux Etats utili
sant le même système d'écriture. Si chaque Etat d'un groupe 
donné acceptait les orthographes des noms de lieux des autres 
pays appartenant au mêm«= groupe, il en résulterait automa· 
tiquement une uniformisation à l'intérieur du système d'écri· 
ture en question. Dans le cadre de chaque s;5tstème d'écriture, 
chaque Etat déciderait lui-même, ou de concert avec les 
autres Etats utilisant la même langue, s'il convient de 
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conserver les signes diacritiques et lettres modifiées employés 
pour écrire d'autres langues du groupe mais non celle que 
parlent ses ressortissants, ou de « translittérer» de tels 
symboles ; ainsi les pays utilisant l'alphabet latin décideraient 
soit de reproduire les lettres a et )' de l'islandais, soit 
de les translittérer, ·par exemple, respectivement par dh 
et th. 

Chaque Etat aurait à décider quels sont les orthographes 
ou noms conventionnels se rapportant à des lieux extérieurs 
à son territoire qu'il désire conserver en plus de l'ortho
graphe utilisée dans la région où se trouve la localité. Chaque 
Etat aurait aussi à trancher de nombreux problèmes relatifs 
aux noms des lieux relevant de son autorité, y compris ses 
possessions, par exemple le point de savoir quelle est la 
langue · officielle ou quelles sont les langues officielles du 
pays ou de la possession ou de certaines de ses parties, et 
comment il y a lieu de traiter les noms employés dans des 
langues minoritaires parlées sur son territoire. 

Ceux qui utilisent un système d'écriture donné devraient 
transcrire ou translittérer, selon les convenances linguistiques, 
les noms de lieux d'autres systèmes d'écriture. La conclusion 
d'accords relatifs aux systèmes de transcription ou de 
translittération entre le pays d'origine et les pays qui repren
nent le nom dans leur système d'écriture est hautement 
souhaitable et doit être encouragée dans l'intérêt de la 
coopération internationale, mais ce sont les besoins des 
pays emprunteurs qui doivent être considérés comme pri· 
mordiaux. Ici encore, les Etats de chaque groupe devraient 
tout au moins envisager une transcription ou translittération 
uniforme des noms repris à d'autres systèmes d'écriture. 

Les changements apportés à l'orthographe d'une langue, 
sur le plan national ou international, devraient être respectés 
et se traduire, chaque fois que cela serait possible, dans 
l'usage international. Il est recommandé que les réformes 
orthographiques visent à P..méliorer le rapport entre sons et 
symboles. 

Il est recommandé que l'Organisation des Nations Unies 
fournisse aux participants aux conférences régionales sus
mentionnées, sur leur dem~nde, des conseils d'experts sur des 
questions linguistiques, géographiques et autres questions 
techniques intéressant la toponymie. 

On sait que les noms ~éographiques sont sujets à des 
changements, mais on pourrait rendre plus stable la nomen
clature de chaque région du monde et parvenir à une plus 
grande uniformité si chaque pays s'acquittait avec soin des 
tâches préparatoires qui lui incombent en matière de 
compilation des noms de lieux. Il est donc recommandé que 
l'Organisation des Nations Unies fournisse aux Etats qui le 
demanderont des conseils d'e:!Cperts, tels que ceux qui sont 
visés au paragraphe précédent. 

Les mesures proposées ne permettraient pas de réaliser du 
jour au lendemain la standardisation internationale des noms 
géographiques, mais chacune marquerait un progrès dans 
cette voie; les premières d'entre elles d'ailleurs sont toutes 
réalisables. 

B.- RÉPONSES DES GOUVERNEMENTS 

1. - BELGIQUE 

[Texte original en français] 
[28 janvier 1959] 

Observations au sujet du « Projet de programme tendant à 
assurer l'uniformité internationale dans la transcription 
des noms géographiques » 

Standardisation à l;échelle nationale 
Celle-ci, du point de vue géographique, P~L'&St non seule

ment souh;..1table mais même nécessaire. Le problème ne 
semble pas se poser à première vue dans les pays où l'on 
ne parle qu'une seule langue. Encore conviendrait-il de 
s'assurer si des noms de lieux à prononciation identique ne 
présentent pas des orthographes différentes, ou si des 
orthographes compliquées ne pourraient êtr.e simplifiées. 

La question revêt un aspect différent dans les pays, comme 
la Belgique, où plusieurs langues sont utilisées. Il existe 
en Belgique de nombreux noms de lieux qui possèdent à la 
fois une forme néerlandaise et une forme francaise, notam-

~ ...•. 

ment les villes et agglomérations situées anx abords de la 
frontière linguistique. Il n'est pas toujours possible dans ce 
cas de se borner à l'emploi d'une seule forme, celle en usag~ 
dans la région linguistique où se trouve le lieu envisagé. 

L'atlas de Belgique (bilingue) publié par le Comité de 
géographie a pris toutefois pour règle d'indiquer les noms 
géographiques dans l'orthographe de la région linguistique où 
ils se trouvent. 

Il y a donc dans ce domaine un problème spécifiquement 
belge. Il semble d'ailleurs que, au point de vue de l'unifor· 
misation des noms géographiques néerlandais ou flamands 
(abstraction faite donc de l'existence de nombreuses formes 
pilingues), il reste peu de chose à faire. La simplification 
de l'orthographe néerlandaise a été étendue en Belgique aux 
noms géographiques. Encore faut-il remarquer que des noms 
flamands de localités bilingues ou devenues à prédominance 
francophone ont gardé l'orthographe archaïque concurrem .. 
ment à l'orthographe simplifiée. 

Quant au problème d'une réforme de l'orthographe des 
noms géographiques de la partie wallonne du pays, il relève 
en premier lieu des études des linguistes. 

L'Institut géographique militaire belge, qui a dans ses 
attributions l'établissement des cartes topographiques à di· 
verses échelles de la Belgique, se conforme à l'orthographe 
des noms de villes et communes telle qu'elle a été fixée par 
l'arrêté du Régent du 20 décembre 1949. Pour nombre de 
communes, cet arrêté prévoit deux graphies différentes, la 
désignation secondaire étant mise entre parenthèses. Ces 
appellations secondaires sont tantôt flamandes : Namur 
(Namen) ; tantôt françaises : Antwerpen (Anvers) ; tantôt 
allemandes : Bullange (Büllingen). La première orthographe 
seule figure sur les nouvelles cartes d~.~Institut, exception 
faite pour Bruxelles (Brussel), Quant aux toponymes secon
daires (hameaux, lieux-dits, fleuves, rivières, ruisseaux, etc.) 
et expressions géographiques, aucun document officiel ne 
fixe leur orthographe. Une enquête toponymique très poussée 
est faite par l'Institut géographique au fur et à mesure de 
l'avancement de l'élaboration de la nouvelle carte de base de 
la Belgique. Des propositions étayées par tous les documents 
de l'enquête sont soumises à la Commission royale de topo
nymie et de dialectologie, qui les examine et soumet, éven
tuellement, des contrepropositions. Celles-ci sont en principe 
adoptées par l'Institut. Il est à remarquer que la langue 
adoptée pour la toponymie secondaire est celle de la commune 
en cause. Pour les agglomérations bilingues, les deux formes 
des toponymes secondaires sont indiquées sur la carte, pour 
autant que cela ne nuise pas à la lisibilité de celle-ci. Il 
serait évidemment souhaitable que tous les éditeurs de cartes 
belges appliquent les mêmes règles que l'Institut. 

La Commission linguistique africaine chargée d'élaborer les 
règles concernant l'orthographe des noms géographiques du 
Congo belge a décidé de prendre pour base la prononciation 
des noms des lieux teno qu'elle est relevée chez les habitants 
de l'endroit. Etant donné que la représentation phonétique 
parfaite de chaque son ne peut pas toujours être obtenue 
au moyen des lettres de notre alphabet, la Commission a fixËr 
certaines règles en vue de reproduire, le plus fidèlement 
possible, la prononciation locale. 

Les noms de lieux d'origine européenne sont mentionnés 
dans la langue nationale du document où ils sont employés, 
ainsi qu'il est déjà de pratique courante dans tous les actes 
officiels bilingues (Léopoldville - Leopoldstad, etc.). 
Uniformisation au point de vue internationat 

En ce qui concerne l'adoption de méthodes internationales 
uniformes de translittération ou de transcription des noms 
géographiqueS, !5 g~ugraphe, une fois de plus, ne peut que 
se réjouir des recherches en oours. 

Cependant, la solution du problème ne dépend pas de lui : 
elle incombe aux spécialistes versés en linguistiqu~' et ono
mastique. C'est à eux, en effet, de rechercher l'élément es
sentiel à prendre en considération (prononciation, fo,rn:\e éc:l.'ite, 
ou signification) et le système d'écriture à retenir. '.toutefois, 
comme le pense le Dr Meredith F. Burrill, auteur QU «Pro
gramme suggéré pour la standardisation internatb:male des 
noms géographiques », l'uniformité de la transcr1l.ption -
compte tenu d'un alphabet international adopté pal' tous -
est le critère essentiel. 

En effet, c'est à cause de l'importance accordt~e à la 
prononciation - et à défaut d'un alphabet internatll.onal -
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que l'on découvre, dans les atla·s édités en divers pays, des 
orthographes fort différentes en ce qui concerne par exemple 
les noms de lieux de l'Asie ou de l'Afrique. 

La manière proposée par le Dr Burrill pour arriver à un 
accord parait judicieuse. 

Il va de soi, en t:e qui concerne l'Europe occidentale, que 
tes pays utilisant léS systèmes d'écriture basés sur l'alphabet 
latin, doivent se mettre d'accord au sujet d'une uniformisation 
des noms géographiques. Encore conviendrait-il que les pays 
où l'on parle des langues identiques s'entendent au préalable 
entre eux. Ainsi, il serait souhaitable que la simplification 
orthographique réalisée en Belgique pour certains noms de 
lieux de la région flamande du pays fO.t adoptée officiellement 
awt Pays-Bas. Par ailleurs, quelle solution devrait-on trou
ver -pour les noms d'origine flamande du Nord de la France? 
Comment écrire Hazebrouck, le groupe vocalique DU cor
respondant bien à·l'orthographe française, alors que l'ortho
graphe néerlandaise exigerait oe? 

De même, est digne d'attention la suggestion du nr Burrill 
àU sujet de l'adoption d'une transcription ou d'une trans
littération uniforme au sein du système latin, des noms 
géographiques repris à d'autres systèmes d'écriture. On peut 
regretter, par exemple, le manque absolu d'uniformité dans 
l'orthographe des noms slaves ou chinois ; selon que l'on 
consulte des atlas fran~ais, anglais, allemand, néerlandais ou 
italien, les graphies diffèrent. 

Toutefois, il paraît impossible d'éliminer, dans les diffé
rentes langues, les formes particulières nationales de noms 
étrangers. Ces orthographes doivent donc être conservées 
dans ces différentes langues, mais on pourrait peut-être 
s'entendre pour que figure entre parenthèses le nom dans 
l'orthographe du pays, lorsqu'il s'agit de publications offi
cielles d'atlas et de travaux de portée internationale. 

En résumé, il semble que ·ce soit au spécialiste des sciences 
linguistiques qu'il appartienne de résoudre les problèmes au 
r>oint de vue technique. Mais le géographe peut, à coup s!\r, 
apporter sa contribution, ne fo.t-ce qu'en signalant les ano· 
rnalies et difficultés dues à la pluralité des ~raphies, en expo
.sant les inconvénients qui en découlent et en établissant des 
index géographiques. 

2.-CANADA 

[Texte original en anglais) 
[25 septer,nbre 1958] 

L'adoption d'une méthode uniforme pour l'écriture del; 
noms géographiques soulève évidemment deux questions 
fondamentales : celle de la normalisation de la nomenclature 
n~ticmale dans chaque pays, et celle du choix de méthodes 
Wiiiormes pour la translittération ou la transcription dans 
d'autres langues des formes acceptées. Certes la première 
question est de caractère national, mais la coopération inter
nationale pourrait permettre d'élaborer des méthodes et des 
procédés communs et faciliter la mise au point d'une méthode 
uniforme de translittération ou de transcription. Toutefois, il 
semble que des experts en matière de systèmes d'écriture et 
de langues seraient mieux placés que des cartographes pour 
entreprendre cette œuvre coopérative. · 

Si l'on constate que le problème retient suffisamment l'at·· 
tention sur le plan international, le Conseil économique et 
social pourrait encourager la création de comités d'experts 
régionaux qui seraient chargés d'étudier la possibilité de 
réaliser l'uniformité dans la transcription des noms géogra
phiques au sein des groupes linguistiques de chaque région. 
Les conclusions dè ces comités pourraient être communiquées 
par le Conseil économique et social aux futures conférences 
cartographiques. 

3.-CHILI 

(Rapport de l'Instituto Geografl.co Militar) 

[Te.~te original en espagnol] 
[18 décembre 1958] 

Etant donné qu'il faudrait assurer aussi rapidement que 
possible l'uniformisation internationale des noms géogra
t>hiques, voici la méthode que nous voudrions recommander : 

a) L'uniformité dans l'écriture des noms géoaraphiques 
devrait être réalisée tout d'abord sur le plan national. 

b) Il conviendrait ensuite d'Utiliser les moyens de coordi
nation et de liaison internationales offerts par l'UNESCO 

(Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 111 science 
et la culture> en vue d'élaborer des méthodes internationales 
normalisées et de réaliser un degré maximum d'uniformité 
internationale dans la transcription de ces noms. 

l,e rapport présenté par l'Institut géographic;.ue militaire 
(Instituto Geografl.co Militar) traite de ce qui a déjà été fait 
au Chili et de ce qui reste à fairt..' en ce qui concerne la 

· nomenclature et la normalisation des noms géographiques. 

Œuvre accomplie au ChUt en vue tl'assurer l'u'niformité 
dans l'écriture des noms aéoaraphiquea sur le plan. ·national 

Le premier dictionnaire géographique du Chili a été publiè 
à la fln du siècle dernier (Diccionario Geoarafico de la Repu
blica de Chile, par Francisco Solano Asta-Buruaga y Cien
fuegos, ~ éd., Santiago, 1899). Dans ce dictionnaire on a 
transcrit le sens étymologique et la prononciation originale 
de chaque nom afin d'expliquer la forme écrite sous laquelle 
se présentent les noms aborigènes. 

Diccionario Geoarafi,co de Chile, par Luis Riso Patr6n 
(Santiago, Imprenta Universitaria, édit., 1924). L'auteur a 
consulté 168 ouvrages et cartes marines ou terrestres pour 
préparer son grand ouvrage qui contient plus de 2B.JOO noms 
géographiques, indique les coordonnées géographiques et 
l'altitude, et donne une description de chaque endroit. l'tiso 
Patr6n à utilisé les meilleures des sources disponiples à 
son époque. Dans la préface de son ouvrage, il écrit : 

« Comme nous voulons présenter les noms exactement 
comme ils apparaissent dans les documents consultés, il 
nous a semblé souhaitable de suivre les règles d'orthogra
phe du Chili <l'Orthographe de Don Andrés Bello) t\ppli
quées par la plupart de nos géographes (et encore en usage 
en 1924). 

«Il n'est pas possible de fournir ici une liste complète 
des acceptions spécifiquement chiliennes menttonnées dans 
ce dictionnaire. >> 

L'auteur énumère ensuite, en expliquant leur signifl.œtion, 
différents termes géographiques, en particulier ceux qui sont 
fréquemment utilisés au Chili dans un sens différent de celui 
que leur donne couramment l'usage des autres pays de 
langue espagnole. Après un grand nombre de noms géogra• 
phiques aborigènes, Riso Patr6n indique entre parenthèses 
d'autres manières de les écrire qui, à son avis, devraient être 
abandonnées parce qu'elles sont incorrectes ou peu satisfai· 
sahtes en raison de l'étymologie et de la prononciation de ces 
noms dans la lnngue aborigène. 

L'Institut géographique militaire travaille actuellement à 
un nouveau dictionnaire géographique de la République du 
Chili qui repose en grande partie sur le dictionnaire de Riso 
l?atr6n, revisé, mis à jour et augmenté, et qui contient beau
coup de noms géographiques nouveaux avec la description 
de ce qu'ils représentent. Ce dictionnaire géographique portera 
sur tout le territoire national (d'Arica jusqu'au pôle Sud -
le secteur antarctique chilien étant le secteur situé e~tre les 
5Se et goo méridiens à l'ouest de Greenwich), Pour la prépa· 
ration de cet ouvrage, l'Institut géographique militaire a 
utilisé l'orthographe adoptée par l'Académie royale espagnole 
de !inguistique ; les vocables propres à l'usage du Chili et 
beaucoup de noms géographiques chiliens sont écrits dans 
la forme approuvée par l'Académie chilienne de linguistique 
qui est la contrepa1•tie chilienne de l'Académie royale espa· 
gnole. 

Dans son dictionnaire géographique, l'Institut géographique 
militaire a appliqu,~ les principes énoncés pour les publi
cations géographif:l\\t~s par l'Institut panaméricain de géogra• 
phie et d'histoire C1Jnformém.ent aux décisions et recomman· 
dations de la cinquième assemblée générale de cet institut 
qui s'est tenue à Santiago de Chili, en 1950, Il s'est également 
conformé aux normes prescrites, en 1952, par le Comité 
national de géographie, de géodésie et de géophysique. 

Afin de normaliser l'orthographe dea toponymes, l'Institut 
a fait une étude méthodique, détaillée et approfondie de 
chaque nom. Les noms géographiques ont été classés comme 
suit: 

a.) Noms aborigènes: à l'origine en quechua, aymara, araU· 
can, mapuche, huiUche, atacamen, dlaguita, chango, cuneo, 
chono, alacalufe, yagan, ona, tehuelche, etc. 

b) Noms espagnols donnés par les :Espagnols au cours des 
siècles qUi ont précédé 1~ conquête du Chili et pendant la 
période coloniale. 
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c>· Noms chiliens, noms locau~, modifiés ou qui ne distin
guent plus l'emplacement o:riginal donné sur les cartes terres
tres ou marines, etc. 

d) Noms étrangers. 
Pour la translittération des noms, on s'est conformé dans 

la plupart des cas aux décisions du Congrès international des 
sciences onomastiques, se!f.1n lequel les « mots et noms d'ori· 
gine étrangère seront écdts et prononcés comme dans la 
langue originale», bien que ces décis;..uns soi~nt parfois en 
contradiction avec les règles de l' Aca<lémi~ royale espagnole. 

Enfin, la Commission c;lu dictionnair~ géographique, créée 
par le Comité national de géographie, de géodésie et de géo
physique, a énoncé les principes suivants : 

a) Les noms aborigènes doivent être écrits conformément à 
la prononciation originale. 

Pour les recherches concernant la prononciation des noms 
aborigènes, on s'est appuyé sur des ouvrages écrits par 
d'éminents linguistes et auteurs de dictionnaires •tels que: 

Le frère P. Armengol Valenzuela (archevêque Q.e Granja), 
Glosario etimol6gico de nombres de rios, de lugares y de 
vocablos aborigenes de ChiZe y de algun otro pais americano, 
deux volumes, Santiago, Imprenta Universitaria, édit., 1918 ; 

Ernesto Greve, La nomenclatura geogra:ftca 11 la terminologia 
técnica, Santiago, Imprenta Universitaria, édit, 1936; 

Le frère Félix José Ile Augusta, Diccionario araucano
e,spanol y espanol-araucano, Sat71tiago, Imprei:!ta Universitaria, 
édit., 1916 ; 

Le révérend F. Ludovico Bertoni, Vocabulario de la lengua 
aymara, Leipzig, Teubner, édit., 1879 ; 

Le révérend F. Sebastian Englert, Diccionario rapanui
espanol. Padre de Las Casas (Chili), Imprenta San Francisco, 
~dit., 1948; 

Le révérenC: F. Wilhelm de Moesbach, Voz de Arauco, Padre 
de Las. Casas (Chili), Imprenta San Francisco, édit. 1944; 

Walterio Meyer Rusca, Diccionario geografico y etimol6gico 
indigena, Pad'l'e de Las Casns (Chili), Imprenta San Francisco, 
édit., 1956; 

Rodolfo Lenz, Diccionario etimol6oico de las voces ci~ilenas 
der.ivadas de lenguas indigena.s americanas, Santiago, Im
prenta Cervantes, édit., 1904. 

Sur la base d'une étude comparative de ces ouvrages et avec 
la collaboration de M. Ernesto Greve, on a fixé les règles 
générales suivantes pour l'or~ographe des noms géogra
phiques aborigènes : 

On utilisera de préférence la terminaison « cu ~ pour 
les noms aborigènes terminés en « cu» ou « co », sauf 
[orsqu'ils dérivent du mat « co »- qui signifie « eau » en 
maput~he. Exemple : on écrira Irruputuncu et non 
lrruptttunco. 

Les noms onomatopéiques (par exemple, Chuichiu, 
Biobfo) s'écriront sous la forme indiquée, qui représente IR 
façon dont les autochtones les prononcent pour imiter 
les sons correspondant à ce qu'ils veulent désigner. 

On écrira Guafo au lieu de Huafo, et, pour des raisons 
analogues, Rancagua, Collaguasi, Guacolda, etc. ; mais les 
noms Huara, Huasco, Huasca:r, Huantajaya, Talcahuano, 
Hualaiié, Hualqui ~t Huachipato s'écriront avec un « h ». 
Feront également exception et s'écriront avec un « h >> les 
noms dérivés des mots qui prennent un « h >> (par exemple, 
Colihual, dérivé de colihue). 

On mettra également un « h » devant « ue » et « ui >> (par 
exemple, Pudahuel, Huemul, Coihueco, Limahuida) sau.f 
lorsqu'il s'agit de noms dérivés de mots s'écrivant avec un 
« g » (par exemple, « desagüe », dérivé de desaguar). 

On mettra un « in, au lieu d'ut\ << y », à la fin des noms 
dont la dernière lettre p~>rte un a.::cent aigu (par exemple, 
Sotaquf, Puerto Fuf, etc.). 

On mettra également un « i >>, au lieu d'un « y ))1 après 
« qu 1> (par exemple, Elqui, Punitaqui, Hualqui). 

On évitera l'emploi du tiret ou du trait d'union dans les 
noms géographiques composés : ainsi on écrira Biobio (au 
lieu de Bio-Bio), Pillanlelbûn, Chiuchiu, LliulHu, LiaiUay, 
etc. 

On remar~11uera que l'on n'emploie pas l' «y>> au milieu d'un 
mot (il faudra éèï•ire Llaillay au lieu de Llayllay). En outre, 
en cas de duplications et dans les mots composés ou les mots 

onomatopéiques, on ne met l'accent que sur la d'~mière 
syllabe : Blobfo, Chiuch.iu, Lliulliu, etc. 

Lorsque les noms aborigènes apparaissent sous des formes 
différentes sur différentes cartes terrestres ou marines ou 
sur d'autres documents établis ou conservés par différents 
services de l'Administration, on entteprend des recherches 
sur la prononciation aborigène en vue d'en déduire l'ortho· 
graphe appropriée. Dans ces recherches toponymiques, on 
remonte jusqu'à l'étymologie la plus ancienne qui soit connue, 
et l'on établit des <<fiches toponymiques » sur lesquelles sont 
portés les noms les plus anciens, leur étymologie ou signifi
cation, leur pronon<:iation et, enfin, leur orthographe. 

b) Les noms espagnols doivent s'écrire conformément au 
dictiot.~..'laire et à la grammaire de l'Académie royale espa
gnole de linguistique. 

c) Les noms chiliens locaux doivent être écrits dan!3 la 
forme approuvée par l'Académie r~hilienne de linguistique, 
contrepartie de l'Académie royale espagnole. 

d) Noms étrangers. -. Sur un grand nombre de cartes ma
rines pour la zone sud du Chili, qui sont établies en grande 
partie d'après les cartes de l'Amirauté britannique, beaucoup 
de noms sont en anglais. Afin ·~e respecter les normes adop
tées par le Chili, dont la souveraineté s'exerce sur cette 
zone pour des raisons historiques et géographiques, on a 
traduit en espagnol les noms descriptifs< anglais. En outre, 
on a adopté des noms plus appropriés aux caractéristiques 
des différents éléments géographiques, de sorte que leurs 
noms coïncident de nouveau avec les noms espagnols qui 
avaient été donnés à l'origine aux iles, aux détroits et aux 
différents points de la côte méridionale, longtemps avant que 
ces parages soient fréquentés par d~s navires de l'Amirauté 
britannique. Au cours des xvze, :x:vne et xvzne siècles, de 
célèbres navigateurs espagnols tels que Garcia Jofré de 
Loaysa, Alcazaba Sotomayor, Le6n Bancaldo, FJ:ancisco 
Camargo, Francisco de Ulloa, Juan Ladrillero, Francisco 
Cortés Ojeda, Pedro Sarmiento de Gamboa, Bartolomé 
Garc~a Nodal, Gonzalo Nodal, Antonio de Cordova et d'autres 
encore ont exploré et parcouru presque toute la région et 
donné de::~ ,,om.s aux détroits et aux ru:chipels. 

En outre, au cours du siècle dernier, beaucoup de marins 
chiliens orlt effectué des travaux d'hydrographie dans la 
région, e~, en explorant le labyrinthe des d~troits, ont donné 
des noms chiliens à un certaiu nombre de points qui' n'en 
avaient pas encore reçu~ ainsi qu'on peut le vérifier ~n 
consultant les annales hydrographiques, les cartes marines et 
autres documents offi~iels. Parmi les hydrographes chiliens 
du siècle dernier ceux qui méritent d'être cités sont : Ram6n 
Serrano Montaner, Baldomexo Pacheco et, plus tard, Ricardo. 
Guer.rero, ~lbe.rto Fuentes,. RobPrto Malidonado et d'autres 
encore. 

Le renforcement de la culture et de l'esprit natiom.'\1 chi
lien dans cette zone s'est pou:rsuivl au cours du xx• siècle, 
tant dans la Patagonie chilienne que dans le territoire antarc
tique chilien qui comprend le secteur aitué entre les 53o et 
9()e méridiens à l'ouest de Greenwich, et tout :t)articulièrement 
dans la grande péninsule antarctiq_ue appelée Tierra de 
O'Higgins où les noms font d'autant plus lltJ.torité que des 
expéditions chiliennes ont :tJériodiquement exr>loré ce terl'i
toire et qu'il existe de nombreuses bases chiliennes perma
nentes dans l'Antl:lrctique. 

Coordination et Uaison intern'ltioncdes en vue d'élabcrer dès 
méthodes nol'malisées et d'assureT un degré maximum 
d'uniformité internationale dans la transcription des noms 
géographiques 

Le Chili accueille avec; satisfaction l'offre de l'Orgt::nisation 
des Nations Unies de convoquer sct.:s ses auspices des confé
rences régionales. En vue d'assurer l'uniformité interna .. 
tionale désirée dans la transcription des noms géographiques, 
il semble qu'il serait souhaitable, pour commencer, de réunir 
une conférence des nations de l'Amérique latine; lorsque 
l'uniformité aurait été ainsi réalisée dans cette région, on 
convoquerait d'autre~) conférences internationales plus impor
tantes, par exêmple, une conférence de tous les pays Utilîsant 
l'alphabet latin pour la transcription det' noms géographiques. 

Pour que la contribution du Chili à la recherche de 
l'uniformité dans la nomenclature géographique en Amérique 
latine soit tangible: l'Institut géographique militair<e vient 
de préparer et de publier un ouvrage intitulé Termin.ologia 
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geografica hispano-americana (Terminologie géographique his
pana-américaine) qui est destiné, comme son nom l'indique, 
à faciliter l'adoption en Amérique latine d'acceptions, de 
définitions et d'usages uniformes dans la terminologie géo
graphique la plus fréquemment utilisée. 

Cet ouvrage, publié par l'Institut géographique militaire 
en 1958, compte plus de 200 pages où sont définis les termes 
géographiques rangés par ordre alph!~'bétique. 

Le nouveau dictionnaire géogral{.·· .. ·';ue du Chili auquel 
travaille l'Institut géographique m:.utaire, ainsi que sa 
Terminolog!a geografica, montrent bien l'intérêt que le Chili 
porte aux deux objectifs énoncés dans le programme de 
l'Organisation des Nations Unies, à savoir: assurer l'uni
formité dans l'écdture des noms géographiques sur le plan 
national ; P.t assurer une coordination et une liaison plus 
étroites arln d'élaborer les normes qui permettront d'obtenir 
un degré maximum d'uniformité internationale dans la 
transcription des noms géographiques. 

Pour conclure, l'Institut géographique :militaire tient à 
déclarer que, en ce qui concerne tous les auues aspects de 
la question envisagée, il approuve le projet de programme, 
établi par le Conseil économique et social, tendant à assurer 
l'uniformité · internationale dans la transcription des noms 
géographiques, tout en estimant que le Chili doit se réserv~r 
le droit d'utiliser les noms consignés dans les dictionnaires 
géographiques du Çhili, qui ont valeur de documents officiels, 
et cela jusqu'à ce que l'uniformité internationale soit réalisée. 
Ainsi, pour le moment, le ChUi s'emploie à assurer l'unifor
misation des noms géographiques sur le plan national. 

4.- CosTA-RicA 

[Texte original en espagnol] 
[28. août 1958] 

Le projet de programme vise à réduire à un minimum 
raisonnable les difficultés auxquelles on se heurte pour 
or~hographier et prononcer les noms géographiques en raison 
de la multiplicité des langues et des alphabets utilisés dans 
le monde. On peut dire que le problème ne se pose pas dans 
notre continent, puisque l'alphabet employé est le même 
partout et que les divergences phonétiques entre les langues 
eux . ..~péennes reconnues comme langues officielles sont rela
tivement peu importantes ; il serait donc facile de trouver un 
dénoininateur commun qui permit de les é!iminer. Le pro
blème est plus grave en Eurasie, berceau de civilisations qui 
ont évolué différemment selon les conditions ,du milieu :;;.~ 
sous la poussée de nécessités économiques et d'aspiration,l 
philosophiques qui variaient avec le lieu et l'époque. 

Dans l'annexe au projet de programme, il est proposé 
d'organiser des conférences régionales de groupes de travail 
sous les auspices de l'Organisation des Nations Unies; il 
est recommandé en outre que l'Organisation fournisse des 
conseils d'experts aux participants à ces conférences régio
nal~. Le Costa-Rica donne son acceptation de principe à ce 
plan, dont l'exécution resterait dans la limite des possibilités 
finan\!ières et dans le cadre des activités de la Commission 
costa-ricienne de l'Institut panaméricain de géographie et 
d'histoire. · 

Nous avons peu à offrir pour aider à résoudre les problè
mes de peuples dont nous sommes séparés par tout un en
setnble de traditions culturelles différentes ; nous nous bor
nerons aujourd'hui à offrir notre collaboration au sein de 
la communauté régionale américaine pour « assurer l'unifor
mité inte:,:.aationale dans la transcription des noms géogra
phiques ~,, tout en laissant aux grandes puissances le soin 
de faire de leur mieu."C dans les autres continents. 

5.-ESPAGNE 

[Texte original en espagnol] 
[3 septembre 1958] 

L'Instituto Geografico y Catast~al de Espa:iia estime que 
les sujets mentionnés .présentent un grand intérêt et serait 
désireux de prendre part aux travaux et réunions proposes 
et d'être tenu régulièrement au .::ourant de toutes les décisions 
qui pourront être prisès et de la manière dont les problèmes 
en question sont envisagés et résolus dan~ d'autres pays. 

L'opinion de l'Institut est résumée dans l~s quatre alinéas 
qui suivènt : 

1) Il est nécessaire que les pays échangent des renseigne
ments techniques sur la question, comme il est dit à la 
section a du projet de programme. 

2) Il y td\Urait intérêt à réunir des conférences régionales, 
cormne il est dit à la section c du projet de programme. 
L'élaboration d'un système spécial pour la transcription des 
noms géographiques soulève de grandes difficultés. 

3) Pour ce qui est des langues utilisant l'alphabet latin, 
il y aurait intérêt à convenir d'une normalisation en adoptant 
des symboles spéciaux. 

4) Dans son atlas géographique d'Espagne, actuellement en 
préparation, l'Institut géographique s'efforce d'uniformiser la 
toponymie de l'Espagne. 

6.- ETATs-Urus D'AMÉRIQUÈ 

[Texte original.en anglais] 
[7 octobre 1958] 

Les Etats-Unis approuvent en général le projet de pro
gramme tendant à assurer l'uniformité internationale dans 
la transcription des noms géographiques. 

Les Etats-Unis espèrent que, pour la mise en train de ce 
programme, le Secrétaire général soumettra au Conseil éco
nomique et social des propositions concrètes et détaillées et 
que ces propositions comprendront les éléments suivants : 

1) L'01:ganisation des Nations Unies devrait encourager 
et conseiller les nations qui n'ont pas d'organisation natio
nale de normalisation et de coordination des noms géogra
phiques pour qu'elles créent une organisation de ce genre et 
publient aussitôt que possible des répertoires géographiques 
nationaux; 

2) Le Secrétariat devrait servir de centre de documenta
tion pour les noms géographiques et exercer les fonctions 
suivantes: 

a) Rassembler des répertoires géographiques et des ren
seignements sur les méthodes techniques que les Etats Mem
bres ont adoptées pour normaliser leur nomenclature tSéo
graphique nationale ; 

b) Rassembler des renseignements sur les procédés et 
systèmes employés par les Etats Membres pour la trans
littération des noms géographiques des autres pays ; 

c) Diffuser parmi les Etats Membres tous les documents 
et renseignements recueillis, en utilisant autant que possible 
les publications actuelles de l'Organisation des l~ations 
Unies; 

3) Dans la limite des possibilités budgétaires, réunir des 
conféru1ces de groupes de travail régionaux représentant 
des pays qui utilisent le :même système de transcription, pour 
mettre au point des principes directeurs en vue d'assurer 
l'uniformité des nomenclatures nationales et de normaliser 
les méthodes employées pour translittérer les noms étrangers. 

Il semble que les mesures exposées ci~dessus tJont souhai
tables et nécessaires comme premier pas vers l'uniformisation 
des noms sur le plan international, et qu'il serait bon de 
les envisager sérieusement s~ns plus tarder. 

7.- FÉDÉRATION DE MALAISIE 

[Texte original en anglais] 
[3 novembre 1958] 

a) Standardisation à ''échelon na.tional 

Nous souscrivons sans réserve à la suggestion faite dans 
cette section. Comme nous travaillons actuellement à la 
translittération de noms et de termes étrangers dans notre 
prop;:e langue pour les publications officielles destinées à 
l'information du public, il nous serait sans doute très utile 
c,ue cette suggestion soit adoptée et mise en application 
:Lmmédiatement. Nous recommandons que l'échange systéma
tique de renseignements techniques sur ce sujet - études 
spéciales, décisions techniques, réper~oires géographiques, 
etc. - soit organisé par un centre de documentation dont nous 
laissons la constitution à votre entière discrétion. 

b) Adoption de principes généraux pour let mise au point 
de méthodes internationales uniformes 

i) Nous approuvons chaleureusement la méthode de sélec
tion de l'élément de tout nom géographique à retenir pour 
sa conversion dans les ciivers systèmes d'écriture, mais nous 
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recommandons que ce choix soit déterminé par la signification 
du nom. 

ii) L'acceptation d'un système d'écriture pour l'usage in
ternational est possible. Nous proposons qu'un tel système 
soit basé sur un alphabet existant qui serait complété de 
manière à faciliter la représentation des divers symboles 
phonétiques chaque fois que cela serait possible. Sur le 
plan national, nous en sommes encore au stade de l'élabo
ration d'alphabets basés sur les phonèmes. Nous espérons 
terminer nos travaux dans un proche avenir et serons 
disposés à présenter toutes les suggestions qu'on pourra nous 
demander plus tard à ce sujet. 

c) Mise au point de méthodes internationales 
de translittération 

Nous acceptons cette recommandation et tenons à vous 
faire connaitre que nous nous sommes, avec le Gouvernement 
indonésien, efforcés d'établir, à l'usage des deux territoires, 
c'est-à-dire la Fédération de Malaisie et la République 
d'Indonésie, un alphabet uniforme basé sur les phonèmes. 

Nous estimons aussi que cette recommandation devrait être 
appliquée sans délai, le plus complètement possible, et que 
constituer des comités chargés d'étudier simultanément tous 
les systèmes d'écriture serait une entreprise incohérente et 
vaine. 

d) Coordination et liaison internationales 

Nous approuvons cette recommandation et vous donnons 
l'assurance que nous seron~ disposés à fournir tous les ren
seignements qu'on pourra nous demander, et que nous 
sommes prêts à aider par tous les moyens en notre pouvoir 
à la mise en œuvre de toutes les propositions qui pourraient 
être faite~. 

Nous approuvons sans réserve le projet de programme 
'~endant à assurer l'unüormité internationale dans la trans
cription des noms géographiques. 

S.-GHANA 

[Texte original en anglais] 
[21 octobre 1958] 

Au Ghana, les noms géographiques sont transcrits en 
caractères latins. Le Bureau des langues ghanéennes a notam
ment pour fonctiun de coordonner les efforts entrepris sur 
le plan national pour fixer l'orthographe et la transcription 
correctes des toponymes. Le Bureau donne des avis sur 
l'origine, le sens, l'orthographe vernaculaire et la translitté
ration de~ noms géographiques à l'intérieur du Ghana, mais 
le directeur du service topographique décide en dernier 
ressort de l'orthographe à adopter. 

Les principes suivis par le Ghana sont donc conformes 
à la décision que la Commission interafricain.e de carto
graphie et de topographie a prise au cours ~~ sa réunion 
tenue à Capetown, en novembre dernier. La Commission a 
rejeté U'l.e proposition du Comité des sciences huma!ues ten
dant à organiser une réunion générale ~e linguistes spêd.alisés 
dans l'étude des langues parlées dans toute la région \;.Ui 
relève de la Commission de coopération technique en Afrique 
au sud du Sahara, et elle a adopté la résolution suivante : 

<< L'orthographe \des noms géographiques est de la 
compétence du gouvernement .du territoire intéressé, et 
aucun accord international ne paraît nécessaire, sauf 
lorsqu'il s'agit de transcrire des noms qui ne sont pas 
écrits en caractères latins. La plupart deR gouvernements 
prennent l'avis d'un comité de linguistes pour arrêter le 
nom des lieux ou éléments géographiques situés sur leur 
territoire. Ces comités sont généralement composés de 
spécialistes des langues parlées dans le territoire, et des 
échanges de vues cc•uplets sont possibles entre territoires 
voisins où se parle une même langue. » 
Au Ghana, le problème est d'ordre linguistique et non 

cartographique. Comme c'est l'écriture phonétique qui s'em
ploie d'ordinaire dans les langues locales, tous les toponymes 
d'origine locale, sauf les noms anglicisés ou les noms anglais 
introduits dans la langue, sont d'abord translittérés en carac
tères phonétiques, puis retranscrits en caractères latins pour 
la cartographie, les publications en général, etc. Les pro
blèmes à résoudre relèvent des ling:.tistes et non des carto
graphes, et il serait utile pour tout le monde que les 
spécialistes des divers pays mettent en commun leur expé
rience. 

Dans son intéressant mémoire, M. Meredith Burrill, du 
Board on Geographie Names des EtatsuUnis d'Amérique, 
semble n'avoir tenu aucun compte du problème posé par les 
langues africaines qui se parlent au sud du Sahara et dont 
certains sons ne sont pas toujours faciles à représenter dans 
l'un quelconque des 13 alphabets qu'il mentionne. Il y a déjà 
bien des années que les africanistes ont adopté ce qu'on 
appelle l'écriture africaine internationale, créée en majeure 
partie par le professeur Westermann. Cette écriture a été 
employée dans presque toutes les publications rédigées en 
langues évoluées et en langues vernaculaites sur l'Afrique 
et en Afrique, et il y aurait peut-être intérêt à l'ajouter, 
comme quatorzième système d'écriture, à la liste de M. Burrill. 

La question de la coopération sur le plan national ainsi 
qu'entre les gouvernements de territoires voisins ne présente 
pas, actuellement, un grand intérêt pour le Ghana du point 
de vue cartographique, car les régions frontieres, tant à 
l'intérieur du Ghana que dans les territoires limitrophes, 
sont en général les moins développées et, pour beaucoup 
d'entre elles, aucune carte n'a encore été établie. Le pro
blème se posera naturellement lorsque ces régions se dévelop
peront. A Cè moment-là, il devrait être possible d'instituer 
des organes consultatifs chargés de le résoudre sur le plan 
bilatéral plutôt que de recourir à des consultations inter
nationales. Il serait évidemment nécessaire de créer un 
organisme central de coordination qui aurait simplement pour 
attributions d'énoncer des principes généraux et de rausem
bler et collationner des renseignements pour l'usage ir:~er
national. Si l'Organisation des Nations Unies créait un 
organisme de ce genre, il devrait se tenir prêt à s'acquitter 
de ses fonctions au fur et à mesure des besoins des divers 
pays. 

9.-IRAN 

[Texte originat en anglais] 
[26 ao'llt 1958] 

Deux problèmes différents se posent : le premier est le 
problème particulier de la dénomination des pays (Deutsch
land- Allemagne- Germany) ou des villes (Den Hm:-~
The Hague- La Haye, etc.) et de la transcription d'un 
certain nombre de noms géographiq\les courants. 

Ce problème linguistique ne peut être résolu que poûr les 
cartes générales (CIM ou cartes semblables). 

Le second problème est celui du choix des caractères 
alphabétiques permettant d'indiquer exactement la pronon
ciation des noms géographiques. Chaque pays a choisi cer
tains caractères ou certaines cc-nbinaisons de caractères, 
certains accents, signes, etc., pour la 1'~nonciation des lettres 
de son alphabet. Comme, d'une part, les lettres de l'alphabet 
latin sont prononcées différemment dans chaque langue, et 
comme, d'autre part, certains sons peuvent exister dans une 
langue et n dans une autre, il est indispensable de norma
liser les lettres et les symboles utilisés. 

Etant donné que le système proposé par le général de 
brigade H. A. Razmara, ancien chef d.u servièe cartographique 
de J'armée iranienne, et présenté le l'" mal 1950 au Conseil 
économique et social de l'Organisatiorr, des Nations Unies, est 
plus simple et plus complet que l'ensemble de caraètères 
choisis par exemple par le Board on Geographie Names 
des Etats-Unis d'Amérique (voir la publication spéciale n° 78 : 
The transliteration of Arabie and Persian), nous somm~s en 
faveur de ce système ... 

Voici la description de ce système, telle qu'elle figurait dans 
l'annexe IV du document E/2362 dont le Conseil économique 
et social a été saisi à sa quinzième session: 

1) Tous les noms géographiques, noms de pays, de villes 
ou d'accidents naturels dans tous les pays, sur toutes les 
cartes éditées et dans tous les livres classiques en usage, 
notamment pour les cartes au millionième à caractère 
international, doivent être écrits de manière uniforme 
d'après le nom local en usage actuellement (exception faite 
naturellement pour les cartes historiques). 

2) Afin que les noms figurant sur les cartes soient écrits 
et prononcés d'une façon uniforme, il convient qu'un al
phabet unique et distinct soit élaboré et promulgué par 
décision de l'Organisation des Nations Unies. 

J'ajoute à titre d'explication sommaire que: 
a) En général, les noms propres géographiques s'écrivent 

différemment dans chaque pays et ne présentent aucune 
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similitude avec les noms locaux. C'est ainsi, par exemple, 
que le nom adopté par les Anglais, les Français ou les 
Egyptiens pour désigner la capitale de leurs pays respectifs 
reçoit des interprétations différentes dans les autres pays. 
C'est ainsi encore que le pays que nous, Iraniens, appelons 
« Tchine ,, (çin •~~), que les Françc appellent «Chine,, 
(cin), que les Anglais appellent « Cbih 1 » (çdvrnt>, que les 
Russes appellent « Kitaï » (kitd11) r1t appelé par les Chinois 
eux"mêmes « Tchungo » (çungo). _ ctte diversité de déno" 
nimation est aw;;si inadmissible qu'une substitution de nom 
propre à propos d'une personne déterminée, A notre époque 
de grandes découvertes, qui se propose la conquête des 
espaces interplanétaires, qui arrête das programmes gran
dioses pour exploiter les progrès extraordinaires qu'un 
proche avenir nous apportera, il n'o malheureusement pas 
été possible d'adopter une langue universelle commune ; 
du moins convient"il de se mettre d'accord pour que les 
noms géographiqu~s, dont le nombre n'est pas infini, soient 
ad.mis uniformément par toutes les nations dans une graphie 
unique, conforme à celle qu'a consacrée l'usage de la 
nation intéressée. Cette normalisation aura pour résultats 
de faciliter non seulement l'enseignement de la géographie 
et l'utilisation quotidienne des cartes et des documents 
connexes, mais encore de doter les cartes internationales 
de caractères qui répondent vraiment à leur définition, de 
telle sorte que toutes les nations pourront les accepter 
féellement comme telles et que chaque nation les recon
nattra conformes à sa prQpre conception ; 

b) Afin d'uniformiser l'orthographe d,es noms géogra
phiques qui figurent sur les cartes, j'estime souhaita-ble 
que l'Organisation des Nations Unies envisage la création 
d'un alphabet uniforme aussi simple que possible et possé
dant tous les sons indispensables. 

CLEF ALPHABETIQUE 
emplovée dans le dictionnaire géographique iranien 

Equivalents Prono11ciation Prononciation 
Signes ~raniens française anglaise 

.. 
Q 

' 
. . 
Jmpnmer . answer 

e 1 mod81 annex -(t 1 Orange Order 
~ t.a.-J4' ow (~IJ).\;11. - IOW., 

d T aae h'Ctrd 
·i J tir ill 
u .,, 

OUvraae pUt 
b ... .liord had . 
p .., Porte park 
t .s. • .:. fable fable ., 

v-•tl'·~ Sanc SodJ .. 
1 rt: dj . 

Japaa 
c: E tc:& chana• . , •Cie .hauteur .hom 
~ è Jch .kh 
d ~ drapeau duh 
:e ~-u'.:J,-l Zinc %oa 
r .J l'endre la il 
7 .3 jardi:m -c .. 

chapeau shoo u-, 
·~t,.,_,.. .J e. -

f/ ~-t gh gh 
1 . . . 

ltoid far "" k ~ .kilometre ki nd 
g 4 Q'roupe guen 
l J lambert london 
m t monde mad 
n iJ Doire Jioi10 
v .J Voix Value 
J' t$, Yacht. Year 

n Voir ia clef alphabétique ci-après. 

Au mois de mars 1950, quelques publications du service 
géographique de l'état-major général de l'armée impériale 
iranienne, ainsi que les premier et deuxième volumes de 
notre dictionnai,re géographique, ont été envoyés à l'Orga .. 
nisation des Nations Unies par l'entremise du Ministère des 
affaires étrangères de l'Iran. 

Comme il est aisé de le constater à la lecture de ce 
dictionnaire, l'alphabet iranien ne cQmportant pas de 
signes voc1Uques distincts mais possédant en revanche des 
consonnes supplémentaires de graphies diverses mais de 
son semblable, nous avons été amenés, pour figurer la 
prononciation exacte des voyelles, à utiliser les signes 
alphabétiques déjà employés dans le grand dictionnaire 
iranien Naftcy. 

Cet alphabet, dont on trouvera la clef dans l'annexe 
ci-jointe, a été considéré comme suffisant pour figurer la 
prononciation exacte des noms iraniens. Mais, en ce qui 
concerne l'alphabet international dont nous proposons la 
création et dont l'adoption dépend de la décision de 
l'Organisation des Nations Unies, il semble nécessaire 
d'erAvisager l'adjonction d'un certain nombre de signes 
supplémentaires. 

Je crois qu'une coopération désintéressée, jointe à la 
bonne volonté des services compétents, ne peut manquer 
d'aboutir au résultat souhaité qui, constituera un progrès 
notable dans le domaine international. 

10. - I:RUNDE 

[Texte original en anglaid 
[22 jumet 1958] 

Le texte de la résolution 600 (XXI) du Conseil économique 
et social a été transmis à l'Irish Ordnance Survey Office, qui 
a répondu qu'il n'avait aucune observation à formuler. D'une 
manière générale, l'Office s'eftorce de se conformer autant 
que possible aux décisions qui peuvent être prises sur les 
questions de ce genre, et les mémoires qu'il publie de temps 
à autre sur les méthodes appliquées pour l'établissement des 
cartes nationales indiquent clairement quelle ligne de conduite 
il a adoptée sur ce point particulier. 

La transcription des noms gaéliques en caractères latins 
ne soulève aucune difficulté spéciale, puisque la méthode 
suivie en cartograpnie est id,entiqu~ à la méthode suivie pour 
des textes littéraires, laquelle est aujourd'hui d,'usage courant. 

11. - IsRAil:L 

[rexte original en anglais] 
[2G septetnbre 1958] 

L'Union géographique internationale a créé, dans les pre· 
mières années du xxe siècle, la Commission de la carte 
internationale du monde au millionième. Cette commission 
a notamment arrêté une méthode de transcription des noms 
géographiques. 

A notre avis, c'est l'emploi de cette méthode qui permet· 
trait de résoudre le problème à l'étude de la manière la plus 
satisfaisante. l!in somme, il s'agit d'appliquer le système de 
transcription connu sous le nom de méthode RGS-II. 

En ce qui conceJ:ne le problème des noms géographiques 
hébreux et de leur translittération, la méthode F.:uivante est 
prescdte par la loi et appliquée par le service topographique 
d'Israël: 

i) Il incom'oe à la Commission officielle de la nomenclature, 
qui est rattachée au cabinet du Premier Ministre, de décider 
de la forme correcte à donner aux noms géographiques 
d'Israël et de trouver des noms pour les éléments géogra
phiques qui n'en auraient pas encore. 

ii) Le Service topographique d'Israël publie des éditions 
de ses cartes imprimées en caractères latins et où les noms 
sont transcrits suivant un système éprouvé qui a été établi 
d'après le RGS-II avec de légères modifications apportées par 
l'Académie de la langue hébraïque. Ce système de « transcrip· 
tian simplifiée)) a été publié dans le Rechoumoth (Journal 
officiel) no 519, du 23 janvier 1957. 
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12 • ..- l,.UXEMBOUllG 

[Texte original en frllnçaisl 
~30 juillet l958l 

Le Gouvernement luxembourgeois a examiné avec grand 
intérêt le projet en question et s'est déclaré d'accord pour 
coopérer. au aein de~:~ commissions afin d'atteindre 'Qne 'Qni· 
formité internationale dans la transcription Iles noms géogra .. 
pniqu.es. 

13. - NICARAGUA 

[Text~ original en espagnoll 
[25 ao1lt 1958] 

Le Gouvernement du Nicaragua considère que le projet 
de programme, qui a été longuement discuté lors de toutes 
les réuniorJs de l'Institut panaméricain de géographie et 
d-histoire, ainsi qu'à l'occasion de la Semaine cartographique 
d'Amérique centrale, est parfaitement acceptable du point 
de vue cartographique. 

Le problème qul se pose est purement linguistique. Une 
fois que chacun des pays consult.!s aura approuvé le 
progratnme proposé, c'est aux linguistes des pays intéressés 
qu'il appartiendra de J,'ésc;mdre le problème. Ensuite, chaque 
pays décidera s'il peut adopter le système de transcription 
choisi et, dans l'affirmative, comment il doit l'appliquer à 
sa propre •langue officielle, au texte des publications géogra
pbiques, au~ ~artes, etc. 

14 . ...,. NOUVELLE-ZÉLANDE 

[Te~te oriQinat en anglais] 
[ll ao1lt 1958] 

En Nouvelle-Zélande, les noms géographiques sont écrits 
en caractères latins i ill:i dérivent soit de l'anglais ou d'utle 
autre· langue européenne, soit du maori. C'est le New Zealand 
Geographie Board qul est chargé d'attribuer les nouvea~ 
toponymes O\l de modifier les toponymes existants. On 
trouvera cl-joint le texte elu New Zealand Geographie Board 
Act qe 1946 lB. 

t.e Geographie Board a adopté les règles de nomenclature 
suivantes: 

1) Il faut autant que possible donner la préférence au 
nom primitif. 

2) a) Si le nom primitif a été modifié dans des publications 
QU pa.r l'usage local, il convient ète le rétablir sous sa forme 
correcte. 

b) Toutefois, si le nom incorrect est depuis longtemps 
sanctionné par l'usage local, le Geographie Board peut 
conseJ.'ver cette forme incorrecte s'il le juge bon. 

c) r .. orsque le cboix est possible entre deux ou plusieurs 
noms également sanctionnés pa.r l'usage local, il y a lieu 
d'ado~, !er celui qui paraît le plus approprié et le plus 
euphonique. 

3) Les noms utilisés dans des ouvrages qui font autorité aux 
yeux du Georgraphic Board doivent être pris en considération, 
mais le fait qu'ils ont été ainsi publiés n'en consacre pas 
obligatoirement l'UEïage. 

4) Il convient d•éviter l'emploi du cas possessif chaque 
fois qu'il est possible de le faire sans détruire l'euphonie 
du nom considéré et sans rien enlever à sa valeur descriptive. 

5) Dans la plupart des cas, il est bon d'éviter d'employer 
des traits d'union ~Qour lier plusieurs parties d'un même 
nom qui doit être écrit soit en un seul mot soit en plusieurs 
lorsque l'usage le veut. 

6) Les noms géographiques exprimés dans une !angue 
étrangère doivent être transcrits sous la forme adoptée par 
le pays considéré, sauf lorsqu'il existe des équivalents anglais 
consacrés par l'usage. 

7) Si le nom d'un même élément géographique a été publié 
à la fois en maori et en anglais, et si les deux formes sont 
généralement employées, le Geographie Board peut conserver 
les deux formes ; dans ce cas, elles peuvent être l'une et 
l'autre employées officiellement. Toutefois, en règle générale, 
il convi~nt de ne plus désigner un même élément par deux 
noms différents. 

1s Le texte de cette loi peut être consulté au Secrétariat. 

a> Pan.:;~ le cas des noms à attdb\J.er à <les montasneli QU 
à d'autres accidents naturels, les alpinistes ou les explorateurs 
qui sont les. premlers à en faire l'ascension, la t:rave:rsée O'Q 
la découverte auront le ètl'oit de proposer qes noms Q 
l'appro'batton du Geographie :eoard. 

En coopération avec les orga:Qismes d'Australie, du Royaume
Uni et de!;! :mtats .. Vnis d'Amérique qui sont chargés de décider 
des noms de Ueux du continent antarctique, le New Zealand 
Geographie Board fixe ou modifie les toponymes relatlfs aux 
dépendances de !a mer de Ross. 

La Gazette de N'ouvelle .. Zélande publie de temps à autre 
des listes de noms approuvés par le Geographie Board ; ces 
listes sont communiquées aux autres organismes qui s'oc
cupent des toponymes internationaux. 

15.- PAKISTAN 

[Texte original en anglail) 
[28 noven1bre 1958] 

1) a) Au Service topographique du Pakistan, la traflS• 
cription se fait selon la méthode Hunter pour la graphie 
de tous ·les noms géographiques du Pakistan. 

b) En outre, l'orthographe des toponymes qui figure dans 
l'édition de 1905 de l'Imperiat Ga~etteer of India fait égale· 
ment autorité. 

2) Les noms de lie~ ou d'éléments géograpniques qes 
régions qui bordent la frontière sont empruntés à la liste 
du Permanent Committee on Geographical Names que publie 
la Royal Geographical Society, à Londres. 

3) Les caractêres employés sont les caractères latins. 

16 ....... PANU!A 
(Mémoire rédigé par le. professeur Angel B.ubio, 

conseiller principal pour les questions de géographie 
auprès du Ministère des atfah:es étrangères) 

(Texte original en espagnol] 
(20 aotlt 19581 

lit. - ObsQrvat\ons st,u·• ~e projet de programrrw 
qe &'Qrganiaation de~ Natio~ Unies 

En ce qui concerne les questions Pl'éliminaires posées dans 
l'int.éressant projet de programme de l'Organisation des. 
Nations Unies- par exemple, la possibilité d'exprimer les 
~léments d~s noms géo~raphiques <l~s des systèmes d'écriture 
dittérents et de faire adopter et mettre en application par 
toutes .. les nations un système d'écX'lture spécial en créant 
un nouvel alphabet, en falsant admettre un alJilhabet exiata.nt 
ou en employant des symboles phonétiques - on a sou.tenu 
qu'un accord international sur ces questions était peu. 
probable. Nous nous proposons donc d'aborder immédiate
ment le pr(\blème de l'uniformité dans la transcription des 
noms géographiques sans examiner d'autres questious Jilréli· 
minaires. 

Aucune proposition de créer ou d'adopter un alphabet 
phonétique international n'a de chance d'être acceptée à 
l'heure actuelle, ni dans l'avenir immédiat ou même relative .. 
ment lointain. Une telle tentative compliquerait la question 
et, de plus, serait incompatible avec le respect qui est dO. 
aux différentes cultures dans l'intérêt de la compr~hension et 
de la coopération internationales. 

L'iclée de créer un organisme central a quE,llque valeur, à 
condition que cet organisme ne soit pas uniquement chargé 
de rassembler et de diffuser des renseignements et les résultats 
des travaux passés et actuels, comme il est suggéré dans le 
programme. 

L'idée de réunir sous les auspices de l'Organisation des 
Nations Unies une conférence internationale des noms géo
graphiques est a~ceptable en principe si, toutefois, cette 
conférence est précédée 1e travaux préparatoires qui per
mettent d'orienter les ètiscussions vers des résultats plus posi
tifs qu'une série de recommandations théoriques et peut-être 
incohérentes. Afin de faciliter l'exécution des tx·avaux 
préparatoires, il semble indispensable de créer, à l'intérieur 
de l'Organisation des Nations UniesJ un organisme ou 
service central qui, grâce à l'aide et à l'appui de l'Organi
sationa pourrait s'acquitter de ses fonctions efficacement et 
sans difficultés. 
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Des considérations analogues valent pour la réunion de 
conférences régionales de groupes d'Etats et de populations 
utilisant les mêmes systèmes d'écriture. De telles réunions 
produiront vraisemblablement des résultats plus positifs si 
elles sont dirigées et coordonnées par un organisme central. 

Les recommandations que M. Meredith F. Burrill, géogra· 
phe et secrétaire exécutif du Board on Geographie Names 
des Etats-Unis d'Amérique, présente à la fin de son rapport, 
publié en annexe au programme, sont intéressantes et méritent 
d'être appuyées. 

IV.-Recommandations 

Etant donné ce qui précède, nous nous permettons de 
faire les recommandations suivantes. 

A.- Principes généraux 
1) Chaque nom géographique ou toponyme est le produit 

d'une culture et, à ce titre, il appartient à la population qui 
habite la région et possède la culture (ou la série de cultures 
passées) où il est né et a évolué jusqu'au moment où il a 
pris la forme dans !actuelle il s'écrit actuellement. 

2) Par suite d'une évolution naturelle ou de décisions 
gouvernementales, les toponymes sont sujets à des change
ments constants ; ils subissent également des modifications 
lorsqu'ils sont transcrits dans d'autres langues ou d'autres 
systèmes d'écriture. 

3) L'évolution des noms géographiques et l'accroissement 
de leur nombre sont un processus continu dont l'examen 
exige des dispositions permanentes. 

4) Du point de vue de la compréhension et de la coopé
ration internationales, le problème de l'uniformité dans la 
transcription des noms géographiques (mais non dans leur 
prononciation) présente une importance mondiale. Il faut 
l'aborder immédiatement et, en raison de sa complexité, le 
résoudre progressivement, par étapes. Une telle entreprise 
ne peut réussir ctue par l'action des Nations Unies et au 
sein de l'Organisation. 

5) Du point de vue pratique, il parait nécessaire de créer 
des catégories de noms géographiques d'après la fréquence 
de leur emploi : a) noms d'usage international courant ; b) 
noms très souvent employés dans un pays donné ; c) noms 
employés sur le plan local et peu fréquemment. 

6) Les Etats qui utilisent le même système d'écriture · 
devraient normaliser le plus tôt possible la graphie de leurs 
toponymes. 

7) Les formes conventionnelles de toponyme~~ étrangers, ou 
les traductions de toponymes dans d'autres langues utilisant 
le même système d'écriture, devraient être progressivement 
supprimées. En tout cas, seul le pays etui a créé ces formes 
devrait les utiliser jusqu'au moment où elles seront sup
primées. 

8) Les tt.'~nslittérations et les transcriptions devraient être 
normalisées dans les pays qui utilisent le même système 
d'écriture. 

B.- Plan proposé 
Nous proposons le plan suivant, dont l'exécution aurait lieu 

par étapes et serait entreprise et assurée par l'Organisation 
des Nations Unies. 
Phase initiale 

1) Création par l'Organisation des Nations Unies d'un 
organisme central qui pourrait s'appeler la « Commission 
internationale des noms géographiques >>. Au début, le carac
tère et les attributions de cet organisme seraient les suivants : 

a) Il serait l'organe officiel central des Nations Unies, 
chargé d'examiner et de résoudre le problème de l'uniformité 
dans la transcription des noms géographiques. 

b) Il encouragerait les gouvernements à créer des comités 
nationaux des noms géographi<tues et donnerait à ces comités 
des avis sur l'exercice des fonctions qui leur seraient assignées. 

e) Il rassemblerait, collationnerait, publierait et communi
qut:rait les résultats des travaux effectués par les organisations 
privées etui s'occupent des questions relatives à la translitté
ration et à la transcription des toponymes. 

d) Il préparerait, avec le concours des experts dont les 
avis pourraient lui être nécessaires, une documentation de 
base pour l'examen et l'élaboration de règles de translittéra
tion et de transcription. 

e) Il élaborerait, dresserait et publierait des listes ou 
un.e nomenclature de noms géographiques d'usage interna
tional courant et des listes de noms géographiques d'usage 
fréquent dans chaque pays, qui seraient établies par les 
comités nationaux ; il veillerait à donner à ces listes la plus 
large diffusion possible. 

t> Il dresserait aussitôt que possible, en prenant l'avis des 
'conseillers techn!ctues dont il pourrait avoir besoin, une liste 
ou nomenclature provisoire de noms géographiques d'usage 
international courant, sous la forme où ils sont écrits dans 
les systèmes d'écritu: -, latin, cyrillique, arabe et indien. La 
liste servirait de base de discussion dans les conférences ré
gionales et les conférences internationales sur les noms 
géographiques. 

g) Il recommanderait au Secrétaire général de l'Organisa· 
tion d-es Nations Unies de réunir, le cas échéant, dt:'s groupes 
de travail régionaux et des conférences régionales d'Etats 
utilisant le même système d'écriture, en vue de la norma
lisation de la graphie des toponymes dans ce système. Il 
prendrait des dispositions pour que ces réunions bénéficient 
des conseils techniques nécessaires. 

h) Il examinerait s'il y a lieu de réunir une conférence 
internationale sur les noms géographiques et ferait des 
recommandations en conséquence, et il s'occuperait de l'orga
nisation et des préparatifs de la conférence s'il était décidé 
de la réunir. 

i) Il poserait les fondements d'une nomenclature ou liste 
de noms géographiques d'usage international courant et 
d'usage fréquent dans les divers pays, et fixerait des normes 
relatives à leur transcription dans chaque système d'écriture. 

j) Il répondrait aux demandes de renseignements des Etats 
et des institutions intéressées concernant la graphie interna
tionale des toponymes. 

Constitution. - La constitution de cet organisme serait 
analogue à celle d'autres organes des Nations Unies, par 
E-xemple la Commission du droit international. Au début, cette 
commission comprendrait un secrétariat permanent installé 
uu siège de la commission (à choisir) et trois membres pour 
chacun des systèmes d'écriture latin, cyrillique, chinois, arabe 
et indien. Il y aurait une session annuelle de trois à quatre 
mois. Les membres seraient choisis parmi les géographes 
spécialisés dans la toponymie, l'élaboration des dictionnaires 
géographiques, etc., ou des spécialistes de la cartographie, 
des communications, etc. Les dépenses de la commission 
pourraient être couvertes grâce au concours financier d'orga
nisations qui s'intéressent à la question de la transcription 
des noms géographictues (organisations postales, radiopho
niques, agences de transports, de voyages, etc.). 

Siège. - Genève est à recommander en raison de la possi· 
bilité d'utiliser le Palais des Nations et de la proximité de 
Berne, siège de l'Union postale universelle. A défaut de 
Genève, Londres, si possible, conviendrait car on y trouve 
le ~:~iège de la Royal Geographical Society, dont le Permanent 
Committee on Geographical Names a joué un rôle éminent 
dans l'étude des translittérations et des transcriptions. 

2) Créatiop. par les Etats de comités nationaux des no111-! 
géographiques~ qui bénéficieraient d'un ferme appui officiel 
et disposeraient de ressources suffisantes pour s'acquitter 
rapidement et efficacement de leurs fonctions. Les attribu
tions et la composition de ces comités pourraient être les 
suivantes: 

a) Il s'agirait d'organes nationaux qualifiés pour fixer la 
forme des noms géographiques du pays et de ses dépendances 
dans le système d'écriture national et pour normaliser l'écri· 
ture des noms géographiques des autres pays, .aussi bien 
ceux qui utilisent le même système d'écriture que ceux dont 
les noms doivent être translittérés ou transcrits; 

b) Ces comités seraient les agents de la commission inter· 
nationale des Nations Unies pour les nc..ms géographiques et 
coopéreraient avec elle ; 

c) Ils dresseraient des nomenclatures ou listes des noms 
géographiques (toponymes, oronymes et hydronymes) qu'ils 
estimeraient être d'usage international courant, d'usage na
tional fréquent ou d;usage local restreint ; 

d) Ils enregistreraient et publieraient les modifications 
officielles de noms intervenues dans leur pays et les commu· 
niqueraient à la commission internationale des noms géogra
phiques; 
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e> Ils régleraient les nombreuses questions pratiques sou-
levées par la toponymie nationale ; ,. 

f) Ils encourageraient et prépareraient l'établissement de 
dictionnaires géographiques nationaux et favoriseraient le 
développement de l'étude scientifique de la toponymie ; 

g) Ils donneraient des avis aux services cartographiques, 
statistiques et des communications de leur pays sur des ques
tions relatives à la transcription des noms géographiques ; 

h> ns étudieraient et régleraient les questions de translitté
ration et de transcription qui leur seraient soumises par la 
commission internationale des noms géographiques ou par 
d'autres institutions intéressées. 

S'ils c;ont menés avec célérité, les travaux de la première 
étape pourraient être achevés dans un délai de cinq à six 
ans. 
Phase ultérieur·e 

Les travàux et les attributions dépendraient alors en grande 
partie des résultats obtenus au cours de la première phase. 
Cette réserve faite, ils pourraient être les suivants: 

a> Installation définitive de la commission internationale 
des noms géographiques ; 

b) Elargissement du champ d'action de la commission, pour 
qu'il comprenne la question de la transcription uniforme des 
toponymes dans des systèmes d'écriture non examinés au 
cours de la première phase ; 

c) Elaboration de règles internationales pour la translitté
ration et la transcription de noms d'un système d'écriture 
dans u.n autre sur la base des délibérations de conférences 
régionales, de groupes de travail régionaux ou de réunions 
consultatives d'experts, ou selon toute autre procédure jugée 
appropriée. Publication et diffusion des règles adoptées ; 

d) Etablissement et publication d'une nomenclature ou liste 
de noms géographiques indiquant la forme normale dans 
chaque système d'écriture et les formes conventionnelles 
employées par divers pays utilisant les mêmes systèmes 
d'écriture: 

e) Centralisation et diffusion d'une documentation sur la 
transcription des noms géographiques et les méthodes em
ployées pour passer d'un système d'écriture à un autre : 

f> Diffusion des modifications officielles apportées aux 
noms géographiques, et suggestions relatives à leur translitté
ration ou à leur transcription ; 

g) Rédaction et revision périodique d'un dictionnaire géo
graphique universel, après avoir établi les critères à ap
pliquer pour élaborer un dictionnaire de ce genre ; 

h) Centralisation et encouragement de l'étude de la topo
nymie scientifique sur le plan. international. 

17.- PAYS·BAS 

[Texte original en anglais] 
[22 juillet 1958] 

Le Gouvernement néerlandais a communiqué une liste 
de noms géographiques relatifs aux Antilles néerlandaises n, 
établie par un comité constitué à cet effet, et a déclaré: «A 
cet égard, le Gou ·.·ernement néerlandais se réfère également 
à la note EC 821, du 26 juin 1958, par laquelle le Secrétaire 
général lui a communiqué, conformément aux dispositions 
de la résolution 600 <XXI> du Conseil économique et social, 
un projet de programme tendant à assurer l'uniformité 
internationale dans la transcription des noms géographiques. 
La liste ci-jointe peut être considérée comme un premier 
élément de réponse au paragraphe du projet de programme 
qui a trait à la «standardisation à l'échelon national». Le 
Gouvernement néerlandais présentera ultérieurement ses 
observations sur l'enst'lmble du projet de programme, confor
mément aux dispositions du paragraphe 5 de la résolution 
fJOO (XXI) du Conseil\. >> 

18. -PHILIPPINES 

[Te:x:te originat en anglai!] 
[24 octobre 1958] 

[Le Gouvernement philippinl reconnaît qu'il y a intérêt à 
assurer l'uniformité international~ dans la transcription des 
noms géographiques. En leur qualité de membre du Bureau 

! 
1 1 o Cette liste peut êb:e consultée au Secrétariat . .... ~ 

hydrographique international, de l'Organisation de l'aviation 
civile internationale, de l'Union postale universelle et de 
l'Union internationale des télécommunications, les Philippines 
accepteront en principe toutes les méthodes internationales 
normalisées que ces institutions, ou certaines d'entre elles, 
pourront adopter. 

Aux Philippines, on emploie un système d'écriture alpha· 
bétique ; en général, l'alphabet utilisé est l'alphabet latin 
avec une orthographe plus ou moins régulière, fondée sut• 
les dialectes locaux et sur l'espagnol et l'anglais. En cas de 
normalisation absolue, les Philippines seraient disposées à 
adopter la graphie anglaise des noms de lieu. 

Les Philippines pourront peut-être participer à des échan
ges bilatéraux de documentation - répertoires géographiques 
et feuilles de recensement - ainsi qu'à toute conférence inter
nationale ayant pour but la normalisation pratique des 
noms géographiques sur le plan international, comme celle 
qui est proposée dans le projet de programme. Pour le 
moment, les Philippines ne publient pas un nombre suffisant 
de cartes (terrestres ou marines) de pays étrangers pour être 
très intéressées par l'uniformisation des methodes de trans
littération et de transcription des noms géographiques d'un 
système d'écriture dans un autre. 

19 . ...-RÉPUBLIQUE DOMINICAINE 

[Te:x:te original en espagnon 
[24 novembre 1958] 

La Section dominicaine de l'Institut panaméricain de 
géographie et d'histoire, après avoir été informée du projet 
de programme tendant à assurer l'uniformité internationale 
dans la transcription des noms géographiques, a décidé que, 
en raison de l'importance de ce projet et de la ~omplexité de 
la question, il serait utile de créer dans la République 
Dominicaine une commission chargée d'assurer l'uniformité 
de la transcription de nos noms géographiques selon des 
normes qui faciliteraient la réalisation de l'uniformité inter
nationale souhaitée, 

20.- ROYAUME• UNI DE GRANDE•BRE'l'AGNE 
E'l' D1IRtANDE DU NORD 

[Te:x:te original en anglais] 
[27 ao'llt 1958] 

D'une manière générale, le Gouvernement de Sa Majesté 
partage les opinions exposées dans le document et son 
annexe. Pour ce qui ~st des deux problèmes mentionnés à 
la section b, le Gouvernement de Sa Majesté estime, d'une 
part, que le moyen le plus satisfaisant d'uniformiser lea noms 
géographiques est de se fonder sur la forme écrite du nom, 
plutôt que sur sa prononciation ou sa signification, et, d'autre 
part, que l'alphabet latin, complété par les signes diacritiques 
nécessaires, serait l'instrument d'uniformisation le plus 
efficace. 

ANNEXE U 

Amendements à apporter aux spéclflcatlons de la Carte 
internationale du monde au mUllonlème 

RËPONSES DES GOUVERNEMENTS 

1, - ARGEN'l'INE 

(Mémoire :tédigé par l'Instituto Geograflco Militar) 

[Te:x:te original en espagnol) 
[14 novembre 1958] 

L'Institut géographique militaire partage entièrement les 
avis exprimés et se fait un plaisir de présenter quelques 
suggestions dont vous voudrez peut-être tenir compte pour 
élaborer un programme de travail concernant l'application 
des nouvelles normes à utiliser pour la préparation et la publi
cation des t~euilles en question. 

Voici les questions qui à notre avis devraient être e::taminées 
lors de l'établissement de ce programme : 

a) Intérêt de fixer la dimension des feuilles d'après la 
latitude de la ré~t;ion représentée, avec des limites longitu· 
dinales pour chaque lo:ne. Ainsi seraient normalisées dans 
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toute 1~ me~ure possible les spécifications pour chaque zone 
de latitucle, ce qui est souhaitable étant donné que la réunion 
de renseignements cartographiques pour l'ensemble du monde 
fait de grands progrès1 et qu'il y aura bientôt des cartes pour 
les régions polaires elles-mêmes. 

b) Examen critique des signes conventionnels à utiliser 
dans l'avenir. La plupart des signes employés actuellement 
ne répondent pas aux spécifications concernant l'échelle ; il 
faudrait en ou.t:~c J.es modifier pour les rendre conformes aux 
méthodes carhi;·~··nphiques modernes. 

c) NormaUm.~1r·1:l, aussi poussée que possible, des signes 
conventionn;;i(~ utilisés sur les cartes à la même échelle dans 
les deux séries1. lorsque ces signes représentent des éléments 
communs aux: deux: séries. Les usagers d·es cartes pourraient 
ainsi les lire dans les deux séries avec la même facilité. 

d) Normalisation, tant pour les cartes de la série CIM 
que pour celles de la série CAM de l'OACI, d'une nouvelle 
gamme de couleurs pour indiquer les différentes altitudes, 

e) Adoption d'une typographie entièrement uniforme 
(corps, œil et famille des caractères) pour l'impression des 
noms dans les deux séries (CIM, et CAM de l'OACI). Le 
procédé de repoussage actuellement employé pour la CIM est 
plus long et n'assure pas une similitude absolue dans la 
forme des lettres. 

f) Possibilité d'adopter le même système de projection 
pour les deux séries, étant entendu que les spécifications 
cartographiques à appliquer seraient celles qui sont prévues 
pour la CAM de l'OACI. 

2.- ETATS .. UNIS D1AMÉRIQUE 

(Texte original en anglais] 
[2S janvier 1959] 

Nous souscrivons d'une manière générale aux principes 
énoncés dans le projet d'amendements. Il nous semble cepen
dant que le texte du paragraphe 15 que l'on propose d'ajouter 
aux spécifications de la CIM devrait être plus précis. 

La deuxième Conférence cartographique régionale des 
Nations Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient. qui s'est tenp.e 
à Tokyo du 20 octobre au 1•r novembre 1958, a adopté une 
résolution à ce sujet (point 13 de l'ordre du jour) qui, à 
notre avis, fournit les précisions nécessaires et devrait servir 
de base pour modifier le paragraphe 15 figurant dans le 
projet d'amendements. Voici donc la nouvelle rédaction que 
nous proposons : 

« 15. Etant donné qu'il existe à l'heure actuelle un besoin 
urgent de cartes topographiques à l'échelle du millionième, 
la projection de Lambert dont se sert l'OACI peut être 
utilisée pour l'établissement des feuilles de la série CIM 
entre le 800 degré de latitude nord et le soo degré de 
latitude sud. Les lignes de raccord dans le sens des méri
diens peuvent être du type utilisé par l'OACI ou du type 
CIM. Les systèmes correspondants de numérotage et de 
référence devront cependant être conservés. Pour les ré
gions polaires, on utilisera la projection stéréographique. » 

3. -NOUVELLE-ZÉLANDE 

[Texte orig·inal en anglais] 
[7 novembre 1958] 

Les lignes de raccord des cartes de la série CIM ne sont 
ni pratiques ni économiques pour ce qui est du territoire de 
la Nouvelle-Zélande. Nous estimons que les huit feuilles 
actuellement utilisées pour représenter la Nouvelle-Zélande 
pourraient être réduites à cinq sans inconvénient pour la 
série ; il suffirait de grouper les feuilles 591 et 601, les 
feuilles 59J et 60J et les feuilles 58L et 59L. Les feuilles 
59K et 60K ne seraient pas modifiées. 

Afin d'encourager l'utilisation des feuilles en Nouvelle
Zélande, il serait souhaitable d'indiquer les altitudes en pleds 
plutôt qu'en mètres. 

4. -RÉPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 

[Texte original en anglais] 
[20 janvier 1959] 

Le Gouvernement fédéral a confl.é l'étude de la question à 
l'Institut für angewandte Geodasle de Francfort-sur-le-Main. 
L'Institut a déjà informé le Secrétariat de l'Organisation des 

Nations Unies, à la faveur d'un échange direct de carres .. 
pondance avec la Section de la cartographie, que le GouverM 
nement fédéral ne pourrait pas se prononcer sur le projet 
d'amendements avant que soit terminée la feuille no N.32 
(Hambourg) qui sera prête en mai ou juin 1959. 

5.-SUISSE 

[Texte original en français] 
[17 novembre 1958] 

Afin d'accélérer la publication de la Carte internationale 
du monde au millionièrne:, il est proposé que, pour certaines 
régions, la CIM puisse être publiée, comme « édition paral
lèle», dans un autre système de projection que la proj~ction 
polyconique modifiée1 ce système devant être cependant très 
analogue ; de plus, il est prévu que les lignes de raccord des 
feuilles pourraient aussi être légèrement modifiées. 

Comme solution de transition, cette pt.'oposition pe1,1t être 
certainement acceptée. Mais si la CIM veut atteindre le 
but proposé, f!es feuilles devront être ultérieurement publiées 
selon les prescriptions en cours. 

La Suisse n'a pas pris part, jusqu'à présent, à l'érection 
de 1~~ CIM ; de ce fait, les autorités compétentes ne sont pas 
habilitées à faire des propositions quant à la revision des 
« caractéristiques techniques détaillées ». 

Document E/3209/Add.l 

[Texte original en anglais et en français] 
[3 avril 1959] 

1. Depuis qu'il a terminé son rapport (E/3209), le 
Secrétaire général a reçu de nouvelles réponses des gou
vernements de deux pays - République fédérale d'Alle
magne et Norvège - au sujet du projet de programme 
tendant à assurer l'uniformité internationale dans la 
transcription des noms géographiques, et de sept pays 
- Australie, Canada, Italie, Pays-Bas, Soudan, Royaume
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord et Yougo
nlavie -- au sujet du projet d'amendements aux spécifi· 
cations qui régissent actuellement la préparation ~t la 
publication des feuilles de la Carte internationale du 
monde au millionième. On trouvera ci-dessous l'essentiel 
de c~s réponses dans des suppléments à l'annexe I et à 
l'annexe II du document E/3209. 

2. Les dernières réponses contiennent des observa
tions nouvelles sur le projet d'amendements aux spéci
fications de la CIM. Compte tenu de tout~s les réponses 
reçues jusqu'à présent et de la résolution 31 20 de la 
deuxième Conférence cartographique régionale des Na
tions Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient, il sembl~ 
que le principe exposé dans le document du Secrétaire 
général relatif aux mesures temporaires n'ait donné li~u 
à aucune objection. Pour ce qui est des dispositions à 
prendre actuellement, deux textes plus précis ont été 
proposés: ct) les Etats-Unis d'Amériqu,e ont recommandé 
un nouveau libellé (voir E/3209, par. 26) pour le para
graphe 15 que le Secrétaire général a suggéré d'ajouter 
aux spécifications de la CIM; b) le Royaume-Uni a pro
posé d'ajouter, au lieu du nouveau paragraphe 15, deux 
alinéas qui s'insérerai~nt respectivement dans les para
graphes 3 et 6 et qui seraient ainsi conçus : 

Alinéa c du paragraphe 3 : 
« Dans toute bande de 4 degrés de latitude, située 

au nord du 32e degré nord ou au sud du 32° degré sud, 
il est permis d'utiliser l~s méridiens extrêmes de la 
série des cartes aéronautiques au millionième de 
l'OACI, au lieu de ceux qui sont prescrits ci-dessus, 

2o Voir publication des Nations Unies~ numéro de vente : 
59.I.9, pp, 12 et 13. Le texte de cette résolution est également 
reproduit ci-après dans la section 6 du Supplément no 1 à 
l'annexe II du document E/3209. 
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pourvu que le système de numérotation des feuiUes 
décrit aux alinéas a, b et c du paragraphe 4 soit 
conservé.» 

Alinéa d du paragraphe 6 : 
« Au Ueu de la projection polyconique modifiée 

décrite ci-dessus, on peut utiliser la projection conique 
conforme de Lambert entre le 80ô degré de latitude nord 
et le aoe degré de latitude sud, comme l'Organisation 
de l'aviation civile internatlonal~ le prescrit pour les 
crntes aéronautiques au millionième. Pour les cartes 
des régions polaires situées au nord du aoe degré nord 
ou au sud du aoe degré sud, on peut utiliser la projection 
stéréographique. » 

Plusieurs pays ont accepté le projet du Secrétaire général, 
étant entendu que les feuilles ordinaires de la CIM rela
tives à la zone reproduite par l'édition parallèle seraient 
pul.Jliées ultérieurement. 

STJPPLËMENT A L'ANNEXE 1 DU DOCUMENT E/3209 

Uniformité Internationale dans la transcription des noms 
géographiques 

B.- RÉPONSES DES GOUVERNEMENTS (suite) 

21. -NORVÈGE 

[Teœte originat en anglais] 
[23 mars 1959] 

Les autorités norvégiennes compétentes n'ont aucune obser
vation à formuler au sujet du document intitulé: «Projet de 
t>rogramme tendant à assurer l'uniformité internationale dans 
la transcription des noms géographiques ». 

22. - RlliPUBLIQUE FÉDÉRALE D'ALLEMAGNE 

[Texte original ett allemand et en anglais] 
[19 février 1959] 

Un « Standiger AUEJschuss für die deutsche Rechtschreibung 
geographischer Namen )) (Comité permanent pour l'orthogra
phe des noms géographiques en allemand), analogue au Board 
on Geographie Names des Etats-Unis d'Amérique et au 
Permanent Comrnittee on Geographical Names du Royaume
Uni, a été créé en vue de favoriser l'uniformisation de 
l'orthographe des noms géographiques dans les pays de 
langue allemande. L'Autriche et la Suisse seront représentées 
en permanence à cet organisme. Le Ministère des affàires 
~!r~ngères de la République fédérale d'Allemagne y est 
représenté par le chef de son Service géographique. La liaison 
àvec la zone orientale d'Allemagne se fera par l'intermé
diaire de la « Duden-Redaktion ». 

Pour plus de précision, l'Observateur permanent se permet 
de citer les extraits suivants d'un communiqué officiel : 

« Le Ministère fédéral de l'intérieur annonce que, sur la 
proposition de l'Association cartographique allemande, un 
« Comité permanent pour l'orthographe des noms géogra
phiques en allemand », composé de géographes, de 
cartographes et de germanistes, a été créé le 16 janvier 
1959. Ce comité sera chargé d'élaborer des recommanda· 
tions et des règles relatives à l'orthographe normalisée, 
officielle et officieuse, des noms géographiques dans les 
·pays de langue allemande, et de publier des listes de noms 
conformément à ces règles. Il représentera également le 
point de vue allemand en matière d'uniformisation inter
nationale des noms géographiques. Avec l'aide du Groupe 
d'étude pour les règles d'orthographe et du Comité de 
rédaction du Duden, le nouveau comité prépare un volume 
qui parattra dans la collection Duden et qui sera intitulé 
« Duden, Orthographe des noms géographiques (Géographie 
Duden) )> ; on y trouvera l'orthographe allemande recom
mandée par le Comité permanent et l'orthographe offi
cielle des lieux et des noms géographiques les plus impor
tants du monde. Le Ccmité a élu comme président le 
professeur E. Meynen, directeur des services géographiques 
fédéraux. Son adresse officielle sera la suivante : aux bons 
soins du Service géographique fédéral, Remagen, Berg
strasse 38. » 

SUPPLÉMENT No 1 A L'ANDXE U DU DOCUMENT E/3209 

Amendements à apporter aux spécifications 
de la Carte internationale du monde au millionième 

RÊPONSES DES GOUVERNEMENTS (suite) 

6. --.AUSTRALIE 

[Texte originat en anglais] 
[6 ma·rs 19591 

En ce qui concerne le système de projection et les lignes 
de raccord, les autorités australiennes approuvent les propo
sitions ci-après, adoptées par la deuxième Conférence carto
graphique régionale des Nations Unies pour l'Asie et l'Ex
trême-Orient dans sa résolution 31 : 

«La Conférence, 

« Reconnaissant qu'il est nécessaire d'établir d'urgence 
des cartes au millionième pQUr le monde entier, tant en 
ce qui concerne les séries générales comme celle · de lk 
CIM que les séries aéronautiques et les séries spéciales, 

« 1. Accepte, à titre temporaire, que l'on produise des 
cartes topographiques au millionième selon tout système 
de projection analogue à la projection polyconique modifiée 
et avec des lignes de raccord différentes de celles de la 
CIM, comme il est proposé dans le rapport d•activité rédigé 
par le Secrétariat en date du 18 octobre 1958 ; 

« 2. Recommande S'lX gouvernements de prendre aussi .. 
tôt que possible les mesures suivantes : 

«a) Adoption de la projection de Lambert, utilisée par 
l'OACI, pour l'établissement des càrtes de là série CIM 
comprises entre le 806 degré de latitude nord et le aoe degré 
de latitude sud ; 

b) Adoption des lignes de raccord communes aux séries 
OACX et CIM le long des parallèles. Toutefois les lignes de 
raecord méridionales pourront suivre soit le quadrillage 
OACI soit le quadrillage CIM. Pour le numérotage et le 
système de référenc:e, on s'en tiendra rigoureusement au 
modèle correspondant ; 

« c) Emploi du système de projection stèréographique 
pour les régions polaires. >> 

Pour ce qui est du troisième aspect de la question, à savoir 
les caractéristiques cartographiques détaillées, les autorités 
australiennes sont en train de préparer une feuille modèle 
revisée. 

7.-CANADA 

[texte origirtat en a-nglais] 
[10 mars lSS9l 

Le Gouvernement \:enadien travaUle actuellement à la 
prép~.ration des feuilles canadiennes de la série de la Carte 
aéronautique mondiale dont réchelle est identique à clille 
de là Carte internationale du monde au millionième. En 
raison de cette tâche, il est fort peu probable que de nouvelles 
feuilles de la Carte internationale du monde soient publiées 
avant quelques ann.ées. Mais, si l'on modifiait les lignes de 
raccord pour les ren.dre conformes à celles de l'OACI, qui 
coïncident avec celles de la série topographique. nationale 
du Canada, et si l'on changeait certains symboh·i) et spécifi· 
cations de manière qu'ils correspondent de plus près à ceux 
de l'OAC!, il serait possible de produire la série CIM sans 
avoir à établir une série de cartes entièrement nouvelle. 

Le Secrétaire d'Etat tux affaires extérieures tient aussi à 
faire observer que, pour la préparation des feUilles de la 
Carte internationale du monde, le système anglais, utilisé 
par les cartographes canadiens, notamment pour les courbes 
de niveau et les àUtres indications hypsométriques, devrait 
être remplacé par le système métrique, conformément aux 
spécifications de la CIM. Il faudra donc un certain temps pour 
que le Gouvernement lhadien puisse établir une carte du 
Cànada conforme à là série CIM ; toutefois, le Secrétaire 
d'Etat aux affaires extérieures reconnatt q,u'il serait souhei· 
table d'inclurè le pnragraphe 15 dans lés spécifl.èationt. 
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S.-ITALIE 

[Texte original en français] 
[10 février 1959] 

Le Gouvernement italien est prêt à accepter le projet 
d'amendements aux spécifications qui régissent actuellement 
la préparation et la publicat~on des feuilles de la Carte 
internationale du monde au millionième. Le Gouvernement 
italien est cependant de l'avis que l'adoption de ce projet 
et la miJe en œuvre de la revision souhaitée dans le système 
de projection applicable à la CIM ne sauraient être consi· 
dérées que comme une solution provisoire, dans le but de 
parvenir à une « édition parallèle » de la carte, étant bien 
entendu qu'il serait souhaitable de hâter le plus possible la 
réalisation du but final, à savoir la publication des feuilles 
de la série CIM. 

9.- PAYS·BAS 

[Texte original en anglais] 
[6 mars 1959] 

Les Gouvernements des Pays-Bas, du Surinam et des 
Antilles néerlandaises approuvent les propositions qui figurent 
dans la résolution 31 de la deuxième Conférence cartogra
phique régionale des Nations Unies pour l'Asie et l'Extrême
Orient. 

Au sujet de la Carte internationale du monde au millio
nième, plus précisément en ce qui concerne le dernier 
paragraphe du document joint à la note du Secrétaire 
général, on trouvera ci-après la traduction de certaines 
observations de M. W. Schermerhorn, professeur au Centre 
de formation international de photogrammétrie aérienne de 
Delft (Pays-Bas). 

A la demande du Gouvernement du Surinam, le représen
tant permanent des Pays-Bas propose d'intituler la feuille 
NB 21 « Georgetown-Paramaribo », au lieu de « Georgetown », 
étant donné que cette feuille représente aussi bien le Surinam 
que la Guyane britannique. 

Annexe. - Observations du. professeur W. Schermerhorn 

« Un problème qui demeure sans solution est celui de la 
relation entre l'ancienne Carte internationale du monde 
au millionième (série CIM) et la Carte aéronautique mon
diale au millionième (CAM) de l'OACI. 

« Il est clair que la Carte aéronautique mondiale répond 
à un besoin précis de la vie moderne, et c'est pourquoi 
on la préfère souvent à la CIM. Ces cartes sont toutes 
deux au millionième; toutefois, le système de projection, 
c'est-à-dire le réseau des méridiens et des parallèles, est 
un peu différent, mais cela n'est pas bien gênant. Les 
différences sont si faibles que le système de projection 
de la CAM, dite projection de Lambert, pourrait être 
recommandé pour la CIM, ce qui simplifierait l'établisse
ment de la nouvelle Carte internationale du monde, parce 
qu'on pourrait se servir, dans une certaine mesure, de la 
même documentation de base pour la reproduction des 
deux séries. Pour les lignes de raccord, les deux cartes 
sont formées de bandes d'une largeur de 4 de~rés à partir 
de l'équateur. Mais les limites des méridiens sont diffé
rentes, de sorte que les dimensions est-ouest des feuilles 
de l'OACI et celles des feuiUF:s de la CIM ne sont pas 
tout à fait pareilles. A la deuxième Conférence cartogra
phique régionale des Nations Unies pour l'Asie et l'Extrême
Orient, on a pu constater que ces deux types de cartes 
nécessitaient des données différentes. 

« Pour la CIM, établie en principe par chaque pays pour 
son propre territoire, il serait souhaitable de pousser plus 
loin la normalisation des symboles. Mais l'adoption par 
l'Organisation des Nations Unies de normes trop rigides 
risquerait de retarder la publication, à cause des dépenses 
élevées qu'entratnerait le passage d'un système à un 
autre. 

«La proposition de la délégation japonaise tendant à 
charger un comité d'étude de mettre au point des propo
sitions relatives à la normalisation des symboles n'eot pas 
sans intérêt, mais reste à savoir si les conclusions de ce 
comité pourraient recevoir une application universelle 
dans le proche avenir. Etant donné les différences de qualité 
qui existent dans la reproduction des différeptes feuilles de 
la CIM, il serait utile de connaître les recommandatiom: ·lu 

Bureau central de la CIM, aujourd'hui pris en charge par 
la Section de la cartographie de l'Organisation des Nations 
Unies. Les signes conventionnels utilisés pour la Carte 
internationale du monde sont reproduits aux pages 4f~ et 
suivantes du volume IV de La cartographie mondiale. 
Certains de ces signes, notamment les types d'écritures, sont 
démodés et ne sont plus acceptables pour l'exécution de 

. travaux de bonne qualité, car il existe aujourd'hui des 
types d'écritures bien meilleurs. Le cas échéant, des experts 
cartographes pourraient être consultés. 

« Pour ce qui est de la relation entre la CAM et la CIM, 
je tiens à signaler la méthode utilisée en Australie, où 
l'on se sert des mêmes données de base pour la préparation 
des deux séries de cartes, la carte topographique étant 
obtenue à partir de la Carte aéronautique mondiale par 
insertion des détails topographiques et élimination des 
indications aéronautiques. Cette méthode permet de publier 
à peu de frais les deux séries et d'utiliser l'une et l'autre 
aux tins auxquelles elles sont destinées. )) 

10.- ROYAUME-UNI DE GRANDE-BRETAGNE 
ET D'IRLANDE DU NORD 

[Texte original en anglai3] 
[24 mars 1959] 

En premier lieu, le Gouvernement britannique souscrit 
entièrement au principe sur lequel se fonde la proposition 
du Secrétaire général et grâce auquel les différents pays 
pourraient réaliser des économies dans la production des 
cartes en évitant d'avoir à préparer et à publier régulière
ment deux séries distinctes de cartes au millionième, l'une 
pour les usages terrestres et l'autre pour la navigation aé
rienne. Ce sont surtout les différences entre les systèmes de 
projection et de lignes de raccord qui, jusqu'à présent, ont 
rendu ces économies impossibles; c'est pourquoi toute mesure 
prévoyant une normalisation dans ces domaines sera proba
blement acceptable. Le Gouvernement britannique sait bien 
que, sur différents points, le contenu et la présentation varient 
nécessairement suivant qu'il s'agit de cartes terrestres ou 
de cartes aéronautiques, de sorte qu'il ne sera pas possible 
de produire une série unique satisfaisante dans les deux 
cas. Néanmoins, si l'on peut réaliser une certaine normali
sation, on fera des économies notables aux différents stades 
de la production, et il est probable que quelques-unes au 
moins des différentes planches en couleurs nécessaires pour
ront être utilisées pour l'impression tant des cartes terrestres 
que des cartes aéronautiques. 

Cela dit, et compte tenu des vues exprimées lors de la 
deuxième Conférence cartographique régionale des Nations 
Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient, qui s'est tenue à 
•rokyo, le Gouvernement britannique estime que le paragraphe 
15 des spécifications de la CIM, tel qu'il est proposé par le 
Secrétaire général, ne va pas tout à fait assez loin. De l'avis 
du Gouvernement britannique, il est possible et souhaitable 
d'être plus précis pour ce qui est des projections, et il 
est également bon de traiter en détail la question dt. la 
numérotation des feuilles, tant pour la série des cart,ns 
terrestres que pour la série des cartes aéronautiques, Pour 
cette raison, le Gouvernement britannique propose d'ajouter 
aux spécifications, au lieu d'un nouveau paragraphe 15, deux 
nouveaux alinéas qui s'inséreraient respectivement dans les 
paragraphes 3 et 6 ; ces alinéas seraient ainsi conçus : 

Alinéa c du paragraphe 3 : 
« Dans toute bande de 4 degrés de latitude, située au nord 

du 32e ctegré nord ou au sud du 32° degré sud, il est permis 
d'utiliser les méridiens extrêmes de la série des cartes 
aéronautiques au millionième de l'OACI, au lieu de ceux 
qui sont prescrits ci-dessus, pourvu que le systèm~ de 
numérotatior. des feuilles décrit aux alinéas a, b et c du 
paragraphe 4 soit conservé.>) 

Alinéa d du paragraphe 6 : 
«Au lieu de la projection polyconique modifiée décrite 

ci-dessus, on peut utiliser la projection conique conforme 
de Lambert entre le aoa degré de latitude nord et le 800 
degré de latitude sud, comme l'Organisation de l'aviatio~ 
civile internationale le prescrit pour les cartes aéronau
tiques au millionième. Pour les cartes des régions polaires 
situées au nord du 80° degré nord ou au sud du 800 degré 
~md, on peut utiliser la projection stéréographique. » 
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Si l'on a mentionné le 320 degré nord et le 320 deit'é sud 
à l'alinéa c du paragraphe 3 proposé ci-dessus, c'est parce 
qu'une boru .. e partie des cartes de l'OACI relatives à la 
zone comprise entre ces limites coïncident déjà avec les lignes 
de raccord de la CIM et qu'il semble n'y avoir aucune raison 
de ne pas faire de même pour les autres zones. (Le Gouver
nement britannique se propose de signaler ce point à la 
prochaine réunion de l'OACI, qui doit avoir lieu au cours 
de l'année.) C'est donc seulement au nord et au sud de cette 
zone qu'il y aurait lieu de faire coïncider les limites des 
feuilles de la CIM avec celles des cartes de l'OACI. 

11.-SOUDAN 

[Texte original en anglais] 
[11 février 1959] 

Le projet d'amendement qui est proposé offre une solu
tion raisonnable permettant de conserver les feuilles déjà 
publiées suivant un système de projection et avec des lignes 
de raccord légèrement différentes, en vue de l'édition 
parallèle des feuilles de la CIM. Mais, avec les méthodes 
cartographiques modernes et le matériel moderne de repro
duction de cartes, U est tellement facile d'ajuster cette édition 
parallèle de manière à la rendre conforme aux cartes et aux 
lignes de raccord régulières de la CIM qu'il n'y a pas de 
raison de s'écarter de façon permanente des spécifications 
normalisées. 

Il est entendu que les Etats Membres s'efforceront de se 
conformer aux spécifications normalisées pour la revision 
ou la publication de feuilles nouvelles, dans la mesure où 
leurs moyens économiques et techniques le leur permettent. 

Cela étant, je crois qu'il n'est pas de meilleure méthode 
que celle qui nous est proposée dans le projet d'amendement. 

12.-YOUGOSLAVIE 

[Texte original en anglais] 
[16 février 1959] 

Le Gouvernement yougoslave souscrit au projet d'amende
ments aux spécifications qui régissent actuellement la pré
paration et la publication des feuilles de la Carte internatio
nale du monde au millionième. C'est pourquoi il se prononce 
également en faveur de l'inclusion, dans les spécifications 
actuelles, du paragraphe 15 proposé (édition parallèle). 

Docztment E /3209/ Add.2 

[Texte original en anglais et en espagnol] 
[10 avril 1959] 

SUPPL~MENT No 2 A L'ANNEXE D DU DOCUMENT E/3209 
Amendements à apporter aux spécifications 

de la Carte internationale du monde au mllllonlème 

RÉPONSES DES GOUVERNEMENTS (suite) 

13.-CHILI 

[Texte original en espagnol] 
[110r avrit 1959] 

Les spécifications régissant la préparation et la publication 
des feuilles de la Carte internationale du monde au millio
nième sont celles qui sont énoncées dans les publications 
intitulées Carte du monde au minionième, comptes rendus 
des séances de la deuxième Conférence internationale, Paris, 
décembre 1913 et Rapport sur les travaux de la Commission 
de la Carte du monde au millionième, 1928. Ces spécifications 
prévoient entre autres que la projection à utiliser pour la 
Carte internationale du monde au millionième sera la pro
jection polyconique modifi~e de Lallemand, qui a pour 
Principale caractéristique de conserver les méridiens plus 
ou moins parallèles à l'intérieur de 1 zones couvertes par un 
nombre limité de feuilles. 

Plusieurs pays ont signalé qu'ils ne pouvaient établf.r la 
carte au millionième, leur personnel technique étant af.!ecté 
à des travaux cartographiques indispensables à leur dévelop
pement économique. Pour cette raison, et étant donné que 
le principal obstacle auquel on se heurte pour la puldcation 
des cartes de la série CIM tient à la diversité des projections 

1"'1':-..... ,, 

utilisées jusqu'à présent, on propose d'ajouter aux spécifi
cations actuelles le texte suivant, qui constituerait le para
graphe 15. 

« 15. Edition parallèle. 
« Etant donné qu'il existe à l'heure actuelle un besoin 

urgent de cartes topographiques à l'échelle du millionième, 
les services intéressés pourront publier, en édition parallè~e 
à celle de la série CIM, des feuilles établies par un système 
de projection comparable à la projection polyconique mo· 
difiée ou ayant des limites légèrement différentes. » · 
Le Département de contrôle de l'Institut géographique 

militaire, après avoir établi un canevas en utilisant les divers 
systèmes de projection proposés et après avoir comparé les 
résultats, est parvenu à la conclusion qu'il n'y a pas de grandes 
différences entre les déformations propres à chaque système 
de projection. 

Avec chacune des projections analysées, les feuilles adj~ ... 
centes peuvent être raccordées sans divergences importanll,~\8. 
En d'autres termes, ces projections répondent à l'objet que 
l'on visait lorsque l'on a adopté la projection polyconique 
modifiée comme étant la plus indiquée pour la publication 
de cette cal'te importante. 

En ce qui concerne l'établissement des feuillf , il semble 
important de conserver le système de référenc:'f' Je la Carte 
internationale du monde ainsi que la classification initiale, 
car il n'y a pas là de difficultés. 

Comme la carte physique du Chili (édition de 1955) pro
duite par l'Institut géographique militaire a été établie selon 
le système da projection polyconique modifiée, les futures 
publications cartographiques, qui seront conformes aux spé
cifications de la Carte internationale du monde, ne devraient 
pas soulever de difficultés à cet égard. 

14.- FINLANDE 

[Texte original en anglais] 
[liOr avril 1959] 

Dans le document où figure le projet de propositions men· 
tionné ci-dessus, il est proposé d'ajouter aux spécifications 
actuelles un nouveau paragraphe 15 (édition parallèle). Le 
Gouvernement finlandais estime que cette addition faciliterait 
beaucoup la publication de la Carte internationale du monde 
car il sera possible d'utiliser les mêmes compilations de base 
pour les feuilles de la CIM et pour les feuilles de la CAM. 

Les feuilles de la CIM publiées en Finlande, au nombre de 
trois, sont déjà périmées, et deux d'entre elles ne sont plus 
en usage. La Finlande n'a pas encore publié de feuilles de 
la série CAM. En revanche, il existe une carte aéronautique 
en une seule feuille, à l'échelle du millionième, qui reprend 
les signes conventionnels de la série CAM. La proposition 
relative à l'édition parallèle facilitera la publication des nou
velles feuilles de la CIM pour la Finlande ainsi que la 
préparation des feuilles finlandaises de la CAM. 

Le Gouvernement finlandais estime que l'on apporterait 
aux cartes une amélioration importante en renouvelant les 
signes conventionnels et les écritures simplifiées. Le Gouver
nement finlandais est également partisan de la gravure sur 
couche avec reproduction photographique. 

La feuille des signes conventionnels portant les nouveaux 
signes serait évidemment utile pour la publication de nou .. 
velles cartes et la revision des cartes anciennes. 

Document E/3209/Add.S 

[Texte ori(linal en français] 
[13 avril 1959] 

SUPPL~MENT No 3 A L'ANNEXE U DU DOCUMENT E/3209 
Amendements à apporter aux spécifications 

de la Carte internationale du monde au millionième 

RÉPONSES DES GOUVERNEMENTS (suite) 

15.- BULGARIE 

[Texte originat en francais] 
[4 avril 1959l 

Dans la Carte internationale au millionièm~, U est possibl~ 
d'employer les trois systèmes proposés, et notamment : 
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a) La ptbjèétion poly~oni(lue; 
b) La projection conique. normale conforme pour la carte 

aéronautique ; 
c) La projection transverse cylindrique conforme. 
Il serait préféràble d'elÏlployer là projeétion conique 

col'dorme, mais cé sont cependant lès considérationà d'une 
èxêcution plUs facile des trav~tlx dé cartographie prë.tlques 
dont u taudràit tènir com))té. 

Document Ej3209/Add.4 

[Texte original en anglais] 
[15 avrit .!959] 

S'VPl»L'i!:MENT No 4 A L'ANNEXE n DU DOCUMEN'X' È/3209 

Amendements à apporter aux spéclftcatlons 
de la Carte internationale du monde au mUUonlème 

RÉPONSES DES GOUV'l!l:RNEMENTS (suite) 

16. -UNiON S'OD·A!'l\ICAINE 

['l'erote original en anglais] 
[9 avril 1959] 

L'Union Sud .. Africàine soUhaite elle àussi que les spéci· 
flcations qui régissent la production 'cies cartes de la série 
Cll\/.1 soient assouplies afin que l'on puisse achever plus rapi
dement la publication de èè~ càrtes pour l'ensemhle du monde. 
Tant du point de vue économique que du point de vue pra
tique, l'Union Sud-Africaine aura des difficultés à produire 
à la fois les cartes de la série CIM au millionième et les 
canes de la série OACI/CAM au millionième aussi longtemps 
que les spécifications qui régissent les deux séries dilféreront 
autant qu'elles le font actuellement. 

Cbtnmè lés services ~artographiques dé l'Union SUd-Afri
èàifie ont prodUit récemMent des ~artes de bonne qualité pour 
un\! grànde partie du Sud de l'Afrique dans là série OACJ./ 

CAM, l'Union :se:ral~ hèureuae (lUe l'on apporte awt sl,lêci
fl.èàtlons de là sfrlè CrM dés assouplbüJements qul lttl J)er
thetten.t d'Utiliser -les mlhutèb exiatèntèb pour produire les 
cartes des deux sériêS aveb le mt.nhnum de travail supplé· 
lfi~ntairê. 

Les prh1cipalès diftérèhces entre les deux séries tien.nent 
au système de prOJection, au:t Uunes de ràècord, aux aigtlèa 

· ·conventionnels, aux courbes de niuéau:t et àUx ~Quidistànèea. 
te paragràphe 15 proposé dàns le projet d'àtnendernents aux 
sl)éciflèàtions qul régissent àètuelleJnéfit là préparàtlon et la 
publication des feUillés de la Carte intèi'natiohàle àu millio
nième ne répond qu'à moitié aux difficultés de l'Union Sud
Africaine en proposant la publicatibn d'une édition parallèle 
dont le système de projection et les li(tnes de rac~ord pour
ront être différentes. 

L'Union Sud-Africaine estime en conséquence qu'il y aurait 
intérêt à élàrglr les proposltlohs du paragraphe 15 de tac;on à 
·permettre que lès feuilles de l'éditioh parallèle puissent aussi 
comporter des signes conventio'nnels1 des courbes de niveaux 
et des ~quidistances différentes. 

Dafis èes conditions; l'Union Sud .. Afrlcaine 1)burrait1 à llèU 
dè fraitJ, produire Uhe édition paràllèlè de la CIM à J>iittlr 
dè!i mihutes tlont elle dispose pour lea enlie$ de lii série 
OACI. Les cartes de la série OACI beralént reprises sàns 
changement en ce qUi cont:!èrne lès lndiClatlbns dOnnées éD. 
noir, en brun et en bleu ainsl que les teintes d~altltude. Les 
routes, marquées en gris sur les cartes de la série OACI, 
seraient marquées en rouge sur les cartes de la série CIM. 
Sur chaque feuille, les titres et les notes apparaltràient dans 
une forme voisine de celle qui est prescrite pour la série 
CIM ou de toute modification de ce modèle. Une référence 
monochrome serait vraisemblablement donnée au verso 
plutôt qu'au recto de chaque feuille. 

L'Union Sud-Africaine esy ~re que ses propositions pourront 
être approuvées et tient en même temps à donner l'assurance 
q\\•eue est prêté à contribuer dans toute la mesure de ses 
mOyèns à l'achèvement de la série CIM. Cependant, si les 
assouplissements lll"opottés PlUs haut n'étaient pns ltcbeptés, 
l'Union conna!ttait toUjours les dlfficultêli qu'elle tt slgt'làléèâ 
dès le tnOis de février 191$2 [È/2376. annelee II, sect. Dl - et 
dG nouveau éh avril 1958 - tar lîès Moyens ne lUi :Pértnetteht 
patJ dè l.lroduire deux séries si dUYérentél:i dé cartes 'd'ô. monde 
au millionième. Elle ne poutrait pl:\1:1 non plus indif!Uèr la 
date à laquelle la production des cartes serait achevée • 

DOCUMENT E/L.82, 

Mèxiqttê, Pays-Bas et Royaume-Un! de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord: projet de résolution 

Le Conseit éèonc>mîque et social, 
Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la 

coopération international~ en matière de cartographie 
(E/3209 et Add.l à 4), 

A 

Prenant note du projet de programme tendant à assu~ 
rer l'uniformité internationale dans la transcription des 
noms gêogrltPhiques (E/3209. par. 11) que le Secrétaire 
général a communiqué aux gouvernements des Etats 
:Membres pour observations, 

Considérant les observations relatives au projet de pro
gramme qui ont été reçues des gouv~rnements. 

1. Prie 1~ Secrétaire général : 

a) D'encourager les pays qui n'ont pas d'organisme 
national pour la normalisation et la coordination des 
nnms géogrAphiques à en créer un et à établir prochai
b.ement une nbmencla.ture géographique nationale, et de 
les conseiller à cette fin ; 

[Te:l:te original étt anglais êt en éspagnol] 
UO avrit 1959] 

b) De prendr~ les mesures nécessaires pour faire as· 
surer les fonctions de centralisation ci-après en ce qui 
concerne les noms géogràphlques : 

i) Riissemble): des nomenclatures géographiques et d~s 
renseignements sur les procédés techniques que chaque 
Ii!tat Membre a adoptés pout la normalisation dell noln13 
géographiques nationaux : 

ii) Rassembler des renseignements sur lès tn~thodês 
et les systèmes employés par chaCJ.ue Etàt Membre pour 
la translittêxoation des notns géographiques des autres 
pays; 

Ui) Faire connattre aux :etats Membres et, sur leur 
demande, aux grout;>es dé travail qui pourraient être 
créés sur des bases linguistl~ues éommunes tous l~s 
documents et les renseignements rassemblés, en utilisant 
autant que possible les publications périodiques existantes 
d~ l'Organisation des Nations Unies; 

2. Prie en outre le Secrétaire général: 

a) De constituer, en tenant diDnent corapte d'une 
répartition géogt'aphique éCJ.Ultablé ainsi què dés dUfé-
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rents systèmes linguistiqu~ du monde, un pet!t comité 
d'experts chdsis dans les pays ayant la plus grande 
expérience des problèmes de nomenclature. géographique 
et chargés des tâches suivantes : 

i) Etudi~r les problèmes techniques de normalisation 
des noms géographiques dans chaque pays, notamment 
établir un énoncé des problèmes généraux et régionaux 
qui se posent, et préparer des projets de recommanda
tions concernant les méthodes qui pourraient êtr~ suivies, 
principalement sur le plan linguistique, pour la normali
sation des noms géographiques dans chaque pays ; 

ii) Présenter au Conseil, à la seasion qui conviendra, 
en tenant compte d~ ses délibérations sur les questions 
ci-dessus, un rapport sur l'intérêt qu'il y aurait à réunir 
une conférence internationale pour l'étude de ces questions 
et à encourager la constitution de groupes de travail sur 
ël«!S bases linguistiques communes ; 

b) D'inviter les gouvernements des pays intéressés qui 
ont déjà l'expérience de cès qu~stions à détacher, sur 
sa demande et à leurs frais, des ~xperts qui siégeront au 
Comité. 

B 

Prenant note du projet d'amendements aux spécifica
tions actuelles de la Carte internationale du monde au 
millionième (E/3:'.09, par. 21), qu~ le Secrétaire général 
a communiqué aux Etats Membres pour observations, 

Reconnaissant que l'on a de plus en plus besoin des 
feuilles de la Carte internationale du monde au millio
nième et qu'il ~t urgent d'en achever l'établissement 
sans tarder, 

Prie le Secrétaire général de proposer aux services 
cartographiques àe modifier les spécifications ae la 
Carte internationale du mond~ au millionième en ajoutant 
les alinéas ci-après aux paragraphes 3 et 6 de ces spéci
fications: 

Atinéa c du paragraphe 3 
« Dans toute bande de 4 degrés de latitude, située 

au nord du 32° degré nord ou au sud du 32e degré sud, 

il est permis d'utiliser les méridiens extrêmes de la 
série des cartes aéronautiques au millionième de l'OACI, 
au lieu de ceux qui sont prescrits ci-dessus, pourvu que 
le système de numérotation des feuilles décrit aux 
alinéas a, b et c du paragraphe 4 soït conservé. » 

Alinéa d du parcgraphe 6 

« Au lieu de la projection polyconique modifiée 
décrite ci-dessus, on peut utiliser la projection conique 
conforme d\2 Lambert entr~ 1-.a aoe degré de latitude nord 
et le aoe degré de latitude sud, comme l'Organisation 
dP. l'aviation civile internationale le prescrit pour les 
cartes aéronautiques au millionième. Pour les cartes 
des régions polaires situées au nord du aoe degré nord 
ou au sud d~ 80° degré sud, on peut utiliser la projec
tion stéréographique. » 

c 
Considérant: 

a) Que l'un des objectifs de la Carte internationale du 
monde au ndllionièm~ est de permettre de planifier plus 
facilement ei avec plus d'exactitude le développement 
économique et social de tous les pays par l'exploitation 
rationnelle de l~urs ressources naturelles, 

b) Que la cartographie moderne, fondée sur la photo
graphie aérienne, peut beaucoup aider à atteindre cet 
objectif grâce à l'~xactitude des données qu'eUP. fournit, 

c) Qu'il est indispensable de connaitre les ressources 
naturelles renouvelables d'un pays pour planifier le 
développement de ces ressources et leur exploitation 
\'>Ptimum, 

Prie le Secrétaire général de consulter les organisations 
techniques compétentes au sujet de la possibilité d'indi
quer au moyen de symboles appropriés, sur les futures 
éditions de feuilles de la Carte internationale du monde 
au millionièm.?.. la couverture végétale existante ~n uti
lisant une classification simple permettant de distinguer 
les éléments tels que forêts, zones propres à la culture, 
zones de brousse, pâturages, plantations spéciales, etc. 

DOCUMEN'F. E/lL.829 

France : amendements au doownent E/L.827 

Pro;et de Tésolution C 

1. Ajouter au préambule un sous-alinéa rédigé comme suit: 

[Terote original en français] 
[21 avril 1959] 

« d) Qu'il y aurait intérêt à ce que les Etats Membres reçoivent, à intervalles 
réguliers, les renseignements les plus récents sur l'état d'av~ncement de la 
Carte». 
2. Ajouter la phrase suivante à la fin du dispositif : 
« et de faire ral?]lort au Conseil, lors d'une session appropriée sur le résultat de 
ses consultations. » 
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RÉSOLUTIONS 

adoptées par le ConseU économique et Social 

714 (XXVD). Coopération internationale en matière 
de cartographie : question de la convocation d'une 
troisième conférence cartographique régionale des 
Nations Unies pour l'Asie et l'Extrême-Orient 

Le Conseil économique et social, 

Notant avec ~atisfaction l'excellent travail accompli 
par la deuxièmE .. Conférence cartographique régionale des 
Nations Unies pour l'Asi.e et l'Extrême-Orient, 

Rappelant que la Conférence a recommandé .21 de 
:!onvoquer en 1961 au plus tard une troisième conférence 
cartographique régionale des Nations Unies pour l'Asie 
et l'Extrême-Orient, 

Considérant que les gouvernements sont de plus en 
plus désireux de participer au:x: travaux de semblables 
conférences, 

P~·ie le Secrétair~ général de consulter les gouverne
ments des Etats Membres de l'Organisation des Nations 
Unies et les instüutions spécialisées intéressées sur la 
convocation, en 1961 au plus tard, d'une troisième confé
renc~ cartographique régionale des Nations Unies pour 
l'Asie et l'Ex"ttême-Orient et sur la date, le lif;!U et l'ordre 
du jour de cette conférence, et de faire rapport au Conseil 
lors de sa vingt-neuvième session. 

1V64e séance plénière, 
23 avril 1959. 

'U5 (XXVD). Coopération internationale en matière 
de cartographie 

A 

Le Conseil économique et social, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la 
coopération internationale en matière de cartographie 
(E/3209 et Add.1 à 4), 

1-'renant note du projet de programme ter.~dant à assurer 
l'uniformité .internationale dans la transcription des noms 
géographiques (E/3209, par. 11), que le Secrétaire général 
a communiqué aux gouvernem~n.ts des Etats Membres 
pour observationz, 

Considérant les observations relatives au projet de 
programme qui c; :1t éta reçues des gouverr1ements, 

1. Prie le Secrétair~ général : 

a) D'encouragP.~ les pays qui n'ont pas d'orgax .. isme 
national pou:r la normalisation et la coordination des 
noms géographiqu.es à en crPer un et à établir prochai
nement une nomenclature gér.)graphique national~, et de 
les conseiller à cette fin ; 

b) De prendre les mesures nécessa~j,·es pour fah·e 
assurer les fonctions de centralisation ci-aprèe en ce qui 
concerne les noms géographiques : 

i) Rassembler d~s nomenclatures géographiques et des 
renseignements sur fes procédés techniques que chaque 
Etat Membre a a~op+ras pour la normalisation des noms 
gi:Jographiques nationaux; 

21 Publication des Nations Unies, numéro de vente: 59.1.9, 
p. 7, résolution 2. 

ii) Rassembler des renseignements sur J.es méthodes t!t 
les systèmes employés par chaque Etat Membre pour 
la translittération des noms géographiques des autres 
pavs; 

iii) Faire conn11ître aux Etats Membres ~t, sur leur 
demande, aux groupes de travail qui pourraient être 
créés sur des bases linguistiques communes tous les docu
ments et les renseignements rassemblés, en utilisant au
tant que possible les publications périodiques existantes 
de l'Organisation des Nations Unies; 

2. Prie en outre le Secrétaire général : 

a) D~ constituer, en tenant dûment compte d'une ré
partition gP.ographique- équitable ainsi que des différents 
systèmes linguistiques du monde, un petit groupe de 
consultants choisis dans les pays ayant .la plus grande 
expérience des problèmes de nom~nclature géographique 
et chargés des tâches suivantes : 

i) Etudier les problèmes techniques de normalisation 
des noms géographiques dans chaque pays, notamn_ ~~t 
établir un énoncé des problèmes généraux et régionaux 
qui ;e posent, et préparer des projets de recommanda
tions concernant les méthodes qui pourraient être suivi~s, 
principalement sur le plan linguistique, pour la normali
sation des noms géographiques dans chaque pays ; 

ii) Présenter au Conseil, à la session qui con viendra, en 
tenant compt~ de ses délibérations sur les questions ci
dessus, un rapport-sur l'intérêt qu,il y aurait à réunir une 
conférence internationale pour l'étude de ces questions 
et à encourager la constitution de groupes de travail sur 
des bases linguistiqu~s communes ; 

b) D'inviter les go•.:vernements des pays intéressés qui 
ont déjà l'expérience de ces qn?stions à détacher, sur sa 
demande et à leurs frais, des consultants qui feront partie 
du groupe. 

B 

1064e séance plénière, 
23 avril 19B9. 

Le Conseil économique et social, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la 
coopération internationale en matière de cartographie 
(E/3209 et Add.l à 4), 

Prenart note du projet d'amendements aux spécifica
tions actuelles de la Carte internationale du moi1de au 
millionième (E/3209, par. 21), que le Secrétaire général 
a communiqué aux gouvernements intéressés pour obser
vations, 

Reconnaissant que l'on a de plus en plus besoin de.J 
feuilles de la Carte internationale du monde au millio· 
nième et qu'il est nrg~nt d'en achever l'établissement 
sans tarder, 

Prie le Secrétaire général d'inviter instamment les 
gouvernements à faire conna~ .,i..,a leur avis sur le projet 
d'amendements aux spécifications actuelles de la Carte 
int~~rnationale du monde au millionième et, après avoir 
examiné leurs réponses et consulté les spécialistes qu'il 
faudra, de présenter au Conseil, lors de sa vingt-neuvième 
session, d~s recommandations précises concernant ces 
amendements. 

1064e séance plénière, 
23 avril 1959. 
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c 
Le Conseil économique et social, 

Ayant examiné le rapport du Secrétaire général sur la 
coopération internationale en matière de cartographie 
(E/3209 et Add.l à 4), 

Considéro:..nt: 
a) Que l'un des objectifs de la Cart~ internationale du 

monde au millionième est de permettrç:. de planifier plus 
facilement et a'.rec plus d'exactitude 1~ développement 
économique et social de tous les pays par l'exploitation 
rationnelle de leurs ressources naturelles, · 

b) Qu~ la cartographie moderne, fondée sur la photo
graphie aérienne, peut beaucout> aider à atteindre cet 
objectif grâce à l'exactitude des données qu'elle fournit, 

c) Qu'il est indispensabl~ de connaître les ressources 
naturelles renouvelables d'un pays pour planifier le 

développement de ces ressourc~ ~:t l~'lr exploitation 
optimum, 

d) Qu'il y aurait intérêt à c~ que les Etats Membres 
reçoivent, à intervalles ·~guliers. les renseignements les 
plus récents sur l'état l. JVancenl~n'!- de la Carte, 

Prie le Secréta.~.r~ général de consulter les organisations 
techniques compétentes au sujet de la possibilité d'indi
quer au moyen de symboles appropriés, sur les futures 
éditions de feuilles de la Cart~ internationale du monde 
au millionième, la couverture végétale existante en uti
lisant une classification simple permettant de distinguer 
les éléments tels que forêts, zones propres à la culture, 
zones de brousse, pâturages, plantations spéciales, etc., 
et de faire rapport au Conseil lors d'une session appro
priée, sur le !'ésultat de ses consultations. 

1064e séance plénière, 
23 avril 1959. 
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Printed in France 
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Rapport du Secrétaire général (quinzième session) 
Moyens qui permettraient de poursuivre et d'achever lü publi

cation cie la Carte internationale du monde au millionième : 
rapport du Secrétaire généré".l (quinzième session) 

Rapport du Secrétaire général 

Afghanistan: projet de résolution 
Afghanistan et Pakistan: projet de résolution revisé 

Observations .e't références 

Miméographié~ 
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' 1 
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Point 7 de l'ordre du jour. - Etablissement, par le Secrétaire~\ral. de l'Organisation des Nations Unies, 
d'une lis~ de parcs nationaux et réserves analogues *. 

RÉSOLUTION ADOPTÉE PAR LE CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

713 (XXVII). Etablissement, par le Secrétaire général 
de l'Organisation des Nati~ns Unies, d'une liste de 
parcs nationaux et réserv~s analogues 

Le Conseil économique et social, 

Notant que des parcs nationaux et des réserves analo
gues ont été créés dans la plupart des pays Membres de 
l'Organisation des Nations Unies ou membres d'institu
tions spécialisées, et qu'ils sont une source d'inspiration, 
de culture et de bien-être pour l'humanité, 

Estimant que ces parcs nationaux présentent un grand 
intérêt du point de vue économique et scientifique, et en 
tant que zones où la faune, la flore et les formations géolo
giques pourront être conservées dans leur état naturel, 

1. Prie le Secrétaire général d'établir, en coopération 
avec l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture, l'Organisation des Nations Unies 
pour l'alimentation et l'agriculture et les autres insti
tutions spécialisées intéressées, une liste des parcs natio-

naux et réserves analogues, accompagnée d'une brève 
description de chacun d'eux, pour examen par le Conseil 
à sa vingt-neuvième session, ainsi que de formuler des 
recommandations concernant la tenue à jour de la liste 
et sa distribution ; 

2. Invite les Etats Membres de l'Organisation des 
Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées à 
communiquer au Secrétaire général une description des 
zones qu'ils désirent voir figurer sur une list~ internatio
nale de parcs nationaux et réserves analogues ; 

3. Invite en o1.ttre l'Union internationale pour la 
conservation de la nature et de ses ressources et les 
autres organisations non gouvernementales doté~s du 
statut consultatif auprès du Conseil qui sont intéressées 
à la question à aider le Secrétaire général, sur sa 
demande, à préparer la liste proposée. 

1063e séance plénière, 
22 a.vril 1959. 
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E/C~2/517 

E/L.818 et Add.l 
à 4 

Titres 

Etats-Unis d'Amérique: demande d'inscription d'une question à 
l'ordre du jour provisoire de la vingt-septième session du 
Conseil 

Etats-Unis d'Amérique: mémoire explicatif 
Exposé présenta par l'Unio 1 internationale pour la conservation 

de la nature et de ses rE...>sources, organisation non gouverne
mentale dotée du statut consultatif de la catégorie B 

Etats-Unis d'Amérique, France. Mexique, Pakistan, Royaume-
Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord, Soudan et 
Venezuela: projet de résolution 

Observations et références 

Miméographié. 

Idem. 
Idem. 

Adopté sans changement. 
Pour le texte de ce docu
ment, voir résolution 713 
<XXVII) ci-dessus. 

"' Pour le compte rendu de la séance relative à ce point de }'.ordre du jour, voir Documents officiels du Conseil écono
mique et social, vingt-septième session, 1063e séance. 

Printed in France 
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DOCUMENT E/3211 

Note du Secrétaire général 

1. La Conférence des Nations Unies sur l'arbitrage 
commercial international, qui s'est réunie en exécution 
de la résolution 604 (XXI) du Conseil économique et 
social, a adopté, outre la Convention pour la reconnais
sance et l'exécution des sentences. arbitrales étrangères, 

[Te:cte origlnœl en anglais] 
[11 fé'V1ier 1959] 

,. 
1 une résolution sur les autres mesures que l'on pourrait 
li prendre pour faire de l'arbitrage un mode de ,.èglement 
r plus efficace des litiges de droit privé 1• Après avoir 
i\ examiné les diverse~ méthodes par lesquelles les ore.eni
~· sations intéresséf:S, gouvernementales et aub·es, pourraient 
! contribuer dans la pratique à rendre !':arbitrage plus 

pour faire de l'arbitrage un mode de règlement plus 
efficace des litiges de droit privé, en faisant appel aux 
services des organes régionaux et des organisations non 
gouvernementales, ainsi qu'aux autres institutions qui 
pourraient être créées à l'avenir » 2 , et a suggéré « que, 
ce faisant, on veille à bien coordonner les efforts, à 
éviter tout double emploi et à tenir compte des considé
rations bUdgétaires » 2• 

efficace, la Conférence s'est prononcée l:!n faveur des 
mesures tiUivantes: 

a) Diffusion plus large de renseignements sur les lois 
relatives à l'arbitrage, ainsi que nur les pratiques et les 
moyens d'arbitrage ; 

b) Là où il y aura lieu, création de nouveaux moyens 
d'arbitrage et amélioration des moyens existants ; 

c) Assistance technique afin de mettre sur pie.d u11e 
législation et des institutions d'arbitrage efficaces ; 

d) Réunion de groupes d'études, cycles d'études ou 
groupes de travail régionaux ; 

e) Définition des sujets qui se prêtent à aes lois types 
d'arbitrage e.t uniformisation plus poussée des lois natio
nales relatives à l'arbitrage. 

2. La Conférence a formulé le souhait « que l'Organi
sation des Nations Unies, par l'intermédiaire de ses 
organes coMpétents, prenne les dispositions qu'elle jugèra 
bon pour que l'on étudie plus avant les mesures à prendre 

• P~ur les comptes rendus des séances relatives à ce point 
de l'ordre du jour, voir Documents of]i.ciels du Conseil écono

' mique et social, vingt-septième sessionJ 10!j9e et 106()e séances. 
1 Voir Conférence des Nations Unies sur l'arbitrage com

mercial international, Acte final et Convention pour la recon
n( aittsance et l'exécution des sentences arbitrales étrangèreJ 
publication des Nations Unies, po de vente: 5B.V.6), p. 5. 

1 

3. On trouvera dans une note (E/CONF.26/6) dont le 
Set:;.rétaire général ave.it saisi la Conférence un brp,f 
exposé des mesures •pratiques qui pourraient rendre 
l'arbitrage plus efficace. Les vues des organisations inté
ressées sur les facteurs considérés con.1me faisant obstacle 
au. progrès de l'arbHrage et leurs suggestions quant aux 
mesures correctives à adopter ont été résumées dans un 
rapport (E/CONF.26/4) également soumis à la Confé
rence:.. Une action èoncertée semble être particulière
ment indiquée dans les domaines suivants. 

4. Ditfusicm plus large de renseignements sur ~ea lois 
relatives d l'arbitrage, ainsi que sur les pratiques et les 
moyens d'arbitrage.- Ott ne dispose pas pour le moment 

2 Ibid. 
s Depuis que ces documents ont été publiés, le seerétarid 

de la Commiasion économique pour l'Europe a prépar~ à 
l'intention du Groupe de t't.'avail spéc.tal d~ l'arbitrage de 
cette commission un projet Ile . convention européenne sur 
l'arbitrage et ,m projet de règlement d~arbitra~e à utiTiser 
dans les contrats internationau:t. Ces deux proJets visent à 
éliminer certains des obstacles actuels à la procédure arbi
trale qui tiennent aux différences eiltre les systèmes juri
diques, et à aider les parties à un différend à choisir des 
moyens d'arbitt-age impartiaux. Le Comité du commerce de 
la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême-Orient 
a examiné un rapport préliminaire sur les lois d'arbitrage 
de certains pays de la région. Un comité d'experts de l'arbi
trage s'est réuni S'lUS les auspices du Conseil de l'Europe 
pour examiner s'il serait opportnn de conclure unt: convf'.ntion 
ou de préparer des règles uniformes pour l'arbitraae des dif
férends de droit prlv6. 
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de renseignements aisément accessibles, complets et aignes 
de foi, sur les lois et les moyens d'arbitrage. Deux des 
commissions régionales de l'Organisation des Nations 
Unies et diverses organisations non gouvernementales 
s'occupent actuellement de rassembler et d'analyser des 
renseignements sur ce sujet, mais leurs travaux n'inté
ressent que certaines régions, les méthodes de présen
tation varient, et il y a parfois double emploi. Il apparaît 
donc indiqué d'encourager les organisations intéressées 
à mettre leurs· ressources en commun et à prendre. de 
concert les dispositions voulues pour rassembler en une 
publication unique et faisant autorité les renseignements 
pertinents sur les lois et les moyens d'arbitrage. Le soin 
de cette publication incomberait aux organisations elles
mêmes, mais le Secrétariat de l'Organisation dès Nations 
Unies pourrait aider à la préparer en communiquant les· 
renseignements dont il dispose, en facilitant la vérification 
des données de source officielle et, le cas échéant, en 
fournissant des directives pour que les renseignements 
intéressent toutes les parties du monde et soient pré
sentés de façon uniforme. 

5. Amélioration des mo'Jiens d'arbitrage existants. -
C'est aux gouvernements et aux organisations intéressées 
qu'il appartient au premier chef de prendre toutes dispo
sitions utiles pour créer des centres d'arbitrage dans les 
pays ou dans les branches commerciales où il n'en existe 
pas pour le moment, ainsi que pour améliorer les moyens 
d'arbitrage qui ne répondent pas pleinement aux besoins 
du commerce international, en raison notamment de leur 
caractère purement local. En outre, il pourrait être 
indiqué d'organiser des programmes éducatifs pour faire 
connaître aux milieux d'affaires les moyens d'arbitrage 
existants, encourager l'inclusion de clauses compromis
soires dans les contrats commerciaux, et, le cas échéant, 
inculquer aux arbitres éw~n.tuels les principes et les 
techniques de l'arbitrage. Il sera sans doute plus facile 
aux gouvernements et aux organisations intéressées 
d'améliorer les moyens d'arbitrage et de mettre sur pied 
des programmes éducatifs s'ils peuvent tirer parti ae 
l'expérience acquise dans des régions où l'arbitrage est 
plus répandu, et s'ils peuvent obtenir sans difficulté, 
auprès de sources appropriées, les documents et les 
conseils techniques nécessaires. 

6. Développement de la. législation sur l'arbitrage. -
Il semble que dans certains pays le cadre législatif 
nécessaire à l'arbitrage fasse défaut ou soit insuffisant. 
Dans d'autres, l'a'i'bitrage est régi par des systèmes juri
diques différents et souvent inconciliables, ce qui risque 
d'eniraîner des difficultés pratiques. Le Groupe de travail 
spécial de llarbitrage de la Commission économique pour 
l'Europe, entre autres, s'est beauco\~P préocèupé de pro
blèmes de ce genre, et diverses organisations intergou
vex·nerr..entales et non gouvernementales s'occupent de 
m~.;tre au point des normes généralement acceptables qui 

puissent servir de modèles pour des conventions multi
latérales ou pour une législation uniforme en matière 
n'arbitrage. Pour éviter tout double emploi et bien coor
donner les efforts, il pourrait être bon de prévoir avec les 
organisations intéressées un échange de dœuments et 
de faire connaître aux gouvernements ce qui, dans les 
études entreprises, pourrait les aider à élaborer leurs lois 
nationales d'arbitrage. 

7. Au cas où les avis exprimés par la Conférence des 
Nations Unies sur l'arbitrage comMercial international 
seraient approuvés par le Conseil, celui-ci voudra peut
être envisager les mesures ci-après : 

a) Le Conseil pourrait recommander aux commissions 
économiques régionales qui ne l'ont pas encore fait de 
rechercher, s'il y a lieu, les moyens de faciliter le recours 
à l'arbitrage dans leurs régions, en s'inspirant des travaux 
effectués par la Commission économique pour l'Europe 
et la Commission économique pour l'Asie et l'Extrême- , 
Orient. 

b) Le Conseil pourrait soutenir les travaux des orga
nisations intergouvernementales et non gouvernementales 
qui s'occupent de l'arbitrage commercial international et 
les encourager à collaborer entre elles et avec les organes 
compétents des Nations Unies à: i) des mesures visant 
à diffuser plus largement les renseignements sur les lois 
relatives à l'arbitrage, ainsi que sur les pratiques et r 
moyeHs d'arbitrage:; ii) la création de nouveaux moyens t 
d'arbitrage et l'amélioration des moyens existants ; 
iii) des programmes éducatifs visant à faire connaîtt~ 
les moyens d'arbitrage et les techniques de l'arbitrage ; 
iv) des études visant à uniformiser davantage les règle- 1 
m:::·~:::::e ;::a!:

0

~n::::: àg~:::::e:.ts à: : 
i) considérer favorablement toute mesure visant à rendre 1 
plus efficaces la législation et les institutions arbitrales ,.,.·. 
de leurs pays ; ii) aider les organisations qui s'occupent . 
de développer les moyens d'arbitrage et de rendre l'arbi
trage d'un emploi plus efficace pour le commerce et les i 

investissements internationaux ; iii) tirer parti des possi
bilités de consultation et d'assistance technique et de 
l'expérience acquise par les pays où l'arbitrage est pra- f' 

tiqué depuis longtemps. 
d) Le Conseil pourrait prier le Secrétaire général 

d'aider les gouvernements et les organisations intéressées 
à atteindre ces divers objéctifs, dans la limite des effectifs 
et des ressources financières disponibles. Le rôle du 
Secrétaire général serait surtout d'aider les organisations 
qui s'occupent d'arbitrage commercial international à , 
coordonner leurs efforts, et d'aider les gouvernements et f 
les organisations qui se préoccupent de développer les 
lois et ·les institutions arbitrales à obtenir des conseils . 
techniques. . 

DOCUMENT E/L.823/BEV.l ~· Costa-Rica, Etats-Unis d'Amérique, Pakistan et· Pays-Bas: projet de 1·ésolution revisé 

Le Conseil économique ~t social, 

Reconnaissant la valeur de l'arbitrage comme mode de 
règlement des litiges, 

Considérant qu'un recours. plu·s fréquent à l'arbitrage 
pour le règlement des litiges de droit privé faciliteràit 
l'expansion continue du commerce et des investissements 
internationaux, 

wrremr a 'W'MC.->tt 'tttM' nt 

'1 
[Texte original en anglais] 1 

[16 avril 1959] 

Considérant en outre que l'on a fait de grands progrès 
dans ce sens en prenant des mesures pout> renforcer le 
stat1,1t jurid;que de l'arbitrage international de droit privé 
et en promouvoir la reconnaissance, 

Reconnaissant qne les mesures visant à renforcer le 
statut juridique de l'arbitrage devraiem s'accompagner 
de mesures intéressant l'organisation de l'arbitrage et 
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la procédur~ arbitrale, d'une action éducative et d'une 
assistance technique, pour que l'arbitrage contribue au 
maximum à l'expansion du commerce et des investis
sements internationaux, 

Prenant note de la résolution 4 adoptée par la Confé
rence des Nations Unies sur l'arbitrage commercial inter
national, le 10 juin 1958, qui reconnait la valeur de 
mesures pratiques dans ces domaines, 

Estimant qu'indépendamment de l'action des organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales on 
peut faire beaucoup, directement et immédiatement, 
grâce à l'initiative des gouvernements et des organismes 
d'arbitrage, pour encourager le recours à l'arbitrage, 

1. Exprime le vœu que les associations d'arbitrage -
qu'elles soient de caractère local, professionnel, national 
ou international - s'attachent tout particulièrement à 
entreprendre une action éducative, notamment dans les 
milieux d'affaires et les groupements professionnels, à 
créer de nouveaux moyens ël.'arbitrage ou à améliorer les 
moyens existants, ainsi qu'à faciliter les arbitrages inter
nationaux de droit privé ; 

2. Invite les gouvernements à étudier avec bienveil
lance toute mesure ayant pour objet d'améliorer leur 
législation relative à l'arbitrage et leurs institutions arbi
trales, à encourager les organisations intéressées dans 
leur œuvre de développement des moyens d'arbitrage et 
dans leurs activités connexes, ainsi qu'à tirer parti, 

"" Voir la publication des Nations Unies ayant pour numéro 
de vente 58.V.6, p. 5. 

lorsqu'il y aura lieu, des possibilités d'obtenir ou de 
fournir, selon le cas, des consells et une assistance 
techniques ; 

3. Suggère que les organisations intergouvernemen
tales et non gouvernementales qui s'occupent d'arbitrage 
commercial international coopèrent entre elles et avec 
les organes intéressés des Na~ions Unies, en ce qui 
concerne en particulier la diffusion de renseignements 
sur les lois relatives à l'arbitrage, les pratiques et les 
moyens d'arbitrage, les programmes éducatifs et les 
études et recommandations visant à uniformiser davan
tage les lois et procédures d'arbitrage ; 

4. Recommande aux commissions économiques régio
nales de l'Organisation des Nations Unies qui n'auraient 
pas encore envisagé de le faire dans leur programme de 
travail d'examiner s'il est souhaitable d'entreprendre une 
étude des moyens d'amener les Etats membres, dans les 
régions dont elles s'occupent, à recourir plus largement 
à l'arbitrage ; 

5. Prie le Secrétaire général, dans les limites des 
crédits et du personnel disponibles, de seconder les gou
vernements et les organisations qui cherchent à améliorer 
la législation, les pratiques et les institutions d'arbitrage, 
l'lotamment en les aidant à obtenir aux sources appro
priées des conseils et une assistance techniques et en 
leur donnant des avis qui leur permettent de coordonner 
leurs efforts et d'encourager le recours à l'arbitrage ël.ans 
le domaine du commerce et des investissements inter
nationaux. 

RÉSOLUTION ADOPTÉE PAR LE CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

708 (XXVII). Arbitrage commercial international 

Le Conseil économique et social, 

Reconnaissant la valeur de l'arbitrage comme mode de 
règlement des litiges, 

Considérant qu'un recours plus fréquent à l'arbitrage 
pour le règlement des litiges de droit privé faciliterait 
l'expansion continue du commerce international et d'autres 
transactions de droit privé, 

Considérant en ov,tre que l'on a fait de grands progrès 
dans ce sens en prenant des mesures pour renforcer le 
statut juridique de l'arbitrage international de dro~.c. privé 
et en promouvoir la reconnaissance, 

Reconnaissant que les mesures ~isant à renforcer le 
statut juridique de l'arbitrage devraient s'accompagner 
de mesures intéressant l'organisation de l'arbitrage et la 
procédure arbitrale, d'une action éducative et d'une assis
tance technique, pour que l'arbitrage contribue au 
maximum à l'expansion du commerce international et 
d'autres transactions de droit privé, 

Prenant note de la résolution " adoptée par la Confé
rence des Nations Unies sur l'arbitrage commercial inter
national, le 10 juin 1958, qui reconnaît la valeur de 
mesures praUques dans ces domaines, 

Estimant qu'indépendamment de l'action des organisa
tions intergouvernementales et non gouvernementales on 
peut faire beaucou~1, directement et immédiatement, 
grâce à l'initiative des gouvernements et des organismes 
d'arbitrage, pour encoUrï:lger le recours à l'arbitrage, 

4 Ibid. 

1. Exprime le vœu que les associations d'arbitrage -
qu'elles soient de caractère local, professionnel, national 
ou international - s'attachent tout particulièrement à 
entreprendre une action éducativ6, notamment ëlans les 
milieux d'aûc1ires et les groupements professionnels, à 
créer, si besoin est, de nouveaux moyens d'arbitrage ou 
à améliorer les moyens existants, ainsi qu'à faciliter les 
arbitrages internationaux de droit privé ; 

2. Invite les gouvernements à étudier avec bienveil
lance toute mesure ayant pour objet d'améliorer leur 
législation relative à l'arbitra&:e et leœrs institutions 
arbitrales, à encourager les organisations intéressées dans 
leur œuvre de développement das moyens d'arbitrage et 
dans leurs activités connexes, ainsi qu'à tirer parti, lors
qu'il y aura lieu, des possibilités d'obtenir ou de fournir, 
selon le cas, des conseils et une assistance techniques ; 

3. Suggère que les organisations intergouvernemen
tales et non gouvernementales qui s'occupent d'arbitrage 
international de droit privé coopèrent entre elles et avec 
les organes intéressés des Nation~ Unies~ en ce qui 
concerne en particulier la diffusion rlct :"'en.seignemf':lts 
sur les lois relatives à l'arbitrage, !es p:t·a~{q,ues et les 
moyens d'arbitrage, les programmes ~ducatifs et les études 
et recommandations visant à uni~ormiser ëla v-an tage les 
lois et procédures d'arbitrage ; 

4. Recommande aux commissl:ons êconoul!~aes régio
nales de l'Organisation des Nations Unies qui n'auraient 
pas encore envisagé de le faire dans leur programme de 
travail d'examiner s'il est souhaitable d'entreprendre une 
étude des moyens ël'amener les Etats membres, dans les 
régions dont elles s'occupent, à recourir plus largemJnt 
à l'arbitrage ; 
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· 5. Prie le Secrétaire général, dans les limites des cré
dits et· du. personnel di.,ponibles, de seconder les gouver
nements et les organisations qui cherchent à améliorer 
la législation, les pratiques et les institutions d'arbitrage, 
notamment en les aidant à obtenir aux sources appro
priées des conseils et une assistance techniques et en leur 

donnant de.s avi§ qui leur permettent de coordonner leurs 
efforts et d'encourager le recours à l'arbitrage dans le 
domaine du commerce international et d'autres transac
tions de droit privé. 

1060e séance p~énière, 
17 avril 1959. 
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DOCUMENT E/3240 

Rapport du Comité social 

1. Le Comité social, réuni sous la présidence de 
M. Zahiruddin Ahmed (Pakistan), second vice-président 
du Conseil, a examiné à ses asse et 389° séances (E/AC.7 1 
SR.38S et 3S9), les 21 et 22 avril 1959, le point 9 de 
l'ordre du jour du Conseil (Rapport de la Commission 
de la population) que le Conseil, à sa 1048° séance, le 
7 avril 1959, avait décidé de lui renvoyer. 

2. Le Comité était saisi du rapport de la Commission 
de la population sur les travaux de sa dixième session 
(E/3207 et Add.1). 

3. En outre, le Comité a été saisi par son président 
du projet de résolution que voici : 

[Texte original en anglais] 
[22 avril 1959] 

« Le Conseit économique et social 
« Prend acte du rapport de la Commission de la 

population (dixième session) et approuve le programme 
de travail et l'ordre de priorité indiqués dans ce 
rapport.» 

A l'unanimité, le Comité a adopté ce projet de résolution. 
4. Le Comité a adopté aussi, à l'unanimité, les projets 

de résolution A et B recommandés par la Commission 
de la population (E/3207, annexe). 

5. En conséquence, le Comité recommande au Conseil 
d'adopter les projets de résolution suivants : 

[Textes adoptés sans changement par le Conseil. Voir 
ci-après résolution 721 (XXVII).] 

RESOLUTIONS ADOPTEES PAR LE CONSEIL ECONOMIQUE ET SOCIAL 

721 (XXVD). Rapport de la Commission 
de la population 

A 

RAPPORT DE LA COMMISSION 

Le Conseil économique et social 
Prend acte du rapport de la Commission de la popula

tion (dixième session) [E/3207 /Rev.l] et approuve le 
programme de travail et l'ordre de priorité indiqués dans 
ce rapport. 

1 066e séance plénière, 
24 avril 1959. 

"' Pour le compte rendu de la séance relative à ce point de 
l'ordre du jour, voir Documents offi,ciels du ConseiZ écono
mique et social, vingt-septième session, 1066e séance. Voir 
éeate~ent E/AC.7/SR.388 et 389. 

1 

B 

ETUDES DÉMOGRAPmQUES PILO'l'ES 

Le Conseil économique et social, 
Prenant acte de la partie du rapport de la Commission 

de la population (dixième sessio~) relative aux études 
démographiques pilotes (E/3207 /Rev.1, par. 33 à 36), 

Réaffirmant qu'il est es1·entiel de tenir compte des 
facteurs démographiques dans l'élaboration des pro· 
grammes de développement économique et social, notam
ment dans les pays sous-développés, 

Rappelant l'importance attachée par le Conseil aux 
études sur les ressources humaines et matérielles et sur 
les besoins, en vue de faciliter l'élaboration de pro
grammes de développement économique des pays sous
développés, conformément à sa résolution 614 C (XXII) 
du 9 aoftt 1956, 

Annexes (XXV.U) 9 
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Tenant compte du fait que de nombreux pays effectue
ront des recensements de population au cours des années 
1960 et 1961 et de l'importance que présente l'utilisation 
des résultats de ces recensements en vue de faciliter 
l'élaboration de programmes de développement des pays 
sous-développés, ainsi qu'à d'autres fins, 

Prie le Secrétaire général : 
a) De prendre, dès que possible, les mesures néces

saires pour la publication d'un rapport sur l'étude démo
graphique pilote qui a été effectuée en coopérP:don avec . 
le Gouvernement des Philippines ; 

b) D'offrir aux gouvernements des pays sous-déve
loppés qui pourraient en faire la demande la coopération 
de l'Organisation des Nations Unies pour effectuer, au 
cours des prochaines années, un nombre restreint d'études 
démog'raphiques pilotes ou d'autres travaux de nature 
à montrer l'intérêt que présente l'utilisation des rensei
gnements démographiques, notamment des résultats des 
recensements, pour la préparation et l'application des 
programmes de développement, études qui, exécutées 
selon les recommandations de la Commission de la popu
lation, permettraient également de faire connaître et ae 
mettre au point les méthodes destinées à obtenir de tels 
renseignements ; 

c) D'obtenir, dans la mesure où cela est souhaitable 
et possible, la collaboration des institutions spécialisées 
et autres organisations intéressées à ces travaux ; 

d) De faire rapport régulièrement à la Commission de 
la population sur l'état d'avancement de ces études. 

c 

1066• séance plénière, 
24 avril 1959, 

ASPECTS DÉMOGRAPHIQUES DE L'URBANISATION ET DE X/INDUS
TRIALISATION JllN CE QUI CONCERNE PLUS SPÉCIALEMENT 
L'ÉTUD~ DES MIGRATIONS INTÉRIEURES 

Le Conseit économique et social, 

Prenant acte de la partie du rapport de la Commission 
de la population (dixième session) relative aux possibilités 

de coopération internationale pour !'étude des migrations 
intérieures dans lea pays peu développés en voie d'indu~
trialisation (E/3207 /Rev.1, par. 37 à 42), 

Reconnaissant l'importance de l'étude des migrations 
intérieures du point de vue du développement écono
mique et social, en particulier dans les pays en voie 
d'industrialisation, 

Rappelant que~ dans ses résolutions 618 (XXII) du 
6 ao'Ot 1956 et 694 C (XXVI) du 31 juillet 1958, il a prié 
le Secrétaire général de rechercher s'il est possible d'en
treprendre une action internationale concertée touchant 
les problèmes de l'urbanisation qui compléterait les 
programmes d'industrialisation, 

Considérant le manque de connaissances et l'insuffi
sance de données dignes de foi permettant d'évaluer les 
mouvements migratoires des régions rurales vers les 
régions urbaines, et vice versa, 

Prie le Secrétaire général d'organiser comme suit 
l'étude des migrations intérieures du point de vue du 
développement économique et social : 

a) Offrir la coopération de l'Organisation des Nations 
Unies aux pays peu développés en voie d'industrialisation 
qui désirent entreprendre des études sur l'ampleur et 
les caractéristiques des migrations intérieures, notam
ment entre régions rurales et urbaines, dans le cadre du 
programme d'études démographiques recommandé par 
la Commission de la population ; 

b) Tenir c">mpte, dans ces études, des changements 
sociaux et économiques pertinents qui accompagnent les 
processus d'urbanisation et d'industrialisation, en obser
vant les conditions directement et avec le concours des 
organisations locales ; 

c) Inviter les institutions spécialisées intéressées à col
laborer à ces travaux, dans le cadre des programmes 
d'action concertée proposés en ce qui concerne l'urbani
sation et l'industrialisation ; 

d) Faire rapport à la Commission de la population~ lors 
de sa onzième session, sur les progrès accomplis dans la 
mise en œuvre de ces mesures, 

1 066e séance plénière, 
24 avril 1959. 
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DOCUMENT E/3204 

Protection des nouvelles et autres infol'JIWtions de presse 

Rapport du Directeur général de l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et !a culture 

Le Secrétaire général a reçu du Directeur général de 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
s~ience et la culture (UNESCO) la communication et le 
rapport suivants : 

« 21 janvier 1959 

«J'ai l'honneur de vous faire parvenir ci-joint un 
rapport sur la protection des nouvelles et autres infor
mations ~e presse. 

« Ce rapport a été préparé conformément à la réso
lution 522 D (XVII), adoptée par le Conseil écono
mique et social lors de sa dix-septième session, invitant 
l'UNESCO à procéder à cette étude du droit sur les 
nouvelles et les organes d'information et à formuler 
des recommandations à cet égard. 

"' Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point 
de l'ordre du jour, voir Documents officiels du Conseil écono
mique et social, vingt-septième session, 1061e, 1062t et 1066t 

: séances. Voir également E/AC.7/SR.387 et 388. 

1 

[T~.xte originaZ en francais] 
[30 3anvie'r 1959] 

« Je vous serais reconnaissant de vouloir bien trans
mettre ce rapport au Conseil économique et social lors 
de sa vingt-septième session, sous le point 10 de l'ordre 
du jour provisoire (Liberté de l'information). 

« Le DirecteuT généTaZ, 
(Signé) Vittorino VERONESE lt 

PR.:Z..t'ECTION DES NOUVELLES ET AUTRES INFORMATIONS 
DE PRESSE 

1. Le présent rapport est présenté conformément à la 
résolution 522 D (XVII) adoptée par le· Conseil écono
mique et social lors de sa dix-septième session et dont le 
texte est le suivant : 

« Le Conseil économique et social, 
« Constatant la complexité des problèmes que pose 

l'absence d'accords uniformes sur le droit d'auteur et 

~exes(~) 10 
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les conséquences etui en résultent pour la diffusion lies 
informations par la presse, la radiodiffusion, la télé
vision et le cinéma, 

« 1. Recommande aux gouvernements d'adhérer à 
la Convention universelle sur le droit d'auteur; 

« 2. Prend acte des efforts actuellement en cours 
pour résoudre, sur le plan int~rnational, le problème 
des droits des exécutants et attire l'attention des gou
vernements sur l'importance de la protection de ces 
droits pour la liberté de l'information et sur l'intérêt 
qui s'attache à une action internationale dans ce 
domaine; 

« 3. Invite l'Organisation des Nations Unies ,pour 
l'éducation, la science et la culture à procéder à une 
étude du droit sur les nouvelles et sur les organes 
d'information et à formuler des recommandations à cet 
égard.» 

2. En ce qui concerne le dernier paragraphe de cette 
résolution, le Directeur général de l'UNESCO a estimé 
utile de consulter les organes compétents institués par 
la Convention universelle sur le droit d'auteur 1, qui, 
sous les auspices de l'UNESCO, s'occupent des questions 
se rapportant au droit d'auteur. 

3. Le CG:nité inté:dmaire du droit d'auteur 2 a recom
mandé au Direct.aur général de l'UNESCO de préparer un 
rapport sur le régime institué pour les nouvelles et autres 
informations de presse par la législation nationale et les 
conventions internationales relatives au droit d'auteur, 
et de le soumettre au Comité intergouvernemental du 
droit d'auteur 3 • Après avoir examiné ce rapport à sa 
première session, qui s'est tenue à Paris en juin 1956, 
le Comité intergouvernemental du droit d'auteur a recom
mandé au Directeur général de l'UNESCO « d'entreprendre 
une étude complète sur l'état actuel du régime des 
nouvelles et autres informations de press~ diffusées par 
la voie de la presse imprimée, de la radio, de la télévision 
et du cinéma », et de réunir également des renseignements 
d'ordre pratique en consultant les associations et les orga
nismes privés ou officiels intéres ... JE '· 

4. A la suite de la résolution précitée du Comité 
intergouvernemental du droit d'auteur, le Secrétariat de 
l'UNESCO a procédé à l'analyse des lois sur la presse, 
le cinéma, la radio et la télévision du point de vue de la 
protection des nouvelles. Il a également analysé la 
jurisprudence d'un certain nombre de pays. En vue de 
réunir des renseignements d'ordre pratique, il a transnûs, 
par l'intermédiaire des commissions nationales pour 
l'UNESCO · des Etats membres, aux agences de presse, 
aux stations de radiodiffusion et lie télévision ainsi qu'aux 
organismes de production de journaux d'actualités ciné-· 
matographiques, un questionnaire sur la protection des 
nouvell~s et autres informations de presse. 

5. Un rapport a (ité préparé en tenant compte des 
résultats de ces analyses et de cette consultation ainsi 
que de l'analyse des législations nationales et des conven
tions internationales sur le droit d'auteur. Ce rapport 
a été soumis au Comité intergouvernemental du droit 

1 Voir UNESCO, Bulletin du droit d'auteur, vol. V, no 3-4, 
Paris, 1952, p. 69. 

2 Le Comité intérimaire du droit d'auteur avait été institué 
rar le Directeur général de l'UNESCO à la suite d'un vœu 
émis par la Conférence intergouvernementale du droit 
d'auteur, qui s'est tenue à Genève en 1952, en attendant 
l'entrée en vigueur de la Convention universelle sur le droit 
d'auteur et la constitution, conformement à son article XI, 
du Comité intergouvernemental du droit d'auteur. Ce dernier 
comité est composé de représentatüs de 12 Etats, renouve
lables par tiers tous les deux ans, compte tenu d'une répar
tition géographique équitable. 

3 UNESCO, doc. IGC/I/7, du 18 mai 1956. 
' UNESCO, doc. CUA/78, du 26 juillet 1956, annexe C, 

résolution no IV. 

d'auteur lors de sa deuxième session, qui s'est tenue à 
·washington, en octobre 1957 5, Le Comité a décidé de 
désigner un consultant chargé d'examiner l'ensemble de 
la documentation rassemblée par le Secx-étariat de 
l'UNESCO et par les Bureaux internationaux réunis pour 
la protection de la propriété industrielle, littéraire et 
artistique et de soumettre des recommandations relatives 
aux différentes solutions qui pourraient être souhaitables 
sur le plan international 6• 

6. Le consultant désigné par le Président liu Comité 
intergouvernemental du droit d'auteur a été M. W. Wal
lace, Assistant Comptroller, lndustrial Property Depart
ment du Board of Trade du Royaume-Uni, et représen
tant du Royaume-Uni au Comité. M. Wallace a remis son 
rapport au Comité lors de sa troisième session, qui s'est 
tenue à Genève en août 1958, et la résolution suivante 
a été adoptée : 

« Le Comité intergouvernemental du. droit d'auteur, 
«Vu. les rapports présentés par M. Wallace, par le 

Secrétariat de l'UNESCO et par le Bureau de l'Union 
internationale pour la protection des œuvres littéraires 
et artistiques, au sujet de la protectiqn des nouvelles 
de presse et autres informations de presse, 

« Exprime sa gratitude pour l'excellente information 
que ces rapports contiennent ; 

«Estime qu'il n'y a pas lieu de prévoir une protection 
spéciale des nouvelles et autres informations de presse 
par un nouveau droit de propriété intellectuelle; 

« Recommande au Directeur général de l'UNESCO , 
de transmettre le r&pport de M. Wallace, approuvé par 

1 

le Comité, au Conseil économique et social des Nations 
Un:les 7• » 
7. L6 Directeur général de l'UNESCO a l'honneur, en 

consétluence, de ':Joumettre au ConseU économiqU3 et 
social ledit rapport, ci-joint en aLnexe. Il désire signaler 1 

à l'attention du Conseil que le Comité permanent de 
l'Union internationale pour la protection des œuvres 
littéraires et artistiques a ég&lement mis la question à 
son ordre du jour et, lors de sa session d'août 1958, a 
adopté la résolution sui.vante: 

« Le Comité permanent de t'Union internationale 
pour la. protection des œuvres littéraires et artistiques, 

« Vu. les rapports présentés par le Bureau de l'Union 
et les rapports présentés par M. W. Wallace et par le 
Secrétariat de l'UNESCO au Comité intergouverne
mental du droit d'auteur au sujet de la protection des 
nouvelles et autres informations de presse, 

« Exprime sa gratitude pour l'excellente information 
que ces rapports contiennent, 

« Estime qu'll n'y a pa:B lieu de prévoir une protection 
spéciale des nouvelles et autres mformation de presse 
par un nouveau droit de propriété intellectuelle, 

« Prie le Gouvernement de la Suède, comme puis
sance invitante de la prochaine conférence de revision, 
en collaboration avec le Bureau de l'Union, d'examiner, 
lors de la fixation du programme de ladite conférence, 
si ou dans quelle forme l'amélioration ou la clarifica
tion de la protection des modes d'expression des nou
. velles et autres informations de presse par le droit 
d'auteur pourrait être insérée audit programme, 

« Estime que la protection des agences de presse et 
at1.tres sources de nouvelles contre des agissements 
déloyaux ne rentre pas dans le domaine ae la Conven· 
tian de Berne, mais peut éventuellement tomber sous 

IS UNESCO, doc. IGC/II/8, du 10 juillet 1957. 
e UNESCO, do~. CUA/83, du 5 décembre 1957, sect. C, 

résolution no 10 (II). 
1 UNESCO, doc. CUA/90, du 31 octobre 1958, sect. B, 

résolution no 20 (III), 
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le coup d~s dispositions de la Convention de Paris 
pour la protection de la propriété industrielle. » 

Recommandations du Directeur général de l'UNESCO 

8. Le Directeur général de l'UNESCO a l'honneur de 
soumettre ci-après ses recommandations concernant la 
question de la protection des nouvelles et autres infor
mations de presse, conformément à la demande qui lui 
a r~té faite par le Conseil économique et social. 

9. Le Directeur général désire tout d'abord souligner 
la distinction établie entre les mots (ou les images) qui 
servent à communiquer les falts et les faits eux-mêmes. 

10. En ce qui concerne la protection des faits, le 
Directeur général estime, avec le Comité intergouverne
mental du droit d'auteur et le Comité permanent d~ 
l'Union internationale pour la protection des œuvres litté
raires et artistiques, que cette question ne relève pas 
directement du droit d'auteur. 

11. Il est à noter que le Comité permanent de l'Union 
internationale pour la protection des œuvres littéraires 
et artistiques a estimé, dans sa résolution précitée, que 
la question de la protection des nouvelles pourrait éven
tuellement tomber sous le coup des dispositions ële la 
Convention de Paris pour la protection de la propriété 
industrielle relatives à la concurrence déloyale. n convient 
également de souligner que les agences de presse et les 
journaux jouissent d'une ~ertaine protection grâce aux 
législations nationales concernant la concurrence déloyale, 
l'abus de confiance, l'enrichissement injuste, etc. 

12. En ce qui concerne la protection des modes d'ex
pression des nouvelles, le Direct~ur général estime, avac 
le Comité intergouvernementsl d'-! droit d'auteur et le 
Comité pormammt de l'Union internationale pour la 
protection des œuvres littéraires et artistiques, qu'il n'y a 
pas lieu de prévoir une protection spéciale par un nou
veau droit de prop>:lété intallectuelle. 

13. Il convient de souligner que le Comité permanent 
de l'Union iutemationale pour la protection des œuvres 
littéraires et artistiques a prié, dans sa résolution précitée, 
le Gouvernement de la Suède, comme puissance invitante 
de la prochaine conférf 1ce de revision de la Convention 
de Berne, d'examiner, lors de la fixation du programme 
de ladite conférence, si ou dans quelle forme l'améliora
tion ou la clarification de la protection des modes 
d'expr~ssion des nouvelles et autres informations de 
presse par le droit d'auteur pourrait être insérée audit 
programme. Le Directeur général est d'avis que la ques
tion de la clarification de la portée de la protection des 
modes d'expression des nouvelles et autres informations 
de presse, comme il a été indiqué par le Comité inter
gouvernemental du droit d'auteur dans le rapport ci-joint 
(annexe, par. 20), pourrait être inscrite à l'ordre du jour 
d'une conférence de revision éventuelle de la Convention 
universelle sur le droit d'auteur. 

ANNEXE 

Rapport de M. w. Wall1.1.cc 

1. Le Comité intergouvernemental du droit d'auteur, réuni 
à Washington du 7 au 12 octobre 1957, a adopté la résolution 
suivante: 

<<Résolution no 10 (II) 

«Le Comité intergouvernemental du droit d'auteur, 
« Considérant que la protection des nouvelles et autres 

informations de presse diffusées par la voie de la presse 
imprimée, de la radio, de la ~élévision et du cinéma est 
dès à présent assurée en partie, et, pour ce qui concerne 
certains modes de diffusion, par les conventions inter
nationales relatives au droit d'auteur, sans que d'ailleurs 

ces conventions soient les seuls moyens de protection dans 
ce domaine, 

«Décide: 
« 1. Que soit un sous-comité dont les membres seront 

dé~, gnés par le Président du Comité, soit un ou plusieurs 
comlUltants également désignés par le Président du Comité 
procéderont à l'examen de la documentation qui a été ou 
sera rassemblée par le Secrétariat de l'UNESCO et par 
les Bureaux internationaux réunis pour la protection de 
la propriété industrielle, littéraire et arti~tique ; 

« 2. Que ce sous-comité, ce ou ces (';Onsultants présen
teront un rapport à la prochaine session du Comité ; 

« 3. Que ce rapport devra examiner J.es différentes solu
tions qui pourraient être s·ouhaitables sur le plan inter
national.» · 
2. Par lettre du 26 décembre 1957, le Président du Comité 

m'a désigné comme consultant du Comité sur cette question 
et m'a chargé de préparer à titre personnel, pour la pro
chaine session ordinaire du Comité, un rapport contenant : 
a) un résumé des études antérieures; b) des recomman
dations relatives aux différéntes solutions qui pourraient 
être souhaitables sur le plan international. 

3. Avant de faire l'historique de la question, je tiens à 
établir la distinction, à mon avis essentielle, qu'il y a entre 
les mots (ou images) qui servent à communiquer les faits, 
et, d'autre part, les faits eux-mêmes. Je reviendrai sur cette 
distinction, mais j'ai cru devoir la faire dès le début de ce 
rapport parce qu'elle est à la base de tout ce qu'on lira 
ci-dessous. 

HISTORIQUE 

A. - Etudes effectuées par les organismes qui s'occupent de 
la protection du d?'oit d'auteur 

a) L'Union de Berne 
4. Pour un aperçu histl)rique de la question, il n'y a pas, 

semble-t-il, de meilleur point de départ que la Conférence 
tenue à Berne en 1885, au cours de laquelle fut mise au point 
la Convention de Berne pour la protection des œuvres litté
raires et artistiques, de 1886. Cette convention avait pour 
objet la protection des œuvres littéraires et artistiques. La 
Conférence s'est sans aucun doute trouvée aux prises avec 
la question suivante que, dans le domaine du droit d'auteur, 
on ne saurait éluder: que faut-il de talent, de labeur, de 
puissance créatrice et de génie artistique pour qu'on puisse 
parler d' «œuvre >> et pour que joue la protection assurée 
par la Convention? Je ne crois pas qu'il soit possible d'y 
répondre par une formule générale. Du moins, les délégués 
présents à Berne étaient-ils bien d'accord sur un point : la 
protection de la Convention ·ne devait pas s'étendre « aux 
articles de discussion politique ou à la reproduction des 
nouvelles du jour et des faits divers », et c'est effectivement 
ce que dit son article 7. 

5. A la Conférence de Berlin de 1908, convoquée pour 
la revision de la Convention de Berne, une proposition a été 
rejetée qui visait à protéger les informations de presse pen
dant 24 heures à dater de leur publication. Mais une distinc
tion a été faite entre les articles traitant de questions 
politiques d'actualité - auxquels on accordait la protection 
(si elle était demandée) - et les simples informations de 
presse - auxquelles on la refusait. Lors des revisions ulté
rieures de ·la Convention, la I'rotection du droit d'auteur 
n'a pas davantage été étendue aux informations de presse, 
dont on a reconnu d'ailleurs qu'elles étaient parfois protég~es 
par la législation nationale sur la concurrence déloyale. 

6. A la Conférence de Rome, les délégués furent bien près 
de mettre le doigt sur la distinction essentielle que j'al 
indiquée plus haut. En effet, une délégation a proposé que la 
liberté de reproduction ftlt supprimée dans le cas de citaM 
tions textuelles d'informations prësentées sous une forme 
« littéraire». Mais la Conférence n'était pas disposée, et cela 
n'a rien d'étonnant, à introduire dans la Conventiotl un 
critère permettant de distinguer ce qui est « littéraire » de 
ce qui ne l'est pas, au sens artistique - si l'on peut dire -· 
du terme. Elle a finalement adopté, à l'alinéa 3 de l'article 9, 
la formule suivante : 

« La protection de la présente Convention ne s'applique 
pas aux nouvelles du jour ou aux faits divers qui ont le 
caractère de simples informations de presse. » 



r-· -. -4~-~----- Conseil économique et social- Vlngt~septième session- Annexes 

! b) Conventions interaméricaines « a) Les informations de presse ne . pourront être . repro-
! 7. Trois des conventions interaméricdnes sur la protection duites sans l'indication de leur source; 
i du droit d'auteur font mention des nouvelles et informations « b) Elles ne pourront être reproduites par des tiers 
! de presse. La ~~olution qu'elles offrent est la même que celle avant leur publication si elles ont été recueillies par des 

de l'Union de Berne : les nouvelles et informations de press~ moyens illicites. n 
ne jouissent pas, en règle générale, de la protection du droit 
d'auteur (voir, par exemple, l'article 6 de la Convention de 
Washington de 1946). 

c) Etudes effectuées r.ar les secrétariats des Unions pour 
protection du droit d'auteur 

8. Il m'a été donné de lire, sur cette question, plusieurs 
documents émanant tant du secrétariat de l'Union de Berne 
que de celui de l'UNESCO ; le premier est une étude en date 
du ter mars 1958, due à un conseiller du Bureau de Berne 
et intitùlée « Le régime juridique international des article~ 
et notamment des nouvelles est autres informations de 
presse,,, Les autres sont des rapports, en date des 29 mai 1956 
et 30 juillet 1957, présentés à cleux sessions consécutives du 
Comité intergouvernemental du droit d'auteur. J'ai pulsé des 
idées dans tous ces documents, dont les deux derniers, notam
ment, m'ont fourni une grande partie des renseignements 
qui figurent dans le présent rapport. Les secrétariats en 
question ont, l'un et l'autre, analysé les textes législatifs 
nationaux portant sur ce sujet. Les rapports de l'UNESCO 
examinent en outre les conventions internationales (conven
tions sur le droit d'auteur et autres), les codes d'honneur et 
les dispositions des contrats, ainsi que les réponses à un 
questionnaire qui avait été adressé aux agences de presse 
aux organismes de radiodiffusion et de télévision ainsi qu'au~ 
producteurs de bandes d'actualités cinématographiques. Ces 
rapports donnent de la question un tableau beaucoup plus 
vaste et plus complet q11e l'on n'en attend de moi ici. 

B. - Etudes effectuées par Zes organismes qui s'occupent de 
la protection de la propriété industrielle 

9. La Convention de Paris pour la protection de la 
propriété industrielle, dans sa forme revisée, stipule ce qui 
suit à l'alinéa 1 de l'article 10 bis : 

« 1) Les pays de l'Union sont tenus d'assurer aux ressor
tissants de l'Union une protection effective contre la 
concurrence déloyale. » 
10. On a proposé à plusieurs reprises de mentionner 

expressément dans cet article, sous une forme ou sous une 
a~tre, ~a protection à accorder aux informations de presse. 
C est ams1 qu'~ la Conférence de Londres pour la revision 
de la Convention, qui s'es·t tenue en 1934, une délégation 
a proposé d'interdire la reproduction non autorisée des nou
velles pendant 24 heures à dater de leur publication initiale 
et tant q?e ces nouvelles ont une valeur commerciale. Mais 
on pouva1t opposer à une telle proposition un argument qui 
me parait irréfutable : l'article 10 bis ayant une teneur très 
générale, il serait anormal d'y mentionner une seule indus~ 
trie - la presse - entre tant d'autres qui demandent 
peut~être à être protégées, elles aussi. Finalement, la propo
sition a été rejetée et l'article 10 bis reste d'application 
générale. 

C. - Les propositions de Samaden 

11., Je n'entends point passer en revue toutes les proposi
tions formulées et toutes les résolutions adoptées dans les 
nombreuses réunions internationales consacrées à cette ques
tion ; j'indiquerai seulement que toutes revênaient à recom
mander que ceux qui recueillent les nouvelles et les diffusent 
dans le public fussent protégés contre «l'appropriation frau
duleuse», « l'exploitation déloyale » ou l'emploi de « moyens 
illic.ites » par la concurrence. n faut cependant parler du 
proJet de convention sur la protection des infcrinations de 
presse, élaboré par les experts réunis à S~itladen en 1939 
sous les auspices de l'Institut internat!onal de Rome pour 
l'unification du droit privé. L'influence de la Convention de 
Berne Y était évidente, et il ét~it d'ailleurs entendu que la 
nouvelle convention serait ouverte aux seuls pays membres 
de l'Union de Berne. Comme l'article 4 de la Convention de 
Berne, l'article 2 de ce projet prévoyait le cas du « traitement 
national )), Quant à l'article 5, n fixait la protection minimum 
que les pays contractants étaient tenus d'accorder. 

«Les entreprises et les agences visées par l'article 2 
jouissent du droit d'exiger le respect des règles suivantes: 

12. Il est intéressant de rappeler que les délégués qui se 
rencontrèrent à Bruxelles pour reviser la Convention de 
Berne avaient ces propositions sous les yeux : pourtant, ils 
ont laissé subsister sans modification l'alinéa 3 de l'article 9 
de la Convention, qui refuse toujours la protection aux 
« nouvelles du jour ». 

LE FOND DU PROBLÈME 

13. Ainsi que je l'ai indiqué au début de ce rapport - et 
bien des gens plus autorisés l'avaient dit avant moi - le 
droit d'auteur vise à protéger les ~uvres. On récompens~ le 
créateur en lui donnant le monopole de ce qu'il a créé. Je ne 
sache pas qu'aucun pays ait jamais sérieusement tenté de 
soumettre un ouvrage à quelque .§preuve visant à déterminer 
sa valeur artistique ou littéraire, et, partant, son droit à 
protection. Dans le cas d'une œuvre d'imagination, il est 
relativement facile pour un tribunal de constater que tel 
auteur s'est approprié le produit de la pensée d'tm autre. 
Mais, lorsqu'il s'agit d'un exposé de faits, il devient plus 
difficile au tribunal de déterminer ce qui, appartenant en 
propre à l'auteur, tombe sous le coup de la protection. Le 
romancier crée l'intrigue de son roman comme il crée le 
langage dans lequel il la raconte. I.e journaliste, lui, s'il 
relate les faits dans les termes qu'il choisit, n'a d'aucune 
manière créé ces faits. Un fait tombe inévitablement dans 
le domaine public dès qu'il se produit ; il serait donc illo
gique, et d'ailleurs pratiquement impossible, de reconnaître 
en cette matière à qui que ce soit, pour un temps si court 
fftt-il, un droit de propriété qui prendrait la forme de droit 
d'auteur. 

14. Mais quand on en vient à envisager les termes mêmes 
dans lesquels le journaliste relate les faits, plusieurs éléments 
méritent considération. Qui oserait dire que le langage 
employé par un Gœthe ou un Shakespeare contemporain 
pour rendre compte des finales de la coupe mondiale de 
football ou de championnats de base-baU ne mérite pas 
d'être protégé ? Le fait que le match a été gagné par 
l'équ'ipe A, ou que X ou Y ont marqué des buts, est quelque 
chose qui appartient à tout le monde et que n'importe qui 
peut annonce\" ; de toute façon, il sera bien difficile de 
prouver qu'il tient ses renseignements de telle ou telle source. 
Mais si un journal rival copie textuellement le reportage 
original, c'est tout différent. 

LA PROTECTION EXISTANTE 

Protection de l'expression des nouvelles 
15. Les nouvelles peuvent être « exprimées ,, sous forme 

écrite (journaux et périodiques), sous forme orale (émissions 
rad{ophoniques) ou par l'image (photogrpphies et bandes 
d'actualités cinématographiques). 

a) La forme écrite 
16. Ce n'est point par hasard qu'aux alinéas 2 et 3 de 

l'article 9 de la Convention de Berne, dans sa rédaction la 
plus récente, des termes différents soient employés à ce 
sujet. L'alinéa 2 prévoit la protection (sur demande) des 
articles d'actualité - j'insiste sur le mot « articles ,,, Par 
contre, l'alinéa 3, relatif à ce qui n'est pas protégé ne parle pas 
d'articles, mais simplement des « nouvelles du 'jour ou ... 
faits divers qui ont le caractère de simples informations de 
presse >>. On peut arguer de cette différence de rédaction 
pour soutenir que c'est aux seuls faits que l'alinéa 3 refuse 
la protection, et non à la forme sous laquelle ils sont relatés. 
Quoi qu'il en soit, dans bien des pays, la législation relative 
au droit d'auteur n'établit aucune distinction entre les œuvres 
d'imagination et les reportages sur des sujets d'actualité ; 
on peut en conclure que les mots employés pour la commu· 
nication des nouvelles sont protégés à l'égal des mots employés 
pour exprimer autre chose ; quant aux pays dont les lois 
refusent toute protection aux nouvelles du jour, il me 
semble que, dans l'esprit du législateur, ce sont les :faits 
eux-mêmes bien plus que le texte du journaliste qui sont 
visés. 
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b) La forme orale 
17. Lorsque les informations sont radiodiffusées, les 

pLuoles prononcées par le commentateur ont presque tou
jours été mises d'abord par écrit. Le commentateur lit ce 
texte. Cela étant, les considérations qui s'appliquent aux 
textes écrits valent également pour les textes communiqués 
oralement. 

c) L'image 
18. Il convient de faire entrer sous cette rubrique les 

photographies d'actualités et les banacs d'actualités cinéma
tographiques, qu'elles soient reproduites dans les périodiques, 
projetées sur un écran ou télévisées. L!i Convention de 
Bruxelles et la Convention universelle sur le droit d'auteur 
accordent toutes deux .la protection aux œuvres photogra
phiques et cinématographiques. Ni l'une ni l'autre n'en 
exceptent expressément les photographies d'actualités ou les 
actualités cinématographiques. On peut donc dire sans doute 
que, dans la plupart des pays où le droit d'auteur est 
protégé, la protection de la loi s'étend à ce moùe de commu
nication des nouvelles. 

La protection actuelle des faits 
19. S'il est clair, comme je l'ai dit, que l'on ne saurait 

donner à quiconque un droit d'auteur sur un fait, il n'en 
découle pas nécesf;airement que les agences de presse et 
les journaux ne soient aucunement protégés dans ce domaine. 
Tout au contraire, ils jouissent d'une certaine protection 
grâce aux doctrines de la concurrence déloyale, de l'abus de 
confiance, de l'enrichissement injuste, etc. On peut rechercher 
et obtenir une protection de ce genre en s'appuyant soit sur 
le code civil -- ce qui est le cas dans bien des pays - soit 
sur le droit coutumier et jurisprudentiel - ce qui est le cas 
dans d'autres. La protection accordée se justifie, bien entendu, 
par le volume de travail et de capitaux nécessaires pour 
recueillir les faits. Les tribunaux se sont employés à proté
ger les agences de r.resse en question, non pas en leur 
donnant un droit d'auteur sur les faits qu'elles avaient 
recueillis, mais en interdisant aux autres membres de la 
profession qui auraient obtenu communication de ces faits 
par des moyens illicites ou déloyaux de les exploiter à leur 
profit, faisant ainsi concurrence à l'agence d'origine. Il y a 
au moins neuf pays où les tribunaux ont accordé ce genre 
de protection ; il ne fait pour moi guère de doute que, dans 
la plupart des autres pays, ils l'accorderaient si elle était 
demandée. 

SOLUTIONS POSSIBLES SUR LE PLAN INTERNATIONAL 

a) Pour une protection plu.~ efficace des modes d'expression 
des nouvelles 

20. La protection des modes d'expression des nouvetles 
est, à mon avis, un problème de droit d'auteur. La protec
tion à laquelle peuvent prétendre les agences de presse et 
les journaux en raison du travail et des capitaux consacrés 
à recueillir des faits ne l'est pas. Peut-être pourra-t-on, 
lorsque la Convention de Berne viendra à être revisée de 
nouveau, envisager d'éclaircir le sens de l'alinéa 3 de l'ar
tice 9 et, en particulier, de préciser vraiment si l'on entend 
protéger le langage, même dénué de valeur littéraire, 
qu'emploie l'auteur d'une œuvre d'imagination, et refuser la 
protection à celui qu'emploie l'homme chargé de commenter 
l'actualité, même quand son texte brille par l'érudition, 
l'esprit et la qualité du style. Si, d'autre part, on introduit 
un jour dans la Convention universelle sur le droit d'auteur 
une clause . fixant la protection positive minimum que les 
Etats signataires sont tenus d'accorder, il faut espérer que les 
délégués auront présente à l'esprit la distinction que j'ai 
soulignée tout au long du présent exposé et qu'ils agiront 
en conséqu~nce. Mais il n'y a pas, à mon sens, place pou\" 
une troisième convention sur le droit d'auteur qui porterait 
sur cette question. Les modes d'expression des nouvelles 
doivent être protégés dans le cadre des conventions exis
tantes sur lo droit d'auteur, ou ne pas l'être du tout. 

b) Pour une protection plus efficace de ceux QUi recueillent 
les faits 

21. Comme je suis un juriste spécialiste dans le droit 
d'auteur et qu'à mon avis cette question ne relève pas direc
tement du droit d'auteur, je sens que je m'aventure là sur 
un terrain dangereux. Mais les réponses au questionnaire de 
l'UNESCO mentionné plus haut m'aideront puissamment à 

m'y orienter ; 34 a~tences de presse, 12 organismes de radio
diffusion et 7 organismes producteurs de bandes d'actualités 
cinématographiques, appartenant à 17 pays, ont répondu au 
questionnaire. Les or~tanismes d'es deux dernières catégories 
étaient presque tous satisfait$, de la protection existante ; 
certains se sont déclarés nettement hostiles à toute régle
mentation supplémentaire de la protection des nouvelles. 
Il semblait y avoir moins d'unité chez les agences de presse, 
dont certaines étaient pour une amélioration de la protec
tion tandis que d'autres étaient contre. On peut dire, en tout 
cas, que l'accord est loin d'être général sur le genre de 
protection supplémentaire qu'il y aurait intérêt à obtenir. 

22. Les propositions de Sau 1aden, dont j'ai déjà parlé, 
sont peut-être les plus mürement réfléchies q,ui aient jamais 
été faites à cet égard sur le ~lan international. Elles se 
réduisent ess~ntiellement à trois t><lints : 

1) Traitement national ; 
2) Obligation d'indiquer la source : 
3) Interdiction de reproduire des informations obtenues 

par des moyens « illicites ». 
23 Le premier de ces points ne p~rait pas devoir soulever 

de diffic:.llté. Il doit y avoir peu de paiys - s'il y en a - où 
l'on fasse une distinction entre ressortissants du pays et 
étrangers lorsqu'il s'agit de décider de la protection à 
accorder dans ce domaine. Quant aux moyens « illicites », il 
s'agit là de pratiques contre lesquelles les a2ences de presse 
sont effectivement proté~tées, dans la plupart des pays, par 
la législation générale com!ernant la concurrence déloyale, 
l'enrichissement injuste, etc. Le problème est évidemment de 
définir complètement ce qui, en l'occurrence, est ou n'est 
pas cc illicite » ; les experts réunis à Samaden Sll sont vus 
obligés de laisser ce soin aux législations nationales (art. 6, 
alin. 1). 

24. Reste l'indication de la source. A mon avis, une 
publication devrait indiquer !a source de toute citation 
textuelle tirée d'une autre publication ; d'ailleurs, la Conven
tion de Bruxelles l'admet et contient las dispositions néces
saires à cet effet (art. 9, alin. 2, et art. 10, alin. 3). Mais ce 
qui m'occupe ici, ce n'est pas tant le cas de la citation 
textuelle que celui d~ la connaissance d'un fait et de la 
source à laquelle on l'a puisée. Une fois publié, un fait ne 
manque pas de se graver dans la mémoire de beaucoup de 
gens. Supposons qu'un périodique l'apprenne, non pas d'un 
autre périodique, mais de quelqu'un qui a lu celui-ci, devra
t"il indiquer la source de son information et, dans l'affirma
tive, quelle sera la source à indiquer ? Une fois qu'un journal 
a révélé un fait, il sera biert difficile à son propriétaire de 
prouver qu'un autre journal a puisé directement dans le 
sien l'information dont il s'agit. Il ne semble donc pas que 
l'obligation de mentionner la source puisse suffire à justifier 
la conclusion d'un accord international. 

25. Après examen d'ensemble de la question, je ne suis 
dor1c pus du tout certain que les principes de base soient 
assez généralement reconnus et même que le besoin d'une 
réglementation se fasse suffisamment sentir, même parmi 
les agences de presse, pour justifier la convocation de repré
sentants gouvernementaux en vue d'élaborer une convention 
sur ce sujet. Ce n'est pas à dire, bien entendu, qu'il faille 
méconnaître l'importance des résolutions qu'ont formulées 
ou que formull:!ront les organisations non gouvernementales 
intéressées, les conférences internationales de spécialistes de 
la presse, les congrès de la radio. etc. En tout état de cause, 
leurs recommandations fourniront aux « exploitants des 
nouvelles » de très précieuses indications sur ce que la pro
fession considère généralement comme « déloyal ». Mais je 
ne pense pas qu'une réunion internationale à l'échelon gou
vernemental ou même une mesure quelconque de caractère 
intergouvernemental s'impose tant qu'on n'aura pas pleine
ment démontré : 

a> Qu'il y a là un problème international ; 
b) Que l'accord est réalisé sur un certain nombre de dis

positions qui, une fois introduites dans les législations natio
nales, résoudraient ce problème. 

26. En terminant, je crois devoir souli~tner les conditions 
dans lesquelles cette question a fait son apparition à l'ordre 
du jour du Comité intergouvernemental du droit d'auteur. 
Le Conseil économique et social de l'Organisation des Nations 
Unies, après avoir examiné un rapport sur la liberté de 
l'information établi par un rapporteur spécialement nommé 
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à cet effet, a décidé, par sa résolution 522 D (XVII), d'inviter 
<< l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la sèience 
et la culture à procéder à une étude du droit sur les nou
velles et sur les organes d'information et à formuler des 
recommandations à cet égar~ ». 

27. Le Conseil économique et social cherchait évidem
ment à faciliter, et non pas à entraver, la circulation des 
informations d'un pays à l'autre. Point n'est besoin de 
s'attarder aux discussions qui ont lieu de temps à autre, à 
propos du droit d'auteur, sur le point de savoir si la protec
tion internationale de ce droit peut en :fin de compte faciliter 
ou entraver la circulation de « créations » telles que les 
livres ou les œuvres mtlsicales. Contentons-nous de souligner 
que lorsqu'il s'agit, comme ici, de renforcer, au profit de 
ceux qui recueillent les faits, le pouvoir d'empêcher leur 

libre reproduction, on risquerait fort d'obtenir un résultat 
diamétralement opposé à celui que recherche le Conseil 
économique et social et qui est la plus ~ande liberté 
possible dans la communication des nouve~. 

28. On cite souvent ce que disait un céftbre réà~cteur en 
chef du journal britannique Manchester ""GJ.l.ardictn: «On 
peut prendre des libertés avec le commentaire:lnaisJes faits 
sont sacrés.>> Ce qu'il voulait dire, évidemment, c'est qu'un 
journal ne doit jamais dénaturer les faits ou les passer sous 
silence, mais qu'il garde toute liberté pour les commenter à 
sa guise. Mais pour ce qui est de la protection du droit 
d'auteur, il me semble qu'il faudrait renverser la formule : 
les faits devr;:1ient appartenir à tous, tandis que les commen
taires du journaliste méritent d'être protégés tout comme les 
écrits des autres auteurs. 
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I. - INTRODUC'J'ION 

1. Au paragraphe 1 de sa résolution 574 D (XIX), le 
Conseil économique et social a invité les gouvernements 
des Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies 
et les Etats non membres qui sont membres d'une institu
tion spécialisée à communiquer au Secrétaire général, 
s'ils ne l'avaient pas déjà fait: 

«a) Des renseignements sur les moyens d'informa .. 
tion qui existent sur leur territoire ; . 

« b) Des renseignements sur les mesures et les pro
grammes qui visent au développement des moyens 
d'information, notamment ceux qui sont fondés sur 
les recommandations formulées par le Conseil dans sa 
résolution 522 K (XVII), sur les mesures prises en vue 
de la mise en œuvre de ces programmes et sur les 
difficultés que cette mise en œuvre suscite; 

« c) Des recommandations et propositions relatives à 
l'action internationale qu'il serait possible d'entre
prendre pour développer les moyens d'information 
dans les pays sous-développés. » 
2. Au paragraphe 2 de la même résolution, le Conseil 

a également prié le Secrétaire général : 
« ... d'analyser, en consultation avec l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture, 
les renseignements et les recommandations reçu~ des 
gouvernements et, d'après cette analyse, de réunir les 
éléments qui serviront au Conseil à formuler un pro
gramme concret d'action ct de mesures internationales 
qui permettrait de développt~r les entreprises d'infor
mation dans les pays sous-développés, et d'y joindre 
un'e estimation des ressources et des besoins matériels, 
financiers et professionnels qu'impliquerait l'exécution 
du programme. » 
3. En exécution de la résolution précitée, le Secrétaire 

général a soumis au Conseil un rapport (E/2947 et Add.l) 

sur la question du développement des moyens d'informa
tion dans les pays sous-développés. Après avoir examiné 
ce rapport, le Conseil, au paragraphe 2 de sa résolution 
643 (XXIII), a prié les Etats Membres de l'Organisation 
des Nations Unies ou membres d'institutions spécialisées 
de communiquer au Secrétaire général, s'ils ne l'avaient 
pas encore fait, les renseignements demandés au para
graphe 1 ·de la résolution 574 D (XIX). Le Conseil, au 
paragraphe 3 de sa résolution 643 (XXIII), a également 
invité le· Secrétaire général à effectuer, le cas échéant 
en collaboration avec les institutions spécialisées, l'ana
lyse demandée au paragraphe 2 de la résolution 57 4 D 
(XIX) et à la présenter au Conseil, à sa vingt-septième 
session au plu.s tp.rd, en tenant compte également de 
toute recommandation que la Commission des droits de 
l'homme pourrait faire après examen de la question des 
moyens d'information dans les pays sous-développés. 

4. Le présent rapport contient une analyse des l'en
seignements reçus des gouvernements, et la question de 
la présentation au Conseil des éléments qui lui serviraient 
«à formuler un programme concret d'action» y est 
examinée. 

II. - NOUVELLES RÉPONSES REÇUES . DES GOUVERNEMENTS 

5. En exécution des dispositions du paragraphe 2 de 
la résolution 643 (XXIII), le Secrétaire général a adressé, 
le 18 juin 1957, une note verbale aux gouvernements des 
Etats Membres de l'Organisation des Nations Unies ou 
membres d'institutions spécialisées. On trouvera ci-après 
une analyse des renseignements, observations et propo
sitions que les gouvernements ont communiqués en 
réponse à cette note verbale 8 • Les propositions des 
gouvernements relatives à l'action internationale qu'il 

s Le tèxte complet des réponses est à la disposition des 
membres du Conseil au Secrétariat. 
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serait possible d'entreprendre dans ce domaine· sont repro
duites in extenso. 

Argentine 

Le Gouvernement argentin a communiqué des rensei~ 
gnements statistiques relatifs aux agences de presse et 
aux journaux, périodiques et autres publications en 
Argentine. 

Australie 

Le Gouvernement australien a adressé un note relative 
aux moyens d'information dans les territoires de Nauru, 
du Papua et de la Nouvelle-Guinée. En ce qui concerne 
l'action internationale qu'il serait possible d'entreprendre, 
le Gouvernement australien a déclaré ce qui suit : 

«L'Administration du Papua et de la Nouvelle
Guinée estime qu'il serait utile que l'Organisation des 
Nations Unies fournisse une bibliographie des publi
cations et des études sur les moyens d'information qui 
peuvent convenir à des peuples semi-illettrés. » 

Autriche 

Le Gouvernement autrichien a communiqué des rensei
gnements relatifs aux stations émettrices de radio et de 
télévision et aux postes de radio et de télévision en 
Autriche. En ce qui concerne les mesures prises actuel
lement et celles que l'on projette de prendre en vue de 
développer les moyens d'information, le Gouvernement 
autrichien a déclaré ce qui suit : 

«Conformément aux crit~res adoptés par l'UNESCO 
pour déterminer si l'équipement d'un pays est suffisant 
pour lui permettre de tenir la population pleinement 
informée des événements locaux et étrangers (voir 
doc. E/2947, du 4 janvier 1957), les moyens d'informa
tion d'un pays sont considérés comme insuffisants s'il 
y a moins de cinq récepteurs de radio pour 100 habi
tants. Sur cette base, on peut dire que la population 
de l'Autriche, avec le nombre d'auditeurs indiqué, est 
bien pourvue de moyens d'information radiophoniques. 
Les mesures prises actuellement et celles que l'on pro
jette de prendre en vue du développement de la radio
diffusion visent surtout à l'amélioration de la qualité 
de la réception. On ne se préoccupe guère en Autriche 
de · prendre des mesures spéciales à l'intention des 
personnes qui ne reçoivent pas encore d'informations 
radiophoniques - tout au moins d'informations natio
nales. Toutefois l'Oesterreichischer Rundfunk a com
mencé à étudier la possibilité d'une action dans ce 
sens. 

Pour ce qui est des recommandations et propositions 
relatives à l'action internationale qu'il serait. possible 
d'entreprendre pour développer les moyens d'information 
dans les pays sous-développés, le Gouvernement autri
chien a déclaré ce qui suit : 

«Le Gouvernement autrichien n'est pas en mesure 
de faire des recommandations ou de présenter des 
propositions relatives à l'action internationale qu'il 
serait possible d'entreprendre pour développer les 
moyens d'information dans les pays sous-développés, 
l'Autriche connaissant mal la situation des pays en 
question. » 

Ceylan 

Le Gouvernement ceylanais a déclaré qu'il n'a rien 
à ajouter aux renseignements qu'il a communiqués au 
Secrétaire général en exécution de la résolution 574 D 
(XIX) du Conseil économique et social (voir E/2947, 
Par. 63 et 64). 

Chine 

.. Le Gouvernement chinois a communiqué des rensei
gnements relatifs aux journaux, studios et salles de 

cinémas, stations d'émissions radiophoniques, postes 
récepteurs ·de radio et établissements de formation du 
personnel de presse à Taïwan. En ce qui concerne les 
plans prévus par le gouvernement pour développer les 
moyens d'information ··et les difficultés éprouvées pour 
mener à bien ces plans, le Gouvernement chinois a déclaré 
ce qui suit: 

« Le Gouvernement chinois a élaboré des plans de 
développement des moyens d'information qui seront 
progressivement mis à exécution au cours des pro
chaines années. Le format des journaux a été réduit 
en raison d'une pénurie de papier journal, mais les 
journaux reçoivent une aide et des directives pour 
améliorer leur qualité, pour encourager le personnel 
de presse à recevoir une formation complémentaire à 
l'étranger, et pour moderniser leur matériel d'impri
merie. 

« Selon le même principe, les 36 agences de presse 
officielles et privées de la province bénéficient égale
ment d'une aide et de directives du gouvernement, ce 
qui a permis à plusieurs agences de presse privées 
d'ouvrir à l'étranger des bureaux qui ont leurs 
abonnés. 

« Le Gouvernement chinois accorde une attention 
particulière aux moyens d'information audio-visuels, 
notamment à la radiodiffusion et au cinéma. Il accorde 
chaque année des crédits importants pour aider ces 
moyens d'information à accroître leur équipement, à 
former du personnel et à améliorer la qualité de leurs 
programmes. 

« Les difficultés éprouvées dans l'exécution de ces 
plans concernent surtout les moyens de financement 
et le recrutement du personnel technique voulu. Mais 
l'obstacle le plus sérieux est l'insuffisance des res
sources qui empêche d'acheter du matériel neuf. » 

Quant à l'action internationale qu'il serait possible d'en
treprendre pour développer les moyens d'information 
dans les pays sous-développés, le Gouvernement chinois 
a déclaré ce qui suit : 

«Le Gouvernement chinois est en faveur d'une 
action internationale visant au développement des 
moyens d'information dans les pays sous-développés. Il 
estime que les efforts déployés dans ce domaine par 
l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la 
science et la clture devraient être accentués. En parti
culier, il faudrait donner beaucoup plus d'ampleur au 
programme relatif à l'envoi d'experts, sur 1~ demande 
des Etats Membres, pour aider les pays sous-développés 
à accroître leurs moyens d'information et à former du 
personnel. L'UNESCO et les autres organisations inté
ressées devraient également convoquer des conférences 
régionales auxquelles participerait le personnel d'infor
mation de la région, afin d'examiner les problèmes 
d'intérêt commun concernant les moyens d'information 
régionaux et les méthodes à suivre pour résoudre ces 
problèmes. » 

Danemark 

Le Gouvernement danois a communiqué des rensei
gnements statistiques et autres sur la presse et la radio 
au Danemark. Il a ajouté ce qui suit : 

« Contrairement aux autres quotidiens danois, les 
journaux du Groenland bénéficient de subventions du 
gouvernement parce qu'ils sont considérés comme ayant 
une valeur éducative dans cette région immense et 
peu peuplée. 
(( ..... 

« En dehors des subventions qu'il verse· aux journaux 
du Groenland, le Gouvernement danois n'a pris aucune 
mesure pour l'expansion de la presse quotidienne au 

1 
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Danemark et n'a pas prévu de plan à cet effet, consi
dérant que la question relève exclusivement de la 
presse elle-même. 

« La Fédération des journaux danois déclare qu'elle 
n'a pas de propositions précises à soumettre, mais 
que la presse danoise, dans son ensemble, serait certai
nement prête à collaborer à l'institution d'une presse 
libre et indépendante dans les régions en question, en 
donnant à des groupements ou à des étudiants de ces 
régions la possibilité de faire des stages d'étude au 
Danemark. » 

Inde 

Le Gouvernement indien a adressé, sur les moyens 
d'information dans l'Inde, une note dans laquelle est 
exposé l'état de développement de la presse, de la radio, 
de l'illustration et des publications, du cinéma, de la 
publicité visuelle et des facilités de voyage. Cette note 
est accompagnée d'annexes relatives à des sujets tels 
que : tarifs postaux et tarifs des dépêches de presse, 
règlement relatif à l'importation des photographies, 
directives concernant la censure des films, etc. Pour ce 
qui est des mesures propres à développer les moyens 
d'information dans les pays sous-développés et des 
recommandations et propositions relatives à l'action inter
nationale qu'il serait possible d'entreprendre à cet effet, 
le Gouvernement indien a déclaré ce qui suit : 

« Agences de presse : 

({ Les deux agences nationales de presse de l'Inde, la 
Press Trust of India et la United Press of India, sont 
encore en voie de développement. La transmission, 
depuis la deuxième guerre mondiale, des dépêches de 
presse par télétranscripteurs a permis à ces agences 
d'améliorer la diffusion des nouvelles dans l'Inde, mais 
l'insuffisance des recettes due au petit nombre de 
journaux abonnés et le coût de la transmission des 
dépêches de presse - la plus grande partie de l'équipe
ment, notamment des télétranscripteurs, de·.:ant être 
importée - empêchent les agences d'étendre leurs 
activités à l'échelon du district. Sur le plan inter
national, l'insuffisance des ressources ne permet pas 
d'assurer aux nouvelles provenant de l'étranger, et 
même des pays voisins de l'Inde, une diffusion conve
nable. Le système des tarifs des dépêches de presse 
en provenance de l'étranger a également contribué à 
limiter le courant des nouvelles dans l'Inde à celles qui 
·proviennent d'une ou deux sources principales et le 
plus souvent d'une seule source : Londres. Les diffé
rences relevées à l'annexe II [de la présente note] 
entre les divers tarifs appliqués pour les dépêches de 
presse internationales entre l'Inde et l'étranger accen
tuent encore ce déséquilibre. L'Inde négocie actuelle
ment avec un certain nombre de pays intéressés des 
accords en vue d'une réduction substantielle des tarifs 
appliqués aux dépêches de presse. 

«L'Organisation des Nations Unies pourrait prendre 
l'initiative d'une convention internationale pour l'adop
tion d'un tarif à bon marché applicable aux dépêches 
de presse, comme le tarif d'un penny le mot, qui est 
toujours appliqué entre les pays du Commonwealth 
britannique, car le tarif élevé des dépêches de presse 
constitue le principal obstacle au libre courant des 
informations entre nations. 

« Pour ce qui est des informations nationales, toute 
assistance technique visant à adapter le système de 
communications à la transmission de messages dans 
les diverses langues contribuerait au développement 
rapide de la presse indienne et des agences de presse 
qui transmettent des . dépêches dans les langues de 
l'Inde. 

« Services consultatifs : 
«L'Organisation des Nations Unies pourrait fournir 

des services consultatifs dans le domaine de l'informa
tion sans que soit posée, comme dans la résolution 
926 (X) de l'Assemblée générale, la condition que des 
services similiaires ne soient pas déjà fournis par des 
institutions spécialisées. D'autre part, aucune obliga
tion financière ne devrait être imposée aux Etats qui 
désirent recevoir une assistance technique. 

« L'attribution, aux correspondants des agences de 
p:r:esse indiennes, de bourses de perfectionnement leur 
permettant de recevoir, même pendant une période de 
courte purée, une formation à l'étranger dans les 
agences de presse internationales ou dans les grandes 
agences nationales contribuerait certainement à amélio-
rer le fonctionnement des agences indiennes. '1<1 

« Papier journat : 
«L'élément matériel le plus important est le papier 

journal, pour lequel l'Inde est en grande partie tribu
taire de l'étranger. Une répartition équitable du papier 
journal favoriserait grandement le libre courant des 
informa tians. 

« Matériel et travailleurs qualifiés : 
« L'Inde, comme de nombreux pays d'Asie, n'est pas 

actuellement en mesure de fabriquer des presses et 
des linotypes pour l'impression de journaux. Elle appré
cierait vivement tout effort de l'Organisation des 
Nations Unies pour remédier à cette situation. 

« Postes récepteurs : 
« La fabrication de postes récepteurs à bon marché, 

pouvant convenir à la situation existant dans plusieurs 
pays sous-développés, pourrait contribuer puissamment 
à la diffusion des informations. 

« Livres et brochures : 
« La distance et les différences de langues sont des 

obstacles à la diffusion des connaissances ~t de l'expé
rience acquise. La création d'un bureau, central qui 
traduirait et diffuserait des renseignr:ments tirés de 
livres et de brochures répond à un besoin réel. Il est 
bien évident que c'est par la traduction et la publica· 
tian dans différentes langues d'importants ouvrages que 
l'on peut le mieux contribuer à une entente durable 
entre les nations. La création de bibliothèques compre
nant des ouvrages de littérature est tout aussi impor
tante. 

« Fitms: 
«Bien que l'Inde soit l'un des principaux pays 

producteurs de films, t:lle dépend encore, pour certains 
de ses besoins essentiels, de ses importations. Les besoins 
annuels de l'industrie cinématographique indienne en 
pellicule vierge sont d'en:viron 260 millions de pieds. 
Le Gouvernement indien étudie actuellement la possi· 
bilité de créer une usine pour la fabrication dans l'Inde ) 
de pellicule vierge. 

«Pour le matériel de studio, de laboratoire et de 
projection, l'Inde est encore largement tributaire des 
importations, et il lui serait utile de recevoir une alde 
d'autres pays en matière d'équipement. Le matériel 
pour le traitement des films en couleurs est insuffisant, 
et l'Inde a besoin d'une assistance technique pour 
créer les laboratoires nécessaires. 

« Radiodiffusion : 
« La radiodiffusion indienne progresse activement et 

régulièrement dans deux domaines: d'une part, vers 
l'achèvement de certains projets du premier plan 
quinquennal de développement de la radiodiffusion 
dans l'Inde, d'autre part, vers la. mise en œuvre dea 
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projets de la première tranche du deuxième plan 
quinquennal. La Commission de planification a approuvé 
un crédit de 90 millions de roupies indiennes pour 
l'exécution du deuxième plan quinquennal qui a notam
ment pour objet de développer les services de l' All
India Radio. 

« Les importants projets achevés en 1956-1957 com
prennent l'installation de postes émetteurs à ondes 
moyennes, d'une puissance de 20 kW : un à Delhi 
(1°r juin 1956), un à Trichur (4 novembre 1956), un à 
Patna (2 décembre 1956) et un à Vijayawada (9 décem
bre 1956). Ces postes permettent de diffuser, sur ondes 
moyennes, des programmes dans les provinces de 
Kerala, de Bihar et d' Andhra Pradesh et de relayer 
davantage de programmes de la deuxième chaîne de 
Delhi. Le premier en série de postes émetteurs importés 
d'Australie au titre du plan de Colombo a été installé 
à Delhi et inauguré le 30 mars 1957. 

«Une nouvelle station pilote d'émissions radiopho
niques, dotée du matériel de studio et des installations 
réceptrices nécessaires, a été inaugurée à Bhopal le 
31 octobre 1956. Cette station est reliée par téléphone 
avec la station d'Indore. Un appareil émetteur ~ ondes 
courtes, d'une puissance de 10 kW, a été également 
installé à Gauhati. 

<< Le nouvel appareil à ondes courtes d'une puissance 
de 100 kW, installé à Bombay le 22 mars 1957, a déjà 
commencé à diffuser des programmes destinés à l'étran
ger, et l'on achève actuellement à Madras l'installation 
d'un autre émetteur à ondes courtes d'une puissance 
de 100 kW. Ces deux postes diffuseront, à l'intention 
des masses, un programme spécial de variétés de l'All
India Radio qui pourra êtr~ entendu dans tout le pays, 
et viendront s'ajouter aux moyens dont l'All-India Radio 
dispose pour la diffusion de ses émissions étrangères. 

<< La réorganisation prévue par le premier plan quin
quennal et menée à bien portait sur de nombreux 
aspects de la radiodiffusion. Le deuxième plan quin
quennal prévoit de nouvelles mesures pour étendre et 
multiplier les émissions des postes émetteurs de l' All
India Radio. >> 

Norvège 

Le Gouvernement norvégien a transmis une note de la 
Radiodiffusion nationale norvégienne sur le réseau de 
radiodiffusion en Norvège, ainsi que des propositions 
visant à améliorer en Norvège la diffusion d'informations, 

, dans le sens le plus large du terme, provenant des pays 
· étrangers. 

République Dominicaine 

Le Gouvernement de la République Dominicaine a 
renvoyé aux dispositions de la Constitution relatives à la 
liberté de l'information dans la République Dominicaine. 

Royaume-Uni de Grande-Bretagne et d'Irlande du Nord 

Le Gouvernement britannique a déclaré n'avoir guère 
à ajouter aux renseignements qu'il a déjà communiqués. 
Il a attiré l'attention sur les réponses que les territoires 
relevant de son autorité ont adressées au questionnaire 
ST /Q/8 de l'UNESCO et a joint à sa communication une 
brochuro sur la radiodiffusion dans les territoires britan
niques. 

Tunisie 

Le Gouvernement tunisien a transmis des renseigne
ments relatifs à la presse, à la radio et au cinéma en 
Tunisie. Il a communiqué également une brochure sur la 
Production et la distribution de films en Tunisie. 

Yougoslavie e 

Le 2 mars 1959, le Gouvernement yougoslave a fait 
parvenir des renseignements indiquant les progrès réalisés 
au cours des trois dernières années grâce à l'importation 
de matériel pour les imprimeries et les services de presse. 
Il a fait cependant remarquer ce qui suit : 

«Nous n'avons pas acheté de matériel très récent, 
comme par exemple des installations permettant de 
recevoir rapidement des informations par l'image ou 
la parole; jusqu'à présent, il n'a été importé en 
Yougoslavie qu'un seul téléscripteur, alors que cet 
équipement conviendrait parfaitement à nos services 
de presse. Les progrès réalisés sont encore relatifs., les 
besoins ayant beaucoup augmenté. >> 

III. - AUTRES FAITS NOUVEAUX 

a) Commission des droits de l'homme et Assemblée 
générale 

6. A sa treizième session, la Commission des droits 
de l'homme a nommé un Comité de la liberté de l'infor
mation composé des représentants de la France, de 
l'Inde, du Liban, du Mexique et de la Pologne, et elle 
a chargé ce comité d'examiner les travaux menés à bien 
dans le domaine de la liberté de l'information par les 
divers organes des Nations Unies, notamment les insti
tutions spécialisées, de recommander, le cas échéant, les 
mesures qui devraient être prises pour porter ces tra
vaux à l'attention des Membres de l'Organisation des 
Nations Unies, et de faire rapport à la Commission des 
droits de l'homme, à lia quatorzième session, sur les 
mesures à prendre pour accroître les moyens d'infor
mation, en améliorer l'utilisation et favoriser la mise 
en œuvre, dans la plus large mesure possible, des recom
mandations et décisions des organes des Nations Unies 
relatives à la liberté de l'information 10• 

7. Le Comité de la liberté de l'information a présenté 
un rapport (E/CN.4/762) dans lequel, aux alinéas a à f 
du paragraphe 9, il a attiré l'attention de la Commission 
des droits de l'homme sur les « diverses suggestions et 
observations >> contenues dans l'étude préliminaire sur 
le développement des moyens d'information dans les pays 
sous-développés, faite par le représentant de l'Inde au 
Comité et jointe en annexe audit rapport. 

8. Dans sa résolution 1189 B (XII), l'Assemblée géné
rale a, notamment, invité le Conseil économique et social 
à prier la Commission des droits de l'homme, lorsqu'elle 
étudierait le rapport de son Comité de la liberté de 
l'information, « de prêter une attention spéciale au pro
blème du développement des moyens d'information dans 
les pays sous-développés » et à transmettre à l'Assemblée 
générale, lors de sa treizième session, le rapport de la 
Commission sur ces questions, accompagné des recom
mandations du Conseil à ce sujet. 

9. Le Conseil a transmis à la Commission des droits 
de l'homme la résolution susmentionnée de l'Assemblée 
générale. La Commission, après avoir examiné le rapport 
de son comité, a, par sa résolution 6 (XIV), invité le 
Conseil économique et social et, par son intermédiaire, 
l'UNESCO et les autres institutions spécialisées inté
ressées, à prendre des mesures pour étudier et mettre en 
œuvre, chaque fois qu'ils le pourront et avec toute la 
diligence voulue, les suggestions du Comité concernant 
les pays sous-développés, afin d'aider ces P"'YS à créer 
des moyens d'information adéquats et à les ",tiliser pour 

9 La réponse du Gouvernement yougoslave a fait l'objet 
du document E/3205/ Add.l, du 10 mars 1959. 

10 Voir Documents officiels du Conseil économique et .social, 
vingt-quatrième session, Supplément no 4, par. 205, 
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assurer un libre courant de nouvelles et d'informations 
exactes et non déformées. La Commission a demandé 
que les rapports de l'UNESCO et d'autres institutions 
spécialisées sur les travaux entrepris comme suite à cette 
demande et sur les problèmes qui pourraient surgir à 
cette occasion lui soient transmis pour qu'elle les examine 
à sa quinzième session. Après avoir examiné la partie 
du rapport de la Commission des droits de l'homme sur 
les travaux de sa quatorzième session reJ.ativ~ à la liberté 
de l'information 11, 1•:: Conseil a adopté J a résolution 
683 C (XXVI) mais n'a pris aucune mesure ~ la suite des 
recommandations de la Commission relatives au dévelop
pement des moyens d'information dans les pays sous
développés. Le Conseil a invité la Commission des droits 
de l'homme à compléter, à sa quinzième sessio.n, ses 
recommandations sur la liberté de l'information à la 
lumière du rapport du Comité et des observations des 
gouvernements, des institutions spécialisées et des orga-

- nisations non gouvernementales intéressées. 

10. A sa treizième session, l'Assemblée générale a 
adopté la résolution 1313 A (XIII) dont le dispositif est 
ainsi conçu : 

« 1. Exprime l'espoir que le Conseil économique et 
social, se fondant sur l'analyse que le Secrétaire géné
ral doit préparer en exécution des résolutions 574 D 
(XIX) et 643 (XXIII) du Conseil, en date des 26 mai 
1955 et 25 avril 1957, 1~t tenant compte des recomman
dations que la Commission des droits de l'homme doit 
présenter en exécution de la résolution 683 C (XXVI) 
du Conseil, en date du 21 juillet 1958, élaborera à sa 
vingt-huitième session un programme d'action et de 
mesures concrètes d'ordre international dont on pour
rait entreprendre l'exécution en vue de développer les 
entreprises d'information dans les pays sous-développés, 
et procédera à l'évaluation des besoins et des ressources 
d'ordre matériel, financier et professionnel en vue de 
la mise e·,, œuvre de ce programme ; 

« 2. I-nvite le Conseil économique et social à prier 
la Commission des droits de l'homme d'accorder une 
attention particulière aux procédures propres à assurer 
l'étude continue des problèmes relatifs à la fourniture 
d'une assistance technique aux pays sous-développés 
dans le domaine de l'information, et de .rendre compte 
régulièrement au Conseil des progrès accomplis dans 
ce domaine; 

« 3. Invite l'Organisation des Nations Unies pour 
l'éducation, la science et la culture et les autres institu
tions spécialisées intéressées à formuler des propositions 
concrètes en vue d'aider à fournir aux pays peu déve
loppés ce dont ils ont besoin pour créer des moyens 
d'information adéquats, et à reHure compte dans leurs 
rapports annuels au Conseil économique et social de 
ce qu'elles auront fait à ce sujet et au sujet d'autres 
aspects de la liberté de l'information. >l 

b) Stage d'études régional sur la formation profession
nelle des journalistes en Amérique latine organisé par 
l'UNESCO et tenu à Quito du 29 septembre au 
3 octobre 1958 

11. A la demande du Secrétariat de l'UNESCO, les 
experts qui ont participé au stage d'études sur la forma
tion professionnelle des journalistes en Amérique latine, 
qui a eu lieu à Quito sous les auspices de l'UNESCO, 
en septembre et octobre 1958, ont échangé leurs vues sur 
les problèmes relatifs au développement des moyens 
d'information dans les pays d'Amérique latine, et not.am-

11 Voir Documents of}îciels du Conseil économique et social, 
vingt-sixième session, Supplément no 8, chap. V. 

,._ 

ment sur l'importance de ces problèmes pour le dévelop. 
pement économique et social. Les experts orit présenté 
des suggestions pour le développement de la presse, de 
l'échange des nouvelles, de la radiodiffusion, de la télé- j 
vision et du cinéma en Amérique latine. 1 

IV. - ELÉMENTS POUVANT SERVIR A FORMULER 
UN PROGRAMME CONCRET D'ACTION 

1 

12. Les membres du Conseil se souviendront qu'au 
chapitre V de son précédent rapport Cf /2947), le Secré
taire général a indiqué les difficultés qu'il avait ren
contrées pour analyser, comme le Conseil le lui avait 
demandé dans sa résolution 574 D (XIX), les renseigne- .1 

ments et les recommandations reçus des gouvernements 
et pour réunir, d'après cette analyse, «les éléments qui 
serviront au Conseil à formuler un programme concret 
d'action» dans ce domaine. 

13. Le Secrétaire général signalait qu'il ne .croyait pas 
possible de présenter, en se fondant sur les réponses 
reçues jusque-là des gouvernements, un exposé qui puisse 
être utile au Conseil. D'autre part, il avait constaté qu'il 
était particulièrement difficile d'estimer, comme le Conseil 
l'avait demandé, les ressources et les besoins matériels, 
financiers et professionnels qu'impliquerait l'exécution 
du programme. 

14. Les nouvelles réponses adressées par les gouver
nements en exécution de la résolution 643 (XXIII) 
contiennent plusieurs suggestions intéressantes, et com
plètent les renseignements et propositions déjà recus. Il 
convient de noter que l'Organisation des Nations Unies 
et les institutions spécialisées peuvent d'ores et déjà 
fournir, au titre des programmes actuels d'assistance 
technique, les moyens nécessaires pour donner suite à un 
certain nombre de ces propositions. A cet égard, il y a 
lieu de rappeler que le Conseil, au paragraphe 4 de sa 
résolution 643 (XXIII), a attiré l'attention des gouver
nements sur l'assistance qui peut leur être ainsi fournie. 

15. Le Secrétaire général persiste néanmoins à croire J 

que l'ensemble des renseignements, recommandations et , 
propositions figurant dans les réponses des gouvernements ~ 
ne lui permet pas de s'acquitter d'une manière satis
faisante de la tâche que lui avait confiée le Cons'en 1 

lorsqu'il l'avait prié de réunir «les éléments qui sell.·v!ront 1 

au Conseil à formuler un programme concret d'action ct , 
de mesures internationales qui permettrait de d(ivelopper 
les entreprises d'information dans les pays sous
développés, et d'y joindre une estimation des ressources 
et des besoins matériels, financiers et professionnels 
qu'impliquerait l'exécution du programme ». 

16. Entre-temps, ainsi qu'il a été dit au paragraphe 10 
ci-dessus, l'Assemblée générale a adopté à sa teizième 
session la résolution 1313 A (XIII), qui a expressément 
trait au développement des moyens d'information dans 
les pays sous-développés. Dans cette résolution, l' Assem
blée générale a notamment invité le Conseil économique 
et social à prier la Commission des droits de l'homme :i . 

« d'accorder une attention particulière aux procédures 
propres à assurer l'étude continue des problèmes relatifs 
à la fourniture d'une assistance technique aux pays sous
développés dans le domaine de l'information, et de rendre 
compte régulièrement au Conseil des progrès accomplis 
dans ce domaine». On se souviendra qu'à la reprise de ' 
sa vingt-sixième session le Conseil a pr·is les mesures 
voulues pour être saisi, à sa vingt-septième session, du 
rapport de la Commission des droits de l'homme sur 
cette question. 
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DOCUMENTS E/3206 ET ADD.l 

Moyens d'information dans les pays sous-développés 

Observations et propositions des institutions spécialisées 

Document E /3206 

[Texte original en anglais] 
[5 février .1959] 

Le Secrétaire général a l'honneur de communiquer au 
Conseil économique et social les observations et propo
sitions que les institutions spécialisées lui ont adressées 
en application de la résolution 643 (XXIII) du Conseil 
concernant le rapport du Secrétaire général sur le déve
loppement des moyens d'information dans les pays sous
développés et en application de la résolution 1313 A 
(XIII) par laquelle l'Assemblée générale a invité les ins
titutions spécialisées « à formuler des propositions concrè
tes en vue d'aider à fournir aux pays peu développés ce 
dont il ont besoin pour créer des moyens d'information 
adéquats, et à rendre compte dans leurs rapports annuels 
au Conseil économique et social de ce qu'elles auront fait 
à ce sujet et au sujet d'autres aspects de la liberté de 
l'information». 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
POUR L'ÉDUCATION, LA SCIENCE ET LA CULTURE 

(UNESCO) 

Lettre, en date du 23 janvier 1959, adressée au. Secrétaire 
général par le Directeur général de l'UNESCO 

.. . Je vous prie de bien vouloir transmettre au Conseil, 
à sa vingt-septième session, le mémoire ci-joint concer
nant le développement des moyens d'information dans 
les pays sous-développés. 

Je n'ai pas d'observations particulières à formuler à 
propos du projet de rapport, mais je pense que le mé
moire ci-joint, où sont exposées l'action et les intentions 
de l'UNESCO dans ce domaine, le complète à bien des 
égards. 

DÉVELOPPEMENT DES MOYENS D'INFORMATION 
DANS LES PAYS SOUS-DÉVELOPPÉS 

MÉMOIRE DU DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L'UNESCO 

I. - INTRODUCTION 

1. Le Directeur général de l'UNESCO a rédigé le 
présent mémoire comme suite à une communication par 
laquelle le Secrétaire général de l'Organisation des Na
tions Unies invitait l'UNESCO à faire connaître son 
opinion sur les mesures qui pourraient permettre de dé
velopper les moyens d'information dans les pays sous
développés. Ce mémoire est présenté en application des 
résolutions suivantes : 

2. a) Résolution 1313 A (XIII) de l'Assemblée géné
rale, que l'Assemblée a adoptée à sa treizième session 
et dans laquelle elle invitait « l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture et les autres 
institutions spécialisées intéressées à formuler des propo
sitions concrètes en vue d'aider à fournir aux pays peu 
développés ce dont ils ont besoin pour créer des moyens 
d'information adéquats » ; 

3. b) Résolutions 574 D (XIX) et 643 (XXIII) du 
Conseil économique et social, dans lesquelles le Conseil 
a prié le Secrétaire général de réunir, en consultation avec 
l'UNESCO et d'après les renseignements et les recom
mandations reçus des gouvernements, << les éléments qui 
serviront au Conseil à formuler un programme concret 
d'action et de mesures internationales ... et d'y joindre une 
estimation des ressources et des besoins matériels, finan
ciers et professionn~ls qu'impliquerait l'exécution du 
programme». 

4. Ces résolutions tendent toutes à l'établissement 
d'un programme concret qui permettrait de développer 
les moyens d'information dans les pays sous-développés. 
Tel est donc l'objet du présent mémoire de l'UNESCO, 
qui a toujours porté un très vif intérêt à la question de
puis sa création 12. 

II.-ACTION MENÉE PAR L'UNESCO POUR DÉVELOPPER 
LES MOYENS D'INFORMATION 

5. Il n'est peut-être pas inutile de signaler au Conseil 
économique et social qu'un certain nombre d'activités qui 
permettront d'encourager directement ou indirectement le 
développement des moyens d'information ont été ins
crites au programme de l'UNESCO pour 1959-1960, après 
approbation de la Conférence générale. On trouvera ci
après une analyse, par moyen d'information . 

Presse 

6. La pénurie de journalistes qualifiés a grandement 
retardé l'expansion de la presse dans les pays peu dé
veloppés. Il est donc indispensable d'organiser la forma
tion professionnelle si l'on veut développer les entreprises 
de presse dans ces régions. La création d'écoles ël.e jour
nalisme a été l'une des activités les plus importantes de 
l'UNESCO au cours des dernières années, et il continuera 
d'en être ainsi en 1959-1960. 

7. Comme le Conseil s'en souvient, l'UNESCO a prêté 
son concours en 1957 pour la création à Strasbourg 
(France) d'un centre international d'enseignement supé
rieur du journalisme. Par la suite, elle a aidé à organiser 
des cours et a attribué des bourses de perfectionnement à 
des professeurs de journalisme de divers pays pour leur 
permettre d'y assister. En 1959, l'UNESCO participera 
à la création d'un centre analogue pour l'Amérique latine 
à Quito, où elle a déjà organisé, en 1958, une réunion 
régionale consacrée à la formation professionnelle des 
journalistes. L'UNESCO étudiera également en 1959-
1960 les moyens d'améliorer les possibilités de formation 
offertes aux rédacteurs de presse dans l'Asie du Sud-Est. 

8. La diffusion de la presse dans les régions peu dé
veloppées a été aussi retardée par le coût élevé des dé
pêches de presse et par le manque de services de télé
communications. On notera que, dans leurs réponses au 

12 Voir les résolutions de la · Conférence générale de 
l'UNESCO: première sessionr no P.l-3; deuxième session, 
2.2.1 et 2.2.2. ; troisième session, 7.21 et 7.22 ; quatrième ses
sion, 7.21 et 7.22 ; cinquième session, 6.1 et 6.2 ; sixième 
session, 6.1 et 6.2 ; septième session, 5.1 et 5.2 ; huitième ses
sion, IV.1.5.3 et IV.1.5.6. ; neuvième session, 5.1 et 5.5 ; 
dixième session, 5.2 et 5.4. 
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12 Consell économique et soolal- vtnat-septlème seselon- Annezes 

Secrétaire général, les Gouvernements pakistanais ~t in
dien ont tous deux recommandé instamment que tous les 
pays appliquent pour les télégrammes de presse un tarif 
peu coûteux semblable à celui qui est observé dans le 
Commonwealth britannique: 1 penny par mot 1:1• 

9. En 1958, la Conférence administrative des télégra
phes et téléphones de l'Union internationale des télécom
munications (UIT) a adopté plusieurs propositions qui 
étaient conformes à des recommandations de l'UNESCO 
ou en harmonie avec le but général qu'elle se propose : 
améliorer et rendre moins onéreuse la transmission des 
messages de presse. Ces décisions faciliteront plus parti
culièrement l'extension des réseaux de télétype, des radio
communications, de télex, de téléphone et de phototélé-
graphie dans les régions peu développées. · 

10. Afin que les problèmes posés par les communica
tions de presse puissent être constamment passés en revue, 
l'UNESCO proposera que la Conférence de plénipoten
tiaires de l"UIT, qui se réunira à Genève en octobre 1959, 
envisage la création d'un groupe d'étude permanent qui 
comprendrait des représentants de la presse. Si ce groupe 
était créé, il pourrait s'intéresser tout spécialement aux 
mesures qui favoriseraient la circulation des nouvelles en 
provenance ou à destination des pays peu développés. 

11. Une autre possibilité d'action s~ présentera en 
1960, lorsque l'UNESCO convoquera à Paris une réunion 
d'experts pour examiner les problèmes pratiques posés par 
la transmission des nouvelles sur le plan international. 
Des éditeurs de journaux et les principales agences de 
presse s'y feront sans doute représenter par des spé
cialistes. 

Films 

12. L'UNESCO a encouragé la production et la dis
tribution de films documentaires dans plusieurs régions; 
elle a récemment prêté son concours pour la création, à 
Mexico, de l'Instltut du film éducatif pour l'Amérique 
latine. En 1959, l'UNESCO participera à l'organisation 
d'un cycle d'études à Mexico, qui devrait permettre de 
répandre J'emploi des auxiliaires audiovisuels dans l'en
seignement, d'évaluer les besoins en films des pays de la 
région et de renforcer les liens entre l'Institut et les ser
vices audiovisuels des différents pays. 

13. Dans l'Inde, l'UNESCO aidera l'Institut cinéma
tographique de Bombay à familiariser avec la production 
de films éducatifs une centaine de techniciens venus des 
pays de l'Asie du Sud-Est. 

Radio 

14. Dans sa réponse au Secrétaire général, le Gouver
nement ceylanais a fait observer que la répartition ac
tuelle des fréquences radiophoniques sur le plan inter
national n'a pas facilité autant qu'il était souhaitable 
l'expansion des services de radiodiffusion dans les pays 
sous-développés H, La Conférence administrative de la 
radiodiffusion organisée par l'UIT à Genève en aoCtt 1959 
examinera des plans prévoyant une nouvelle répartition 
des fréquences entre les divers services de radiodiffusion. 
Prêtant son concours à l'UIT; l'UNESCO tentera d'obtenir 
à cette conférence une distribution pls satisfaisante des 
diverses fréquences entre les stations de radiodiffusion 
internationales, régionales et locales, en mettant l'accent 
sur l'emploi de programmes de modulation de fréquences 
dans les services locaux. 

1.5. Il est aussi question que l'UIT et l'UNESCO étu
dient conjointement la possibilité de favoriser la produc
tion massive de postes récepteurs peu coCtteux à l'inten-

111 Voir E/2947, et E/3205 ci-dessus. 
u. Voir E/2947. 

tion des pays sous-développés. Comme on s'en souvienr:Ira, 
le Comité de la liberté de l'information, constitué par la 
Commissi~m des droits de l'homme, a recommandé ins
tamment que l'on étudie la possibilité d'aider les pays 
sous-développés à fabriquer des appareils récepteurs de 
radio adaptés à leur situation économique et à leurs be
soins u, L'UNESCO s'efforcera également d'obtenir une 
réduction des droits d'importation et des autres taxes 
frappant les récepteurs de radio. 

16. La pénurie de personnel qualifié retarde elle aussi 
le développement des services de radiodiffusion dans les 
réglons peu développées. L'UNESCO a aidé plusieurs pays 
à résoudre ce problème, et, en 1960, elle organisera à 
Khartoum un cours de formation régional à l'intention 
du personnel de radiodiffusion du Moyen-Orient. Une 
vingtaine de personnes appartenant aux services de radio
diffusion y participeront. 

Télévision 

17. On n'a pas encore exploité toutes les immenses 
possibilités d'expa~sion offertes par la technique relati
vement nouvelle de la télévision. A mesure que les pays 
sous-développés prennent conscience des avantages de la 
télévision dans l'enseignement, ils s'efforcent de dévelop
per ce nouveau moyen d'information. L'UNESCO a prêté 
son concours dans ce domaine en organisant des expé
riences de réception collective dans certains pays, dont 
le Japon. En 1960, elle tirera parti, en Amérique latine, 
des résultats ainsi enregistrés. Elle produira, en coopé
ration avec une station de télévision éducative, des pro
grammes concernant les questions sociales et l'enseigne
ment. Par la suite, une enquête sociologique permettra 
d'évaluer les résultats obtenus. 

Suppression des taxes frappant le matériel d'information 

18. D'après des enquêtes faites par l'UNESCO, le 
matériel qui peut servir à développer les réseaux d'in
formation est frappé de droits à l'importation dans plus 
de 80 pays 16, De nombreuses taxes ont été supprimées 
grâce à l'application dans 30 pays de l'Accord de l'UNESCO 
pour l'importation d'objets de caractère éducatif, scien
tifique ou culturel l". Pour favoriser le développement 
des moyens d'information, il faudrait qu'un nombre plus 
élevé de pays se conforment à cet accord et en étendent 
le champ d'application en supprimant les droits et taxes 
qui frappent, par exemple, le papier journal, le matériel 
d'imprimerie ou de transmission des nouvelles, les pelli
cules vierges et les projecteurs cinématographiques, ain· 
si que les postes récepteurs et le matériel de radio et de 
télévision. 

III. - Ri:UNION CONSACR~E AU DÉVELOPPEMENT RÉGIONAL 

DES MOYENS D'INFORMATION 

19. En dehors de l'action régulièrement menée et dé
crite ci-dessus, le programme de l'UNESCO pour 1959· 
1960, approuvé par la Conférence générale, comprend un 
nouveau projet tendant à formuler un programme régio· 
nal de développement des moyens d'information. On se 
souviendra que, en conclusion du rapport sur cette ques
tion qu'il n présenté à la vingt-troisième session du 
Conseil, le Secrétaire général de l'Organisation des Na· 
tians Unies a déclaré qu'il ne croyait pas possible de pré
senter, en se fondant sur les réponses recues des gouver
nements, un exposé relatif aux éléments à faire entrer 
en ligne de compte pour formuler le programme demandé 

u Voir E/CN.4/762, annexe B, par. 37. 
til Voir UNESCO, Echanges cur.tur<'ls et bct1'1'ic~r<'s <'07/UII C!1'· 

ciates, Pnris, 1956. 
17 lbid.l p. 387. 
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lj par le Conseil. Le Secrétaire général a cependant fait I. -LE PROBLtME 

J observer que les pays, dans un certain nombre de ré- 27. La pénurie d'informations imprimées est particu-
1 glons, ont les mêmes problèmes et les mêmes besoins, et lièrement grave en Asie du Centre-Sud et du Sud-Est. Cette l que les cycles d'études régionaux pourraient aider à ar- région, remarquable pour le nombre et la diversité de ses 

rêter un programme d.e cette nature 18• habitants, est aussi une région dans laquelle la rareté des 
informations imprimées fait violemment contraste avec un 

20. Le point de vue exprimé par le Secrétaire général riche héritage culturel. Tous les pays de la région ont be-
a incité l'UNESCO à proposer la réunion dans: le sud-est soin de voir développer leur presse, notamment dans les 
de l'Asie en 1960 d'une réunion techhnique dont l'objet langues vernaculaires. 
serait d'élaborer un programme concret pour le déve- 28. L'insuffisance de la presse dans la région est attestée 
loppement des moyens d'information dans cette région. par le taux de la consommation annuelle de papier journal 
Les participants seraient chargés d'~valuer les ressources par habitant. Ce taux ne dépasse pas 0,3 kg contre, par 
et les besoins matériels, financiers et professionnels né- exemple, plus de 35 kg alix Etats-Unis d'Amérique. Dans 
cessaires à l'exécution de ce programme. certains grands pays, la consommation est encore plus faible. 

En Indonésie et au Pakistan, le taux est de 0,1 kg et, dans 
21. La conférence pour l'Asie du Sud-Est serait orga- l'Inde, il est de 0,2 kg. 

nisée à la demande d'un Etat Membre et grâce à des 29 Ces différences de consommation restent énormes, 
crédits provenant du budget du Programme élargi d'as- même si l'on tient compte du taux élevé d'analphabétisme 
sistance technique et durerait environ 10 jours. dans la région. En outre, cette pénurie s'aggrave au fur et 

22. En dehors de sa tâche essentielle, qui serait l'élabo
ration d'un progratnme de développement des moyens 
d'information, la conférence étudierait des questions 
connexes telles que la formation des journalistes, l'expan
sion des télécommunications utiles aux divers moyens 
d'information, et la production, la distribution et l'im
position du papier journal. Elle donnerait également des 
conseils sur divers projets de développement des moyens 
d'information, comme celui qui est décrit dans Pannexe 
au présent mémoire. 

23. L'UNESCO présentera un rapport au Conseil éco
nomique et social sur les conclusions de la réunion en 
question. Si cette première réunion donne des résultats 
positifs, des réunions analogues pourraient être organi
sées pour l'Amérique latine, l'Afrique et le Moyen-Orient. 
Il pourrait ainsi être possible, en temps utile, de formuler, 
pour les diverses régions du globe, des programmes de 
développement tels que ceux qui ont été demandés par 
l'Assemblée générale et le Conseil. 

IV. - FINANCEMEN't DES PROJETS DE DÉVELOPPEMENT 

24. En attendant la formulation de pro,grammes com
plets de développement régional, comme ceux qui pour
raient être mis au point au cours des réunions suggérées 
ci .. dessus, on pourralt prendre des mesures propres à as
surer la mise en œuvre de projets précis permettant de 
satisfaire des besoins immédiats et bien définis pour ce 
qui est tel ou tel moyen d'information dans certaines 
régions. 

25. La description d'un projet type de ce genre figure 
en annexe au présent mémoire. Il s'agirait de créer un 
institut des publications et des arts graphiques en Asie. 
Par la recherche, la fonnation technique de personnel 
supérieur et Pexpérimentation en matière de production, 
un institut de cette nature faciliterait le développement 
des entreprises de presse dans la région et encouragerait 
la création d'entreprises nouvelles, particulièrement dans 
les langues vernaculaires. 

ANNEXE 

Création éventuelle d'un institut clcs publications 
ct des arts graphiques en Asie 

1 26. On trouvera ci-après des indications sur la création 
j éventuelle, en Asie, d'un institut des publications et des arts 
1 graphiques. C'est là un exemple du "enre de projet qui. 
1 financé à l'aide de ressources internationales ou autres, peut 
! faciliter le développement des moyens d'information dans les 
t payo; peu évolués. 

~olr E/2947, PRl', 07 à 71. 

à mesure de l'accroissement rapide de la demande de textes 
imprimés. Des sommes énormes sont dépensées pour ap
prendre à lire et à écrire aux 300 millions d'analphabètes 
adultes de la région, les etlectifs des écoles s'accroissent et 
la population augmente rapidement. Dans l'Inde, par exem
ple, tandis què le tirage quotidien total de journaux a conti· 
nué de varier entre 2.600.000 et 3 millions d'exemplaires pen
dant un certain nombre d'années, ces journaux doivent 
maintenant suffire à 45 millions d'alphabètes âgés de plus 
de 15 ans. 

30. En Asie, depuis nombre d'années, la plupart des textes 
imprimés de bonne qualité sont publiés en anglais. Enc6re 
aujourd'hui, où les langues vernaculaires prennent de l'im
portance, la situation de la presse utilisant ces langues reste 
mauvaise. Le tirage des journaux vernaculaires est géné
ralement faible ; ils sont trop rares, notamment dans les 
régions rurales; enfin, ils souffrent d'une insuffisance, grave 
de personnel qualifié dans toutes les branches. Leur style 
demande à être simplifié. Les parties consacrées aux infor
mations pourraient être grandement améliorées par des 
articles mieux faits et mieux mis au point. On pourrait 
faire une place plus grande aux articles spéciaux et aux 
illustrations, et se préoccuper davantage des questions qui 
intéressent plus spécialement les femmes et les jeunes gens. 

31. Dans la région, de nombreux journaux manquent 
aussi de personnel de direction qualifié. Le personnel admi
nistratif, particulièrement dans la presse vernaculaire, est 
extrêmement limité. Les techniques modernes d'évaluation 
des collts, de distribution et de publicité ne sont pas bien 
utilisées. 

32. L'insuffisance des moyens financiers et les collts élevés 
de la production, qui vont de pair avec l'utilisation des lan
gues vernaculaires, constituent également un problème grave. 
Par exemple, le manque de services d'information dans ces 
langues oblige chaque journal à entretenir des services de 
traduction onéreux. Il reste beaucoup à faire pour adspter 
le matériel moderne de télécon'lmunicatlons et d'imprimerie 
aux caractères indigènes. Comme il faut généralement com
poser ces caractères à la main, le budget est grevé de frais 
d'impression anormalement lourds. Rien n'a pratiquement 
été fait pour rechercher s'il était possible de réduire ces 
frais en appliquant les nombreuses et remarquables techni
ques nouvelles, bien que certaines d'entre elles répondent 
particulièrement aux besoins de la presse vernaculaire. 

33. Tous ces facteurs ont pour effet d'empêcher la popu
lation de la région de pleinement bénéficier de toutes les 
possibilités de progrès économique et social qu'offrent les 
textes imprimés. 

34. La presse de l'Asie du Centre-Sud et du Sud-Est, no
tamment la presse vernaculaire, doit donc pouvoir élargh.· 
considérablement son champ d'action, et c'est là une néces
sité criante. La création d'un institut des publications et des 
arts graphiques destiné à encourager cette expansion consti
tuerait une mesure pratique dans le sens indiqué par l'As
semblée générale et le Conseil économique et social .. 

li. -- LE PROJE't 

35. L'institut serait fondé pour 10 ans. A la fin de cette 
période, on examinerait les résultats déjà acquis et ce qui 
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reste à faire dans la région, de manière à déterminer s'il 
garde sa raison d'être. · 

36. L'institut aurait pour but de faciliter le développement 
des entreprises de presse existantes, notamment de celles qui 
emploient les langues vernaculaires, et d'encounger la créa
tion de nouvelles entreprises. On se préoccuperait particu
lièrement de développer les publications qui présentent le 
plus d'intérêt pour le' progrès économique, social et tech
nique. Par exemple, en ce qui concerne les périodiques, on 
s'attacherait spécialement aux publications techniques agri
coles, industrielles, etc., et aux publications destinées princi
palement aux nouveaux alphabètes. 

37. L'institut serait composé de deux départements prin
cipaux, correspondant à sa double fonction. Ce serait: 

A .. - Le département des publicati9ns, d~stiné à améliorer 
les techniques: 1) de la rédaction; 2) de la gestion. · 

B.- Le département des arts graphiques, destiné à : 
1) améliorer les techniques et les procédures administratives 
dans les imprimeries ; 2) encourager un meilleur emploi des 
techniques modernes de télécommunications. 

A.- DÉPARTEMENT DES PUBLICATIONS 

38. i) Des recherches seraient entreprises touchant les mé
thodes de gestion et les nouvelles techniquer: de production 
propres à aider les propriétaires de journl'i\UX et de pério
diques de la région. On s'occuperait particulièrement des 
questions de coüt, de distribution, de tirage et de publicité. 
On procéderait à des études sur les réactions des lecteurs, 
notamment des nouveaux alphabètes. Toutes ces recherches 
feraient une place spéciale aux besoins de la presse verna
culaire. 

39. ii) Des cours d'application des techniques nouvelles 
à la production des publications seraient organisés. Cet en
seignement serait ouvert aux propriétaires et aux rédacteurs 
des journaux, notamment de la presse vernaculaire, et aux 
personnes qui, grâce à leurs fonctions, seraient amenées à 
partager avec d'autres les connaissances qu'elles auraient 
acquises à l'institut. Il serait organisé des cours spécialisés 
sur la direction des publications lues principalement par de 
nouveaux alphabètes. 

40. iii) La production de matériel modèle et de démons
tration irait de pair avec les activités de recherche et de 
formation. La typographie, la mise er1 page et les illustra
tions retiendraient particulièrement l'attention. Des échan
tillons de journaux et de périodiquef:l seraieht préparés et 
distribués aux publications de la région, qui pourraient s'en 
inspirer pour améliorer leur typographie, leur mise en page, 
etc. On pourrait également s'en servir pour rédiger des ar
ticles consacrés à des sujets qui intéressent le développement 
économique. 

B. - DÉPAi'tTEMENT DES . ARTS GRAPHIQUES 

41. i) Les recherches porteraient principalement sur les 
nouvelles techniques permettant de composer à peu de frais 
des textes en caractères asiatiques. Ces études porteraient 
au premier chef sur la photocomposition ainsi que sur l'adap
tation des techniques non classiques (co1d-type). On se préoc
cuperait aussi de la composition par télétype et de la trans
mission d'informations par télégraphe et par radio dans les 
langues vernaculaires. On étudierait les nouvelles techniques 
de transmission de fac-similés ainsi que leur emploi par les 
journaux vernaculaires. En outre, des recherches seraient 
orientées vers la mise au point de matériel typographique et 
offset solide, facile à utiliser et peu coüteux, convenant à 
des publications vernaculaires à petf.t tirage dans les régions 
rurales. 

42. ii) Une formation en matière d'arts graphiques serait 
organisée à l'intention des personnes enseignant l'imprimerie 
et de diverses catégories (par exemple les maitres impri
meurs). Le programme d'enseignement porterait sur les as
pects administratifs et techniques de l'impression. On ·tien
drait notamment compte des besoins de la presse vernacu
laire en matière d'imprimeurs hautement qualifiés. 

43. iii) La production serait organisée en fonction de celle 
que requerraient les travaux du département dés publica-

tlons. On chercherait particulièrement à réS' )Udre les diffi
cultés découlant de l'utilisation des caractèr ~s propres à la 
région. 

III. -LE BUDGET 

44. Pendant ses quatre premières années, l'inst!~ut pour
rait être financé à l'aide de ressources internatiom1les. Pen
dant les six années suivantes, les pays de la régio:a seraient 
censés assumer progressivement toutes les chantes finan
cièr~R.. On examinerait, avant la fin de la dixième année de 
fonctionnement, s'il convient de maintenir l'institut en ac
tivité. 

45 A supposer que le pays hôte fournisse les locaux né
cessaires, les dépenses de matériel seraient les plus impor
tantes pendant la première année. A partir de la deuxième 
année, l'institut aurait pour son fonctionnement normal un 
budget annuel type destiné principalement à couvrir les 
dépenses relatives aux services d'experts internationaux et 
locaux, à l'attribution de bourses et aux fournitures. 

Document E/3206/Add.l 

[Texte original en anglais et en français] 
[16 février 1959] 

ORGANISATION DES NATIONS UNIES 
POUR L'ALIMENTATION ET L'AGRICULTURE (FAO) 19 

Lettre, en date du 23 janvier 1959, envoyée par le Direc
teur général de la F AO comme suite à la résolution 
643 (XXIII) du Conseil 

J'ai l'honneur de me référer à votre lettre ... par la
quelle vous demandez à la FAO. de vous faire part de 
ses observations sur le projet initial du rapport que le 
Secrétaire général a l'intention de soumettre à la vingt
septième session du Conseil économique et social, concer
nant la possibilité d'agir sur le plan international pour 
améliorer les moyens d'information dans les pays sous
développés. 

Je note que l'UNESCO cite, parmi les principaux 
moyens d'information, la presse, la radio, le cinéma et la 
télévision et que son rapport, de même que les réponses 
des gouvernements, indiquent que l'accroissement des ap
provisionnements en papier journal contribuerait beau
coup à développer et à améliorer les moyens d'informa
tion dans les différents pays. La F AO peut fournir une 
assistance directe dans ce domaine en s'efforçant de dé
velopper les ressources en bois appropriés et en favori
sant la création d'industries de la pâte de bois et de la 
pâte à papier, notamment en vue de la fabrication de 
papier journal. Elle continuera, dans toute la mesure 
de ses moyens, à conseiller et à assister les gouverne
ments dans ce domaine, au titre tant de son programme 
ordinaire que du programme d'assistance technique. Il 
semble qu'à un moment donné le Secrétaire général ait 
émis l'idée d'organiser un nombre restreint de cycles 
d'études, au cours d'une période suffisamment longue, 
pour analyser à fond les problèmes que pose le déve
loppement des moyens d'information. La F AO est dispo
sée à participer à ceux de ces cycle~ d'IJtudes qui abor
deraient l'étude technique de la production de papier 
journal. 

111 Il convient de signaler également la lettre reproduite à 
l'annexe F du rapport du Comité de la liberté de l'information 
constitué par la Commission des droits de l'homme (E/CN.4' 
762). 

Il est dit dans une lettre de la FAO en date du 30 janvier 
1959 que la lettre du 23 janvier 1959 reproduite ci'-dessus 
répond à la demande formulée par le Secrétaire général en 
vertu de la résolution 1313 A (XIII) de l'Assemblée générale. 



Polilt 10 de l'ordre du .Jour lo 

Il va de Loi que nous nous intéressons vivement à l'amé
lioration des services d'information existants qui s'adres
sent à la population rurale. Nous participons déjà à cet 
effort de diverses manières. Par exemple, la F AO a orga
nisé une radio-conférence sur l'exploitation agricole à 
l'intention de la région européenne. Mais plus impor
tants encore que cette action formellement organisée sont 
l~s contacts fréquents de nos fonctionnaires à l'informa:
tion avec le personnel de la presse, de la radio ou d'autres 
entreprises d'information ainsi qu'avec les fonctionnaires 
des services officiels de vulgarisation rurale, car ces 
contacts donnent lieu à un échange constant d'idées et 
d'expériences qui a pour effet d'élargir la portée et 
d'amélïorer la qualité des services d'information destinés 
à la population rurale. La F AO fournit également un cer
tain nombre de textes modèles qui peuvent être adaptés 
- et qui le sont souvent - aux langues et dialectes de 
divers pays ou régions à l'intention de la population ru
rale. Ces textes ont également pu être utilisés pour mettre 
la population urbaine au courant des problèmes ruraux 
qui intéressent en fin de ~ompte la population tout en
tière. 

La question du développement et de l'amélioration des 
moyens d'information dépend en dernière analyse de la 
réduction de l'analphabétisme et de l'obtention des fonds 
publics et privés nécessaires pour mettre sur pied les 
divers services d'information. On peut dire que toute 
l'action de la F AO est orientée vers cette fin, puisque 
son but est d'aider les gouvernements à relever le revenu 
de la population rurale. L'expansion de cette action fu
ture dépendra uniquement des ressources mises à la dis
position de la F AO par les Etats Membres eux-mêmes. 

ORGANISATION INTERNATIONALE DU TRAVAIL 
(OIT) 20 

Lettre, en date du 2 février 1959, envoyée par le Direc
teur général adjoint de l'OIT comme suite à la résolu
tion 643 (XXIII) du ConseiL 

J'ai l'honneur de répondre à votre lettre ... relative au 
développement des moyens d'information dans les pays 
sous-développés, à laquelle vous aviez joint le texte de 
la résolution 643 (XXIII) du Conseil économique et social, 
le premier rapport du Secrétaire général sur la question 
(E/2947 et Add.l) et le premier projet du nouveau rap
port qui sera présenté au Conseil à sa vingt-septième 
session. 

Nous avons étudié de près ce projet de rapport, eu 
égard au paragraphe 3 de la résolution 643 (XXIII) dans 
laquelle le Conseil a demandé aux institutions spécia
lisées de collaborer, le cas échéant, à l'exécution de la 
tâche en question. Mais. à l'heure actuelle, l'OIT n'a 
aucune proposition à présenter qui soit de nature à aider 
le Secrétaire général. 

L'OIT continuera à suivre de près l'action en faveur 
de la liberté de l'information et sera heureuse de vous 
communiquer dans toute la mesure du possible tous ren.:. 
seignements et commentaires utiles. 

Lettre, en date du 2 février 1959, envoyée par le Di?•ec
teur général adjoint de l'OIT comme suite à la résolu
tion .1313 A (XIII) de l'Assemblée générale 

J'ai l'honneur de répondre à votre lettre ... par la
quelle vous appeliez l'attention de l'OIT sur le point 10 
de l'ordre du jour provisoire de la vingt-septième session 
du Conseil économique et social (Liberté de l'information), 
et à laquelle vous aviez joint le texte de la résolution 

20 Il convient de signaler également les lettres reproduites 
à l'annexe F du document E/CN.4/762. 

1313 A (XIII) de l'Assemblée générale, qui traite du même 
sujet. Il a été dûment pris note de cette communication. 

L'OIT s'intéresse à plusieurs aspects de ce problème et 
suivra donc de près les délibérations du Conseil sur ce 
point de ~'ordre du jour. Nous n'avons cependant aucune 
proposition concrète à présenter à l'heure actuelle concer
nant la constitution de moyens d'information adéquats 
dans les pays peu développés, dont il est question au 
paragraphe 3 de la résolution 1313 A (XIII). 

J'ajoute que l'OIT a l'intention de s~ conformer, en 
temps opportun, au paragraphe de la résolution où les 
institutions spécialisées sont priées de rendre compte dans 
leurs rapports annuels au Conseil économique et social 
de ce qu'elles auront fait à ce sujet et au sujet d'autres 
aspects de la liberté de l'information. 

UNION INTERNATIONALE 
DES TÉLÉCOMMUNICATIONS 

(UIT) 21 

Lettre, en date du 8 janvier 1959, envoyée par le Conseil
ler principal de l'UIT comme suit à la réaolution 643 
(XXIII) du Conseil 

Cette résolution [643 (XXIII)] a été dûment mention
née sous la rubrique « Liberté de l'information », dans 
le chapitre V du rapport annuel de l'UIT pour 1957 22 , 

où il a été particulièrement question de l'assistance dont 
les pays sous-développés ont bénéficié pour l'amélioration 
de leurs réseaux de télécommunications, grâce aux études 
entreprises par les comités consultatifs .et à la participa
tion de l'UIT au Programme élargi d'assistance technique. 
Cette assistance s'est accrue l'an dernier, surtout dans 
la région de l'Asie et de l'Extrême-Orient. 

Nous n'avons pas d'observations à formuler sur le pre
mier projet de rapport du Secrétaire général de l'Organi
sation des Nations Unies [relatif aux moyens d'informa
tion dans les pays sous-développés]. 

Lettre, en date du 8 janvier 1959, envoyée par le Conseil
ler principal de l'UIT comme suite à la résolution 
1313 A (XIII) de l'Assemblée géné-rale 

Nous vous sommes très obligés de votre le.ttre ... à la
quelle vous aviez joint un exemplaire de la résolution 
1313 A (XIII) de l'Assemblée générale, relative à la liberté 
de l'information. 

Si, comme vous le comprendrez sans peine, la mise au 
point de propositions concrètes du genre de cel!es qu'en
visage la résolution n'entre pas dans le cadre des 
activités normales de l'UIT, nous ne manquerons pas 
pour autant de préciser dans notre rapport annuel au 
Conseil économique et social pour 1958 la position de 
l'DIT touchant les autres aspects de la liberté de l'infor
mation. 

UNION POSTALE UNIVERSELLE (UPU) 

Lettre, en date du 23 janvie1· 1959, envoyée par le Direc
teur adjoint de l'UPU comme suite à la résolution 
643 (XXIII) du Conseil 

... Vous avez bien voulu me communiquer le projet ini
tial du rapport que le Secrétaire général a l'intention de 
soumettre au Conseil économique et social lors de sa 
vingt-septième seP-sion sur le problème du développement 

21 Ibid. 
22 Voir UIT, Rappott sur les activités de t'Union inte?'· 

nati.onale des télécommunications pour l'année 1957, Genève, 
1958. Transmis aux membres du Conseil économique et socinl 
per une note du Secrétaire général (E/3122). 
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defi moyens d'information dans les pays sous-développés, 
et me demander de vous faire part de mes observations 
sur ce projet de :rapport. 

J'ai l'honneur de vous faire connaître que le Bureau 
international de l'Union postale universelle, organe per
manent de l'Union, a essentiellement pour rôle de servir 
d'organe de liaison, d'information et de consultation aux 
administrations pos,tales des pays membres, et d'assurer 
l'exécution des décisions prises par les congrès. Ses 
activités sont régies jusque dans le détail par la Conven
tion postale universelle et ses arrangements, et il n'a pas 
la possibilité de les orienter, au contraire de ce qui existe 
au sein de certaines autres institutions spécialisées, vers 
tel ou tel but, en dehors des décisions des congrès. Seules 
les administrati<>ns postales nationales elles-mêmes t>Our
raient éventuellement prendre des initiatives à cet égard. 

Je ne puis donc vous suggérer aucune mesure tendant 
au développement des moyens d'information dans les pays 
sous-développés, et je dois me borner à vous faire part de 
quelques commentaires sur des mesures d'ordre postal 
qui peuvent avoir un certain rapport avec le développe
ment de l'information en général, bien qu'elle ne s'appli
quent pas spécialement à une catégorie donnée de pays, 
mais à l'ensemble des pays membres de l'Union· la liberté 
de circulation des informations sous diverses formes, les 
taxes postales auxquelles sont soumis les livres, les jour
naux et autres ~o:::riodiques, la qualité du service de 
l'acheminement et la distribution de ces objets. 

Sur le premier point, la libre circulation de l'informa
tion, la Convention postale universelle contient une dispo
sition suivant laquelle «la liberté de transit est garantie 
dam; le territoire entier de l'Union». Cette liberté ne 
signifie évidemment pas que les pays sont tenus d'ouvrir 
leurs frontières aux transports organisés par un autre pays 
de l'Union ; elle ne porte pas atteinte au monopole na
tional des postes. Elle implique pour les administrations 
postales intermédiaires l'obligation de faire transporter 
par leurs services les correspondances de toute nature, y 
compris par conséquent les journaux et les livres, qui 
leur sont remises en transit par une autre administration 
postale. 

De plus, suivant une interprétation authentique d'un 
congrès de l'UPU (Buenos-Aires, 1939), le principe de la 
liberté de transit implique l'inviolabilité de la correspon
dance. Ainsi, sauf les exceptions prévues relatives à cer
taines interdictions, les objets de correspondance en tran
sit ne peuvent être soumis à aucun contrôle, ni être saisis. 
Cette disposition est à rapprocher du principe de l'invio
labilité de la correspondance figurant à l'article 12 de la 
Déclaration universelle des droits de l'homme. 

On remarquera toutefois que la liberté de transit ne 
se rattache qu'indirectement au développement de l'in
formation dans les pays sous-développés. En fait, il s'agit 
d'un principe d'application obligatoire pour tous les pays 
membres de l'Union postale universelle sans aucune dis
tinction, ayant pour effet de favoriser la diffusion inter
nationale de l'information écrite, mais il n'implique au
cune action sur les moyens propres à cette diffusion à 
l'intérieur même des pays. La liberté de transit ne se 
rattache donc qu'indirectement au développement des 
moyens d'information dans les pays sous-développés. 

En ce qui concerne les taxes postales auxquelles sont 
soumis les envois de livres, de journaux et autres pério
diques dans les relations internationales, on peut retenir 
qu'au cours des derniers congrès de l'Union postale uni
verselle, des décisions sont intervenues tendant à les 
abaisser, les ramenant fréquemment au-dessous des prix 
de revient, dans le but précisément de favoriser la diffu
sion de la pensée écrite, de développer l'information et 
l'instruction en général. Les dispositions prises ont été 
généralement discutées au préalable entre l'UNESCO et 
les administrations postales des pays membres de l'Union. 
!:! encore il s'agit de mesures tendant à favoriser le dé
veloppement de l'information sur le plan international et 
non à l'intérieur même des pays ; de plus, elles ne s'ap
pliquent pas seulement aux pays sous-développés, mais à 
tous les pats indistinctement. 

J'ajoute ~ue toute nouvelle décision sur ce point est du 
ressort de l'organe suprême de l'Union, le Congrès, dont 
la prochaine réunion aura lieu en 1962. 

Quant à la qualité du service" de l'acheminement et de 
la distribution du matériel d'information, elle peut av01r 
une influence sur les résultats recherchés, en particulier 
pour le développement et la diffusion des journaux quo
tidiens. Il est évident que ces journaux, pour atteindre 
leur but, en dehors des grandes agglomérations, doivent 
pouvoir bénéficier d'une distribution postale quotidienne, 
ce qui n'est pas toujours le cas dans de nombreuses 
régions du monde. 

Mais si je crois devoir signaler cet aspect particulier 
de la diffusion de la presse quotidienne, je m'empresse 
d'ajouter que l'Union postale universelle n'exerce en ce 
domaine absolument aucun rôle. Il s'agit d'un problème 
intérieur à chaque pays et qui entre dans les attributions 
exclusives des administrations postales nationales. 

Enfin, en ce qui concerne la radiodiffusion, la télévisloi.1 
et le cinéma, mon organisation n'a pas compétence pour 
formuler des observations ou présenter une proposition 
quelconque. 

DOCUMENT E/3234 

Observations du secrétariat de l'Union internationale des télécommunications 
sur la résolution 2 (XV) de la Commission des droits de l'honune 

Note du Secrétaire général 

A propos de la résolution 2 (XV) adoptée par la Com
mission des droits de l'homme à sa quinzième session et 
qui figure dans le rapport spécial de la Commission au 
Conseil sur la llberté de l'information (E/3224), le Secré
taire général a l'honneur d'appeler l'attention du Conseil 
sur les observations suivantes, en date du 7 avril 1959, 
qu'il a reçues du secrétariat de l'Union internationale des 
télécommunications : 

cmznar "' e sr tt· 

[Texte original en anglais] 
[14 avrit 1959] 

« La Conférence de plénipotentiaires est l'organe su
prême de l'Union internationale des télécommunications, 
mais les tarifs des télégrammes de presse sont régis 
par le Règlement télégraphique annexé à la Convention 
internationale qes télécommunications. En vertu de 
l'article 10 de cette convention, la revision du Règle
ment télégraphique relève de la Conférence administra
tive ordinaire télégraphique et téléphonique. Cette 

1 

( 
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conférence s'est réunie à Genève en octobre et novem" 
bre 1958 et a examiné diverses propositions de membres 
et membres associés de l'Union tendant à modifier le 
chapitre du Règlement télégraphique consacré aux 
télégrammes de presse. Soixante-quatre membres et un 
membre associé de l'Union assistaient à la Conférence. 
L'Organisation des Nations Unies, l'UNESCO et diverses 
organisations de presse ont participé aux débats sur 
les télégrammes de presse. La forme du chapitre a été 
modifiée, mais aucun changement n'a été apporté à la 
disposition fondamentale concernant les tarifs des télé" 

grammes de presse,· aux termes de laquelle les tarifs 
applicables aux télégrammes de presse ordinaires sont 
ceux des télégrammes privés ordinaires réduits de 50 
pour 100 dans le régime européen et de 66 2/3 pour 100 
dans les autres relations. Le Règlement télégraphique 
revisé que la Conférence a adopté entrera en vigueur 
le 1 or janvier 1960. Le Conseil économique et social 
voudra peut-être tenir compte du fait que la question a 
récemment été examinée de façon approfondie par la 
conférence administrative compétente». 

DOCUMENT E/3239 * * 
Rapport du Comité social 

1. Le Comité social, réuni sous la présidence de 
M. Zahiruddin Ahm~d (Pakistan), second vice"président du 
Conseil, a examiné à ses 387e et 388e séances (E/ AC. 7 /SR. 
387 et 388), tenues le 21 avril 1959, le point 10 de l'ordre 
du jour du Conseil sur la liberté de l'information, que le 
Conseil, à sa 1062e séance, le 20 avril 1959, avait décidé 
de lui renvoyer. 

2. Le Comité était saisi des documents suivants~ 
E/3204, E/3205 et Add.1, E/3206 at Add.1, E/3224, E/3234, 
E/L.824, E/L.824/Rev.l, E/L.825, E/AC.7/L.318, E/AC.7/ 
L.319 et E/AC.7/L.320. 

3. Le Comité a examiné les propositions ci"après: 
a) Résolution 1 (XV) de la Commission des droits de 

l'homme, parties A et B, présentée dans le document 
E/3224; 

b) Résolution 2 (XV) de la Commission des droits de 
l'homme, présentée dans le document E/3224. 

c) Projet de résolution présenté par le Chili, le Costa" 
Rica, les Etats"Unis d'Amérique et le Mexique, relatif à 
une déclaration des Nations Unies sur la liberté de l'in
formation (E/L.824). . 

4. La partie A du projet de résolution recommandé 
dans la résolution 1 (XV) de la Commission des droits de 
l'homme, y compris le préambule, a été adoptée à l'una
nimité par le Comité. 

5. Les résultats du vote sur la partie B du projet de 
résolution recommandé dans la résolution 1 (XV) ont été 
les suivants : 

a) A l'alinéa a du paragraphe 2 du dispositif, le membre 
de phrase : « ainsi que sur tous les autres éléments d'in
formation disponibles », mis aux voix séparément à la 
demande du représentant de l'Afghanistan, a été adopté 
par 12 voix contre 2, avec 4 abstentions. 

b) L'alinéa a du paragraphe 2 du dispositif a été adopté 
par 14 voix contre 2, avec 2 abstentions. 

c) A l'alinéa b du paragraphe 2 du dispositif, le mem" 
bre de phrase : « les organisations non gouvernementales 
dotées du statut consultatif auprès du Conseil et les orga
nisations professionnelles intéressées, tant nationales 
qu'internationales », mis aux voix séparément à la de
mande du représentant de l'Afghanistan, a été adopté par 
10 voix contre 2, avec 6 abstentions. 

d) L'alinéa b du paragraphe 2 du dispositif a été adopté 
Par 12 voix contre 3, avec 3 abstentions. 

e) L'ensemble de la partie B du projet de résolution 
recommandé dans la résolution 1 (XV) a été adopté par 
12 voix contre 3, avec 3 abstentions. 

*"' Incorporant le document E/3239/Corr.l. 

[Texte original en anglais] 
[22 avril 1959] 

6. Le représentant du Secrétaire général a fait savoir 
au Comité que le Secrétaire général, si cette solution 
agréait au Conseil, confierait à un consultant la tâche 
que lui assignait l'alinéa b du paragraphe 2 du dispositif 
de la partie B du projet de résolution et transmettrait au 
Conseil le rapport du consultant. 

7. A propos du projet de résolution recommandé dans 
la résolution 2 (XV) de la Commission des droits de 
l'homme, le Comité a été saisi d'amendements présentés 
par les Etats-Unis d'Amérique (E/AC.7/L.318). Ces amen
dements étaient les suivants : 

« 1) Dans le premier considérant, rt!mplacer, dans 
le texte anglais, le mot cables par le mot messages» ; 

« 2) Dans le deuxième considérant, remplacer les 
mots «des dépêches de presse internationales» par les 
mots « des télégrammes de presse internationaux » ; 

« 3) Modifier comme suit le texte du dispositif: 
«Exprime l'espoir que ces efforts seront poursuivis 

à l'occasion des conférences appropriées de l'Union in-
ternationale des télé~ommunications ou au moyen d'au
tres arrangements visant à instituer des tarifs réduits 
pour les télégrammes de presse internationaux. » 
L'auteur des amendements a accepté de remplacer, dans 

le texte anglais, le mot telegraph par le mot telegram; 
sur la suggestion du Président, ll a aussi accepté d'ajouter 
les mots « aussi rapidement que possible » dans le texte 
proposé pour le dispositif, après le mot « institut::r ». 

Le Comité a adopté les amendements des Etats-Unis 
d'Amérique, ainsi modifiés, sans procéder à un vote. 

Les résultats du vote sur le projet de résolution recom
mandé dans la résolution 2 (XV) ont été les suivants : 

a) Dans le premier considérant, les mots « exactes et 
non déformées », mis aux voix séparément à la demande 
du représentant de la Chine, ont été rejetés par 8 voix 
contre 6, avec 4 abstentions. 

b) Le premier considérant, mis aux voix séparément 
à la demande du représentant de l'Afghanistan, a été 
adopté par 12 voix contre zéro, avec 6 abstentions. 

c) L'ensemble du projet de résolution, tel qu'il a été 
amendé, a été adopté à l'unanimité. 

8. Le Comité a examiné ensuite le projet de résolution 
présenté par le Chili, le Costa-Rica, les Etats-Unis d'Amé
rique et le Mexique (E/L.824), auquel était annexé un 
projet de déclaration des Nations Orles sur la liberté de 
l'information. La France a présenté un amendement (E/ 
L.825) à ce projet de résolution. Cet amendement tendait 
à ce que le Conseil inscrive à l'ordre du jour de sa vingt .. 
huitième session la question d'un projet de déclaration sur 
la liberté de l'information. ll était entendu que le texte 
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du projet de déclaration ne serait pas annexé . â la réso
lution. Les auteurs ont accepté l'amendement de la France. 
Le représentant de l'Afghanistan a lui aussi présenté· des 
amendements (E/ AC.7 /L.319) au projet de résolution (E/ 
L.824). Les auteurs du projet de résolution ayant accepté 
l'amendement de la France et présenté un texte revisé 
(E/L.824/Rev.l), le représentant de l'Afghanistan a pré
senté des amendements revisés (E/ AC.7/L.3020) à ce 
nouveau texte. Ces amendements étaient les suivants: 

« 1) Supprimer le quatrième considérant; 
« 2) Dans le cinquième considérant, supprimer les 

mots « et sans préjudice de ce que l'Assemblée générale 
pourra décider à ce sujet » ; 

« 3) Supprimer le sixième considérant; 
« 4) Modifier comme suit le dispositif: 
«Décide, sans préjuger en quoi que ce soit les me

sures qe l'Assemblée générale pourra prendre lors du 
débat sur le projet de convention relative à la liberté 
de l'information, en vue d'adopter cet instrument aus
sitôt que possible, de porter devant l'Assemblée, à sa 
quatorzième session, la question de l'opportunité d'un 
projet de déclaration des Nations Unies sur la liberté 
de l'information. » 
Les résultats du vote sur le projet de résolution revisé 

(E/L.824/Rev.l) et sur les amendements présentés par 
l'Afghanistan (E/ AC.7 /L.320) ont été les suivants : 

a) Le premier amendement a été rejeté par 11 voix 
contre 4, avec 3 abstentions. 

b) Le deuxième amendement a été retiré. 
c) Le troisième amendement a été rejeté par 10 voix 

contre 4, avec 4 abstentions. 
d) Le quatrième amendement a été rejeté par 11 voix 

contre 4, avec 3 abstentions. 
e) Le projet de résolution revisé a été adopté par 13 

voix contre 3, avec 2 abstentions. 

9. .A la suite d'une déclaration du représentant de 
l'UNESCO, le Comité a pris acte du rapport du Directeur 
général de l'UNESCO sur la protection des nouvelles et 
autres informations de presse (E/3204), présenté confor
mément à la résolution 522 D (XVII) du Conseil. 

10. En conséquence, le Comité recommande au Conseil 
d'adopter les projets de résolution suivants : 

Projet de résolution I 

[Texte adopté sans changement par le Conseil. Vuk 
ci-après résolu.~ion 718 (XXVII).] 

Projet de résolution II 

[Texte adopté sans changement par le Conseil. Voir 
ci-après résolution 719 (XXVII).] 

Projet de résolution III 

[Texte adopté sans changement par le Conseil. Voir 
ci-après résozution 720 (XXVII),] 

DOCUMENT E/L.824 

Chili, Costa-Rica, Etats-Unis d'Amérique et Mexique : projet de résolution 

Le Conseil économique et social, 

Rappelant que les Nations Unies ont notamment pour 
but de développer des relations amicales entre les na
tions et de développer et d'encourager le respect des droits 
de l'homme et des libertés fondamentales pour tous, 

Reconnaissant que, pour atteindre ces buts, il est es
sentiel de favoriser la liberté de l'information, qui est un 
des droits fondamentaux de l'homme, 

Sachant toute l'importance que la Déclaration univer
selle des droits de l'homme a prise parmi les. peuples des 
Nations Unies, 

Considérant qu'une déclaration universelle sur la liberté 
de l'information marquerait un nouveau pas en avant 
vers les buts précités, 

Rappelant que l'Assemblée générale a décidé de pro
céder, lors de sa quatorzième session, à un examen du 
texte du projet de convention sur la liberté de l'informa
tion, et sans préjudice de ce que l'Assemblée pourra dé
cider à ce sujet, 

1. Recommande que l'Assemblée générale envisage 
d'adopter une déclaration sur la liberté de l'information 
qui s'inspirerait du texte joint en annexe à la présente 
résolution ; 

2. Invite les Membres de l'Organisation des Nations 
Unies à soumettre au Secrétaire général, avant le 1 cr 

août 1959, toutes observations qu'ils souhaiteraient pré
senter; 

3.. Prie le Secrétaire général d~ transmettre ces obser
vations à l'Assemblée générale à sa quatorzième session. 

[Texte originat en anglais] 
[16 avrit 1959] 

ANNEXE 

PROJET DE DÉCLARATION DES NATIONS UNIES 
SUR LA LIBERTÉ DE L'INFORMATION 

CoNSIDÉRANT que développer des relations amicales entre 
les nations et encourager le respect des droits de l'homme et 
des libertés fondamentales pour tous sont deux des buts 
fondamentaux des Nations Unies, 

CoNSIDÉRANT que la Déclaration universelle des droits de 
l'homme dispose que « Tout individu a droit à la liberté 
d'opinion et d'expression, ce qui implique le droit de ne pas 
être inquiété pour ses opinions et celui de chercher, de re
cevoir et de répandre, sans considérations de frontières, les 
informations et les idées par quelque moyen d'expression que 
ce soit», 

CoNSIDÉRANT que, pour que ces droits puissent s'exercer, il 
faut què les pays s'ouvrent à une plus grande liberté de 
communication, aucune autre liberté n'étant assurée si les 
hommes ne peuvent pas échanger librement leurs idées, 

CONSIDÉRANT que les obstacles artificiels à la libre commu
nication suscitent des craintes et des suspicions entre les 
peuples, ce qui compromet les perspectives de paix mondiale, 

CONSIDÉRANT que les journaux, les livres, les périodiques, la 
radio, la télévision et les autres moyens d'information sont 
indispensables pour connaitre les événements et les situations 
et sont donc essentiels pour savoir ce que sont les réactions 
réciproques des peuples et des nations, 

L'ASSEMBLÉE GÉNÉRALE 
PROCLAME la présente Déclaration sur la liberté de l'infor

mation, preuve de sa volonté d~assurer aux peuples des Na
tions Unies la possibilité de communiquer librement et 
l'accès à toutes les sources d'information et moyens d'expres
sion. 
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·ARTICLE PREMIER. - Chacun a le droit de connaître et de 
s'exprimer. 

Le droit de connaître est un droit naturel et inaliénable 
de l'homme. Lorsqu'ils ont la possibilité de connaître la vé
rité, des hommes libres ne se laissent pas facilement abuser. 

Chacun doit être libre d'exprimer son opinion et doit 
pouvoir connaître celle d'autrui. La tolérance mutuelle 
et la confrontation d'opinions différentes permettent à l'in
dividu de mieux comprendre la vérité. 

ARTICLE II. - Tous les gouvernements ont le devoir de pro
téger et d'encourager la libre diffusion des nouvelles par 
tous les moyens d'information. · 

L'information est un devoir public. Les gouvernements 
doivent éviter de prendre des mesures qui entravent la libre 
diffusion des informations et de déformer les faits afin d'in
duire en erreur. 

Le droit ·de rassembler et de transmettre les nouvelles 
doit être garanti, notamment le droit pour les journalistes 
de suivre les événements et d'en rendre compte, tant à l'in
térieur des pays qu'à travers les frontières, 

ARTICLE III. -La presse et les autres moyens d'information 
doivent être au service du peuple et non de l'Etat. 

19 

La diffusion des nouvelles et des idées ne doit être le mo
nopole ni du gouvernement, ni d'aucune autre personne 
morale de droit public ou de droit 'privé. Les minorités aussi 
bien que les majorités doivent avoir accès à la presse ainsi 
qu'à tous les autres moyens d'information et doivent être 
libres de créer les moyens d'information de leur choix. 

ARTICLE IV.-Tous les moyens d'information doivent ren
seigner fidèlement, en ayant conscience de leurs responsa
bilités, compte d'llment tenu des exigences de la sécurité na
tionale, des bonnes mœurs et des droits des individus et des 
nations. 

Aucun moyen d'information ne doit sciemment propager 
de fausses nouvelles. Fournir les éléments sur lesquels puisse 
se former une opinion éclairée est un privilège important en 
même temps qu'un devoir public. 

ARTICLE V.- Chacun a le droit d'être pleinement informé 
sur l'Organisation des Nations Unies et les institutions qui 
lui sont associées. 

L'Organisation des Nations Unies ne peut réussir dans sa 
mission que si les peuples des Nations Unies sont à même de 
comprendre et d'appuyer ses objectifs et ses activités. 

DOCUMENT E/L.825 

France: amendement au document E/L.824 

[Texte original en français] 
[17 avril 1959] 

Remplacer les paragraphes 1, 2 et 3 du dispositif et l'annexe par le texte 
suivant: 

« Ayant reçu le texte d'un projet de déclaration sur la liberté de l'infor
mation, 

« Décide d'inscrire à l'ordre du jour de sa vingt-huitième session la question 
d'un projet de déclaration sur la liberté de l'information. >> 

RÉSOLUTIONS ADOPTÉES PAR LE CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

718 (XXVII). Liberté de l'infonnation 

Le ConseU économique et social, 
Rappelant les résolutions 1189 B (XII) et 1313 (XIII) de 

l'Assemblée générale, en date des 11 décembre 1957 et 
12 décembre 1958, et la résolution 683 C (XXVI) du 
Conseil, en date du 21 juillet 1958, ainsi que le désir 
exprimé à l'Organisation des Nations Unies d'assurer 
une plus grande liberté de l'information, en particulier 
dans les pays sous-développés, 

Prenant note des recommandations de la Commission 
des droits de l'homme relatives à la liberté de l'infor
mation, 

I 

MOYENS D'INFORMATION DANS LES PAYS SOUS-DÉVELOPPÉS 

1. Prend note avec satisfaction des suggestions figu
rant au paragraphe 9 et des conclusions formulées au pa
ragraphe 12 du rapport du Comité de la liberté de l'infor
mation (E/CN,4/762) au sujet du développement des 
moyens d'information dans les pays sous-développés; 

2. Prie l'Organisation des Nations Unies pour l'édu
cation, la science et la culture, agissant en consultation 
avec les autres institutions spécialisées intéressées, avec 
les gouvernements des Etats membres et avec les organi
sations qui jouent un rôle actif dans le domaine de l'in
formation, d'entreprendre, dans le cadre de son pro
gramme, une étude des problèmes posés par l'octroi aux 
pays sous-développés d'une assistance technique dans ce 
domaine, en tenant compte des conclusions et suggestions 
relatives au développement des moyens d'information dans 
les pays sous-développés que le Comité de la liberté de 
l'information a formulées dans son rapport et de la ré
solution 1313 (XIII) de l'Assemblée générale, et de faire 
parvenir son rapport et ses recommandations à la Com
mission des droits de l'homme et au Conseil économique 
et social pour l'été de 1961, afin de permettre au Conseil 
de procéder à l'évaluation des besoins et ressources d'or
dre matériel, financier et professionnel en vue de la mise 
en œuvre du programme envisagé par cette résolution, 
notamment en ce qui concerne le recours aux services 
d'experts, l'octroi de bourses, l'Ol~ganisation de cycles 
d'études et la fourniture de matériel et d'installations di
verses; 
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II 

RAPPORTS SUR LES FAITS NOUVEAUX 
INTÉRESSANT LA LIBERTÉ DE L'INFORMATION 

1. Note avec satisfaction la décision prise par la Com
mission des droits de l'homme 23 de faire :fiaurer réguliè
rement à son ordre du jour l'examen des faits nouveaux 
ayant une incidence sur la liberté de l'information, et 
notamment des problèmes que pose l'octroi aux pays 
sous-développés d'une assistance technique dans le do
maine de l'information ; 

2. Prie le Secrétaire général : 
a) De faciliter à la Commission l'étude suivie de cette 

question en lui adressant chaque année un rapport sur 
les faits nouveaux ayant une incidence sur la liberté de 
l'information, et notamment sur les problèmes que pose 
l'octroi aux pays sous-développés d'une assistance tech
nique dans le domaine tie l'information, fondé sur la 
documentation fournie par l'Organisation des Nations 
Unies pour l'éducation, la science et la culture et les 
autres institutions spécialisées intéressées, ainsi que sur 
tous les autres éléments d'information disponibles ; 

b) De préparer, en collaboration avec les gouvernements 
des Etats Membres, les institutions spécialisées, en parti
culier l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, 
la science et la culture, les organisations non gouverne
mentales dotées du statut consultatif auprès du Conseil 
et les organisations professionnelles intéressées, tant na
tionales qu'internationales, un rapport de fond qui devra 
être soumis au Conseil en 1961 et qui portera sur les faits 
nouveaux survenus depuis 1954 dans le domaine de la 
liberté de l'information, et notamment sur : 

i) Les sources d'information auxquelles les peuples ont 
accès ; 

ii) La mesure dans laquelle ils reçoivent des nouvelles 
de l'Organisation des Nations Unies et de ses institutions 
spécialisées et sont informés de leur œuvre pour la paix ; 

iii) L'évolution en ce qui concerne les moyens propres 
à assurer le libre courant d'informations exactes et non 
déformées vers les pays sous-développés et à partir de ces 
pays. 

1066° séa?J,ce plénière, 
24 avril 1959. 

719 (XXVII). Liberté de l'infonnation: tarifs 
des télégrammes de presse internationaux 

Le Conseil économique et social, 

Considérant que l'existence de tarifs différents et géné
ralement élevés pour les dépêches de presse internatio-

2a Documents officieLs du Conseil économique et social, 
vingt-huitième session, Supplément no 8~ par. 49, résolution 1 
(XV), 

nales constitue un obsta(\1~ sérieux au libre courant d'in
formations et au progrès de la compréhension interna
tionale, 

Notant avec satisfaction les efforts déployés par l'Union 
internationale des télécommunications, l'Organisation des 
Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture et 
d'autres organismes pour réduire les tarifs des télé
grammes de presse internationaux, 

E:x:pri.me l'espoir que ces efforts seront poursuivis à 
l'occasion des conférences appropriées de l'Union inter
nationale des télécommunications ou au moyen d'autres 
arrangements visant à instituer, aussi rapidement que 
possible, des tarifs réduits pour les télégrammes de presse 
internationaux. 

1066e séance plenière, 
24 avrit 1959. 

720 (.XXVU). Liberté de l'information: projet 
de déclaration sur la liberté de l'information 

Le Conseit économiqu~ et socia~, 

Rappelant que les Nations Unies ont notamment pour 
but de développer des relations amicales entre les nations 
et de développer et d'encourager le respect des droits de 
l'homme et des libertés fondamentales pour tous, 

Reconnaissant que, pour atteindre ces buts, il est es
sentiel de favoriser la liberté de l'information, qui est un 
des droits fondamentaux de l'homme, 

Sachant toute l'importance que la Déclaration univer
selle des droits de l'homme a prise parmi les peuples des 
Nat!ons Unies, 

Considérant qu'une déclaration des Nations Unies sur 
la liberté de l'information marquerait un nouveau pas 
en avant vers les buts précités, 

Rappelant que l'Assemblée générale a décidé, dans sa 
résolution 1313 C (XIII) du 12 décembre 1958, de procéder, 
lors de sa quatorzième session, à un examen du texte du 
projet de convention sur la liberté de l'infoxmation 24, et 
sans préjudice de ce que l'Assemblée pourra décider à ce 
sujet, 

Ayant reçu le texte d'un projet de déclaration sur la 
liberté de l'information, 

Décide d'inscrire à l'ordre du jour de sa vingt-huitième 
session la question d'un projet de déclaration sur la liberté 
de l'information. 

1066e séance plénière, 
24 avril 1959. 

2·i Documents officiels de t'Assemblée pénérale, septième 
session, Annexes, point 29 de l'ordre du JOUr, document A/ 
AC.42/7, annexe. 
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E/3224 

EIAC.7/L.318 

El AC. 7 IL.319 
El AC. 7 /L.320 
E/CN.41762 
EIL.8241Rev.1 

Prin ted in France 

Titres 

Moyens d'information dans les pays sous-développés : rapport du 
Secrétaire général 

Rapport spécial sur la liberté de l'information préparé par ia 
Commission des droits de l'homme 

Etats-Unis d'Amérique: amendements au projet de résolution 
recommandé dans la résolution 2 (XV) de la Commission des 
droits de l'homme contenue dans le document E/3224 

Afghanistan : amendements au document EIL.824 
Afghanistan : amendements au document E/L.824/Rev.1 
Rapport du Comité de la liberté de l'information 
Chili, Costa-Rica, Etats-Unis d'Amérique et Mexique: projet de 

résolution revisé 

Observations et références 

D o c u m e n t s ofliciels du 
ConseU économique et so
cial, vingt-troisième ses
sion, Annexes, IJ·oint 12 de 
ror.dre du jour. 

Pour le texte de ce docu
ment, voir D o cu m en t s 
oflicieZs du Conseit écono
mique et aocial, vingt
huitième se;sion, Supplé
ment no B, chap, fi. 

Incorporé dans E/3239, par. 7. 

Miméographié. 
InUJrporé dans E/32391 par. 8. 
Miméographié. 
Adopté sans changement. 

Voir E/3239, par. 10, projet 
de résolution In. 
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DOCUMENT E/3223/ ADD.l 

Incidences financières du programme de travail prévu aux paragraphes 105 à 116 du document E/3223 

Note du Secrétaire général 

1. Dans les paragraphes 105 à 116 de son rapport 
(E/3223), le Conseil d'administration du Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance (FISE) s~ réfère au programme de 
travail commun du FISE et de la Direction des affaires 
sociales de l'Organisation des Nations Unies pour la 
fourniture d'une aide technique internationale visant à 
améliorer dans les différents pays la qualité des services 
sociaux en faveur de l'enfance et à créer, le cas échéant, 
de nouveaux services, notamment de caractère préventif. 
Une aide technique de ce genre est demandée par le FISE 
pour l'élaboration et l'exécution de projets au titre des
quels le FISE allouerait des crédits à divers pays pour 
définir des normes, former des agents de service social 
et fourni,r l'aide matérielle voulue. 

2. En 1959, première année du programme commun, 
le FISE prendra à sa charge la rémunération d'un 
conseiller technique, qui sera choisi par la Direction des 
affaires sociales et travaillera sous son contrôle. Ce 
conseiller technique viendra renforcer les effectifs ordi
naires de la Direction des affaires sociales. Un certain 
nombre de voyages, dont le FISE supportera les frais, 
seront effectués dans le courant de l'année. 

3. Aucun crédit ne figurant à cet effet au budget ordi
naire de l'Organisation des Nations Unies pour 1959, le 
Conseil d'administration du FISE a décidé, pour cette 
année, de prendre à sa charge les frais qu'entraînera le 
programme, mais il souhaiterait que, pour 1960 et les 
années suivantefol 1 le Secrétaire général fasse ouvrir les 
crédits nécessaires au budget ordinaire de l'Organisation. 

* Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point 
d~ l'ordre du jour, voir Documents officiels du Conseil écono
mlque et social, vingt-septième session, 10640 et 10650 séances. 

1 

[Te$ originat en anglais] 
[13 avrit 1959] 

4. Les crédits nécessaires pour donner suite à la 
demande du Conseil d'administration en 1960 s'élèveraient 
à 20.000 dollars pour l'am1ée (12.000 dollars pour la 
rémunération du conseiller technique et 8.000 dollars 
environ pour les frais de voyage). On ne peut pas dire 
encore si, en 1961 et pendant les années suivantes, le 
programme entraînera des frais analogues ou des frais 
plus élevés. Cela dépendra en partie du nombre et de 
la nature des projets qui seront soumis à l'approbation 
du FISE. 

5. Comme il est dit au paragraphe 115 du document 
E/3223, le Secrétaire général inscrira au projet de budget 
ordinaire pour rexercice 1960 les crédits nécessaires 
pour continuer ces services (conseiller technique) pen
dant cinq ou six mois en 1960. Au cas où il semblerait 
souhaitable que le conseiller technique reste en fonctions 
pendant l'année entière, le Secrétaire général pourra 
demander les crédits supplémentaires voulus dans le 
projet d~ budget revisé qu'il présentera à l'Assemblée 
générale lors de sa quatorzième session. Bien entendu, 
toutes les dispositions ci-dessus ne seront prises que si 
le Conseil approuve la demande du Conseil d'adminis
tration du FISE. 

6. Le Secrétaire général voudrait aussi attirer l'atten
tion du Conseil économique et social sur les conséquences 
que les nouvelles dispositions approuvées par le Conseil 
d'administration du FISE pourraient avoir sur l'assis
tance technique dans le domaine social. Tous les crédits 
prévus pour 1959 au titre du programme de fo.adions 
consultatives en matière de service social [résolution 
418 (V) de l'Assemblée gén~rale] sont engagés, et bon 
nombre des projets figurent dans la catégorie II du 
programme, ce qui veut dire qu'ils ne seront exécutés 

ADnexes (XXVli) ll 
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que si des économies sont réalisées ailleurs. Les e:2tperts 
et les bourses disponibles pour ce qui est de la protection 
de l'enfance sont en nombre très limité. Toute augmen
tation sensible de l'assistance technique requise pour 
mettre en œuvre des projets de formation et définir des 

normes. de protection de l'enfance, comme il est prévu 
au paragraphe 111 du document E/3223, exigerait donc 
que l'on augmente les crédits à inscrire au budget ordi
naire pour donner suite à la résolution 418 (V) de 
l'Assemblée générale. 

DOCUMENT E/L.830 

Etats-Unis d'Amérique, France et Nouvelle-Zélande: projet de résolution 

Le Conseit économique et social 

1. Prertd acte av~c satisjaction des rapports du Conseil 
d'administration du Fonds des Nations Unies pour l'en
fance sur les sessions qu'il a tenues à New-York en 
septembre 1958 (E/3136) et à Genève en mars 1959 
(E/3223) ; 

2. Félicite le Directeur général du Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance et les Directeurs généraux de 
l'Organisation mondiale de la santé, de l'Organisation 
des Nations Unies pour l'éducation, la science et la 
culture et de l'Organisation des Nations Unies pour 
l'alimentation et l'agriculture de la collaboration étroite 
qui s'est confirmée entre le Fonds et les institutions spé
cialisées à l'occasion de la session de Genève du. Conseil 
d'administration ; · 

3. Prend note des recommandations incluses dans le 
rapport du Conseil d'administration de mars 1959 (E/3223, 

[Te:cte original en français] 
[22 avrit 1959] 

par. 48) tendant à ce que d~ux rapports lui soient soumis 
à la session de septembre 1959 sur la situation des pro
grammes d'éradication du paludisme: un rapport tech
nique de l'Organisation mondiale de la santé, sur les 
résultats obtenus dans la campagne antipaludique et sur 
les possibilités réelles d'éradication de cette maladie, et 
un rapport administratif du Directeur général du Fonds 
des Nations Unies pour l'enfance dressant le bilan finan
cier de l'action entreprise et contenant des recomman
dations précises en ce qui concerne le montant de la 
contribution du Fonds aux campagnes antipaludiques de 
l'Organisation mondiale de la santé pour les cinq pro
chaines années ; 

4. ExpTi~ le souhait que l'Organisation mondiale de 
la santé et le Fonds des Nations Unies pour l'erdance 
communiquent le plus tôt possible ces rappor~ aux 
gouvernements. 

DOCUMENT E/L.831 

Mexique: amendement au document E/L.830 

[Teœte original en espagnol] 
[23 avril 1959] 

Ajouter au projet de résolution le paragraphe suivant : 
« Invite instamment les gouvernements des Etats Membres à continuer de 

mener le plus vigoureusement possible leurs programmes d'éradicatk>n du palu
disme et à communiquer à l'Organisation mondiale de la santé et au Fonds des 
Nations Unies pour l'enfance leurs avis sur les meilleurs moyens d>organiser ces 
campagnes dans le cadre des administration nationales, en tenant compte des 
rapports susmentionnés. » 

RÉSOLUTION ADOPTÉE PAR LE CONSI51L ËCONOIWQUE ET SOClAL 

716 (XXVU). Fonds des Nations Unies pour l'enfance 

Le Conseil économique et social 

1. Prend acte avec satisfaction des rapports du Conseil 
d'administration du Fonds des Nations Unies pour l'en
fance sur les sessions qu•n a tenues à New-York en 
septembre 1958 (E/3136) et à Genève en mars 1959 
(E/3223); 

2. Félicite. le Diret.!teur général du Fonds des Nations 
Unies pour l'enfance et les Directeurs aiténéraux de 
l'Organisation mondial~ de la santé, de l'Organisation des 
Nations Unies. pour l'éduc::ation, la science et la culture 

et de l'Organisation des Nations Unies pour l'alimentation 
et l'agriculture de la collaboration étroite qui s'est 
confirmée entre le Fonds et les institutions spécialisées 
à l'occasion de la session de Genève du Conseil d'admi
nistration ; 

3. Prend note des recommandations incluses dans le 
rapport du Conseil d'administration de mars 1959 (E/3223, 
par. 48) tendant à ce que deux rapports lui soient soumis 
à la session de septembre 1959 sur la situation des 
programmes d'éradication du paludisme : un rapport 
technique de l'Organisation mondiale de la santé, sur 
les résulta1's obtenus dans la campagne antipaludique et 
sur les possibilités réelles d'éradication de cette maladie, 
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et un rapport administratif du Directeur général du 
Fonds des Nations Unies pour l'enfance dressant le bilan 
financier de l'action entreprise et contenant des recom
mandations précises en ce qui concerne le montant de 
la contribution du Fonds aux campagnes antipaludiques 
de l'Organisation mondiale de la santé pour les cinq 
prochaines années ; 

4. Exprim~ le souhait que l'Organisation mondiale de 
la santé et le Fonds des Nations Unies pour l'enfance 
communiquent le plus tôt possible ces rapports aux 
gouvernements ; 

5. Invite instamment les gouvernements des Etats 
Membres à continuer de mener le plus vigoureu~ement 
possible leurs propres programmes d'éradication du palu
disme et à communiquer à l'Organisation mondiale de 
la santé et au Fonds des Nations Unies pour l'enfance, 
afin que les autres gouvernements puissent en profiter, 
leurs avis sur les meilleurs moyens d'organiser ces cam
pagnes dans le cadre des administrations nationales, en 
tenant compte des rapports susmentionnés. 

l06Se séance plénière, 
23 avril 1959. 
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Fonds des Nations Unies pour l'enfance: rapport du Conseil 
d'administration (2-11 septembre 1958) 

Fonds des Nations Unies pour l'enfance: rapport du Conseil 
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Observations et références 

Documents officiels du 
Conseit économique et so
cial, vingt-septième session, 
Supplément no 2. 

Ibid., Supplément no 2A. 
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DOCUMENT E/3217 

Demandes d'admission au statut consultatif et renouvellement de demandes déjà présentées 

Rapport du Comité du C-onseil chargé des organisations non gouvernementales 

[Texte oTiginal en anglais] 
[3 maTs 1959] 

1. Le Comité du Conseil chargé des organisations non gouvernementales s'est 
réuni au Siège, le 2 mars 1959. M116 J. D. Pelt (Pays-Bas) a été élue présidente. Le 
Comité était saisi d'un mémorandum du Secrétaire général (E/C.2/R.26 et Add.1). 
On trouvera le compte rendu analytique de la réunion dans le document E/C.2/SR.175. 

2. Conformément aux dispositions de l'alinéa a du parairaphe 35 de la résolu
tion 288 B (X) du Conseil, le Comité recorxlmande au Conseil d'adopter le projet de 
résolution suivant : 

[Texte adopté sans changement paT le Conseil. VoiT Tésolution 717 (XXVII) 
ci-apt'ès.] 

DOCUMENT E/L.832 

'l)emandes d'admission au statut consultatif et renouvellement de demandes déjà présentées 

Union des Républiques socialistes soviétiques : amendement au projet de résolution présenté par le Comité 
du Conseil chargé des organisations non gouvernementales (E/3217) 

;----

[Texte original en 1'1LSse] 
[23 avril 1959] 

Dans la liste d'organisations figurant au paragraphe 1 du dispositif du projet de 
résolution, ajouter : « Association internationale des juristes démocrates », et sup
primer en conséquence, dans le paragraphe 3, les mots : « Association internationale 
des juristes démocrates ». 

: . * Pour les comptes rendus des séances relatives à ce point de l'ordre du jour, voir Documents officiels du Cô'nseit écono
' m1que et social, vingt-septième session~ 1050c et 1065c séances. Voir également E/C.2/SR.175 et 176 et Add.l. 
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RÊSOLU'fiON ADOPTÉE PAR LE CONSEIL ÉCONOMIQUE ET SOCIAL 

717 (XX.Vll). Organisations non gouvernementales: 
demandes d'ad!lnission au statut consultatif ~t 
renouvellement de demandes déjà présentées 

Le Conseil économique et sociaL, 

Ayant examiné le rapport du Comité du Conseil chargé 
des organisations non gouvernementales (E/3217), 

1. Décide d'accorder le statut consultatif de la caté-
gorie B aux organisations suivantes : 

Association internationale pour le progrès social ; 
Fédération internationale des travailleurs sociaux ; 
Organisation internationale des femmes sionistes ; 

Société interaméricaine d'urbanisme; 
2. Décide de donner suite à la demande de transfert 

du registre à la catégorie B présentée par l'organisation 
suivante: 

FédératiJ>n mondiale des sourds ; 
3. Décide de ne pas accorder le statut ccmsultatif de 

la catégorie B aux organisations suivantes : 
Association internationale des juristes dr'lmocrates ; 
Confédération internationale des cadreo .i!.Onctionnaires. 

1065e séance plénière, 
23 avril 1959. 

RÉPERTOIRE DES DOCU~TS 

NOTE. - Le présent répertoire comprend les documents mentionnés au cours 
de l'examen du point 12 de l'otdre du jour qui ne sont pas reproduits dans le fascicule. 

Cotes des documents 

E/3232 

E/3233 

E/C.~/R.26 
et Add.l 

Printed in France 

Titres 

Demandes d'audience : rapport du Comité du Conseil chargé 
des organisations non gouvernementales 

Auditions : rapport du Comité du Conseil chargé des organisa
tions non gouvernementales 

Demandes d'admission au statut consultatif et renouvellement 
de demandes déjà présentées : mémorandum du Secrétaire 
général 

Observations et références 

Miméographié. 

Idem. 

Idem. 
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. ~~ Point 13 
~~~ de l'ordre du jour 
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NATIONS UNIES 

, 
CONSEIL ECONOMIQUE ET 

DOCUMENTS OFFICIELS 
:)'\ \~~ (.~~ VINGT -SEPTIEME SESSION (" .. .,) \.y 

).. ~} ... Ç).\J;V MEXICO, 1959 

Cotes des documents 

E/3220 et Corr.l 
et Add.l à 3 

E/L.817 et Add.l 
et 2 

Point 13 de l'ordre du jour. -~ns • 

REPERTOIRE DES DOCUMENTS 

Titres 

Election d'un tiers des membres des commissions techniques du 
Conseil : note du Secrétaire général 

Election de membres du Consejl d'administration du Fonds des 
Nations Unies pour l'enfal'lce: note du Secrétaire général 

Observations et références 

Miméographié. Pour la liste 
des membres, voir Docu
ments officiels du Conseil 
économique et social, vingt
septième session, Supplé
ment no 1, « Autres déci
sions prises par le Conseil 
au cours de sa vingt
septième session n. 

Idem. 

• Pour le compte rendu de la séance relative à ce point de l'ordre du jour, voir Documents officiels du Conseil écono
mique et social, vingt-septième session, 1065c séance. 

Printed in France 
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/ ~~· Point 14 
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CONS El L ÉCONOMIQUE ET SO~A't ~ f:,'è ~~~ AN N Ex Es 

.,S '\-(';) ),'i:?·' , \_~ VINGT-SEPTIEME SESSION 
DOCUMENTS OFFICIELS 

['-
~ NATIONS UNIES 

Point 14 de l'ordre du jour. - Confirmation de la nominati'l!\.~!embres des commlssions teebniqnes 
du ConseU* ~ 

'r~"\(F' MEXICO, 1959 

Cote du document 

E/3221 et Add.l 

REPERTOIRE DES DOCUMENTS 

Titre 

Note du Secrétaire général 

Observations et références 

Miméographié. Pour la liste 
des membres dont la nomi
nation a été confirmée, voir 
D o cu m e n t s officiels du 
Conseil économique et so
cial, vingt-septième session, 
Supplément no 1, «Autres 
décisions prises par le 
Conseil au cours de sa 
vingt-septième session ». 

• Pour le compte rendu de la séance relative à ce point de l'ordre du jour, voir Documents officiels du Conseit écono
mique et social1 vingt-septième session, 1066e séance. 
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111 ~· Point 15 
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Point 15 de l'ordre du jour. - Incldenees flnanei{res #ures prises par le CoDSell • 

Cote du document 

E/3243 

REPERTOŒE DES DOCUMENTS 

TitTe 

Etat sommaire présenté par le Secrétaire général 

Observations et références 

Miméographié. 

• Pour le compte rendu de la séance relative à ce point de l'ordre du jour, voir Docu:Ments officiels du Conseil écono
mique et social, vingt-septième session, 1066° séance. 
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NATIONS UNIES 

DOCUMENTS OFFICIELS 

Point 16 de l'ordre du jour. - Exameu de l'ordre du jo;., Â:: de la vingt-huitième session et détenni· 
nation de la date à laquelle commencera l'examen de chaque question* 

Cotes des documents 

ffi/3210 
ffi/L.828 

REPERTOŒE DES DOCUMENTS 

Titres 

Note du Secrétaire général 
Organisation des travaux de la session : document de travail 

établi par le Secrétaire général 

Observations tlt références 

Miméographié. 
Idem. 

• Pour le compte rendu de la séance relative à ce point de l'ordre du jour, voir Documents officiels du ConseiL écono
mique et social1 vingt-septième session, 1066e séance. 

Printed in France 
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